
Bulletin officiel Année 2017 - numéro 19

des courses de galop 5 octobre 2017

Courses plates

Avis et communiqués ............................................................. III

Décisions ............................................................................ XXII

Résultats (no 8447 à 8701) :

Index des chevaux cités dans ce numéro ............................. 89

����� ��� ���	�
��7 septembre 2017
LYON PARILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

8 septembre 2017
CHATEAUBRIANT . . . . . . . . . . . . . . . . 3

SAINT-CLOUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

9 septembre 2017
BORDEAUX LE BOUSCAT . . . . . . . . . . . . 9

10 septembre 2017
BIGUGLIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

CLUNY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

EVREUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

GUINGAMP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

JARNAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

LA MARTINIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . 21

LA-ROCHE-POSAY . . . . . . . . . . . . . . . 23

MONT-DE-MARSAN . . . . . . . . . . . . . . 24

NIMES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

NIORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

REDON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

SABLE-SUR-SARTHE . . . . . . . . . . . . . 31

11 septembre 2017
HYERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

MAISONS-LAFFITTE . . . . . . . . . . . . . . 34

12 septembre 2017
FONTAINEBLEAU . . . . . . . . . . . . . . . 36

13 septembre 2017
LE LION-D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . 40

SAINT-CLOUD . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

TOULOUSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

14 septembre 2017
LYON PARILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

15 septembre 2017
SALON-DE-PROVENCE . . . . . . . . . . . . 50

16 septembre 2017
BORDEAUX LE BOUSCAT . . . . . . . . . . 53

CAVAILLON . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

CHOLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

DIVONNE-LES-BAINS . . . . . . . . . . . . . 58

MAISONS-LAFFITTE . . . . . . . . . . . . . . 60

17 septembre 2017
COMPIEGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

GUADELOUPE(KARUKERA) . . . . . . . . . 67

JARNAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

LA-ROCHE-POSAY . . . . . . . . . . . . . . 70

MORLAIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

ORLEANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

PLOERMEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

STRASBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

18 septembre 2017
HYERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

SAINT-CLOUD . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

VIC-FEZENSAC . . . . . . . . . . . . . . . . 80

19 septembre 2017
FONTAINEBLEAU . . . . . . . . . . . . . . . 81

20 septembre 2017
MAISONS-LAFFITTE . . . . . . . . . . . . . . 84

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-rendu de la dernière course à laquelle ils ont participé

et leur classement à l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. � Chevaux ayant porté des œillères. (P.S.F.) = Piste en Sable Fibré



FRANCE GALOP

Département Technique

46, Place Abel Gance

92655 Boulogne Cedex

ISSN 1241-266X

France Galop - Imprimeur

Dépôt légal : octobre

Quantité de tirage : 300 ex.

© 2017 - France Galop



Avis et communiqués

Liste des oppositions .................................................................................................... IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés ................................................... V



LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
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(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

SERMANDO (2014) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associé : M. Rupert PRITCHARD-GORDON (19/8) Pour sa
carrière de courses

VALENTINO’S DAY (2015) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associé : Mme Patricia BUTEL (20/8) Pour sa carrière de
courses

BETTER FASTER (2013) Dirigeant : Mme Amandine
BAUDRON Associé : L. BAUDRON (S) (21/8) Pour sa
carrière de courses

BLUE EMOTION (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc LACHAIZE
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Didier BLAISONNEAU
(21/8) Pour sa carrière de courses

CERTALDO (2014) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associés :
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN, Mme Maja FEHR (21/8)
Pour sa carrière de courses

EARTH DAY (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associé : Mme Patricia BUTEL (21/8)
Pour sa carrière de courses

ELAN NOUVEAU (2014) Dirigeant : Mme Anne-Sophie
CLEMENT Associé : M&S . NIGGE (S) (21/8) Pour sa
carrière de courses

EQUIPE DE CHOC (2014) Dirigeant : M. Matthieu HAMON
Associés : M. Philippe PELTIER, M. Guy-Jean HAMON
(21/8) Pour sa carrière de courses

IDLE WHEEL (2012) Dirigeant : Mlle Benedicte BELVISI
Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (21/8) Pour sa carrière
de courses

PARRON (2011) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : Y.
FERTILLET (S) (21/8) Pour sa carrière de courses

TOUTANKAMON IRE (2014) Dirigeant : M. Michel
DELAUNAY Associé : M. Francois Henri DELAUNAY (21/8)
Pour sa carrière de courses

YKAR (2008) Dirigeant : M. Didier GOSSET Associé : M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/8) Pour sa carrière de
courses

ELEKTRON LIBRE (2014) Dirigeant : M. Philippe JEROME
Associé : M. Philippe PELTIER (22/8) Pour sa carrière de
courses

JABOTICABA (2014) Dirigeant : M. Bertrand BRIOT
Associés : AS&D. ALLARD (S), ECURIE VILLEBADIN,
HARAS DE MONTGERMONT (22/8) Jusqu’au 31 décembre
2019

NOBLE BLACK GB (2014) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Maryan PELISSON (22/8) Pour sa
carrière de courses

ROYAL SPRING (2012) Dirigeant : M. Philippe SIRON
Associés : M. Herve BELLENTANI, M. Marc Isaac ZOUARI
(22/8) Pour sa carrière de courses

ANGEL GUEST (2014) Dirigeant : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Associé : Y. GOURRAUD (S) (23/8)
Pour sa carrière de courses

ARLEQUIN D’ALLIER (2010) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associés : M. Yves MAUPOIL, ECURIE BARNUM
III SARL (23/8) Pour sa carrière de courses

ASSONANCE (2015) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associés : C. BOUTIN (S), M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Albert
DELAEY, M. Pierre-Alain CHEREAU (23/8) Pour sa carrière
de courses

AUSSI LOIN (2014) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Avec tacite
reconduction

AZROU D’EX (2010) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa
carrière de courses

BAGUETTE MAGIQUE (2011) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8)
Pour sa carrière de courses

CANDALINE (2012) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa
carrière de courses

CELENE AA (2013) Dirigeant : Mme Christian BELLOT
Associé : Mme Catherine LEONI (23/8) Jusqu’au 31
décembre 2017

CHEF ETOILE (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

CHIC ET CHOC (2012) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa
carrière de courses

COKTAIL DES BORDES (2012) Dirigeant : ECURIE
PATRICK JOUBERT Associés : ECURIE BARNUM III SARL,
Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa carrière de courses

D’ACCORD D’ACCORD (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8)
Pour sa carrière de courses

DARACARNO (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

DARIUS DES BORDES (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT,
HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa carrière de courses

DICSON (2013) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

DIEU NOUS GARDE (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8)
Pour sa carrière de courses

DIMANCHE MORNING (2013) Dirigeant : ECURIE
PATRICK JOUBERT Associés : M. Jean-Andre QUESNY,
HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa carrière de courses

DON DU CIEL (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

DU COIN DE L’OEIL (2013) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa
carrière de courses

ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE
SAINT-VOIR (23/8) Pour sa carrière de courses

EMIRAT (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa carrière de
courses

EN P’TIT COMITE (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/8) Pour sa
carrière de courses

EOLINE JOLIE (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa
carrière de courses

FIORA DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8)
Pour sa carrière de courses

FOLLOW ME DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT,
ECURIE BARNUM III SARL (23/8) Pour sa carrière de
courses

FRENCH KISS DU PECOS (2012) Dirigeant : ECURIE
SAGARA Associés : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE
PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa carrière de courses

GREEN ZONE (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : HARAS DE BEAUVOIR (23/8) Pour sa
carrière de courses

KAPWIN (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

LUCKY NET LOVE (2013) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa
carrière de courses
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LYPHARTY KA (2015) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associé : Y. GOURRAUD (S) (23/8) Pour
sa carrière de courses

MELODYNELSON AA (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa
carrière de courses

MUTHALIA (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa carrière de
courses

NET LADY (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

PASS KAT (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

PRENGARDE (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associés : Sc ECURIE COUDERC, HARAS DU
PUY (23/8) Pour sa carrière de courses

RHYMING GAME (2015) Dirigeant : Mlle Renee DWEK
Associé : P&F . MONFORT (S) (23/8) Pour sa carrière de
courses

ROLIBIE DE VINDECY (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8)
Pour sa carrière de courses

ROLLINGINTHEDEEP (2011) Dirigeant : M. Gerome
SALUSSOLIA Associés : M. Christian TRECCO, M. David
WINDRIF (23/8) Pour sa carrière de courses

SAINTE LOVELY (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

SAYO GB (2014) Dirigeant : Mme Michel ROVEL Associés
: Mme Francoise CHATAIN, M. Guillaume THOMESSE
(23/8) Pour sa carrière de courses

THE BEST BARELIERE (2015) Dirigeant : HARAS DE LA
BARELIERE Associé : Mlle Christelle COURTADE (23/8)
Jusqu’au 24 août 2025

TREFLE DU NINIAN (2014) Dirigeant : M. Fabrice
COLEMAN Associé : M. Gael BARBEDETTE (23/8) Pour sa
carrière de courses

VANILLE JUVIGNE (2013) Dirigeant : M. Edouard LYON
Associé : M. Pierre RAUSSIN (23/8) Pour sa carrière de
courses

VEZELAY (2009) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (23/8) Pour sa carrière de
courses

ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Dirigeant : ROD . COLLET (S)
Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, M. Christophe
LEBLOND, M. Guillaume RIEHL (23/8) Pour sa carrière de
courses

CASTEL ROQUE (2012) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale
LABORDE Associés : M. Andre BOCQUET, M. Serge
FOUCHER (24/8) Pour sa carrière de courses

EAGER TO PLEASE (2014) Dirigeant : ECURIE MIRANDE
Associé : Mme Isabelle PACAULT (24/8) Pour sa carrière de
courses

JOJOVA (2015) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés
: Mme Corine BARANDE BARBE, M. Alain GIAOUI, M. Pierre
LAMY (24/8) Pour sa carrière de courses

LA LIBERTE GB (2015) Dirigeant : M. Evgeny KAPPUSHEV
Associés : M. Valentin BUKHTOYAROV, M. Vartan
VARTANOV (24/8) Pour sa carrière de courses

PIER CESAR (2015) Dirigeant : M. Cesare SIRLETTI
Associé : Mlle Elisabetta MARCIALIS (24/8) Pour sa carrière
de courses

RUBENS (2013) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (24/8)
Pour sa carrière de courses

TOUCHTHESOUL ITY (2015) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT
Associés : M. Simone BROGI, Mme Claudine TAFFET (24/8)
Pour sa carrière de courses

SUGAR CRUSH (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Gabriel LEENDERS,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (25/8) Pour sa
carrière de courses

ABADAN GB (2014) Dirigeant : M. Christian
LANGLOIS-MEURINNE Associé : FRANKLIN FINANCE S.A.
(28/8) Pour sa carrière de courses

BLINK (2013) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associé : Mme
Christine LOPEZ (28/8) Pour sa carrière de courses

ESLOOBAHA IRE (2014) Dirigeant : M. Julien CHAUVIN
Associé : M. Laurent GRUSON (28/8) Pour sa carrière de
courses

ETOO SPORT (2014) Dirigeant : M. Philippe MATZINGER
Associés : ECURIE SPORT, M. Guy SOMME (28/8) Pour sa
carrière de courses

FLY DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : M. Arnaud VETAULT (28/8) Pour sa carrière de
courses

POUDREUSE (2014) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE BESSET
Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (28/8) Pour sa carrière
de courses

SAULT (2015) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE BESSET
Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (28/8) Pour sa carrière
de courses

SILJAN’S SAGA (2010) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE
BESSET Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (28/8) Pour
sa carrière de courses

SPRING SHOW IRE (2015) Dirigeant : M. Bernd RABER
Associé : M. Torsten RABER (28/8) Pour sa carrière de courses

XAGERE (2015) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associé
: HARAS D’ECOUVES (28/8) Pour sa carrière de courses

ELECTRO BELL (2013) Dirigeant : M. Alain-Patrick CAZAUX
Associés : M. Gilles CHAIGNON, M. Didier FAIVRE (29/8) Pour
sa carrière de courses

ELEGANT DE LARRE (2014) Dirigeant : M. Sylvain ROGER
Associé : L. BAUDRON (S) (29/8) Pour sa carrière de courses

JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Philippe FRECHIC, M. Luc ROUMEGOUX, M.
Cedric SALHI, M. Dominique MARCHAND (29/8) Pour sa
carrière de courses

LILOU D’AMOUR (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associé : M. Brice DUCHEMIN-RAYMOND (29/8) Pour sa
carrière de courses

ONE FLY (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre BONARDEL
Associés : M. Andre GIROD, M. Boualem MEKKI, Mme
Francoise ERRERA (29/8) Pour sa carrière de courses

SIYOUNOR (2013) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (29/8) Pour sa
carrière de courses

ASCOT ROYALE (2015) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL
Associés : Earl HARAS DU LOGIS, ROD . COLLET (S), Mme
Marc-Antoine BERGHGRACHT, M. Jocelyn TARGETT (30/8)
Pour sa carrière de courses

DE SAINT GOUSTAN (2014) Dirigeant : M. Albino BASSI
Associé : M. Dominique BRESSOU (30/8) Pour sa carrière de
courses

KHIGHT ROCK BEY (2014) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (30/8) Pour sa carrière de
courses

MYSTICAL SUN (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard
HIRST Associés : BLM BLOODSTOCK, M. Jean-Marie
CALLIER, M. Christophe GUY, HARAS DES ADELIS (30/8) Pour
sa carrière de courses

OLYMPICO (2015) Dirigeant : M. Brice LEVAIQUE Associé : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (30/8) Pour sa carrière de courses

VERY DEAL (2014) Dirigeant : Mme Catherine LARRIEU
Associés : Mme Christine MARCHAND, M. Dominique
MARCHAND, M. Alain TALON, Mme Chantal TALON, M. Hubert
HARIVEL (30/8) Pour sa carrière de courses

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL, ELMINA
SAS (30/8) Pour sa carrière de courses

AVA GER (2014) Dirigeant : Mme Michaela FAUST Associé :
M. Holger FAUST (31/8) Pour sa carrière de courses

BARRISTER (2013) Dirigeant : M. Charles TIBI Associés : D.
COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK, M. Philippe COTTIN (31/8)
Pour sa carrière de courses
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INNEVERA (2014) Dirigeant : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A Associé : M. Alain JATHIERE (31/8) Pour
sa carrière de courses

MANITOYA AA (2014) Dirigeant : M. Bruno THIERRY
Associé : HARAS DU BOSQUET (31/8) Pour sa carrière de
courses

QUEEN OF STYLE IRE (2015) Dirigeant : M. Mark
EDWARDS Associé : M. Eric VOLTZ (31/8) Pour sa carrière
de courses

ROCK OR BUST (2015) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : ECURIE ERIC DELLOYE, ROD .
COLLET (S) (31/8) Pour sa carrière de courses

BREIZ FOR EVER (2013) Dirigeant : M. Max CONFRERE
Associé : A. LE CLERC (S) (1/9) Avec tacite reconduction

C’EST CA IRE (2015) Dirigeant : MAYFAIR SPECULATORS
SARL Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael
TABOR, WYNATT (1/9) Pour sa carrière de courses

FADARNOULT (2015) Dirigeant : M. Gilbert FAGOT
Associés : M. Sebastien CULIN, M. William MUNOZ (1/9)
Pour sa carrière de courses

INCANTU IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (1/9) Pour sa carrière de
courses

MONTESQUIEU (2010) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (1/9) Pour sa carrière de courses

RUSCANA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (1/9) Pour sa carrière de
courses

SACRED HEART (2011) Dirigeant : M. Thierry BERTHO
Associés : Mlle Isabelle GALLORINI, M. Thomas HETIER
(1/9) Pour sa carrière de courses

SCOUT TOUJOURS (2014) Dirigeant : M. Gilbert FAGOT
Associés : M. Sebastien CULIN, M. William MUNOZ (1/9)
Pour sa carrière de courses

VERNIE (2015) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M.
Thierry de LA HERONNIERE (1/9) Pour sa carrière de
courses

YAYAJONH (2015) Dirigeant : M. Julien DAUBLAIN
Associé : M. Florent GUY (1/9) Pour sa carrière de courses

AMARANTHE (2015) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (4/9) Pour
sa carrière de courses

CHALCO (2015) Dirigeant : M. Christophe-Alain MARTIN
Associés : M. Richard CORVELLER, A. BONIN (S) (4/9) Pour
sa carrière de courses

DJERBA (2013) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés :
E&G . LEENDERS (S), M. Edward WALSH (4/9) Pour sa
carrière de courses

EGLANTINE DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associé : M. Mickael SEROR (4/9) Pour sa carrière
de courses

ELUSIVE ESQUA (2014) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT
Associé : M. Olivier REGLEY (4/9) Pour sa carrière de
courses

EMPERATOR (2015) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
Mme Laetitia LOUIS (4/9) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU LUY (2014) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY
Associé : M. Andre DUBOE (4/9) Pour sa carrière de courses

PRINCESS DU LUY (2014) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY
Associé : M. Andre DUBOE (4/9) Pour sa carrière de courses

XARCO IRE (2013) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI
(4/9) Pour sa carrière de courses

COPINE DES ONGRAIS (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (5/9) Pour sa
carrière de courses

CRAK DE LA CHENEAU (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (5/9) Pour sa
carrière de courses

DAHLIA DU CHATELET (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (5/9) Pour sa
carrière de courses

DARLING DU PRETOT (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (5/9) Pour sa
carrière de courses

DON QUICHOTT (2013) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (5/9) Pour sa carrière de
courses

EH JUDE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés :
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M.
Jacques CYPRES (5/9) Pour sa carrière de courses

ENTRE EN LICE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois
NICOLLE (5/9) Pour sa carrière de courses

ENZO D’OR (2014) Dirigeant : Scea ECURIE JC. LAISIS
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/9) Pour sa carrière de
courses

EREB DE LA BRUNIE AA (2014) Dirigeant : M. Philippe
SERRES Associés : M. Jacques CROUZILLAC, M. Arthur
SERRES (5/9) Pour sa carrière de courses

GONE FOOT (2015) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (5/9) Pour sa
carrière de courses

LAST EPISODE (2015) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé
: Y. DUREPAIRE (S) (5/9) Pour sa carrière de courses

LE MUSICIEN IRE (2015) Dirigeant : M. Stephanos
CONSTANTINIDIS Associé : KASTRO STUD FARM (5/9)
Pour sa carrière de courses

MAJOR BLUE (2015) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé :
Y. DUREPAIRE (S) (5/9) Pour sa carrière de courses

MR MAXIMUM USA (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
DJIAN Associés : M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND
(S) (5/9) Pour sa carrière de courses

MYSTERIOUS STAR (2012) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associés : Mme Brigitte BOUREZ, Mme Pierre
NICOLLE (5/9) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN LORD (2015) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Patrick TUAL
(5/9) Pour sa carrière de courses

PERLEFINE (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associés : M. Jacques CYPRES, E. CLAYEUX
(S) (5/9) Pour sa carrière de courses

SPEEDYWELL (2015) Dirigeant : M. Gerard-Alain LIEVRE
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (5/9) Pour sa carrière de
courses

ZONZA (2015) Dirigeant : MARTIN S. SCHWARTZ
RACING Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Alain
JATHIERE (5/9) Pour sa carrière de courses

AUGUSTINI (2014) Dirigeant : M. Pierre GUENIK
Associés : ECURIE GINKGO, M. Simone BROGI, Mme
Nathalie DECOURCELLE (6/9) Pour sa carrière de courses

DAFFODIL ROSE (2013) Dirigeant : Mme Jean PICARD
Associé : M. Jerome ZULIANI (6/9) Pour sa carrière de
courses

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M. Christophe TANGUY
Associé : M. Thierry POCHE (6/9) Pour sa carrière de
courses

EPBURN D’YCY (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé
: W. MENUET (S) (6/9) Pour sa carrière de courses

FRANCESCO BERE (2015) Dirigeant : Mme Gerard LESUR
Associé : D. GUILLEMIN (S) (6/9) Pour sa carrière de
courses

FREGATE FIRST GB (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : ECURIE DES MOUETTES (6/9) Pour sa carrière
de courses

GRANADA (2012) Dirigeant : M. Johan GERARD Associés :
M. Sylvain BAGARD, M. Franck FORESI (6/9) Pour sa
carrière de courses

JEU CELEBRE IRE (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE
(6/9) Pour sa carrière de courses
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KENAXXOS (2012) Dirigeant : M. Emmanuel SAYET
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (6/9) Pour sa carrière
de courses

MAGDO BARELIERE (2014) Dirigeant : HARAS DE LA
BARELIERE Associé : Mlle Christelle COURTADE (6/9)
Jusqu’au 31 août 2025

PRIME TIME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc FERTON
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (6/9) Pour sa carrière de
courses

SO PLEASING (2014) Dirigeant : M. Frederic HUTHER
Associés : M. Regis CLAROT, M. Jacques GUIMO (6/9) Pour
sa carrière de courses

ACERBO GER (2013) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES
Associé : M. David WINDRIF (7/9) Pour sa carrière de
courses

ARAGORN D’ALALIA (2010) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associé : Mme Brigitte BOUREZ (7/9) Pour sa
carrière de courses

BYE BYE BLACK BIRD (2015) Dirigeant : M. Didier
BOUQUIL Associé : M. Andre LADEVEZE (7/9) Pour sa
carrière de courses

EVENT OF SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Gilles
TRAPENARD Associés : A. BOISBRUNET (S), Mme
Violaine BAYON DE NOYER (7/9) Pour sa carrière de
courses

FAWLEY IRE (2012) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (7/9)
Pour sa carrière de courses

HAPPY ROCH SIENNE (2014) Dirigeant : M. Pierre-Yves
MERIENNE Associé : Mme Audrey GULLIENT (7/9) Pour sa
carrière de courses

NATIVE STORY (2014) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER
Associé : PALMYR RACING (7/9) Pour sa carrière de
courses

SABLE DE LUNE (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Francis PICOULET, PALMYR RACING, M.
Alain GIAOUI (7/9) Pour sa carrière de courses

SPIRITUEUX IRE (2011) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. BOUTIN (S), M. Jean-Paul
DELAPORTE (7/9) Pour sa carrière de courses

ADVENTURE ZONE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe
DELAHAYE Associés : M. Jean-Vincent TOUX, M.
Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE (8/9) Pour
sa carrière de courses

FUMATA BIANCA IRE (2013) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : M. Camille DIARA, M. Francois
SAINT-ANDRE (8/9) Pour sa carrière de courses

LOCA FURIOSA IRE (2014) Dirigeant : M. Jose Ignacio
VILLAR Associé : C&Y . LERNER (S) (8/9) Pour sa carrière
de courses

SINISTRE FARCEUR (2015) Dirigeant : M. Gerald
COLLARD Associé : M. Gregory DERAT (8/9) Pour sa
carrière de courses

THE CROONER (2015) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (8/9) Pour sa carrière de
courses

TRESOR DU ROUME (2015) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : M. Ian KELLITT (8/9) Pour sa carrière de courses

BAGDAD CAFE (2011) Dirigeant : M. Soaig GUERIN
Associés : ECURIE SAPI, M. Dirk HUYCK (11/9) Pour sa
carrière de courses

BLOOKHEAD (2014) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : Mme Paola PALMIERI (11/9) Pour sa carrière de
courses

BOY DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY
Associé : M. Francois NICOLLE (11/9) Pour sa carrière de
courses

CASH BACK (2012) Dirigeant : Y. GOURRAUD (S) Associé
: M. Jean-Marc BAUDRELLE (11/9) Pour sa carrière de
courses

DON PAPA (2013) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Nicolas CAULLERY (11/9) Pour sa carrière de
courses

ECHO DE BALME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY
Associé : M. Francois NICOLLE (11/9) Pour sa carrière de
courses

EL NAZAR (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (11/9) Pour sa carrière de courses

ELLIOT DE BALME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY
Associé : M. Francois NICOLLE (11/9) Pour sa carrière de
courses

FABULEUSE BERE (2015) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT
Associé : J. BOISNARD (S) (11/9) Pour sa carrière de courses

FAVORI ROYAL (2015) Dirigeant : M. Kin Hung KEI Associé :
QATAR RACING LIMITED (11/9) Pour sa carrière de courses

LIYANA (2015) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : M.
Stephane BESNARD, J. BOISNARD (S) (11/9) Pour sa carrière
de courses

LIZETE (2012) Dirigeant : Mme Beatrice BOUDRAA Associé :
M. Noel BOUDRAA (11/9) Pour sa carrière de courses

MANGAIA (2014) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés :
M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (11/9) Pour sa
carrière de courses

SHOGUN MOR (2013) Dirigeant : JALOBEY RACING
Associés : A. BOISBRUNET (S), M. Jean-Marie CALLIER (11/9)
Pour sa carrière de courses

USAIN BEST (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Christian BOURILLON, M. David BOURILLON, M. Daniel DOIZE,
L. VIEL (S) (11/9) Pour sa carrière de courses

VIM (2011) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : C.
BOUTIN (S) (11/9) Avec tacite reconduction

WE RIDE THE WORLD IRE (2015) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : Mme Amandine BAUDRON (11/9) Pour sa carrière de
courses

APOLLO CREED (2014) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (12/9) Pour sa carrière de
courses

COURVITE (2012) Dirigeant : Baron de BOURGOING
Associés : M. Guy CHEREL, M. F. GUYOT DE VILLENEUVE,
Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, Comte
E. de MAUPEOU D’ABLEIGES (12/9) Pour sa carrière de
courses

DIABLE AU CORPS (2013) Dirigeant : Baron de BOURGOING
Associés : M. F. GUYOT DE VILLENEUVE, Mme Guillaume de
VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, Comte E. de MAUPEOU
D’ABLEIGES (12/9) Pour sa carrière de courses

JAY KULINA (2014) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (12/9) Pour sa carrière de
courses

LORD COUNTY (2014) Dirigeant : Lord DARESBURY Associé :
ECURIE BARNUM III SARL (12/9) Pour sa carrière de courses

DANSE PLINN (2013) Dirigeant : M. Marcel GILOT Associé : M.
Xavier-Louis LE STANG (13/9) Pour sa carrière de courses

EL MANIFICO (2015) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Naji NAHAS (13/9) Pour sa carrière de courses

ELLE EST SACREE (2014) Dirigeant : ECURIE MAGNIEN
Associé : M. Gabriel LEENDERS (13/9) Pour sa carrière de
courses

ELO POLY (2008) Dirigeant : M. Kevin PLISSON Associé : M.
Christophe PLISSON (13/9) Pour sa carrière de courses

MONTESQUIEU (2010) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (13/9) Pour sa carrière de courses

TRUE THOUGHTS IRE (2015) Dirigeant : M. David BARLOW
Associés : Mme Melissa O’NEILL, JUSTWOW LTD (13/9) Pour
sa carrière de courses

AQUATIQUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de
courses

BERSERK (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), ELMINA
SAS (14/9) Pour sa carrière de courses

DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé :
BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses
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EARTH DAY (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9)
Pour sa carrière de courses

ECRINS (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (14/9) Pour sa
carrière de courses

ENSAMO (2013) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé
: BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

ESTELLE (2014) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Laurent COUETIL (14/9) Pour
sa carrière de courses

FAVA HAS (2013) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de
courses

FLAVIN (2011) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associés :
BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (14/9) Pour sa
carrière de courses

GALUNPE IRE (2015) Dirigeant : M. Patrick OFFENSTADT
Associés : M. Gerard COHEN, M. Patrick SABBAN (14/9)
Pour sa carrière de courses

GREAT PAUL (2013) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associé : M. Malick DROUECHE (14/9) Pour sa carrière de
courses

HILARANT (2014) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associé :
BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

KINGSPONE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S),
ELMINA SAS (14/9) Pour sa carrière de courses

LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : PEGASUS FARMS
LTD Associé : M. Fabien BOSON (14/9) Pour sa carrière de
courses

LE DEPUTE (2012) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Michel PODHAJECKI (14/9) Avec tacite reconduction

MA PETITE TOSCANE (2015) Dirigeant : M. Alexis
DOUSSOT Associé : T. CASTANHEIRA (S) (14/9) Pour sa
carrière de courses

MAKLEM IRE (2015) Dirigeant : M. Patrick OFFENSTADT
Associés : M. Gerard COHEN, M. Patrick SABBAN (14/9)
Pour sa carrière de courses

MOREVER (2015) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associés : M. Daniel BEAUNEZ, Mlle Elodie DOUARD (14/9)
Pour sa carrière de courses

MOWAFROST (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de
courses

MY SOUL GB (2014) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associé :
BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

NOT AFRAID (2011) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associé : M. Malick DROUECHE (14/9) Pour sa carrière de
courses

PYROMANE (2013) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Ludovic GARNIER
(14/9) Pour sa carrière de courses

QUEL OUF (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Gerard MOTTER
(14/9) Pour sa carrière de courses

ROSACEE (2014) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL,
M. Philip PREVOST BARATTE (14/9) Pour sa carrière de
courses

ROSAMARIA (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de
courses

TAP TAP BOOM GB (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S),
ELMINA SAS (14/9) Pour sa carrière de courses

TAXI DRIVER (2012) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), Mlle Elodie DOUARD
(14/9) Pour sa carrière de courses

TORNIBUSH IRE (2014) Dirigeant : M. Antoine
GRIEZMANN Associé : ECURIE SEYSSEL (14/9) Pour sa
carrière de courses

VALENTINO’S DAY (2015) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de
courses

YOUM’Z CITY (2013) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (14/9)
Pour sa carrière de courses

ZANZISUN (2014) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associé :
BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S),
ELMINA SAS (14/9) Pour sa carrière de courses

ACHKI (2015) Dirigeant : M. Maxime PERDIGUIER
Associés : M. Philip PREVOST BARATTE, Sarl ECURIE
BORGEL, FH. GRAFFARD (S), HARAS DU HOGUENET
(15/9) Pour sa carrière de courses

FORGE MASTER (2015) Dirigeant : HARAS DES
SABLONNETS Associés : Mme Eric LIBAUD, Comte Herve
de TALHOUET-ROY (15/9) Pour sa carrière de courses

LATITA (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, JC. ROUGET (S) (15/9)
Pour sa carrière de courses

MISS KEPIBLANC (2014) Dirigeant : M. Richard CHOTARD
Associé : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (15/9) Pour sa
carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé :
Mme Eric LIBAUD (15/9) Pour sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associé : Y. GOURRAUD (S) (15/9) Pour
sa carrière de courses

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associés : M. Loic-Denis HAMON, M. Olivier
FOUCAULT, M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Gaetan
ROCTON, Mme Vanessa TEEHAN (15/9) Pour sa carrière de
courses

SPECIAL CROONER (2014) Dirigeant : Mme Florence
LEON-DUFOUR Associé : CH. GOURDAIN (S) (15/9) Pour
sa carrière de courses

TENERIFE SEA (2014) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO
Associés : CHADE SAS, M. Marcel CHAOUAT (15/9) Pour
sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

A MOI LE MAGO (2011) Locataire : M. Jean-Pierre
DOMALAIN Bailleurs : M. Jacques LESENEY, M. Francois
NICOLLE (21/8) Pour sa carrière de courses

ASPREMONT (2014) Locataires : M. Pierre-Jean
ALBIGOT, Mme Didier MESCAM Bailleur : M. Pierre-Jean
ALBIGOT (21/8) Avec tacite reconduction

BUXUS (2015) Locataire : M. Paul CHENU Bailleur : M.
Remi SABATIER (21/8) Pour sa carrière de courses

DIVINE SPIRITE (2014) Locataires : M. Dominique
BOISRAME, M. Norbert LEENDERS, M. Patrick MADIOT, M.
Marcel PLACET Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (21/8)
Avec tacite reconduction

EFFERATUS (2013) Locataire : Mme Christine LOPEZ
Bailleur : M. Jean-Marie LAPOUJADE (21/8) Avec tacite
reconduction

ELVIANO DICI (2014) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleurs : Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE
(21/8) Pour sa carrière de courses

EVA SENORA (2014) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur :
M. Joel LERAY (21/8) Avec tacite reconduction

FABULEUSE MACRI (2015) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleurs : VIEL (S), M. Clement FRECELLE, Mme Barbara
MISIN (21/8) Pour sa carrière de courses

FILLY OF MACRI (2015) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs :
M. Clement FRECELLE, Mme Barbara MISIN (21/8) Pour sa
carrière de courses

HUASCAR (2014) Locataires : M. Michel GUILDOUX, Mme
Anne-Laure GUILDOUX, M. Mickael GUILDOUX Bailleur : M.
Christopher HOGG (21/8) Pour sa carrière de courses
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INEDITH (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : M. Dominique BELLET, M. Christophe PLISSON
(21/8) Avec tacite reconduction

JANTIANE (2013) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG,
M. Jean-Claude LANDAIS Bailleurs : M. Jean-Claude
LANDAIS, M. Xavier-Louis LE STANG (21/8) Pour sa carrière
de courses

LANCE D’ESTUAIRE (2014) Locataire : Mme Celine LAUR
Bailleur : Mme Clementine CHATILLON (21/8) Pour sa
carrière de courses

COMETE BAIE (2012) Locataires : M. Dirk HUYCK, M.
Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (22/8) Pour sa
carrière de courses

LOU LOUP (2013) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE Bailleur : Mme Marie-Laure BARBIER
(22/8) Pour sa carrière de courses

TITFORTAT SUCCES (2013) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleur : M. Rene DELALANDE (22/8) Pour sa carrière de
courses

A VOS MARQUES (2010) Locataire : M. Emmanuel SAYET
Bailleurs : ECURIE BARNUM III SARL, ECURIE PATRICK
JOUBERT (23/8) Pour sa carrière de courses

ANANDHA (2014) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleur : ECURIE JARLAN (23/8) Pour sa carrière de
courses

DOMAINE DE L’ISLE (2013) Locataires : ECURIE PATRICK
JOUBERT, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel
CLAYEUX, ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa
carrière de courses

DREAM DE CANDALE AA (2013) Locataire : Mme
Anne-Laure GUILDOUX Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
ECURIE PATRICK JOUBERT (23/8) Pour sa carrière de
courses

EPSON DE LEONIE AA (2014) Locataires : M. Herve d’
ARMAILLE, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M. Francois
MAILLOT (23/8) Pour sa carrière de courses

HEMIARTON (2015) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN,
Y. GOURRAUD (S) Bailleur : HARAS BONNE CHANCE
(23/8) Avec tacite reconduction

IPAZIA GB (2014) Locataire : L. BAUDRON (S) Bailleur : M.
Nicolas BAUDRON (23/8) Pour sa carrière de courses

LIZIA BARELIERE (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : HARAS DE LA BARELIERE (23/8)
Jusqu’au 31 août 2025

PONT SULLY (2012) Locataire : M. Benoit MAGDELEINE
Bailleur : M. Manuel DUPELIN (23/8) Pour sa carrière de
courses

SONIFIX (2015) Locataires : M. Michel CONTIGNON, M.
Jean-Claude ZENTZ Bailleurs : M. Michel CONTIGNON,
Mme Nelly CONTIGNON (23/8) Pour sa carrière de courses

UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataires : ECURIE PATRICK
JOUBERT, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, E. CLAYEUX
(S) Bailleur : Mme Veronique SAYET (23/8) Pour sa carrière
de courses

BASKO D’AIRY (2011) Locataire : Mlle Sandra HALBWAX
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (24/8) Pour sa carrière de
courses

BOTTE DE NEVERS (2011) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (24/8) Pour sa carrière de
courses

BUCK’S BRINK’S (2013) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : M. Henri POULAT (24/8) Pour sa carrière de
courses

DAUTEUIL PRECIEUX (2013) Locataire : Mme Mireille
DESVAUX Bailleurs : M. Guy REFFUVEILLE, Mme Mireille
DESVAUX (24/8) Pour sa carrière de courses

STRATUS DES AIGLES (2013) Locataire : M. Loic
FOUCHER Bailleur : M. Benoit DESCHAMPS (24/8) Pour sa
carrière de courses

VICQ D’AZYR (2012) Locataire : M. Jean-Louis RIFFAUD
Bailleur : M. Roland MONNIER (24/8) Pour sa carrière de
courses

BELLA LIBERTA (2015) Locataire : M. Thomas FOURCY
Bailleur : Mme Isabelle JUPIN (25/8) Pour sa carrière de courses

DUC MOME (2013) Locataires : M. Dominique DUVEAU, M.
Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE,
Mme Bernadette DESCHERE (25/8) Pour sa carrière de courses

KEBELLA (2014) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur :
M. Jean-Claude DI FRANCESCO (25/8) Pour sa carrière de
courses

PASSWORD (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (25/8) Pour sa carrière de
courses

PERLISSIMA DU LAC AA (2014) Locataires : M. Yannick
BOUTIN, M. Jean-Charles ESCALE, M. Patrick MIRABLON
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (25/8) Pour sa carrière de
courses

TIARE DU LAC AA (2013) Locataires : M. Yannick BOUTIN, M.
Jean-Charles ESCALE, M. Patrick MIRABLON Bailleur : M.
Antoine STEINER (25/8) Pour sa carrière de courses

BEST OFF (2011) Locataire : M. Ange TAFANI Bailleurs : M.
Douglas MCMILLAN, LEENDERS (S), M. Paul TERPEREAU
(28/8) Pour sa carrière de courses

CHENE BOPPE (2010) Locataire : FX. CHEVIGNY (S) Bailleur :
M. Jean-Marc BAUDRELLE (28/8) Pour sa carrière de courses

DIANE D’OSVIN (2013) Locataire : M. Christophe RESTOUT
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (28/8) Pour sa carrière de
courses

MYSTERE DES AS (2014) Locataires : M. Gabriel MOYA, M.
Pierre BIBARNAA, J. ORTET (S) Bailleur : M. Edgar VAN
HAAREN (28/8) Pour sa carrière de courses

TIKINOIR (2012) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (28/8) Pour sa carrière de courses

BANGKOK INN (2011) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI
Bailleur : M. Antoine PAOLETTI (29/8) Jusqu’au 30 novembre
2017

BEST DE LA THINTE (2011) Locataire : D. CADOT (S) Bailleur :
M. Claude FAVIER (29/8) Pour sa carrière de courses

COQUINE JOLY (2012) Locataires : Mme Francois-Xavier
LEFEUVRE, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : Mme
Francois-Xavier LEFEUVRE (29/8) Pour sa carrière de courses

DIT LA MISS (2013) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur :
ECURIE BRED TO WIN SC (29/8) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE PRAIRIE AA (2014) Locataires : M. Gerard CHENU,
C. CHENU (S) Bailleur : Earl LA LICORNE (29/8) Pour sa carrière
de courses

MAGHERA (2014) Locataires : M. Jacky-Marcel ROBIN,
PALMYR RACING Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD
(29/8) Jusqu’au 31 décembre 2020

GREYZEEN AA (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS
Bailleur : M. Vincent CORP (30/8) Pour sa carrière de courses

N. (2015) Locataire : F. ROHAUT (S) Bailleur : M. Francois
ROHAUT (30/8) Pour sa carrière de courses

POTMAD BIHAN (2014) Locataires : M. Gerard REGLEY, M.
Olivier REGLEY Bailleur : M. Patrick RAGO (30/8) Avec tacite
reconduction

ROUGE DESIR (2012) Locataires : Mlle Yvonne VOLLMER, M.
Patrice DESHAYES Bailleur : M. Patrice DESHAYES (30/8) Pour
sa carrière de courses

WINDOW’S STAR (2015) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : M. Georges MASSA (30/8) Pour sa carrière de courses

ADAWIYAH IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (31/8) Pour sa carrière de courses

ATMOSPHERE (2010) Locataires : M. Arnaud VETAULT, Mme
Brigitte DAUVERNE Bailleur : Mme Brigitte DAUVERNE (31/8)
Pour sa carrière de courses

BELA DE LA BRUNIE (2011) Locataires : M. Daniel
LACASSAGNE, M. Francis DELORD Bailleur : Mme Martine
CROUZILLAC (31/8) Pour sa carrière de courses

BOUMBA (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, A.
BOISBRUNET (S), M. Philippe ROUSSEAU Bailleur : Mme Laure
GIETHLEN CADIERGUES (31/8) Pour sa carrière de courses

ELIXIR DU SOLEIL AA (2014) Locataires : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH, M. Patrick PRUNET-FOCH Bailleurs : M.
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Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS (31/8) Avec tacite
reconduction

KIDCAT (2013) Locataires : Mlle Celine BISSON, AS&D.
ALLARD (S), Mme Patricia BUTEL, M. Dominique ALLARD,
M. Jacques BISSON, M. Jean-Pierre BRUNEAU Bailleurs :
M. Luc DUVERGER, M. Jean-Pierre BRUNEAU, Mlle Celine
BISSON, Mme Patricia BUTEL, M. Dominique ALLARD, M.
Jacques BISSON (31/8) Jusqu’au 31 décembre 2019

MR BALLENTINE’S (2014) Locataires : M. Eric LABORDE,
HARAS DU BOSQUET, M. Bruno THIERRY Bailleur : M. Eric
LABORDE (31/8) Pour sa carrière de courses

VANOPE (2009) Locataire : M. Philippe NICOLAS Bailleur :
HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (31/8) Pour sa carrière
de courses

AERIOS (2012) Locataire : M. Philippe LEBLANC Bailleurs
: M. Athanase POULOPOULOS, M. Philippe LEBLANC (1/9)
Avec tacite reconduction

CRYSTIZAIN (2014) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (1/9) Pour sa carrière de
courses

ELOHA (2014) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
Mme Marie-Line ROBERT (1/9) Avec tacite reconduction

GAELIC GUARDIAN (2013) Locataire : G. TAUPIN (S)
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (1/9) Avec
tacite reconduction

LA PERLE DOLOISE (2013) Locataire : Mlle Caroline
BONIN Bailleurs : BONIN (S), M. Christophe-Alain MARTIN
(1/9) Pour sa carrière de courses

LINNGARIO (2014) Locataire : Mlle Alexandra LE LAY
Bailleurs : M. Olivier AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M.
Jeremy BIDET (1/9) Pour sa carrière de courses

MER D’IROISE (2013) Locataire : M. Jerome LEPAGE
Bailleurs : MADAMET (S), M. Ian KELLITT, Mme David
THOMLINSON (1/9) Pour sa carrière de courses

CLINT (2012) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, S.
DEHEZ (S) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (4/9) Pour sa carrière de
courses

DANSLEMILLE (2013) Locataires : ECURIE AMMONITES
RACING SAS, D. COTTIN (S) Bailleurs : M. Daniel
BEAUNEZ, Mme Patricia BUTEL (4/9) Pour sa carrière de
courses

DAWN SALUTE (2010) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : M. Hubert DE WAELE (4/9) Pour sa carrière de
courses

DIANE COLOMBE (2013) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleur : M. Christophe BOISTIER (4/9) Pour sa
carrière de courses

EPATANTE (2014) Locataires : Mme Francois-Xavier
LEFEUVRE, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : Mme
Francois-Xavier LEFEUVRE (4/9) Pour sa carrière de
courses

ISBEN (2015) Locataire : Mme C. HENNEL REDON DE
BEAUPRE Bailleurs : GUILLEMIN (S), Sarl WINNING
BLOODSTOCK AGENCY (4/9) Pour sa carrière de courses

KOSTY RIVER (2015) Locataires : M. Remi BUSSON,
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Thierry FIORENZA Bailleurs :
M. Michel BOULY, M. Remi BUSSON, M. Thierry FIORENZA
(4/9) Pour sa carrière de courses

MANGIENNES (2014) Locataire : Mlle Aurelie LEBON
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (4/9) Pour sa carrière de
courses

MILLE GRAINE (2014) Locataire : M. Denis GRANDIN
Bailleur : ECURIE LE ROSSAY (4/9) Pour sa carrière de
courses

ROCK DE BAUNE (2014) Locataire : M. Bertrand LEFEVRE
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (4/9) Pour sa
carrière de courses

SOUPCON DE REVE (2011) Locataire : M. Jean-Raymond
BRETON Bailleur : M. Jean-Philippe DUGUEY (4/9) Pour sa
carrière de courses

STOP (2014) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, Y.
FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline
NAMUROY (4/9) Pour sa carrière de courses

AKRAM (2013) Locataire : M. Paolo MARTOMETTI Bailleur
: SCEA DU HARAS DE VICTOT (5/9) Pour sa carrière de
courses

CARMEN DEURIE (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY
(5/9) Pour sa carrière de courses

DRIVERNAMIX (2010) Locataires : ECURIE
CHALLENGER, Mme Micheline POTIER KARNOS Bailleur :
M. Patrick DELHUMEAU (5/9) Pour sa carrière de courses

ELI BLUES DALEX (2014) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : M. David GASNIER, Mlle Alexandra PELTIER (5/9)
Pour sa carrière de courses

EXETERA (2014) Locataires : M. Douglas MCMILLAN, M.
Pierre de LA GUILLONNIERE Bailleurs : M. Pierre de LA
GUILLONNIERE, M. Douglas MCMILLAN (5/9) Pour sa
carrière de courses

JASMINE DE TEILLEE (2014) Locataires : BROSSEAU ET
FILS, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : BROSSEAU ET FILS
(5/9) Pour sa carrière de courses

LOOK DE SAINT (2012) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (5/9) Pour sa
carrière de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataire : M. Nicolas BELLANGER
Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien
BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (5/9) Pour sa carrière de
courses

SIDGARRY (2014) Locataire : M. Francois BORDERIEUX
Bailleur : M. Maurice GROS (5/9) Pour sa carrière de courses

STARMIX (2011) Locataire : M. Dominique MARCHAND
Bailleur : M. Yves GONNORD (5/9) Pour sa carrière de
courses

SULAL NAIR (2013) Locataires : M. Bernard PRUNAULT,
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : M. David GIGUET, M.
Xavier-Louis LE STANG, M. Bernard PRUNAULT (5/9) Pour
sa carrière de courses

WOODLANDS (2011) Locataires : M. Rodolphe BRISSET,
Mme Catherine BRAIRE, M. Remy NERBONNE, M. Franck
SIDNEY Bailleur : M. Remy NERBONNE (5/9) Pour sa
carrière de courses

BLACK PRINCESS (2012) Locataires : M. Michel
PLANARD, M. Amar HADDAD Bailleur : M. Michel
PLANARD (6/9) Pour sa carrière de courses

CASTLE OF CARDS (2015) Locataire : M. Christophe
TOURNADRE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL
FREDER (6/9) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DU FOUGERAY (2014) Locataire : M.
Jean-Maurice JOUTEAU Bailleur : M. Francis DAVID (6/9)
Pour sa carrière de courses

ETIENNE DU CLOS AA (2014) Locataire : M. Julien
MERIENNE Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (6/9)
Pour sa carrière de courses

GAROPABA IRE (2014) Locataires : M. Michael
MOTSCHMANN, M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice
RENAUDIN, Mme Philippe JOUSSET, M. Philippe JOUSSET
Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (6/9) Pour sa carrière de
courses

ETOILE MORIVIERE (2014) Locataire : Y. FOUIN (S)
Bailleur : Scea LA REIGNIERE (7/9) Jusqu’au 30 septembre
2022

MAGIC JIMMY (2013) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur :
Mme Josseline HULIN (7/9) Avec tacite reconduction

OURAGAN JOHNNIE (2014) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (7/9) Pour
sa carrière de courses

SIDI KACEM (2014) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : Mlle Berengere YVER (7/9) Avec
tacite reconduction

SPIRIT DE BAUNE (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs
: Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, Scea LA REIGNIERE
(7/9) Jusqu’au 30 septembre 2022

VOYAGE ENCHANTE (2013) Locataire : M. Philippe LE
GAL Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (7/9) Pour sa
carrière de courses
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AJNIA JAGUINE (2010) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleur : M. Herve TIBEUF (8/9) Pour sa carrière de courses

ESTRELLA CAEL (2014) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (8/9) Avec tacite
reconduction

FUN GRANY (2011) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Daniel GUICHARD (8/9) Pour sa carrière de
courses

PETERHOF (2015) Locataire : M. Martin LEHMANN
Bailleur : M. Gerard GEOFFROY (8/9) Pour sa carrière de
courses

ZIA PETIT PRINCE (2010) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleurs : Mme Ewa DZIEDUSZYCKA, Mme
Veronique ZENONI (8/9) Pour sa carrière de courses

ANTHELME (2013) Locataires : M. Richard LORENZ, Mme
Marie LAPIOS BAUDRY, M. Patrick REICHERT Bailleur : M.
Philippe JONCOUX (11/9) Pour sa carrière de courses

BEAU DE BALLON (2009) Locataire : Mlle Severine
VERRIER Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (11/9) Pour
sa carrière de courses

BIMBO DE CANDALE (2011) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (11/9) Pour sa
carrière de courses

CALAIN FOU (2012) Locataire : M. Dominique DELORME
Bailleur : M. Alain LEMENAGER (11/9) Pour sa carrière de
courses

CHANTILLO (2014) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs : M.
Gerard-Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M.
Pierre-Jean SABATHIER (11/9) Pour sa carrière de courses

DECLIKETDECLAK (2013) Locataire : M. Herve BILLOT
Bailleur : Mme Carole SINEUX (11/9) Pour sa carrière de
courses

EXPRESS SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE
CORRE Bailleur : ECURIE SPORT (11/9) Jusqu’au 30
septembre 2027

FIDELE ALEXIA (2014) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs :
M. Gerard-Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M.
Pierre-Jean SABATHIER (11/9) Pour sa carrière de courses

FRAGANDOR ROSETGRI (2014) Locataires : EARL
ECURIE ROSETGRI STUD, M. Philippe LEBLANC Bailleur :
EARL ECURIE ROSETGRI STUD (11/9) Avec tacite
reconduction

I’M A ROCKSTAR (2014) Locataires : Mlle Helene
DICHAMP, AS. PACAULT (S), Mme Christiane DICHAMP,
Sarl ECURIE STARLIGHT Bailleur : Mme Christiane
DICHAMP (11/9) Pour sa carrière de courses

JARNISY (2015) Locataires : M. Walter TSCHUDIN, M.
Christophe CROIX, Mme Thea FREYBOTE Bailleur : M.
Patrice DESHAYES (11/9) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (11/9) Pour sa
carrière de courses

N. GB (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (11/9) Pour sa
carrière de courses

N. IRE (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (11/9) Pour sa
carrière de courses

N. IRE (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (11/9) Pour sa
carrière de courses

RASPOUTIN (2014) Locataire : M. Jean-Marc
BAUDRELLE Bailleurs : M. Roger-Yves SIMON, M. Gilbert
SAUDRAIS (11/9) Pour sa carrière de courses

SAGIMA ROSETGRI (2012) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : Mme Celine HONNEUX (11/9) Avec
tacite reconduction

SANTALIA (2015) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : M. Florian NOEL (11/9) Avec tacite reconduction

VENALE (2014) Locataire : M. Pierre RAUSSIN Bailleur :
M. Olivier TRICOT (11/9) Pour sa carrière de courses

WILL KING (2013) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (11/9) Pour sa carrière
de courses

AINSIVALANOUR (2008) Locataire : M. Xavier GUEROT
Bailleur : M. Eric PIEDNOEL (12/9) Pour sa carrière de courses

BORN CHIEF (2011) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleurs :
M. Eric BERGOUGNOUX, Mlle Bertille HAMEREL (12/9) Pour sa
carrière de courses

CORCOVADO BEY (2015) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (12/9) Pour sa carrière de
courses

EL RIO GRANDE (2014) Locataire : Mme Josiane ROVISSE
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (12/9) Pour sa carrière
de courses

EL TISTAIR WELLS (2014) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : M. Daniel MAZIERES (12/9) Pour sa carrière de
courses

ELECTRIK D’ESCAR AA (2014) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (12/9) Avec tacite
reconduction

L’ASTALINA (2014) Locataires : M. Vincent LE ROY, A.
BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Philippe DESMARD (12/9) Pour
sa carrière de courses

OSSO BELLO (2008) Locataire : M. Francois-Marie COTTIN
Bailleur : Mme Agathe PIAULT (12/9) Pour sa carrière de
courses

SHY’M DE LA VEGA (2012) Locataire : M. Jean-Francois
CUENCA Bailleur : HARAS DE LA VEGA (12/9) Avec tacite
reconduction

TAHOUSKA (2015) Locataires : M. Robert BONAVENTURE,
Mme Josiane ROVISSE Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
(12/9) Pour sa carrière de courses

CAP D’ARON (2012) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J.
ORTET (S), M. Alexandre MANET Bailleurs : E.A.R.L.
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (13/9)
Pour sa carrière de courses

DALICA DUBREAU (2013) Locataire : M. Dominique LIMOUSY
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (13/9) Pour sa carrière de
courses

EDEN DREAM (2014) Locataire : M. Guy LE GLAND Bailleur :
M. Jean-Louis CHASSERIO (13/9) Pour sa carrière de courses

MITEZZA (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : M.
Frederic BRAGATO (13/9) Pour sa carrière de courses

NORMA DU LEMO (2010) Locataire : M. Regis BERTIN
Bailleur : M. Jean-Claude FRABOULET (13/9) Jusqu’au 1er
janvier 2022

NOUVELLE VISION (2014) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : HARAS DE GRANDCAMP EARL
(13/9) Pour sa carrière de courses

SOUND OF SILENCE (2014) Locataire : M. Martial
DELAPLACE Bailleurs : Mme Valerie SAINT-PALAIS, HARAS
DE PLASENCE (13/9) Pour sa carrière de courses

STYLCHOP (2013) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleur : M.
Enzo BARRAO (13/9) Pour sa carrière de courses

YEUX DE BICHE (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleurs : CHEMIN & HERPIN (S), M. Herve GILLES (13/9) Pour
sa carrière de courses

ACQUA E SALE (2014) Locataire : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Bailleur : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C
(14/9) Pour sa carrière de courses

CAYO COCO (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (14/9) Pour sa carrière de
courses

COUP DE MAITRE (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (14/9) Pour sa carrière de
courses

DANSLEMILLE (2013) Locataires : ECURIE AMMONITES
RACING SAS, D. COTTIN (S) Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ,
BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

DULCI D’UN REGARD (2013) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (14/9) Pour sa carrière
de courses

ECLAT DES MOTTES (2014) Locataires : Mme Caroline
NAMUROY, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme
Caroline NAMUROY (14/9) Jusqu’au 30 septembre 2022
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ELESTA D’ENGILBERT (2014) Locataire : M. Alexandre
HAMEL Bailleur : M. Philippe ACHARD (14/9) Pour sa
carrière de courses

ENIOCANTO (2014) Locataires : M. Daniel BEAUNEZ,
AS&D. ALLARD (S), BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Franck
TUREK Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ, BUTEL & BEAUNEZ
(S), HARAS DE MONTGERMONT, M. Franck TUREK (14/9)
Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Remy
NERBONNE, M. Rudy NERBONNE, M. Michel SANTERRE,
M. Serge TATARD (14/9) Pour sa carrière de courses

FIRST DAUM (2014) Locataire : E. CLAYEUX (S) Bailleurs :
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES
(14/9) Pour sa carrière de courses

FRAULEIN AGATHA (2015) Locataires : Mme Caroline
NAMUROY, Y. FOUIN (S) Bailleurs : Mme Caroline
NAMUROY, M. Yannick FOUIN (14/9) Jusqu’au 30
septembre 2022

MARAJMAN (2014) Locataires : M. Pascal DESHAYES, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : M. Nicolas DESHAYES (14/9) Pour
sa carrière de courses

MISS FLICKA (2013) Locataires : M. Malick DROUECHE,
BUTEL & BEAUNEZ (S) Bailleurs : M. David DARME, Mme
Francoise DARME (14/9) Pour sa carrière de courses

PASTRIDA (2013) Locataires : ECURIE WILLY SEBAG, M.
Philip MAHLER Bailleur : M. Philip MAHLER (14/9) Pour sa
carrière de courses

SINGAPORE LOUIS (2009) Locataire : M. Malick
DROUECHE Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ, BUTEL &
BEAUNEZ (S) (14/9) Pour sa carrière de courses

WOLA (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M. Gildas
BLAIN (14/9) Avec tacite reconduction

ELVIS DE LAPRELLE (2014) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : M. Jacky DAGONNEAU (15/9) Pour sa
carrière de courses

ENCRE BRUNE (2014) Locataire : E. VAGNE (S) Bailleur :
Scea LA CHAUSSEE (15/9) Pour sa carrière de courses

ESCAPADE (2014) Locataire : M. Stephane-Richard
SIMON Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES
(15/9) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TORCH (2013) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ
(S) Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (15/9) Pour sa
carrière de courses

SAGA DES AIGLES (2013) Locataire : Mlle Morgane
LALISSE Bailleurs : M. Benoit DESCHAMPS, M. Arnaud
BEDOUET, Mme Helene MATHIOT (15/9) Pour sa carrière
de courses

SOLIGHTLY (2014) Locataires : M. Yannis FOUCHARD, F.
HAYERES (S) Bailleur : M. Yves BOURNIGAL (15/9) Pour sa
carrière de courses

STEEPLE FLAG (2013) Locataires : M. Jacques BISSON,
AS&D. ALLARD (S), BUTEL & BEAUNEZ (S) Bailleurs : M.
Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, BUTEL &
BEAUNEZ (S) (15/9) Jusqu’au 29 décembre 2019

VISIONNAIRE (2015) Locataires : M. Pierre FAGALDE, M.
Martial DELAPLACE, M. Claude MAYNARD Bailleurs : M.
Pierre FAGALDE, M. Claude MAYNARD (15/9) Avec tacite
reconduction

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

SERMANDO (2014) Dirigeant : Mme Armand HUMEAU
Associé : F. MONNIER (S) (20/8)

APILOBAR (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Kevin MORIZE, Mme Elisabeth VIDAL, F.
VERMEULEN (S) (21/8)

ARS SUCCESS (2015) Dirigeant : M. Jean-Jacques
MONTAGNE Associés : Scea BARBOTTIERE, M. Gerard
J.C. MOUSSET (21/8)

LIVE YOUR LIFE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL,
ELMINA SAS (21/8)

PETER SILVER (2011) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associés : Mme Patricia BUTEL, M.
Francis DUNN (21/8)

PETIT BOB (2003) Dirigeant : M. Jean-Philippe
FLEURISSON Associé : PALMYR RACING (21/8)

ANVERS USA (2007) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associé : M. Malick DROUECHE (22/8)

ARLEQUIN D’ALLIER (2010) Dirigeant : M. Patrick
JOUBERT Associés : M. Yves MAUPOIL, ECURIE BARNUM
III SARL (22/8)

ARS D’ORTIGE (2010) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associés : Mme Charlotte LAMBERT, Mlle Melanie MULLIER
(22/8)

AUSSI LOIN (2014) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

AZROU D’EX (2010) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (22/8)

BAGUETTE MAGIQUE (2011) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

CANDALINE (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (22/8)

CHEF ETOILE (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

CHIC ET CHOC (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (22/8)

COKTAIL DES BORDES (2012) Dirigeant : M. Patrick
JOUBERT Associés : ECURIE BARNUM III SARL, Sc
ECURIE COUDERC (22/8)

D’ACCORD D’ACCORD (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

DARACARNO (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

DARIUS DES BORDES (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Patrick
JOUBERT (22/8)

DICSON (2013) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

DIEU NOUS GARDE (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

DIMANCHE MORNING (2013) Dirigeant : M. Patrick
JOUBERT Associés : M. Jean-Andre QUESNY, HARAS DE
SAINT-VOIR (22/8)

DON DU CIEL (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

DU COIN DE L’OEIL (2013) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (22/8)

ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Patrick JOUBERT
(22/8)

EMIRAT (2014) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
HARAS DE SAINT-VOIR (22/8)

EN P’TIT COMITE (2014) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (22/8)

EOLINE JOLIE (2014) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (22/8)

FIORA DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

FOLLOW ME DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : ECURIE BARNUM III SARL, M.
Patrick JOUBERT (22/8)

FRENCH KISS DU PECOS (2012) Dirigeant : ECURIE
SAGARA Associés : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick
JOUBERT (22/8)

GREEN ZONE (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : HARAS DE BEAUVOIR (22/8)

KAPWIN (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé
: M. Patrick JOUBERT (22/8)

LAMEGO (2007) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL Associé
: Mme Marcelle BUTEL (22/8)

LUCKY NET LOVE (2013) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (22/8)
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MELODYNELSON AA (2014) Dirigeant : M. Patrick
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (22/8)

MUTHALIA (2014) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé
: Sc ECURIE COUDERC (22/8)

NET LADY (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

PASS KAT (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

PRENGARDE (2016) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associés : Sc ECURIE COUDERC, HARAS DU PUY (22/8)

ROLIBIE DE VINDECY (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

SAINTE LOVELY (2014) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (22/8)

SILVER SCEEN (2012) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associé : M. Francis DUNN (22/8)

TEMPETE D’ORY (2007) Dirigeant : M. Guy TONNELIER
Associé : M. Julien MERIENNE (22/8)

VEZELAY (2009) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé :
Sc ECURIE COUDERC (22/8)

WANABA (2009) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL Associé :
Mme Caroline BRESSOU (22/8)

ZADJANIH AA (2013) Dirigeant : Mis Guillaume d’
HARAMBURE Associé : D. GUILLEMIN (S) (22/8)

SIL VER KLASS (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (23/8)

YUME (2011) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN Associé : C&Y
. LERNER (S) (23/8)

CLASH FOREZ (2012) Dirigeant : M. Jacques
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de
LAURIERE (24/8)

SHYAMALA GB (2015) Dirigeant : M. Peter Dane PLAYER
Associé : Mme Melissa O’NEILL (24/8)

STEBLUSIA (2014) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (24/8)

VERY DEAL (2014) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI
Associés : Mme Christine LOPEZ, Mme Marie HERISSON
DE BEAUVOIR, Mme Catherine LARRIEU, Mme Christine
MARCHAND, M. Dominique MARCHAND (24/8)

VISION REBELLE (2014) Dirigeant : M. Stephane
BOULLAIS Associé : S. ADET (S) (24/8)

WHAT ABOUT MONDAY (2014) Dirigeant : Mme Marie
HERISSON DE BEAUVOIR Associés : Mme Christine
LOPEZ, M. Henri PRAT (24/8)

PORT DE REVE IRE (2012) Dirigeant : Comte Eric de
SAINT PIERRE Associés : M. Olivier GROUALLE, M. Gabriel
LEENDERS (25/8)

REALLY HURLEY (2005) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associé : Mme Patricia BUTEL (25/8)

VENUS DES BORDES (2009) Dirigeant : Mme Frances
SAMUELSON Associé : M. Alan K. COOPER (25/8)

CARCALINE (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Patrice LE BASTARD, M. Jean-Pierre COLIN (26/8)

EURASIAT (2014) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX
Associé : M. Stephane GOUYETTE (26/8)

SYNTHESE IRE (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés :
M. Renaud CHAUMIER, M. Jean-Charles COUDE, M.
Jean-Pierre COLIN (26/8)

BEEBAP VILLE (2011) Dirigeant : Suc. Jerome
POUMAILLOU Associés : M. Pierre-Marie CHARIER, M.
Yves CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER (27/8)

BLINK (2013) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associés :
Mme Christine LOPEZ, Mme Marie HERISSON DE
BEAUVOIR (27/8)

DIT LA MISS (2013) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : ECURIE DES DUNES (27/8)

EQUILIBRISTE IRE (2010) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associé : M. Daniel ROBIN (27/8)

GALITEO (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK LIMITED
Associés : M. Fabien BOSON, PEGASUS FARMS LTD (27/8)

JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Cedric SALHI, M. Philippe FRECHIC, M.
Dominique MARCHAND (27/8)

LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD
Associé : M. Fabien BOSON (27/8)

MADE TO MEASURE (2011) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associé
: N. MADAMET (S) (27/8)

MAINE D’ANGE IRE (2015) Dirigeant : M. Remy PICAMAU
Associé : Mme Michele SOGORB (27/8)

MER D’IROISE (2013) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associés : N.
MADAMET (S), Mme David THOMLINSON (27/8)

POUDREUSE (2014) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE BESSET
Associé : Suc. Emmanuel TASSIN (27/8)

SAULT (2015) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE BESSET
Associé : Suc. Emmanuel TASSIN (27/8)

SILJAN’S SAGA (2010) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE
BESSET Associé : Suc. Emmanuel TASSIN (27/8)

SILVER BELL (2014) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL Associé :
M. Francis DUNN (27/8)

ALICENORA (2011) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Elie LELLOUCHE (28/8)

CHALCO (2015) Dirigeant : M. Christophe-Alain MARTIN
Associés : M. Richard CORVELLER, A. BONIN (S) (28/8)

CHARDA (2011) Dirigeant : M. Josef ODERMATT Associé : M.
Philippe HARTZER (28/8)

DYHERSANEL (2014) Dirigeant : M. Herve BILLOT Associé :
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (28/8)

LA PERLE DOLOISE (2013) Dirigeant : M. Christophe-Alain
MARTIN Associé : A. BONIN (S) (28/8)

SOMEWHERE IN TIME (2014) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (28/8)

TRYST GB (2005) Dirigeant : Mlle Laura Ann MORGAN
Associés : Mlle Myriam Claire CARROLL, M. Giles HARGREAVE,
M. James Lance PALTRIDGE (28/8)

BELA DE LA BRUNIE (2011) Dirigeant : Mme Martine
CROUZILLAC Associé : H. LAGENESTE (S) (29/8)

DE SAINT GOUSTAN (2014) Dirigeant : M. Albino BASSI
Associé : M. Dominique BRESSOU (29/8)

ISBEN (2015) Dirigeant : Sarl WINNING BLOODSTOCK
AGENCY Associé : D. GUILLEMIN (S) (29/8)

NOIR INTENSE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE (29/8)

OLYMPICO (2015) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE
Associé : M. Brice LEVAIQUE (29/8)

ROSE D’AZUR (2005) Dirigeant : M. Alain Bernard MICHEL
Associé : M. Thierry POCHE (29/8)

CARESSE D’ESTRUVAL (2012) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (30/8)

DAME D’ESTRUVAL (2013) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (30/8)

DICTAT D’ESTRUVAL (2013) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (30/8)

YAYAJONH (2015) Dirigeant : M. Julien DAUBLAIN Associés :
Mme Helene SAUTJEAU, M. Florent GUY (30/8)

DIAMANT DE PAIL (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond
BRETON Associé : M. Nicolas MILLIERE (31/8)

FADARNOULT (2015) Dirigeant : M. Gilbert FAGOT Associés :
Scea HARAS DU MA, M. Sebastien CULIN (31/8)

FLASHING HOOFS (2013) Dirigeant : M. Jean-Raymond
BRETON Associé : M. Nicolas MILLIERE (31/8)

INCANTU IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Fabrice CHAPPET (31/8)

MAJOR DU LEMO (2009) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : A. LE CLERC (S) (31/8)

MEABAN (2013) Dirigeant : M. Maurice AUBRY Associé : M.
David BERRA (31/8)

MENHIR GLAZ (2010) Dirigeant : M. Michel POUPARD
Associé : M. Stephane GOUYETTE (31/8)

MEZIDON (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (31/8)
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MISTER DAN (2014) Dirigeant : M. Lionel ROBIN Associé :
M. Gabriel LEENDERS (31/8)

OSCAR ROYAL (2012) Dirigeant : M. Jean-Noel
BOUTEILLER Associé : M. Thierry POCHE (31/8)

RICE BOWL (2012) Dirigeant : M. Pierre JULIENNE
Associé : Mme Etienne LEENDERS (31/8)

RUSCANA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Fabrice CHAPPET (31/8)

SHAMBOY GB (2014) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : M. Frederic SANCHEZ (31/8)

TUSCAN DREAM (2012) Dirigeant : M. Michel TANGUY
Associé : M. Stephane GOUYETTE (31/8)

TIBERIUS GER (2009) Dirigeant : M. Remi RICHARD
Associé : PALMYR RACING (1/9)

TRES SOLID (2011) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (1/9)

JESSY LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés
: M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (2/9)

ARAGORN D’ALALIA (2010) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associé : Mme Brigitte BOUREZ (3/9)

AUGUSTINI (2014) Dirigeant : SCEA ECURIE DE
VILLENEUVE Associés : M. Hubert de NICOLAY, M. Gilles
PELISSON (3/9)

COPINE DES ONGRAIS (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (3/9)

CRAK DE LA CHENEAU (2012) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (3/9)

DAHLIA DU CHATELET (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (3/9)

DARLING DU PRETOT (2013) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (3/9)

DON QUICHOTT (2013) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (3/9)

LENGRONNE (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : FH. GRAFFARD (S) (3/9)

DIX NEUF SIX GB (2011) Dirigeant : M. Charles
MAQUENNEHAN Associé : M. Yannick FOUIN (4/9)

MAREDSKA IRE (2012) Dirigeant : ECURIE SERVAL
Associés : M. Philippe de CHAUMONT QUITRY, HARAS
DES SABLONNETS, Comte Herve de TALHOUET-ROY (4/9)

ZONZA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés :
MARTIN S. SCHWARTZ RACING, FRANKLIN FINANCE S.A.
(4/9)

DIEU NOUS GARDE (2013) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (5/9)

FALSO NUEVE GB (2013) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Leonardo FILOTICO
(5/9)

FRANCESCO BERE (2015) Dirigeant : Mme Gerard LESUR
Associé : D. GUILLEMIN (S) (5/9)

FUMATA BIANCA IRE (2013) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : M. Camille DIARA, M. Francois
SAINT-ANDRE, M. Edouard MONFORT (5/9)

GRANADA (2012) Dirigeant : M. Franck FORESI Associés :
M. Sylvain BAGARD, M. Johan GERARD (5/9)

JEU CELEBRE IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU
DE LA SALLE Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (5/9)

KANTARIO (2010) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associés :
Sarl ECURIE STARLIGHT, M. Nicolas MILLIERE (5/9)

VERTIGE DE COTTE (2009) Dirigeant : M. Jacky-Marcel
ROBIN Associé : PALMYR RACING (5/9)

FAWLEY IRE (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (6/9)

PALYA (2015) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : M.
Torsten RABER (6/9)

PETERHOF (2015) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé :
C. BOUTIN (S) (6/9)

SPIRITUEUX IRE (2011) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associés : M. BOUTIN (S), M. Jean-Paul DELAPORTE (6/9)

SWISS BANK IRE (2015) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Albert DELAEY (6/9)

WE RIDE THE WORLD IRE (2015) Dirigeant : HERALD
BLOODSTOCK LTD Associé : Mme Amandine BAUDRON
(6/9)

ANAKSOUNAMOUN (2013) Dirigeant : M. Pierre
BOUVARD Associé : M. Jean-Philippe ZAOUI (7/9)

LOCA FURIOSA IRE (2014) Dirigeant : M. Jose Ignacio
VILLAR Associé : ECURIE HARAS DU CADRAN (7/9)

RUSTER (2009) Dirigeant : M. Florent GAUTREAU
Associés : Mme Christine LOPEZ, Mme Marie HERISSON
DE BEAUVOIR (7/9)

SAINT LOUHANN (2014) Dirigeant : ECURIE PALOS DE
MOGUER Associé : PALMYR RACING (7/9)

USAIN BEST (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
David BOURILLON, M. Daniel DOIZE, L. VIEL (S) (7/9)

WHAT’S THAT NAME IRE (2013) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : F. VERMEULEN (S) (7/9)

CHEYENNE BELLEVUE (2012) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (8/9)

KODAL (2013) Dirigeant : M. Michel BOULY Associé : M.
Abdelatif HEBBALI (8/9)

LE CISTERCIEN (2014) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (8/9)

LIZETE (2012) Dirigeant : Mme Beatrice BOUDRAA
Associés : M. Noel BOUDRAA, M. David WINDRIF (9/9)

BEAUBOUR DU BOISSY (2014) Dirigeant : M. Vincent LE
ROY Associé : H. LAGENESTE (S) (10/9)

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M. Franck AMAR
Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, L. BAUDRON (S),
M. Jean BAUDRON, Mme Philippe COTTIN (10/9)

DON PAPA (2013) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Nicolas CAULLERY (10/9)

AIE AIE AIE (2013) Dirigeant : M. Claude PATFOORT
Associé : PALMYR RACING (11/9)

COURVITE (2012) Dirigeant : Baron de BOURGOING
Associés : M. Guy CHEREL, M. F. GUYOT DE VILLENEUVE,
Mme Guillaume de VOGUE, M. Bruno CATOIRE, M. Jean
LAURENT-BELLUE (11/9)

DIABLE AU CORPS (2013) Dirigeant : Baron de
BOURGOING Associés : M. F. GUYOT DE VILLENEUVE,
Mme Guillaume de VOGUE, M. Bruno CATOIRE, M. Jean
LAURENT-BELLUE, Comte E. de MAUPEOU D’ABLEIGES
(11/9)

GET UP (2013) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET
Associé : M. Guy-Roger PETIT (11/9)

GOTTA (2012) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT
Associé : P&F . MONFORT (S) (11/9)

IN RACE (2012) Dirigeant : M. Fabrice SIMON Associé : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (11/9)

MA BELLE AVENTURE (2011) Dirigeant : Mme SC.
DEBADIER MOULINIER Associé : Mme Annie MOULINIER
(11/9)

SAINT KILDA IRE (2012) Dirigeant : M. Peter MAHER
Associés : FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD, M.
David MOODIE, M. Gerard Thomas RYAN (11/9)

STARISSIME (2010) Dirigeant : M. Frederic SAUQUE
Associés : M. Gilbert COUGE, Mme Frederic SAUQUE, Mlle
Olivia SAUQUE (11/9)

STROUCHKOVA (2014) Dirigeant : HARAS DU
HOGUENET Associé : Mme C. NIEDERHAUSER DIETRICH
(11/9)

TANAGAN (2013) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : M. Jean HARGOT, PALMYR RACING, P.B.
BLOODSTOCK SERVICES (11/9)

TEMPETE D’AINAY (2010) Dirigeant : M. Stephane
MILAVEAU Associé : E. CLAYEUX (S) (11/9)

BOUNTY PURSUIT GB (2012) Dirigeant : Suc. James
BERTRAM Associé : Mme Melissa O’NEILL (12/9)

CHILPERIC GB (2014) Dirigeant : JC. ROUGET (S)
Associés : M. Bernard BENAYCH, M. Pierre BEZIAT (12/9)
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CRITOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (12/9)

DIAMANT DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. Mickael SEROR (12/9)

DUIVELAND (2013) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (12/9)

ENTRE EN LICE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois
NICOLLE (12/9)

GRIS CLAIR IRE (2014) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : M. Pierre-Alain CHEREAU (12/9)

HAKUNA NAKOTA (2011) Dirigeant : M. Christian
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (12/9)

HIGH SPIRIT IRE (2010) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD
Associé : MD BLOODSTOCK LIMITED (12/9)

HOUPPEVILLE GB (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL
(12/9)

IVORY YES (2013) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : M. Bertrand Romain LEFEVRE, Comte Guillaume
de SAINT-SEINE, Mme Christine HUBERT (12/9)

LE PROTECTEUR (2011) Dirigeant : M. Michel DREAN
Associé : E. LERAY (S) (12/9)

PASTRIDA (2013) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Philip MAHLER (12/9)

SPECIAL CROONER (2014) Dirigeant : M. R.J.J. BORREL
Associé : CH. GOURDAIN (S) (12/9)

SUPERPRATIQUE (2010) Dirigeant : M. G.M. BROCHARD
Associés : M. Julien MERIENNE, Mme Marie MERIENNE,
Mme Florence MERIENNE (12/9)

AQUATIQUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

BERSERK (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL,
ELMINA SAS (13/9)

DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

DICSON (2013) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (13/9)

DROIT DE REVER (2013) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST
BARATTE (13/9)

EARTH DAY (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

ENSAMO (2013) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé :
Mme Patricia BUTEL (13/9)

FAVA HAS (2013) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU
Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

FLAVIN (2011) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associés :
Mme Patricia BUTEL, M. Daniel ROBIN (13/9)

GREAT PAUL (2013) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associé : M. Malick DROUECHE (13/9)

HILARANT (2014) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associé
: Mme Patricia BUTEL (13/9)

KINGSPONE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL,
ELMINA SAS (13/9)

LATITA (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (13/9)

MELINOE (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (S),
HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE
(13/9)

MOREVER (2015) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associés : M. Daniel BEAUNEZ, Mlle Elodie DOUARD (13/9)

MOWAFROST (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

MY SOUL GB (2014) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associé :
Mme Patricia BUTEL (13/9)

NOT AFRAID (2011) Dirigeant : Mme Patricia BUTEL
Associé : M. Malick DROUECHE (13/9)

PYROMANE (2013) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés :
Mme Patricia BUTEL, M. Ludovic GARNIER (13/9)

QUEL OUF (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Gerard MOTTER (13/9)

ROSAMARIA (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

TAP TAP BOOM GB (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL, ELMINA
SAS (13/9)

TAXI DRIVER (2012) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associés :
Mme Patricia BUTEL, Mlle Elodie DOUARD (13/9)

VALENTINO’S DAY (2015) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associé : Mme Patricia BUTEL (13/9)

YOUM’Z CITY (2013) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Daniel ROBIN (13/9)

ZANZISUN (2014) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associé :
Mme Patricia BUTEL (13/9)

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : Mme Patricia BUTEL, ELMINA
SAS (13/9)

ELEKTRON LIBRE (2014) Dirigeant : M. Philippe JEROME
Associé : M. Philippe PELTIER (14/9)

ELO POLY (2008) Dirigeant : M. Kevin PLISSON Associé : M.
Christophe PLISSON (14/9)

HORS LA NOIRE (2012) Dirigeant : Mme Victor BLOT
Associés : Mlle Morgane BRUERE, E. LERAY (S) (14/9)

MONTESQUIEU (2010) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (14/9)

MYHOLYDREAM (2015) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI
Associé : A&G . BOTTI (S) (14/9)

TENERIFE SEA (2014) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO
Associés : CHADE SAS, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges
MOLLIER, M. Marcel CHAOUAT, M. David WINDRIF (14/9)

DON DU GRILLON (2013) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE Associé : Mme Isabelle PELTIER (15/9)

HOUGHTON HILL (2010) Dirigeant : Mme Christiane
HEAD-MAAREK Associé : ECURIE DU SUD (15/9)

TABARKA (2014) Dirigeant : M. Daniel QUEDILLAC Associé :
J. BOISNARD (S) (15/9)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

FRAGANDOR ROSETGRI (2014) Locataire : M. Eric
WILDEMANN Bailleur : M. Michel MAUPOU (19/8)

ANSE COCOS IRE (2011) Locataire : M. Jean-Louis RIFFAUD
Bailleur : Mme Marie-Pierre LEJEUNE (20/8)

BUCK’S BRINK’S (2013) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur :
M. Henri POULAT (20/8)

EARLY MARC (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : M. Jean-Louis MANGEARD, M. Marc PAPION (20/8)

FOREIGN RUBY (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BALLANTINES RACING STUD LTD (20/8)

GALAPAGA (2014) Locataire : L. BAUDRON (S) Bailleur : Earl
HARAS DU CAMP BENARD (20/8)

KAFEINE LA GRANGE (2012) Locataire : Mlle Caroline
AUVRAY Bailleurs : M. Daniel DUBOST, M. Julien THIEBAUT
(20/8)

VERYFAMOUS UP (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Walter ROUBERTIE (20/8)

BALISTO DU CLOS (2011) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleurs : M. Jean-Luc JEANNIN, Mme Christelle PRIOUL (21/8)

BIMBO MARSAL (2011) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI
Bailleur : M. Gerard DAVRAINVILLE (21/8)

CELYSSA DES MOTTES (2012) Locataire : Mme Anne-Marie
POIRIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (21/8)

DELTA DE LA BRUNIE AA (2013) Locataire : CH. GOURDAIN
(S) Bailleur : ECURIE HARAS DELA GESSE COURSE (21/8)

EPTIONISA (2014) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : EARL BRAS DE FER (21/8)

FOLLE JOURNEE (2012) Locataires : M. Mickael GUILDOUX,
M. Jean-Pierre BICHON Bailleur : M. Jean-Pierre BICHON (21/8)
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LYPHARTY KA (2015) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleur : M. Jacques CHAPET (21/8)

STAR IRON (2012) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Yvonnick RACOUET Bailleur : M. Pierre DENION (21/8)

STELLA DE L’ABBAYE (2011) Locataires : M. Jean-Charles
ESCALE, M. Yannick BOUTIN, M. Thierry de LAURIERE
Bailleur : M. Julien BOUTIN (21/8)

UPANDUNDER (2008) Locataire : M. Philippe-Louis
ROBERT Bailleur : Mme Christian VALLEE (21/8)

A VOS MARQUES (2010) Locataire : M. Emmanuel SAYET
Bailleurs : ECURIE BARNUM III SARL, M. Patrick JOUBERT
(22/8)

ASTUTU (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur :
M. Pierre SARAIS (22/8)

BADAWI (2012) Locataire : Mme Patricia BUTEL Bailleur :
Mme Isabelle PACAULT (22/8)

BALADORH (2012) Locataires : Mis Guillaume d’
HARAMBURE, M. Francis DELORD, M. Fabien LAGARDE
Bailleur : Mis Guillaume d’ HARAMBURE (22/8)

BASKO D’AIRY (2011) Locataires : M. Pascal CHATEAU, E.
CLAYEUX (S), M. Jean-Marc PRUVOT Bailleur : M.
Claude-Yves PELSY (22/8)

BASSIKA D’AIRY (2011) Locataires : M. Gabriel MOYA, M.
Pierre BIBARNAA, J. ORTET (S) Bailleur : M. Claude-Yves
PELSY (22/8)

CELINEJAK SURPRISE (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
LOPEZ Bailleur : M. Remi MARTIN (22/8)

DOMAINE DE L’ISLE (2013) Locataires : M. Patrick
JOUBERT, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel
CLAYEUX, M. Patrick JOUBERT (22/8)

DON MARTALINO (2009) Locataires : M. Gabriel MOYA, M.
Pierre BIBARNAA, HARAS DE LA VEGA, J. ORTET (S)
Bailleur : HARAS DE LA VEGA (22/8)

DREAM DE CANDALE AA (2013) Locataire : Mme
Anne-Laure GUILDOUX Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
M. Patrick JOUBERT (22/8)

GREEN PLEASURE (2013) Locataires : Mme Patricia
BUTEL, M. Daniel ROBIN, Mlle Elodie DOUARD Bailleur : M.
Cesare SIRLETTI (22/8)

MIKE QUERCUS (2011) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (22/8)

MY VEGA (2010) Locataires : M. Gabriel MOYA, M. Pierre
BIBARNAA, HARAS DE LA VEGA, J. ORTET (S) Bailleur :
HARAS DE LA VEGA (22/8)

PERLISSIMA DU LAC AA (2014) Locataires : M. Yannick
BOUTIN, M. Jean-Charles ESCALE, Mme Christina JUNG,
M. Patrick MIRABLON Bailleur : M. Patrick MIRABLON (22/8)

ROYAL SOCIETY (2012) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (22/8)

UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataires : M. Patrick
JOUBERT, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, E. CLAYEUX
(S) Bailleur : Mme Veronique SAYET (22/8)

CONDESA DE LARREDYA (2012) Locataire : Mlle Virginie
GIACOMONI Bailleur : Mlle Sylvie PAOLETTI (23/8)

DWOEN DE LARACHI AA (2013) Locataire : M. Marc
NICOLAU Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (23/8)

GHZALA DES SABLES (2014) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleurs : Mlle Isabelle PILIS, M. Frederic
SANCHEZ (23/8)

MADAME HERMINE (2013) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleur : Mme Florence MONCORGE (23/8)

MESHAHEERA (2010) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (23/8)

MY MY MY DILIZA GB (2011) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleur : Mlle Charley LAUFFER (23/8)

TIARE DU LAC AA (2013) Locataires : M. Yannick BOUTIN,
Mme Christina JUNG, M. Patrick MIRABLON, M. Antoine
STEINER Bailleur : M. Antoine STEINER (23/8)

TIN WHISTLE (2013) Locataire : M. Faouzi BOUALEM
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (23/8)

TOP DANEVILLE (2014) Locataires : Mme Catherine
TERRIEN, M. Martial DELAPLACE Bailleur : Mme Elisabeth
BRUNET (23/8)

TY LUCAS (2011) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleurs : M. Guillaume MOINON, M. Jean-Luc VERON
(23/8)

AMOUR D’OSVIN (2010) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (24/8)

AVENTURIERE DU SUD (2013) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleur : Mme Isabelle CORBANI (24/8)

COIFFERIE D’OSVIN (2012) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (24/8)

DUC MOME (2013) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Dominique DUVEAU Bailleurs : M. Alexandre-Rene
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (24/8)

BORN READY (2011) Locataires : M. Daniel PIRONNEAU,
M. Jerry PLANQUE Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M.
Daniel PIRONNEAU (25/8)

DANDY DES OBEAUX (2012) Locataire : M. Jerome
LEPAGE Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (25/8)

TORPILLE ROUGE (2012) Locataires : M.
Jean-Pierre-Daniel ANCELIN, Mlle Marine HENRY, M.
Jean-Louis SEGAINS Bailleur : M. Edouard THUEUX (25/8)

USTAN (2008) Locataire : Mme Gilbert GUEROT Bailleur :
M. Christopher MARCHAIS (25/8)

AR STIVELL (2013) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : M. Patrick LE CORRE (27/8)

KALI DU VALET (2008) Locataires : Mme Patricia BUTEL,
Mme Evelyne MASSON Bailleur : M. Christian MASSON
(27/8)

MELCHOPE (2012) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (27/8)

BILOU LA FRESNAIS (2011) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleur : M. Sebastien TRICOT (28/8)

BRISE DE L’AUNAY (2011) Locataires : W. MENUET (S), M.
Pascal REAUTE Bailleur : M. Pascal REAUTE (28/8)

BROOK DES BRUYERES (2011) Locataire : M. Gabriel
LEENDERS Bailleurs : M. Mickael FLAIS, M. Guillaume
THOMAS (28/8)

BUTIN DES MIOCHE (2011) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleurs : M. Claude LEGRAND, M. Francois
ORVAIN (28/8)

CADOUBELLE MOME (2012) Locataire : M. David BERRA
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (28/8)

DOUCEUR DU LARGE (2013) Locataire : M. Herve BILLOT
Bailleur : M. Pascal NOUE (28/8)

HAMLET DES ILES (2014) Locataire : M. Herve BILLOT
Bailleurs : ECURIE SILGEZAM, M. Pascal NOUE (28/8)

KIDCAT (2013) Locataires : Mlle Celine BISSON, M.
Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT Bailleur :
M. Luc DUVERGER (28/8)

MANTICO (2014) Locataire : M. David BERRA Bailleur : M.
Philippe PELTIER (28/8)

MINORQUE (2011) Locataire : M. David BERRA Bailleur :
Mme Sylvie AUBRY-BERTIN (28/8)

PARIS TOUJOURS (2009) Locataire : M. David BERRA
Bailleur : M. Philippe PELTIER (28/8)

SORELITE (2010) Locataires : Mme Loetitia SAINT
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Pierre
DUCOS (28/8)

ULLUCO (2008) Locataires : W. MENUET (S), G.A.E.C.
JOUTEAU Bailleur : G.A.E.C. JOUTEAU (28/8)

VALLEMI IRE (2012) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (28/8)

VENALE (2014) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M. Olivier
TRICOT (28/8)

WOODLANDS (2011) Locataires : M. Rodolphe BRISSET,
M. Franck SIDNEY Bailleur : M. Remy NERBONNE (28/8)

ATOUTDESUITE (2010) Locataires : Mme Patricia BUTEL,
Mme Marcelle BUTEL Bailleur : Mme Marie PALLOT (29/8)
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JACK L’EFFRONTE (2013) Locataire : M. Albert TATARD
Bailleur : M. Gregory DERAT (29/8)

NATALEX (2012) Locataires : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Freddy LEMERCIER, M. Cyrille
CHEVET, M. Jerome ROBICHON Bailleur : M. Freddy
LEMERCIER (29/8)

ROYAL BLOOD (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
CORDONNIER Bailleur : M. Gerard SAMAIN (29/8)

VOLT DU BUHOT (2009) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
EARL DES TOURELLES (29/8)

BAITAINZA AA (2013) Locataires : M. William BATES, M.
Thierry LEMER Bailleur : HARAS DE LASSOS (30/8)

COUSU D’OR (2012) Locataires : Mme Michel PELTIER,
M. Philippe COTTIN Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M.
Michel PELTIER (30/8)

DIEGO DE TANUES AA (2013) Locataires : M. William
BATES, M. Jean-Charles ESCALE, D. GUILLEMIN (S)
Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (30/8)

DONFOS (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (30/8)

DORILEA (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Christian QUINIOU (30/8)

DROLEDE MOME (2013) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (30/8)

KESKONRISK (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : Mlle Brigitte POULVE (30/8)

LE GANDIN (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : Mlle Brigitte POULVE (30/8)

LINNGAMIX (2012) Locataires : ECURIE CHALLENGER,
M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU
(30/8)

TANIA D’OUDAIRIES (2007) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (30/8)

URANIE DE CANDALE AA (2014) Locataires : M. William
BATES, Mme Michel THOMAS, M. Ludovic HELLIER
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (30/8)

VALENTINO DE PABAN AA (2014) Locataires : M. William
BATES, HARAS DU SAUBOUAS Bailleur : Sarl DELMAS
BARRERE (30/8)

VISIONER (2011) Locataire : M. Bernard LE REGENT
Bailleur : BOUTIN (S) (30/8)

AINSIVALANOUR (2008) Locataire : Mme Gilbert GUEROT
Bailleur : M. Eric PIEDNOEL (31/8)

CARIBEAN BOY (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Geoffrey ESCALE-GUITTARD (31/8)

COMBARRO IRE (2013) Locataires : M. Florent BAZIL, JY.
ARTU (S), M. Damien ARTU Bailleur : ARTU (S) (31/8)

DANA BAIE (2013) Locataire : Y. FERTILLET (S) Bailleur :
Earl BELLOIR (31/8)

LUTIN D’ARAIZE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur
: M.L. BLOODSTOCK LTD (31/8)

SCOUT TOUJOURS (2014) Locataires : M. Gilbert FAGOT,
M. Sebastien CULIN Bailleur : Scea HARAS DU MA (31/8)

STOP (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. FOUIN
(S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN
(31/8)

SYMBALYEVA (2012) Locataire : M. Pascal GROLLIER
Bailleur : M. Clement Kevin DELAUNAY (1/9)

ULTI MOME (2008) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (1/9)

VASCO DE L’ISLE (2009) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : Mme Veronique SAYET (1/9)

ZULEIKA (2008) Locataire : M. Anthony DUPONT Bailleur :
M. Daniel PAULOU (1/9)

STARMIX (2011) Locataires : M. Dominique MARCHAND,
M. Patrick DUFRECHE Bailleur : M. Yves GONNORD (2/9)

AQUITANIA (2011) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan

LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE Bailleur : M.
Claude Olivier CORRAL (3/9)

BEBE QUERA (2013) Locataire : M. Pascal FLEURIE Bailleur :
Gaec CAMPOS (3/9)

BORN FEARLESS IRE (2014) Locataires : M. Neil Frank
MASLIN, Mme Kay Frances MINTON, M. Roger STRAUS, M.
Jean-Pierre MOREL, M. Sebastien de HULSTER Bailleur : M.
Samuel O’ROURKE (3/9)

QUAI DES MARTYRES (2011) Locataire : M. Desire BECK
ALBERTINI Bailleur : M. Martin HIGOA (3/9)

SUN OF THE WEST (2013) Locataire : M. Pascal FLEURIE
Bailleur : Mme Marie-Anne LERAY (3/9)

ZVETLANA (2011) Locataire : M. Christian DUMOULIN Bailleur
: Mme Jean-Pierre ROUSSEL (3/9)

AJNIA JAGUINE (2010) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur
: M. Herve TIBEUF (4/9)

CAP D’ARON (2012) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, M.
Jacques ANXO, J. ORTET (S), M. Alexandre MANET Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(4/9)

COLOMA CONTI (2012) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (4/9)

DIANE FOLNAILLE (2011) Locataire : M. Jean-Francois LE
STANG Bailleur : M. Gabriel GEFFROY (4/9)

EL LUTE (2006) Locataires : M. Jerry PLANQUE, M.
Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (4/9)

EPBURN D’YCY (2014) Locataire : Mme Denis GUIBOURNE
Bailleurs : M. Joel JUILLET, Mlle Anne VALLEE (4/9)

EXPEDITIF (2008) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur :
Mme Liesbeth DUCOS (4/9)

MON ROI (2011) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleurs : M. Michel BOULY, ECURIE DU LEVANT SARL (4/9)

PERJEAN DE VERDUN (2011) Locataires : M. Marc NICOLAU,
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Joel DUCASTAING (4/9)

SILK ROSE (2007) Locataire : M. Daniel BOISBOUVIER
Bailleur : M. Frederic BOISBOUVIER (4/9)

TELIS (2007) Locataire : M. Frederic GADAT Bailleur : M.
Clement MACHADO (4/9)

UTIN DES PORTES (2010) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Patrice BELLANGER (4/9)

VAL MONARD (2010) Locataires : Mme MC.
LAMOTHE-JUBLIN, M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : M.
Philippe de MONTZEY (4/9)

ARIZONA DREAMS (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick
FOUIN (5/9)

BORN CHIEF (2011) Locataires : M. Eric BERGOUGNOUX, M.
Thierry POCHE Bailleurs : Mlle Bertille HAMEREL, M. Eric
BERGOUGNOUX (5/9)

CHRIS CATHY (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Christophe RAGU, Mlle Catherine VOLLEREAU
(5/9)

DAIKOKU (2005) Locataire : Mlle V. CROZETIERE-ROULET
Bailleur : BOUTIN (S) (5/9)

KING LOVE (2008) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : M.
Eric BLONDEL (5/9)

KINGKEVI (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Amedee CHOUPEAULT, Mme Chantal
CHOUPEAULT, M. Xavier LE STANG, Mme Anelly LE TOUX (5/9)

LA GOUTTE D’OR (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (5/9)

SUMMER BLUES (2007) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (5/9)

THEME ASTRAL (2011) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : Mlle Adeline CROLAIS, M. Nicolas MATHIAS (5/9)

VOYAGE ENCHANTE (2013) Locataires : M. Eric
BERGOUGNOUX, M. Thierry POCHE Bailleur : M. Eric
BERGOUGNOUX (5/9)

POLYO LINDO (2011) Locataire : Mme Magali VETAULT
Bailleur : ECURIE CERDEVAL (6/9)
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TWISTESS DE LORIOL (2007) Locataires : M. Nicolas
PAYSAN, M. Jeremy HARDY, M. Jacky LAMBERT, Mlle
Carine ROMARIE Bailleur : M. Richard BERTRAND (6/9)

DIABLE ADEVAYO (2010) Locataire : Mlle Solenn LE
CORRE Bailleur : M. David ANTUNES (7/9)

GREENSTATE (2013) Locataire : M. Michael AUBRY
Bailleurs : Suc. Goulven BERTHOULOUX, M. Patrice
GOULARD, M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX
(7/9)

MO NAME (2011) Locataires : M. Michel LECOMTE, M.
Denis GRANDIN Bailleur : M. Denis GRANDIN (7/9)

ONE SWEET (2014) Locataire : Mme Josiane ROVISSE
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (7/9)

SANDY CAT (2012) Locataire : M. Michael AUBRY Bailleurs
: M. Bernard LE ROUX, M. Jean-Marie LE ROUX (7/9)

VIM (2011) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs : BOUTIN
(S), M. Serge STEMPNIAK (7/9)

AVENTI PRESTO (2010) Locataire : M. Richard TOURON
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (8/9)

BENGALI DE BERSAC (2011) Locataire : M. Jean-Baptiste
LALLIER Bailleur : M. Rene MARGNOUX (8/9)

EL TISTAIR WELLS (2014) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : Mme Daniel MAZIERES (8/9)

KELLER KILLEY (2013) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Patrick CAUCHOIS LE MIERE (8/9)

BELLA MOME (2011) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE,
Mme Bernadette DESCHERE (9/9)

DECLIKETDECLAK (2013) Locataires : M. Herve BILLOT,
M. Jean ALEXANIAN Bailleur : Mme Carole SINEUX (9/9)

ANTHELME (2013) Locataires : M. Richard LORENZ, Mme
Marie LAPIOS BAUDRY, M. Patrick REICHERT Bailleur : M.
Philippe JONCOUX (10/9)

BIMBO DE CANDALE (2011) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (10/9)

DIONYSOS COLOMBE (2013) Locataires : M. Vincent LE
ROY, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Christophe
BOISTIER (10/9)

KADORR (2012) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleur :
M. Yannick BEYO (10/9)

STYLCHOP (2013) Locataire : M. Jean-Luc GAILLARD
Bailleur : M. Enzo BARRAO (10/9)

VAL D’OUST (2015) Locataires : M. Jacky-Marcel ROBIN,
PALMYR RACING Bailleur : M. Michel HOUEIX (10/9)

WILL KING (2013) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (10/9)

AIDA DE SAINT LON (2012) Locataire : M. Philippe
VIDOTTO Bailleurs : M. Michel POYDENOT, M. Xavier
POYDENOT (11/9)

ANATA (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur :
M. Herve d’ ARMAILLE (11/9)

APOLLO CREED (2014) Locataires : Mlle Sarah
LELLOUCHE, M. Elie LELLOUCHE Bailleur : M. Elie
LELLOUCHE (11/9)

CALINNCARY (2012) Locataires : ECURIE CHALLENGER,
M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU
(11/9)

CHEMICHOPE (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (11/9)

COLINE DES CHASTYS (2012) Locataire : E. VAGNE (S)
Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe
CHATELUS (11/9)

DANSE PLINN (2013) Locataires : M. Xavier-Louis LE
STANG, Suc. Gerard GILOT Bailleurs : Suc. Gerard GILOT,
M. Xavier-Louis LE STANG (11/9)

EVA SENORA (2014) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur :
M. Joel LERAY (11/9)

FARFADET DU PECOS AA (2013) Locataires : HARAS DU
PECOS, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS DU
PECOS (11/9)

FLINGUEE (2010) Locataire : Mme Michel THOMAS
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel
LACASSAGNE, Mme Fabienne LACASSAGNE (11/9)

JAY KULINA (2014) Locataires : Mlle Sarah LELLOUCHE,
M. Elie LELLOUCHE Bailleur : M. Elie LELLOUCHE (11/9)

CAPAZZA (2009) Locataire : M. Arnaud RASQUIER
Bailleur : M. Didier BROUCARET (12/9)

CAPORAL MONTCEAU (2012) Locataire : Mme Marcel
PHILIPPON Bailleurs : M. Antoine GRONFIER, M. Jules
SIGLER (12/9)

CRESCENDO FORTE (2009) Locataires : Mlle Sylvie SINE,
M. Mouloud DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (12/9)

CROSSWELLS (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : Mme Chantal ALGLAVE (12/9)

DRAKKAR CONDEEN (2013) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Patrick HERMAN (12/9)

DULCI D’UN REGARD (2013) Locataires : Y. FOUIN (S), M.
Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (12/9)

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Rudy
NERBONNE, M. Remy NERBONNE (12/9)

GONETRIO USA (2007) Locataire : Mlle Paola TALLOIS
Bailleur : M. Laurent GRUSON (12/9)

JANIDELLE (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleurs : M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (12/9)

LIGHT GIRL (2014) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleurs :
M. Thierry ARNOUT, BOISNARD (S) (12/9)

STELLA DE RONCERAY (2006) Locataire : M. Jerome
LEPAGE Bailleurs : M. Serge FOUCHER, Earl HERVE
RUBIN (12/9)

STELLO (2011) Locataire : M. Antoine NICOLAI Bailleur :
M. Pascal ROMAGNESI (12/9)

TANDRAGEE USA (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (12/9)

CASBAH ROSE (2012) Locataire : E. VAGNE (S) Bailleur :
Scea LA CHAUSSEE (13/9)

CAYO COCO (2015) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (13/9)

CHRIS DE FURNES (2012) Locataire : E. VAGNE (S)
Bailleur : M. Eric VAGNE (13/9)

COUP DE MAITRE (2015) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (13/9)

DANSLEMILLE (2013) Locataires : ECURIE AMMONITES
RACING SAS, D. COTTIN (S) Bailleurs : M. Daniel
BEAUNEZ, Mme Patricia BUTEL (13/9)

ENIOCANTO (2014) Locataires : M. Daniel BEAUNEZ,
AS&D. ALLARD (S), Mme Patricia BUTEL, M. Franck TUREK
Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ, Mme Patricia BUTEL,
HARAS DE MONTGERMONT, M. Franck TUREK (13/9)

MISS FLICKA (2013) Locataires : M. Malick DROUECHE,
Mme Patricia BUTEL Bailleurs : M. David DARME, Mme
Francoise DARME (13/9)

SHANGHAI HOPE (2014) Locataire : E. VAGNE (S)
Bailleur : M. Olivier RAUSCENT (13/9)

SINGAPORE LOUIS (2009) Locataire : M. Malick
DROUECHE Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ, Mme Patricia
BUTEL (13/9)

SUMATRA (2013) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleur : M. Jean-Philippe DUGUEY (13/9)

DARLING MOIRETTE (2013) Locataire : M. Mickael
SEROR Bailleur : Mme Claude-Marie DUPORTE (14/9)

OLYMPIC TORCH (2013) Locataire : Mme Patricia BUTEL
Bailleur : Mme Ruth Wenche ALLEN (14/9)

SAGIMA ROSETGRI (2012) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : Mme Celine HONNEUX (14/9)

VANILLE (2009) Locataire : Suc. Hubert BOURGEAIS
Bailleur : M. Jean BREST (14/9)

SITTING BULL (2013) Locataire : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Bailleurs : EARL DE CORDELLES, M. Antoine
LAMOTTE D’ARGY (15/9)
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DECLARATIONS DE COULEURS

ALJUMAILY (Amjad) C. verte, m. damier blanc et vert, t.
verte.

ASSOCIATION « SECRET ASSOCIATION » C. cerclée
gros-vert et violet, t. noire.

AZIENDA AGRICOLA MARIANO C. jaune, un losange
vert-clair, m. et t. losanges jaunes et vert-clair.

BOULTBEE BROOKS LTD C. bleu-clair, une étoile noire, m.
noires, étoiles bleu-clair, t. bleu-clair, une étoile noire.

BRAC DE LA PERRIERE (Mme Capucine) C. gros-bleu, t.
marron.

CHAUDUN (Olivier) C. blanche, étoiles marron, m.
blanches, t. bleue.

CHENE (Martial) C. rose, croix de Saint André noire, t.
écartelée rose et noir.

CHITRAY (Mme Alain de) C. grenat, croix de Saint André et
t. gris-perle.

DERICHARD (Robert) C. noire, une étoile blanche, m.
noires, coutures blanches, t. noire.

DORISE (Philippe) C. rouge, ceinture orange, t. verte.
(Reprise des couleurs de M. Jacques DORISE)

DOS SANTOS (Hervé) C. bleue, coutures grenat, t. bleue,
étoiles grenat.

DULAS (Mme Loetitia) C. noire, croix de St André et m.
grenat, brassards et t. noirs, une étoile grenat.

FANGEN (Kim) C. gros-vert, coutures rouges, m. et t.
gros-vert.

GAEC DE CLAIREFONTAINE C. grise, m. grises, étoiles et
t. roses.

GARREAU (Gabriel) C. bleu-clair, un chevron et t. blancs.
(Reprise des couleurs de Mme GARREAU)

GRIEZMANN (Antoine) C. noire, étoiles roses, m. noires,
brassards roses, t. noire.

GROCHOWICKI (Pierre) C. bleu-clair, m. jaunes, t. blanche.

GUILBERT (Mlle Christine) C. orange, m. orange, brassards
et t. vert-clair.

LE GALL (Mme Maud) C. beige, m. damier grenat et beige,
t. grenat.

MATTHEWS-GRIFFITHS (Mme Jeanette) C. noire, coutures
jaunes, m. jaunes, étoiles et t. noires.

MERIENNE (Hugo) C. losanges gros-bleu et beige, m.
blanches, t. gros-bleu.

METZNER (Mme Béatrice) C. bleue, m. orange, brassards
bleus, t. orange.

MONTIGNY (Charles-Henri) C. verte, m. vertes, étoiles
rouges, t. verte, une étoile rouge.

NOVUM STABLES SL C. grenat, étoiles blanches, m. grenat,
t. noire.

OHANESSIAN (Michel) C. jaune, épaulettes et m. noires, t.
jaune.

ORTMANS (Oscar) C. cerclée gros-vert et violet, t. gros-vert.

PEGASUS BLOODSTOCK C. rouge, étoiles bleu-clair, t.
jaune, étoiles bleu-clair.

POKROVSKY (Eric) C. noire, une étoile rose, m. noires,
étoiles roses, t. noire, une étoile rose.

SNOWDROP STUD CO. LTD C. vert-clair, m. blanches,
brassards gros-vert, t. blanche. (Reprise des couleurs de M.
DAVID WILLIAM HILL)

STE D’ENTR. PATRICIA BUTEL & JEAN-LUC BEAUNEZ C.
rouge, coutures gros-bleu, m. orange, t. rouge.

VILNET (Thierry) C. gros-bleu, pois grenat, m. et t. gros-bleu.

WOODSLANE FARM LLC C. gros-bleu, épaulettes et m.
jaunes, t. écartelée jaune et gros-bleu. (Reprise des couleurs
de M. RENE WOOLCOTT)

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

AL KUWARI (Shael Khalifa) C. blanche, un diabolo grenat, m.
blanches, diabolos grenat, t. blanche, une étoile grenat.

HENNEL REDON DE BEAUPREAU (Mme Csilla) C. bleu-clair,
un triangle gros-bleu, m et t. bleu-clair.

LE DANTEC (Jacques) C. beige, ceinture et brassards marron,
t. beige.

Il faut lire :

AL KUWARI (Shael Khalifa) C. blanche, un cadre grenat, m.
blanches, diabolos et t. grenat.

HENNEL REDON DE BEAUPREAU (Mme Csilla) C. bleu-clair,
épaulettes jaunes, t. bleu-clair.

LE DANTEC (Jacques) C. blanche, épaulettes bleues, m.
rouges, t. bleue.

SOCIETES

CONSTITUTION :

AZIENDA AGRICOLA MARIANO: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. MARCO BALZARINI, PORTEURS DE PARTS :
S.I.A.B. SPA ET M. GIORGIO BALZARINI.

BOULTBEE BROOKS LTD: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. CLIVE ENSOR BOULTBEE BROOKS, PORTEURS
DE PARTS : MME CHARMAINE JOAN BOULTBEE BROOKS,
MME EMILY LOUISE BOULTBEE BROOKS.

GAEC DE CLAIREFONTAINE: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MLLE MARIE-LAURE COLLET, PORTEUR DE PARTS :
MME MARYLENE COLLET.

NOVUM STABLES SL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
JORGE MALDONADO.

PEGASUS BLOODSTOCK: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. MARK ADAMS, PORTEUR DE PARTS : MME MARIA
ADAMS.

S.I.A.B. SPA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. GIORGIO
BALZARINI.

SNOWDROP STUD CO. LTD: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. DAVID WILLIAM HILL.

WOODSLANE FARM LLC: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS M. RENE WOOLCOTT, PORTEUR DE PARTS : MME
LAUREN WOOLCOTT.

CAVALIERES

Renouvellement :

CAUSERET Charline

GENTLEMEN-RIDERS

FOUCHER Adrien

GERMON Maxime

LE GUEVEL Corentin

Renouvellement :

BENOIST Pascal

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT PATRICIA BUTEL & JEAN-LUC
BEAUNEZ : GERANTS ET PORTEURS DE PARTS : MME
PATRICIA BUTEL ET M. JEAN-LUC BEAUNEZ

ENTRAINEURS PUBLICS

BEAUNEZ Jean-Luc

LE GALL Maud

MERIENNE Hugo

PELLETANT Aurore
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PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :

PERTUS Cyril

ELEVEURS-BAILLEURS

AIMEZ (Mlle Laure)

AUDON (Mlle Maoli)

AVRIL (M. Claude)

BEAUNEZ (M. Grégory)

BUISSON (Mlle Eléonore)

BUXEREAU (M. Bernard)

CARON CHEVALIER (Mme Audrey)

CHANUT QUERE (Mlle Manon)

CHATELAIN (Mme Audrey)

COUETIL (M. Fabrice)

CROZETIERE (Mme Lucette)

DIEUAIDE (Mme Eliane)

DUVALDESTIN (M. Hervé)

EHRMANN (Mlle Pauline)

FERLAY (Mme Corinne)

FERRIER (Mme Clémentine)

GACHOT (M. Pierre)

GESTUT KUSSABURG

GRUPO CI & TBP SRL

HUET (Mme Julie)

MARTEL (M. Vincent)

MARTEL (Mme Christiane)

MASSIEU (Mme Florence)

MAUPILER (M. Jacques)

MICHEL (M. Francois Pierre)

NICOLEAU (Mme Sonia)

ORDINIS (M. Charles)

PLANSONT (M. Christophe)

QUINTON (Mlle Maud)

REILLIER (M. Antoine)

REUS (M. Johannes Nicolaas)

SANTERRE (M. Michel)

SASSOT (M. Christophe)

SOUBERBIELLE (M. Jean-Bernard)

TATARD (M. Serge)

VERGNON (M. Baptiste)

VIGNERON (M. Romain)

ZUCHTHOF FAVIANIS

ELEVEURS

QUENNESSON (Mme Béatrice)

APPRENTIS

LANGLOIS Manault née le 12/08/2001
CA le 05/09/2016 (C. Laffon Parias)

LEGRAS Grégoire né le 26/12/2000
CA le 05/09/2016 (J. Reynier)

LEMOR Baptiste né le 11/06/2001
CA le 05/09/2016 (P. Leblanc)

STAJANO Louise née le 05/09/2000
CA le 05/09/2016 (Mme J. Laurent-Joye)

Au lieu de :

CHESNEAU Alexandre né le 16/11/1999
CA le 05/09/2016 (Sté d’Ent. A. & G. Botti)

GAULLIER Thomas né le 22/08/2000
CA le 23/08/2015 (S. Foucher)

MOBIAN Jules né le 13/11/1999
CA le 03/11/2016 (A. de Royer Dupré)

PUIROUX Betty née le 02/11/1999
CFP le 19/09/2016 (Sté d’Ent. JC. Rouget)

SUBIAS Antoine né le 30/12/1999
CA le 01/09/2015 (Sté d’Ent. C. Gourdain)

Il faut lire:

CHESNEAU Alexandre né le 16/11/1999
CP le 01/09/2017 (Sté d’Ent. A. & G. Botti)

GAULLIER Thomas né le 22/08/2000
CP le 04/09/2017 (Sté d’Ent. A. de Boisbrunet)

MOBIAN Jules né le 13/11/1999
CP le 01/09/2017 (A. de Royer Dupré)

PUIROUX Betty née le 02/11/1999
CP le 24/07/2017 (Sté d’Ent. JC. Rouget)

SUBIAS Antoine né le 30/12/1999
CP le 01/09/2017 (Sté d’Ent. C. Gourdain)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ANDRADE Orlane
(J. Reynier)

BAILLOU Nathan
(X. Thomas-Demeaulte)

DURIEZ Quentin

GAUTHIER Melvyn
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

GREGOIRE Manon

ZAMBUDIO PEREZ Julia
(M. Delcher Sanchez)

Renouvellement :

BEN MOSLY Othmane
(Sté d’Ent. JP. Gallorini)

ROUSSET Valentin

JOCKEYS

DUBOURG Pierre

VALLE SKAR Frida

Renouvellement :

GEUNS Jonathan
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Décisions BO 2017/19 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop ;

Saisis par un rapport concernant le comportement de M. Patrick DREUX lors d’une conversation téléphonique
relative à l’engagement de la jument JESSY LOVE et aux propos tenus par celui-ci à l’égard d’un salarié de France
Galop sur un ton qui était menaçant selon le salarié ;

Vu le rapport indiquant que M. Patrick DREUX allait « parler de ce cas au Comité de région du 12 septembre»,
que « la conversation est enregistrée », qu’il allait la « diffuser lors de ce Comité », « faire un bordel » selon ses
termes audit Comité, « faire appeler ledit salarié », qu’il en avait informé le Directeur Général de France Galop et
allait contacter le Président de France Galop le 21 août 2017 ;

Après avoir dûment demandé à M. Patrick DREUX de fournir ses explications avant le lundi 4 septembre 2017
pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit, avant cette date, à être entendu par les
Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance de ses explications écrites ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision rendue par les Commissaires de France Galop en date du 19 juillet 2017 concernant le
comportement de M. Patrick DREUX à l’égard d’un Secrétaire des Commissaires lui infligeant une amende de
200 euros ;

Vu le courrier électronique en date du 19 août 2017 transmis par un salarié de France Galop et présent au dossier
mentionnant notamment que :

- M. Patrick DREUX « va parler de ce cas au Comité de région auquel il assiste le 12 septembre » ;

- M. Patrick DREUX lui a indiqué « enregistrer la conversation et vouloir la diffuser lors de cette réunion » et que
« l’enregistrement soit gardé » ;

- M. Patrick DREUX lui a indiqué vouloir « faire un bordel » selon ses termes au Comité de région et « faire
appeler » ledit salarié lors de cette réunion ;

- l’enregistrement des conversations, l’énervement et le ton menaçant de M. Patrick DREUX sont inadmissibles ;

Vu le courrier électronique en date du 7 septembre 2017 reçu le même jour mentionnant notamment :

- qu’il est très surpris de la teneur du courrier et constate que l’on ne peut plus appeler France Galop sans que
les salariés ne se plaignent auprès des instances ;

- qu’un propriétaire comme lui fait vivre l’institution depuis 25 ans, qu’il a acheté cette année une vingtaine de
chevaux à réclamer, qu’il gère une dizaine de casaques dans le sud est ;

- qu’il a fait prendre leur couleur à une dizaine d’amis depuis 2 ans et que tout ceci est vérifiable ;

- que devoir répondre devant messieurs les Commissaires des dires de salariés qui n’ont que faire des
problèmes des propriétaires et qui sont juste là pour s’en débarrasser au plus vite quand ils ont des problèmes
à régler le surprend ;

- qu’il ne faut pas que les Commissaires de France Galop s’inquiètent car ils n’entendront plus parler de lui et
qu’il n’appellera plus les salariés de peur de les importuner ;

- qu’il ne viendra plus aux réunions qui lui prennent du temps ;

- que dans la vie on peut trouver autre chose à faire que de faire courir des chevaux et qu’il ne pense pas que
c’est avec des convocations comme celle-ci qu’on va sauver l’institution ;

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une
faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout
manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la
réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
toute faute disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code,
les plus appropriées selon la gravité de l’infraction, à l’exception de la peine d’amende lorsqu’il s’agit de faits
extra-professionnels ;

Attendu que les dispositions du § VI de l’article 216 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’en
cas de récidive, les Commissaires de France Galop peuvent, dans les limites du présent article prendre une
sanction plus sévère que celle prononcée pour la première infraction ;
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Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Patrick DREUX en faisant preuve d’un énervement inapproprié
et en tenant des propos agressifs, volontairement intimidant et menaçant envers un employé de France Galop
évoquant notamment de « parler de ce cas au Comité de région », d’« enregistrer la conversation et vouloir la diffuser
lors de cette réunion », vouloir « faire un bordel » selon ses termes audit Comité et « faire appeler » ledit salarié lors
de cette réunion, avait eut un comportement particulièrement incorrect et ayant été perçu comme menaçant par le
salarié en cause, comportement qui ne saurait être admis ;

Attendu que ce comportement non contesté de M. Patrick DREUX, est constitutif d’une conduite particulièrement
inappropriée, indélicate et inacceptable à l’égard de l’employé de France Galop susvisé, et qu’elle ne saurait être
tolérée de la part d’une personne titulaire d’agréments délivrés par les Commissaires de France Galop ;

Que ce comportement qui constitue un manquement à la délicatesse et une faute disciplinaire aux termes de l’article
224 du Code des Courses au Galop doit d’autant plus être sanctionné, que M. Patrick DREUX a déjà fait l’objet
d’une sanction par les Commissaires de France Galop le 19 juillet dernier, ces derniers lui ayant infligé une amende
d’un montant de 200 euros pour avoir eu un comportement particulièrement inapproprié, indélicat et injurieux à
l’égard d’un Secrétaire des Commissaires de France Galop ;

Que ladite décision indiquait en outre, que la réitération d’un tel comportement ne saurait être tolérée et sera
susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ;

Attendu que le nouveau comportement de M. Patrick DREUX, quelques semaines seulement après avoir fait l’objet
d’une sanction des Commissaires de France Galop, constitue aux termes du § VI de l’article 216 dudit Code une
récidive, qui doit donc être sanctionnée plus sévèrement, soit en l’espèce, par une amende de 400 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner M. Patrick DREUX par une amende de 400 euros.

Boulogne, le 7 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – H. D’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean-Louis VALERIEN PERRIN ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Maxime GOVAERTS dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 11 juin 2017 sur l’hippodrome de SEGRE, a révélé la présence d’Amphétamine, substance
prohibée classée comme stupéfiant par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappels des faits :

- Le 11 juin 2017, le jockey Maxime GOVAERTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique sur l’hippodrome de
SEGRE ;

- Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique a mis en évidence la présence d’une substance prohibée
par le Code des Courses au Galop classée comme stupéfiant ;

- Le 13 juillet 2017, la Commission médicale a envoyé au jockey Maxime GOVAERTS un courrier l’informant d’une
part, du résultat de son prélèvement biologique effectué le 11 juin 2017, et d’autre part, lui demandant de lui
faire parvenir avant le 24 juillet 2017 des explications quant à la présence de cette substance, lui indiquant par
ailleurs, qu’il a la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie
du prélèvement ;

- Le 17 juillet 2017, le jockey Maxime GOVAERTS a envoyé un courrier informant la Commission médicale qu’il
souhaite faire réaliser une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement pour la recherche
d’Amphétamine, indiquant dans ce même courrier ne pas avoir consommé cette substance mais reconnaissant
néanmoins avoir été dans un environnement au sein duquel il a pu être exposé à la substance prohibée en
question, désignant le Laboratoire des Courses Hippiques et un médecin expert figurant dans la liste d’experts
agréés par France Galop, pour assister à l’analyse ;

- Le 20 juillet 2017, le jockey Maxime GOVAERTS a envoyé un second courrier indiquant qu’il a décidé d’effectuer
spontanément, la veille, une analyse d’urine au Laboratoire BIOLARIS à Craon dont il a joint les résultats négatifs ;

- Le 6 août 2017, le jockey Maxime GOVAERTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique sur l’hippodrome de
QUESTEMBERT dont le certificat d’analyse établi par le Laboratoire des Courses Hippiques le 19 août 2017 est
négatif ;

- Le 17 août 2017, la Commission médicale a envoyé audit jockey la copie du certificat d’analyse, établi le même
jour, de l’échantillon B de son prélèvement biologique effectué le 11 juin 2017 qui confirme la présence
d’Amphétamine, et un courrier l’informant qu’elle se réunira le mardi 5 septembre 2017 en lui indiquant qu’il
avait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant ;

- La Commission médicale s’est réunie le mardi 5 septembre 2017. Elle a notamment déclaré le jockey Maxime
GOVAERTS inapte temporairement à la monte en course, à compter du même jour et a demandé audit jockey :
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- de réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course à ses frais auprès d’un médecin
agréé de France Galop ;

- de produire des résultats d’analyse négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche
de substances prohibées répartis sur trois semaines, à raison d’un prélèvement biologique par semaine, et
effectués à ses frais ;

Attendu que la Commission médicale lèvera l’inaptitude à la monte en course au vu des résultats des examens
demandés ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code,
elle transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Maxime GOVAERTS à se présenter à la réunion fixée au jeudi 14 septembre
2017 en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen contradictoire
de ce dossier et examiné les explications écrites dudit jockey et avoir constaté la non présentation de l’intéressé;
Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les explications écrites du jockey Maxime GOVAERTS, reçues par courrier électronique le 11 septembre 2011
et mentionnant notamment :

- que comme il l’a expliqué lors de la Commission médicale, il s’est rendu à un festival de musique électronique
48 heures avant la course et que durant la soirée, ils ont préparé quelques bouteilles d’alcool pour aller profiter
de la musique sans avoir à retourner aux voitures ;

- que sa seule explication quant à la présence d’Amphétamine dans ses urines serait soit qu’une personne
aurait mis quelque chose dans une des bouteilles qu’il a consommées soit le fait d’avoir bu derrière quelqu’un
qui a pris une drogue contenant cette molécule ;

- qu’il n’a en aucun cas pris de lui-même une substance illicite et qu’il a bien conscience que les assurances
refuseraient de l’indemniser en cas de lourdes chutes que ce soit le matin à l’entraînement ou l’après-midi en
courses ;

- qu’il a besoin de toute sa lucidité pour exercer sa discipline et qu’il n’a de plus aucun problème de poids pour
monter en courses et n’a donc aucun intérêt à prendre une telle substance ;

- que l’année 2017 est pour lui la meilleure année qu’il fait et qu’il ne se serait jamais amusé à mettre sa carrière
en péril ;

- qu’il attend avec impatience les résultats de la première analyse biologique qu’il a faite le 8 septembre 2017
sur les 3 analyses qu’il a à faire, à ses frais, pour pouvoir prouver à la Commission médicale qu’il n’est en
aucun cas dépendant de cette molécule ;

- que les Commissaires peuvent demander des renseignements à son sujet auprès de son employeur, car il
est quelqu’un de sérieux, ponctuel et « bosseur » plein de motivation et d’ambition ;

- qu’il a eu beaucoup de mal à en arriver là où il en est car il n’a eu l’aide de personne et le fait de passer pour
un “drogué”, dans ce métier dans lequel tout se sait, alors que ce genre de chose ne lui ressemble pas, lui
noue l’estomac et qu’il espère vraiment pouvoir terminer son année telle qu’elle a commencé ;

* * *

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Maxime GOVAERTS inapte temporairement à la monte
en course, à compter du mardi 5 septembre 2017, et a demandé audit jockey de réaliser une nouvelle visite
médicale de non contre-indication à la monte en courses et de réaliser des nouveaux prélèvements biologiques,
étant observé que l’ensemble de ces démarches médicales seront à réaliser selon des conditions détaillées et
décrites ci-dessus et dans son rapport ;

Attendu que la Commission médicale lèvera l’inaptitude à la monte en course au vu des résultats des examens
demandés ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la
nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop ;

Que la situation du jockey Maxime GOVAERTS qui apporte une hypothèse d’explications en raison de sa
présence à un festival de musique électronique 48 heures avant le prélèvement au sein duquel cette substance
aurait pu circuler et le contaminer constitue une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des
Courses au Galop et qu’il y a lieu, dans ces conditions :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Maxime GOVAERTS à
compter du mardi 5 septembre 2017 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey Maxime GOVAERTS au vu de sa grave infraction au Code des
Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une
durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
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- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Maxime GOVAERTS à
compter du mardi 5 septembre 2017 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer avant de pouvoir
remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, au jockey Maxime GOVAERTS,
au vu de sa grave infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le
Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 14 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – J.-L. VALERIEN PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213, 216 et de
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean-Louis VALERIEN PERRIN ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Mlle Crystal MIETTE dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 2 juillet 2017 sur l’hippodrome de LA GACILLY, a révélé la présence d’une substance prohibée
(classée comme diurétique) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

- Le 29 juillet 2017, Mlle Crystal MIETTE a envoyé un courrier d’explications à la Commission médicale dans lequel
elle reconnaît la prise du produit en question et ce depuis plusieurs années, et indique qu’elle ignorait de par
son peu d’expérience dans la discipline, que la substance était prohibée par le Code des Courses ;

- Le 9 août 2017, la Commission médicale a envoyé au jockey Mlle Crystal MIETTE un courrier l’informant qu’elle
se réunira le mardi 5 septembre 2017 et lui a indiqué qu’il avait la possibilité d’y assister ou d’y être assisté par
son médecin traitant ;

La Commission a décidé de prononcer à l’égard du jockey Mlle Crystal MIETTE une contre-indication médicale
temporaire à la monte en course en FRANCE, prenant effet le jour même, considérant que l’intéressée a mis
grandement sa santé en danger en prenant des diurétiques et en ne prenant pas conscience des effets indésirables
et secondaires potentiels de cette substance et que par là même, elle a fait encourir un risque potentiel aux autres
jockeys montant dans une même course ;

La Commission a demandé à l’intéressé de lui fournir un certificat médical expliquant et justifiant sa prescription du
traitement en cause et au vu dudit certificat l’autorisera à effectuer une nouvelle visite de non contre-indication à la
monte en course, auprès d’un médecin agréé par France Galop et désigné par la Commission médicale, le tout à
ses frais ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats, elle lèvera ou non la contre-indication
médicale à la monte en course ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code, elle
transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir demandé des explications écrites au jockey Mlle Crystal MIETTE avant le jeudi 14 septembre 2017 et
lui avoir proposé d’être, si elle souhaitait, entendu par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la copie du rapport adressé à Messieurs les Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en
date du 8 septembre 2017, et ses pièces jointes ;

* * *

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la Commission médicale a demandé audit jockey de réaliser un
ensemble de démarches médicales qui seront à effectuer selon les conditions détaillées et décrites ci-dessus et
dans son rapport ;

Attendu que ladite Commission a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la nature de
la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Que la situation du jockey Mlle Crystal MIETTE constitue en effet une infraction aux dispositions de l’article 143 du
Code des Courses au Galop et qu’il y a lieu, dans ces conditions au vu de cet article :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey à compter du mardi 5
septembre 2017 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer ;

- d’infliger en tout état de cause une interdiction de monter d’une durée de 8 jours au jockey Mlle Crystal MIETTE,
étant observé en outre que ledit jockey aurait spontanément dû alerter les Commissaires de courses et le
médecin lui ayant fait faire sa visite annuelle du fait qu’elle suivait un traitement médical depuis plusieurs années ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;
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Décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Mlle Crystal MIETTE à
compter du mardi 5 septembre 2017 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer ;

- d’infliger en tout état de cause une interdiction de monter d’une durée de 8 jours audit jockey.

Boulogne, le 14 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – J.-L. VALERIEN PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 28 août 2017 par le Chef du Département Livrets et Contrôles
de France Galop, par lequel il est notamment indiqué :

- qu’un contrôle des effectifs a été effectué dans l’établissement d’entraînement de l’entraîneur Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, entraîneur public, le 8 août 2017 ;

- qu’il en ressort que 4 chevaux étaient absents alors que déclarés à l’effectif ;

- que 17 chevaux étaient présents dans son établissement pour lesquels ledit entraîneur avait déclaré qu’ils
étaient arrivés entre le 1er et le 7 août 2017 ;

- que sur ces 17 chevaux, ils étaient soit déclarés en sortie provisoire, soit pour la pouliche FLOWER DES ILES
et le hongre EXTREME NOUBA déclarés pour la première fois à l’entraînement (leur situation, en dehors de
celle de la jument CRAZY MADRIK, ayant été régularisée le jour du contrôle, une heure après le début du
contrôle) ;

Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE de transmettre ses explications écrites
avant le jeudi 14 septembre 2017 ou à demander par écrit avant cette date à être entendus par les Commissaires
de France Galop ;

Après avoir, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop, en date du 28 août 2017 et ses
pièces jointes ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE reçues le mercredi 13 septembre 2017 par
courrier électronique mentionnant notamment :

- qu’il déclare les chevaux à l’entraînement qui vont sur les pistes ;

- que pendant le printemps il tournait entre 13 et 15 cavaliers à 4 lots chacun et que les autres chevaux allaient
au marcheur ou en main à l’écurie suivant le cas ;

- que depuis le mois d’août, il tourne entre 15 et 17 cavaliers toujours à 4 lots chacun ;

- qu’étant donné qu’il loue son établissement depuis 2016 à la CARA (Communauté d’Agglomération Royan
Atlantique) et non à la société des courses, il pensait ne devoir déclarer que le nombre de chevaux qui allaient
sur les pistes gérées par la société des courses et France Galop ;

- que s’il est fautif, il se pliera à la décision des Commissaires tout en ne trouvant pas cela très logique ;

- qu’en ce qui concerne les déclarations faites le jour même, il était absent la première semaine d’août et qu’il
allait le faire étant donné qu’il est le seul à les effectuer ;

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
personne titulaire d’une autorisation d’entraîner en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop les
chevaux qui sont à tout moment présents dans son établissement d’entraînement ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur est tenu de déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement
d’entraînement ;

Attendu que les dispositions du § VII de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’en
cas de non concordance constatée entre les chevaux déclarés dans l’effectif et les chevaux présents dans
l’établissement lors d’un contrôle, les Commissaires de France Galop peuvent mettre à l’entraîneur négligeant
une amende de 75 à 3 000 euros ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier :
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- que l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE en ne déclarant pas l’entrée de 17 chevaux dans son effectif
d’entraînement, n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 du Code des Courses au Galop, relatives
à la déclaration des chevaux à l’entraînement, étant observé que, parmi ces 17 chevaux, 16 chevaux ont ensuite
été déclarés à l’effectif dudit entraîneur le jour du contrôle, environ une heure après l’arrivée du vétérinaire en
charge dudit contrôle, la jument CRAZY MADRIK étant toujours au 14 septembre 2017 déclarée en sortie
provisoire ;

- que l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE en ne déclarant pas la sortie des chevaux BADOUDAL et TITI LOUP
de son effectif d’entraînement, n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 du Code des Courses au
Galop, étant observé que ceux-ci ont ensuite été déclarés le 10 août 2017 en « sortie provisoire » ;

- que concernant les chevaux NARCO DANCER et BALL PHIL TONIO dont la sortie de son effectif d’entraînement
n’a pas non plus été déclarée, il convient de préciser que ceux-ci ont été vendus les 2 et 5 août 2017 à réclamer
et que l’acquéreur desdits chevaux avait également la possibilité de procéder à leur déclaration ce qui permet
de ne pas sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE les concernant ;

Attendu qu’il y a lieu de constater que l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE n’a pas contesté les faits visés dans
le rapport établi par le Département Livrets et Contrôles et les défauts de déclarations, précisant, pour certains des
chevaux en cause, avoir régularisé leur situation le jour du contrôle en raison de son absence la première semaine
d’août, et pour les autres, expliquant avoir une organisation qui lui laissait penser qu’il déclarait les chevaux de
manière adaptée ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Arnaud CHAILLE-CHAILLE, en l’espèce, par une amende de 1 425 euros en raison des omissions de déclarations
telles que prévues à l’article 32 du Code susvisé et le mettre en demeure de s’acquitter de ses droits de pistes pour
la totalité des chevaux qui étaient présents dans son établissement au moment du contrôle ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 1 425 euros ;

- le mettre en demeure de s’acquitter des droits de pistes pour la totalité des chevaux qui étaient présents dans
son établissement au moment du contrôle.

Boulogne, le 14 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – J.-L. VALERIENPERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que la pouliche LAST TANGO, arrivée 1ère du Prix du KREISKER couru le 2 juillet 2017 sur l’hippodrome
de NORT-SUR-ERDRE, a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du
Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a permis
de mettre en évidence la présence d’une concentration de PMSG (PREGNANT MARE SERUM GONADOTROPIN)
compatible avec un état de gestation ;

Attendu que la pouliche LAST TANGO n’avait fait l’objet d’aucune déclaration de gestation auprès de France Galop
et qu’une enquête a donc été ouverte ;

Après avoir ouvert l’enquête susvisée puis appelé M. Nicolas de CHAMBURE et la Société d’Entraînement ALAIN
COUETIL, respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche LAST TANGO à l’occasion de cette course, à
transmettre leurs explications écrites sur cette situation avant le jeudi 14 septembre 2017 et/ou à demander par
écrit avant cette date à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 28 août
2017, mentionnant notamment que :

- l’entraîneur Alain COUETIL explique que la pouliche LAST TANGO a été saillie le 24 avril 2017 par l’étalon SHALAA
IRE, mais que la déclaration de la saillie a été oubliée par son secrétariat, ainsi que la déclaration de sortie
d’entraînement relative à cette saillie ;

- la pouliche LAST TANGO a couru le 25 mai sur l’hippodrome de SAINT-BRIEUC le Prix G. DE TALHOUET dont
elle finit deuxième, et le 2 juillet 2017 sur l’hippodrome de NORT-SUR-ERDRE le Prix du KREISKER dont elle finit
première ;

- ces deux courses ont été effectuées dans un délai total de 69 jours après la saillie ;

- la confirmation de la gestation a été réalisée le 12 juillet 2017 ;
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- un registre d’ordonnances est tenu ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 123 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que lorsqu’une
femelle déclarée à l’entraînement a été saillie (ou inséminée) depuis le 1er janvier de l’année en cours, le
propriétaire doit en informer par écrit les Commissaires de France Galop et l’entraîneur lors de la mise à
l’entraînement ou dès le premier saut, en précisant la ou les dates de saillie (ou d’insémination) et le nom du ou
des étalons concernés ;

Qu’en cas d’inobservation de ces obligations, les Commissaires de France Galop peuvent mettre le propriétaire
ou/et l’entraîneur à qui il appartient de se tenir informé de l’état de gravidité des femelles déclarées dans son
effectif, à l’amende de 500 euros à 8 000 euros et peuvent interdire à la femelle concernée de courir, étant précisé
qu’aucune femelle en état de gestation ne peut courir dans les courses à l’issue desquelles elle peut être achetée,
ni dans aucune course après les 120 jours suivant la dernière saillie ;

Que si une femelle court après les 120 jours suivant la dernière saillie, les Commissaires de France Galop doivent
la distancer ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur est tenu de déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement
d’entraînement, et le cas échéant, dans son établissement d’entraînement secondaire ou dans le lieu
d’entraînement provisoire autorisé par les Commissaires de France Galop ;

Attendu que les dispositions du § VII de l’article 32 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’en
cas de non concordance constatée entre les chevaux déclarés dans l’effectif et les chevaux présents dans
l’établissement lors d’un contrôle, les Commissaires de France Galop peuvent mettre à l’entraîneur négligeant
une amende de 75 à 3 000 euros ;

Attendu que la pouliche LAST TANGO était déclarée à l’effectif d’entraînement de la Société d’Entraînement
ALAIN COUETIL, auprès de France Galop, depuis le 1er avril 2015, et qu’elle avait fait l’objet d’un prélèvement
biologique, le 2 juillet 2017, sur l’hippodrome de NORT-SUR-ERDRE, après s’être classée 1ère du Prix du
KREISKER ;

Que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, et l’enquête
qui a en résulté, ont permis de mettre en évidence la présence d’une concentration de PMSG (PREGNANT MARE
SERUM GONADOTROPIN) compatible avec un état de gestation ;

Attendu que l’enquête ouverte sur cette situation a également permis d’établir que la pouliche LAST TANGO avait
été saillie le 24 avril 2017 par l’étalon SHALAA, mais que la déclaration de la saillie a été oubliée par le secrétariat
de la Société d’Entraînement ALAIN COUETIL, ainsi que la déclaration de sortie d’entraînement relative à cette
saillie ;

Que la pouliche LAST TANGO avait pourtant également participé au Prix G. DE TALHOUET couru le 25 mai sur
l’hippodrome de SAINT-BRIEUC et au Prix du KREISKER couru le 2 juillet 2017 sur l’hippodrome de
NORT-SUR-ERDRE, sans qu’il ne soit parvenu à France Galop une déclaration effectuée par la Société
d’Entraînement ALAIN COUETIL ou par son propriétaire, M. Nicolas de CHAMBURE, de son état de gestation et
de sa saillie depuis le 24 avril 2017 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des éléments du dossier, de sanctionner, conformément aux
dispositions susvisées, la Société d’Entraînement ALAIN COUETIL, entraîneur de ladite pouliche au moment des
courses en cause celui-ci évoquant un oubli de son secrétariat ;

Qu’il y a donc lieu de sanctionner, la Société d’Entraînement ALAIN COUETIL par une amende 1 200 euros, en
application de l’article 123 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction constituée par l’absence de
déclaration de saillie de ladite pouliche préalablement à ses deux courses étant observé, néanmoins, que ladite
pouliche n’avait été saillie que depuis une durée inférieure à 120 jours lors des courses susvisées et qu’il n’y a
donc pas lieu de la distancer de ces courses ;

Attendu qu’il y a également lieu de sanctionner, la Société d’Entraînement ALAIN COUETIL par une amende 75
euros, en application de l’article 32 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction constituée par l’absence de
déclaration de sortie d’entraînement de la pouliche LAST TANGO relative à cette saillie réalisée le 24 avril 2017 ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 123 et 213 du Code des Courses au
Galop ont :

- sanctionné la Société d’Entraînement ALAIN COUETIL, par une amende de 1 200 euros pour l’infraction
constituée par l’absence de déclaration de saillie de la pouliche LAST TANGO ;

- sanctionné la Société d’Entraînement ALAIN COUETIL, par une amende de 75 euros pour l’infraction constituée
par l’absence de déclaration de sortie d’entraînement de ladite pouliche relative à sa saillie réalisée le 24 avril
2017.

Boulogne, le 14 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – J.-L. VALERIEN PERRIN
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par la Société des courses du Gard d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 dudit Code, en raison du non paiement par M. François GREGORI de factures de location de boxes ;

Après avoir dûment appelé M. François GREGORI à se présenter à la réunion fixée au mercredi 30 août 2017 pour
l’examen contradictoire de cette demande et constaté l’absence de l’intéressé ;

Vu le courrier en date du 27 juillet 2017 adressé par M. François GREGORI, accompagné de ses pièces jointes,
détaillant les difficultés l’opposant à la Société des courses du Gard ;

Vu le courrier en date du 2 août 2017 adressé par Mme Colette GREGORI, accompagné de ses pièces jointes,
concernant notamment l’hospitalisation de M. François GREGORI et son impossibilité à venir assister à la réunion
du 30 août 2017 ;

Vu le courrier en date du 4 août 2017 adressé à M. François GREGORI accusant réception des deux précédents
courriers ;

Vu le courrier des Commissaires de France Galop en date du 30 août 2017 mentionnant notamment qu’en l’absence
de réponse et de justification concernant ce non paiement, ils maintiennent le blocage de son compte à concurrence
du solde dû, conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop et lui demandent de
verser le montant de la somme due entre leurs mains avant le mercredi 13 septembre 2017 ;

Vu le courrier électronique en date du 31 août 2017 de Mme Colette GREGORI et la réponse qui lui a été faite le
même jour ;

Vu le courrier recommandé en date du 7 septembre 2017 de M. François GREGORI demandant notamment de
consigner un chèque libellé à l’attention de France GALOP / SSCG du montant de la somme due et de ne pas s’en
dessaisir tant que les termes du bail signé en 2010 avec la Société des courses du Gard n’auront pas été respectés
et la réponse qui lui a été faite le même jour ;

Vu les courriers électroniques en date du 11 septembre 2017 de Mme Colette GREGORI et le courrier recommandé
adressé le même jour en réponse, retournant le chèque transmis à M. François GREGORI, confirmant ainsi son
non encaissement, tout en précisant qu’aucun mouvement d’argent ne saurait avoir lieu sans son accord, et qu’à
défaut de régularisation de la situation avec la Société des courses du Gard, de versement du montant dû, d’accord
amiable ou d’action en justice intentée avant le mercredi 13 septembre 2017 et de l’information transmise aux
Commissaires de France Galop à cette date, son compte pourrait rester bloqué à concurrence du montant dû et
les agréments qui lui ont été délivrés pourraient être suspendus ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due le mercredi
13 septembre 2017 et l’absence de preuve quant à un règlement amiable ou une action en justice, preuve qui aurait
pu suspendre l’instruction de la présente procédure d’inscription sur la liste des oppositions ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop à cette date, que
M. François GREGORI n’a pas régularisé la situation, ni justifié de la résolution de celle-ci, malgré les demandes et
les délais qu’ils lui ont été accordés ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. François GREGORI,
en qualité de propriétaire et de permis d’entraîner, conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des
Courses au Galop, à compter du jeudi 21 septembre 2017, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là
au moyen d’un accord amiable ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop,
la présente décision ne produira pas d’effets ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de suspendre les agréments ayant été délivrés à M. François GREGORI, en qualité de propriétaire et de permis
d’entraîner, à compter du jeudi 21 septembre 2017, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au
moyen d’un accord amiable entre les parties ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires
de France Galop, la présente décision ne produira pas d’effets.

Boulogne, le 14 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – H. D’ARMAILLE

BO 2017/19 – plat / obstacle XXIX



� ������� �	
�

Décisions
� �	
��
� � ����

CHANTILLY
0002 123 Mercredi 3 mai 2017

Terrain léger

6342 320 PRIX DE LAIGNEVILLE 2.000 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
3 novembre 2016 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 3 novembre 2016 inclus, portera 2 k. ; depuis le 3 février 2017
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront
1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

5841 4 Pharaonic GB, m, b, 3 ans, par Dansili GB et Cinnamon Bay
GB (Zamindar USA), 561/2 k, Khalid Abdullah (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 2)

1

5675 A Head Ahead (GER), m, b, 3 ans, par Makfi GB et Allegro
Vivace (Muhtathir GB), 561/2 k, Patrick Bonnifait (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 3)

2

5849 Broklyn Baby, m, bf, 3 ans, par Elusive City USA et Reine
Violette (Fly To The Stars GB), 561/2 k, Stephan Hoffmeister (C
Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

3

5875 1 Monteverde, h, au, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Ducere (IRE)
(Lando GER), 561/2 k, Haras du Grand Courgeon (I Mendizabal),
Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

4

5747 Evidence Sarthoise, f, b, 3 ans, par Konig Shuffle GER et
Delfina One (Apple Tree), 531/2 k (54 k), Christophe Plisson
(D Michaux), C Plisson - (n° corde 5)

5

5937 Be My Sheriff GER, m, 3 ans, 55 k, Mme N Siepmann
(T Bachelot), M Rulec - (n° corde 4)

dist

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 218 �

Eng. sup. : Broklyn Baby

5 long, 3 long, 2,5 long, 5 long, 15 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Pharaonic Gb, prime non attribuée.
3 830 � A Head Ahead (ger).
2 822 � Broklyn Baby.
1 814 � Monteverde.
1 108 � Evidence Sarthoise.

Primes aux éleveurs :

1 645 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
1 048 � Nicolas Ferrand.
1 158 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

744 � Haras de Grandcamp Earl.
454 � Christophe Plisson, Kevin Plisson, Mlle Lucie Plisson, Ecurie du Val de Bresle

Earl.

Temps total : 02’06’’21
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Nicolas LANDON ;
Attendu que le poulain BE MY SHERIFF arrivé 1er du Prix DE LAIGNEVILLE
couru le 3 mai 2017 sur l’hippodrome de CHANTILLY, a été soumis à l’issue
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions
prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de COLCHICINE
par un rapport du 23 mai 2017 ;
Attendu que l’entraîneur Miroslav RULEC, informé de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
Laboratoire QUANTILAB de l’ILE MAURICE qui a confirmé la présence de la
substance en cause ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique et digestif
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé Mme Nadine SIEPMANN et M. Miroslav RULEC en leur
qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du poulain BE MY SHERIFF
à se présenter à la réunion fixée au jeudi 7 septembre 2017 pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
pris connaissance des explications de l’entraîneur Miroslav RULEC qui était
assisté de sa traductrice ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 4 août 2017 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur ne s’explique pas la situation ;
- que le poulain n’a jamais été traité avec de la COLCHICINE et qu’il présente
son registre de soins ;
- qu’aucun membre de son personnel n’est sous traitement de COLCHICINE
et qu’il va vérifier s’il y a des colchiques dans les paddocks ou dans les zones
où le personnel fait manger de l’herbe aux chevaux ;
- qu’il va essayer de faire une analyse de dépistage à partir du cheval afin de
vérifier avant sa prochaine course qu’il n’en sécrète plus ;
- qu’un registre de soins est tenu conformément à la réglementation des
courses allemandes ;
Vu les explications écrites de Mme Nadine SIEPMANN en date du 31 août
2017 reçu le 1er septembre par courrier postal mentionnant notamment :
- qu’elle ne peut se déplacer dirigeant une école primaire mais qu’elle fait
confiance à son entraîneur qui défendra ses intérêts ;
- qu’elle ne comprend par pourquoi elle prend connaissance d’un rapport
daté du 23 mai le 7 août ;
- que dix jours après ce rapport le cheval a participé à une course sans être
contrôlé aussi bien avant qu’après la course et qu’en connaissance de la
situation elle l’aurait fait non partant ;
- qu’un tel retard n’est pas acceptable ce pourquoi elle prie les Commissaires
de l’acquitter de sanctions ;
Attendu que l’entraîneur Miroslav RULEC a déclaré en séance (assisté de sa
traductrice) :
- qu’il s’excuse de la situation, que ce n’était pas dans son intérêt que cela
arrive, qu’après l’arrivée des services de France Galop, il a ouvert une balle
de foin et a trouvé des fleurs de colchique, qu’il ne voit pas d’autre explication
et que cela a vraiment été retrouvé dans le foin ;
- qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE s’il pouvait confirmer
qu’aucune personne de son personnel ne prend un tel produit, il a précisé
qu’il s’agissait de personnes jeunes, en bonne santé et sans traitement ;
Attendu que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête a déclaré
en séance que :
- la procédure d’instruction se fait vis-à-vis de l’entraîneur à qui on laisse le
soin d’avertir le propriétaire pour qu’il lui explique la situation, France Galop
restant à la disposition du propriétaire ;
- le propriétaire ne reçoit le dossier que lorsque l’entraîneur est convoqué,
l’entraîneur étant le gardien responsable du cheval qui doit répondre à
l’enquête d’un point de vue technique ;
Attendu que l’entraîneur Miroslav RULEC a ajouté (assisté de sa traductrice) :
- qu’il avait averti son propriétaire au moment des faits et qu’elle n’avait pas
dû avoir les informations de la part de France Galop ;
- qu’il s’excuse de la situation, qu’il a vu son fournisseur de foin, lui a expliqué
la situation et que ce dernier s’excuse aussi car il livre du foin dans d’autres
écuries à IFFEZHEIM ce qui peut aussi expliquer les faits ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le poulain BE MY SHERIFF révèlent la présence de COLCHICINE ce qui
n’est pas contesté, et même expliqué, la seule présence étant constitutive
d’une infraction ;
Attendu que le poulain BE MY SHERIFF doit en conséquence être distancé
dans le respect de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que ledit l’entraîneur explique
avoir trouvé des fleurs de colchique dans le foin et que le livreur de foin s’est
excusé de cette situation en indiquant faire de telles livraisons dans plusieurs
écuries ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner
l’entraîneur Miroslav RULEC en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable
dudit poulain pour cette première infraction constituée par la présence de

5 octobre 2017
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substances prohibées dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue
d’une course, par une amende de 3.000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le poulain BE MY SHERIFF de la 1ère place du Prix de
LAIGNEVILLE ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er PHARAONIC ; 2ème A HEAD AHEAD ; 3ème BROKLYN BABY ; 4ème
MONTEVERDE ; 5ème EVIDENCE SARTHOISE
- sanctionné l’entraîneur Miroslav RULEC en sa qualité d’entraîneur, gardien
responsable dudit poulain pour sa première infraction en la matière, par une
amende de 3.000 euros.
Boulogne, le 7 septembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE

LE LION-D’ANGERS
0218 145 Jeudi 25 mai 2017

6678 3682 PRIX CHATEAU PIEGUE (PRIX E. ET L. DE
TREDERN)
(E.)

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné une course
D depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

6214 Rocking Lady (IRE), f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Hashbrown GER (Big Shuffle USA), 581/2 k (56 k), Ecurie Melanie
(J Moutard), JM Lefebvre (s) - (n° corde 9)

1

6481 Dylar, h, ab, 10 ans, par Subsidy (GB) et Balarama (Saint
Cyrien), 57 k, Luc Nyffels (V Vion), L Nyffels - (n° corde 2)

2

Song Of Norway GB, f, b, 6 ans, par Halling USA et
Amarullah (FR) (Daylami IRE), 551/2 k, Raymond Henley (D
Michaux), D Watrigant (s) - (n° corde 6)

3

5264 4 Myasun, h, al, 10 ans, par Panis USA et Spain [Bering (GB)],
62 k, Ecurie Jarlan (ALEX Roussel), C Baillet - (n° corde 10)

4

6479 5 Shamatorio, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Miss Oratorio IRE
(Oratorio IRE), 61 k, �, Scuderia Briantea Srl (M Delalande),
P Fleurie - (n° corde 4)

5

6561 Mocklershill, h, 5 ans, 58 k, �, J Bertin (W Saraiva), J Bertin -
(n° corde 11)

6

6002 Vital Energy, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme K Babel Mikhalides
(M Pelletan), GE Mikhalides - (n° corde 13)

7

Robert Le Diable, h, 8 ans, 60 k, B Lynam (J Cabre),
P Chevillard - (n° corde 1)

8

6373 Aviator, h, 8 ans, 59 k, I Raybould (Mr P Raybould), I Raybould
- (n° corde 3)

9

5604 Luna Lady, f, 4 ans, 581/2 k, �, Mme R Hillen (S Martino),
D Watrigant (s) - (n° corde 12)

10

6020 Garett, h, 4 ans, 57 k, Ecurie D’Haspel (L Boisseau),
Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

–

6545 Bellchop, h, 4 ans, 59 k, �, S Remoue (Y Barille), E Leray (s) -
(n° corde 8)

–

6338 Moon Trouble (IRE), h, 4 ans, 62 k, Mme M O’Neill (T Huet),
E O’Neill (s) - (n° corde 7)

dist

13 partants ; 35 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 883 �

encolure, 1 long, 1,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1 long, tête, encolure,
4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Rocking Lady (ire).
1 238 � Dylar.

928 � Song Of Norway Gb, prime non attribuée.
619 � Myasun.
460 � Shamatorio.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Ecurie Haras du Cadran, Scea Bissons.
621 � Luc Nyffels.
336 � Selwood Bloodstock Ltd, Mme P. Turner, prime non attribuée.
310 � Ecurie Jarlan.
176 � Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

Temps total : 01’23’’14
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Nicolas LANDON ;
Attendu que le hongre MOON TROUBLE, arrivé 1er du Prix CHATEAU
PIEGUE couru le 25 mai 2017 sur l’hippodrome du LION D’ANGERS, a été
soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200
du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans
les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de CAPSAICINE ;
Attendu que la société d’entraînement Eoghan O’NEILL, informée de la
situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques,
sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement
par le Laboratoire LGC de NEWMARKET qui a confirmé la présence de ladite
substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes nerveux et musculo-squelettique
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé Mme Mellissa O’NEILL et la société d’entraînement
Eoghan O’NEILL, en leur qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du
hongre MOON TROUBLE, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 7
septembre 2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté leur
non présentation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 3 août 2017 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur Eoghan O’NEILL explique qu’il a fermé l’accès à l’abreuvoir
automatique du cheval à l’aide d’un dispositif scotché et, pour éviter que le
hongre MOON TROUBLE ne déchire l’adhésif, il l’a badigeonné avec du
CRIB-HALT nd, produit répulsif qu’il utilise pour préserver les pansements du
mordillage des chevaux ;
- que le produit CRIB-HALT nd est présenté sur Internet sous 2 formes, l’une
est présentée comme inadaptée pour les chevaux de compétition et l’autre
est nommée CRIB-HALT nd CAPSAICINE FREE.
- que la facture d’achat du produit et sa photographie communiquées par
ledit entraîneur montrent que c’est la forme contenant de la CAPSAICINE qui
a été achetée et utilisée au sein de son écurie ;
- qu’un registre d’ordonnance est tenu ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le hongre MOON TROUBLE révèlent la présence de CAPSAICINE ce qui
n’est pas contesté et même expliqué, la seule présence étant constitutive
d’une infraction ;
Attendu que le hongre MOON TROUBLE doit en conséquence être distancé
dans le respect de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course, qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu, en outre, que les dispositions du paragraphe VI de l’article 198 dudit
Code prévoient notamment que l’entraîneur doit se tenir précisément informé
de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des conséquences
des thérapeutiques qui leurs sont appliquées et ne peut détenir de
substances prohibées qu’avec la prescription vétérinaire qui le justifie ;
Attendu que ledit entraîneur a fermé l’accès à l’abreuvoir automatique dudit
hongre à l’aide d’un dispositif scotché et, pour éviter que ledit hongre ne
déchire l’adhésif, a badigeonné le dispositif avec du CRIB-HALT nd, produit
répulsif qu’il utilise pour préserver les pansements du mordillage des
chevaux contenant de la CAPSAICINE ce qui explique la situation ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner la société
d’entraînement Eoghan O’NEILL, en sa qualité d’entraîneur, gardien
responsable dudit hongre pour l’infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue
d’une course, qui constitue en l’espèce sa première infraction, par une
amende de 3 000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre MOON TROUBLE de la 1ère place du Prix du CHATEAU
PIEGUE ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er ROCKING LADY ; 2ème DYLAR ; 3ème SONG OF NORWAY ; 4ème
MYASUN ; 5ème SHAMATORIO ;
- sanctionné la société d’entraînement Eoghan O’NEILL en sa qualité
d’entraîneur, gardien responsable dudit hongre pour sa première infraction
en la matière, par une amende de 3 000 euros.
Boulogne, le 7 septembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE

SALON-DE-PROVENCE
0613 170 Lundi 19 juin 2017

7109 5143 PRIX CHARLES ABINOLA
(A réclamer)

2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

6885 1 Dyliev, f, al, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Coreliev (IRE)
(Fasliyev USA), 581/2 k (59 k), (11.000), Jean-Claude Seroul
(N Perret), F Rossi - (n° corde 6)

1
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6764 1 Un De La Canebiere IRE, m, b, 8 ans, par Elusive City USA
et Windy Day IRE (Waajib IRE), 60 k (601/2 k), (8.000), Antoine
Capozzi (C Soumillon), P Khozian - (n° corde 2)

2

5688 Heart Angel, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Berceuse GB
(Mtoto GB), 56 k (561/2 k), (8.000), Sauveur Agosta (A Badel), C
Scandella - (n° corde 3)

3

6880 Becquafirst, h, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Mlle
Saumarez (Saumarez GB), 56 k (561/2 k), (8.000), Mme Manon
Scandella-Lacaille (G Millet), C Scandella - (n° corde 7)

4

6851 Broken Circle, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), (8.000), Mlle C Lauffer
(A Bendjama), D Rabhi - (n° corde 1)

arr

6762 1 Beykoz, h, 8 ans, 58 k (56 k), (8.000), Ecurie Kura (A Orani),
P Marion - (n° corde 4)

dist

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 585 �

Sans motif : Cantabro.

1/2 long, 2,5 long, 2,5 long, 15 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Dyliev.
928 � Un de la Canebiere Ire, prime non attribuée.

1 036 � Heart Angel.
464 � Becquafirst.

Primes aux éleveurs :

1 323 � Jean-Claude Seroul.
336 � Patrick J. Farrington, prime non attribuée.
595 � Thierry de la Heronniere.
232 � Bernard Becquart.

Beykoz, réclamé 9.000,00 � par CHARLEY ROSSI.

Dyliev, réclamée 11.206,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 02’04’’63
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Daniel RABHI en ses explications, lui ont indiqué que le poulain BROKEN
CIRCLE sera interdit de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus
de s’élancer de sa stalle de départ.
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu que le hongre BEYKOZ, arrivé 1er du Prix CHARLES ABINOLA couru
le 19 juin 2017 sur l’hippodrome de SALON-DE-PROVENCE, a été soumis à
l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code
des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence d’ECGONINE
METHYL ESTER et de BENZOYLECGONINE ;
Attendu que l’entraîneur Pascal MARION, informé de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes nerveux et cardiovasculaire publiées en
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Mustafa KURA, représentant de l’ECURIE KURA et
l’entraîneur Pascal MARION, en leur qualité respective de propriétaire et
d’entraîneur du hongre BEYKOZ, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 7
septembre 2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté leur
non présentation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
pris connaissance des explications écrites du représentant de l’Ecurie KURA
et de l’entraîneur Pascal MARION ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 3 août 2017 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur Pascal MARION ne s’explique pas la situation ;
- qu’il monte personnellement le hongre BEYKOZ à l’entraînement, mais que
le jour de la course il l’a confié à une ancienne salariée pour l’emmener sur
l’hippodrome, qu’il n’a pas la preuve que cette dernière puisse être
responsable de la contamination dudit hongre, mais qu’il essayera de lui en
parler ;
- que le hongre BEYKOZ ayant été réclamé à l’issue de la course du 19 juin,
la procédure en la matière prévue à l’article 192 du Code des Courses au
Galop lui a été rappelée et que ledit entraîneur a prévenu l’entraîneur Charley
ROSSI qui a fait part à France Galop par mail en date du 11 juillet 2017 qu’il
gardait le hongre BEYKOZ FR ;
- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu les explications écrites en anglais du représentant de l’ECURIE KURA
reçues le 8 août 2017 mentionnant notamment dans sa traduction libre :
- qu’ils n’avaient pas connaissance de l’entraînement, de l’alimentation, des
soins et des éventuels traitements du cheval pendant la période au cours de
laquelle il était pris en charge par l’entraîneur Pascal MARION, dont c’était la
responsabilité ;
- que le jour du contrôle, l’entraîneur a expliqué que le hongre BEYKOZ a été
“infecté” par la manipulation du garçon de voyage, qui lui-même est un
consommateur de drogue et qu’il n’a d’autre choix que de s’en tenir à cette
explication ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Pascal MARION reçues le 30 août
2017 mentionnant notamment :
- que son ex-pensionnaire, BEYKOZ, a fait l’objet d’un prélèvement
biologique le 14 juin dernier soit 5 jours seulement avant les faits et que lors

de ce contrôle à l’entraînement dans son établissement, les résultats étaient
négatifs ;
- que c’est lui-même qui s’occupait du cheval tous les matins, mais que ce
jour-là, sur l’hippodrome de Salon, étant trop affairé, il a demandé à une
ancienne salariée de s’occuper du cheval afin de l’aider et qu’elle a donc
bridé le cheval et lui a attaché la langue... ;
- que lorsqu’il a appris les résultats des analyses, il a tout de suite demandé
des explications à cette salariée, laquelle a immédiatement reconnu
consommer régulièrement de la cocaine et lui a dit qu’elle pourrait même en
témoigner auprès de France Galop mais que le lendemain, lorsqu’il lui a
demandé un écrit, elle est revenue sur sa décision, ayant peur de sanctions
à son égard ;
- qu’il tient aussi à préciser qu’afin de prouver son intégrité, il a demandé par
le biais du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête, qu’on fasse
un prélèvement de ses cheveux pour les analyser (sachant que cette
substance perdure dans les cheveux pendant des mois) mais que les
commissaires ont refusé ;
- qu’il est sincèrement navré et surtout très éprouvé par cette affaire depuis
maintenant deux mois, qu’il a un très petit effectif, travaille toute l’année sept
jours sur sept et éprouve un sentiment d’injustice face à une situation qui lui
échappe totalement ;
- qu’il est aussi conscient que, selon le Code des courses, il est tenu
responsable de tout ce qui peut arriver à un pensionnaire sous sa
responsabilité mais que cette situation soulève le problème du manque de
surveillance sur la plupart des hippodromes de province et que
malheureusement, n’importe qui a accès aux écuries comme bon lui semble
et les entraîneurs ou leur représentant ne peuvent pas toujours assurer la
garde permanente devant leur boxe, ayant d’autres obligations qui les
obligent à se déplacer ;
- que ce même problème se pose sur le centre d’entraînement de CALAS sur
lequel il entraîne, qu’il est actuellement en litige avec un employé qui habite
sur le centre car il conteste son accident de travail étant donné qu’il ne venait
même plus travailler depuis des jours, que ce dernier est venu le menacer
dans son écurie, accompagné de deux personnes complètement étrangères
au centre d’entraînement, qu’il a donc déposé une main courante au
commissariat sur les conseils du directeur du centre et qu’il espère que des
sanctions seront prises, mais qu’il craint ce qu’il pourrait faire à ses chevaux
car il habite à 100 mètres de son établissement ;
- qu’au vu des circonstances, il demande, dans la mesure du possible, de
faire preuve d’indulgence à son égard, sachant qu’une telle situation est
catastrophique pour une modeste entreprise comme la sienne ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le hongre BEYKOZ révèlent la présence d’ECGONINE METHYL ESTER
et de BENZOYLECGONINE ce qui n’est pas contesté et même expliqué, la
seule présence étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que le hongre BEYKOZ doit en conséquence être distancé dans le
respect de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que ledit entraîneur s’explique
la situation par la consommation régulière de COCAINE par la personne à
laquelle il avait confié le hongre BEYKOZ le jour de la course sur
l’hippodrome, personne à qui il avait confié la mission de brider ledit hongre
et de lui attacher la langue ;
Attendu qu’il y a lieu en présence d’une infraction au Code des Courses au
Galop en raison de la positivité dudit hongre lors de sa course et de sa qualité
de gardien entraîneur dudit hongre et d’une récidive au cours des 5 dernières
années, de le sanctionner notamment en application des dispositions du
paragraphe VI de l’article 216 du Code susvisé ;
Attendu en effet, que ledit entraîneur s’est vu infliger une amende de 3.000
euros par décision des Commissaires de France Galop en date du 21 février
2013, suite à la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement
biologique d’une pouliche relevant de son effectif contrôlée à l’issue d’une
course ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner
l’entraîneur Pascal MARION puisqu’il est l’entraîneur qui est le gardien
responsable dudit hongre et de son environnement et des personnes à qui
il le confie pour l’infraction constituée par la présence de substances
prohibées dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course,
qui constitue en l’espèce une récidive, par une amende de 4 500 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre BEYKOZ de la 1ère place du Prix CHARLES ABINOLA ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er DYLIEV ; 2ème UN DE LA CANEBIERE ; 3ème HEART ANGEL ; 4ème
BECQUAFIRST ;
- sanctionné l’entraîneur Pascal MARION en sa qualité d’entraîneur, gardien
responsable dudit hongre pour sa récidive en la matière, par une amende
de 4 500 euros.
Boulogne, le 7 septembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE
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PORNICHET
0147 238 Samedi 26 août 2017

8234 4817 PRIX CONSEIL REGIONAL DES PAYS DE LOIRE
(PRIX CAPITAINE GEFFLOT)
(Autres Que de Pur Sang)

2.400 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

7181 Ekayburg, h, b, 3 ans, (AQ), par Sageburg (IRE) et Kayseri
(Dress Parade IRE), 64 k (62 k), Mme Karine Perreau (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 2)

1

7542 Evariste, h, b, 3 ans, (AQ), par Lucarno USA et Vadanse (Saint
Des Saints), 64 k, Claude Hautbois (ALEX Roussel), J Planque -
(n° corde 4)

2

7719 Elektra Post, f, br, 3 ans, (AQ), par American Post GB et
Quezac Du Boulay (Useful), 621/2 k, Pascal Priollet (J Cabre),
L Viel (s) - (n° corde 5)

3

7748 En Or Et Argent, h, gr, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Tchitola (Cadoubel), 64 k, Roger-Eugene Laffitte (A Fouassier),
JL Guillochon - (n° corde 7)

4

8023 Extra Mome, h, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Reve
Mome (Passing Sale), 64 k, Viel (s) (A Bourgeais), L Viel (s) - (n°
corde 1)

5

Eaquis De Bel Air, h, 3 ans, (AQ), 62 k, F Hayeres (s)
(R Juteau), F Hayeres (s) - (n° corde 3)

6

8078 Elixir Du Soleil Aa, m, 3 ans, (AC), 64 k, Mme M Prunet-Foch
(W Smit), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 6)

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 438 �

Eng. sup. : Elixir Du Soleil Aa

tête, 3 long, courte tête, 2,5 long, 17 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Mme Karine Perreau, Alain Couetil.
504 � Benoit Ducret.
378 � Pascal Priollet.
252 � Roger-Eugene Laffitte.
126 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 02’39’’75
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
du hongre EKAYBURG (Maryline EON) arrivé 1er, à environ 250 mètres du
poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance
du hongre EN OR ET ARGENT (Adrien FOUASSIER), arrivé 4ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Adrien
FOUASSIER, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du poteau
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du
jockey Alexandre ROUSSEL (EVARISTE) arrivé 2ème, les Commissaires ont
maintenu le résultat de la course considérant que le hongre EN OR ET
ARGENT s’est légèrement rapproché de la corde au moment où le hongre
EKAYBURG s’est décalé vers l’extérieur, entraînant un léger contact entre les
deux concurrents sans toutefois les empêcher de défendre régulièrement
leur chance d’obtenir une meilleure allocation.
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON contre la
décision prise par les Commissaires de courses ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 29 août 2017 par lequel
l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON a interjeté appel et a motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé Mme Karine PERREAU, la société d’entraînement
Alain COUETIL et Mlle Maryline EON, respectivement propriétaire, entraîneur
et jockey du hongre EKAYBURG, MM. Claude HAUTBOIS, Jerry PLANQUE,
Alexandre ROUSSEL, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du
hongre EVARISTE, M. Pascal PRIOLLET, la société d’entraînement Laurent
VIEL et Jérôme CABRE, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de
la pouliche ELEKTRA POST, MM. Roger-Eugène LAFFITTE, Jean-Luc
GUILLOCHON, Adrien FOUASSIER, respectivement propriétaire, entraîneur
et jockey du hongre EN OR ET ARGENT, à se présenter à la réunion fixée le
jeudi 7 septembre 2017 et après avoir constaté la non présentation des
intéressés, à l’exception de l’entraîneur Alain COUETIL, de M. Roger-Eugène
LAFFITTE, du jockey Mlle Maryline EON et M. Frédéric DANLOUX ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON, les
jockeys Adrien FOUASSIER et Alexandre ROUSSEL, Mme Karine PERREAU,
et M. Pascal PRIOLLET et entendu M. Frédéric DANLOUX, représentant ledit
entraîneur, l’entraîneur Alain COUETIL, M. Roger-Eugène LAFFITTE et le
jockey Mlle Maryline EON en leurs explications, étant observé qu’il leur a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales en
séance ce qu’ils n’ont pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu que l’appel de l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON est recevable
sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier recommandé de l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON en date
du 28 août 2017, reçu le 30 août 2017 et dont la date d’envoi apposée par
l’Administration des Postes est le 29 août 2017 mentionnant notamment que
son cheval EN OR ET ARGENT a été tamponné par le cheval EKAYBURG
monté par le jockey Mlle Maryline EON, qui a eu un comportement dangereux

à 250 mètres du poteau d’arrivée et a empêché le sien d’obtenir un meilleur
classement et qu’il demande donc aux Commissaires de réexaminer le film
de la course ;
Vu les échanges de courriers électroniques en date du 30 août 2017 avec
l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON quant à la nature de son précédent
courrier ;
Vu les explications écrites du jockey Adrien FOUASSIER reçues par courrier
électronique le 1er septembre 2017, mentionnant notamment :
-qu’à l’entrée de la ligne droite, il est venu se rabattre à ¾ de longueur du
jockey Alexandre ROUSSEL pensant disputer la victoire et que le jockey
Maryline EON est venu s’infiltrer en dedans de son poulain EN OR ET
ARGENT et immédiatement a voulu ressortir du dos du jockey Alexandre
ROUSSEL (EVARISTE) en lui mettant une pression pour qu’il se décale vers
l’extérieur ;
-qu’une fois qu’elle a obtenu le jour Maryline EON a provoqué un
mouvement, a désuni son propre poulain EN OR ET ARGENT qui était lancé
dans son action pour obtenir une 3ème place sans problème vu le faible écart
entre lui et le 3ème ;
-que le jockey Maryline EON a sorti sa cravache à 300 mètres du poteau, que
son premier coup a été donné sur la tête du poulain EN OR ET ARGENT ce
qui est visible sur la vidéo et qu’il doit donc se relever un faible instant ;
-qu’il croit savoir que ce geste n’est pas permis dans le Code des Courses ;
-que l’incident n’est pas d’une gravité exceptionnelle mais lèse les
propriétaires, entraîneur et parieurs ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON reçues par
courrier électronique le 4 septembre 2017, mentionnant notamment qu’à 200
mètres du poteau d’arrivée, son hongre EN OR ET ARGENT, était à ¾ du
cheval de tête, lorsque le jockey Maryline EON a décalé son cheval,
déséquilibrant le sien et l’empêchant d’obtenir une meilleure allocation
(courte tête pour la 3ème place) ;
-après la dernière course, il a visionné le film avec d’autres personnes qui
n’ont pas su quoi dire par rapport à l’incident, mais que le Secrétaire de
France Galop a donné un avis qui n’était pas dans ses compétences, et qui
pouvait influencer les Commissaires présents ;
Vu les explications écrites de Mme Karine PERREAU reçues par courrier
électronique le 5 septembre 2017, mentionnant notamment qu’elle est
extrêmement choquée par le déroulement de cette course et notamment par
les comportements des jockeys Adrien FOUASSIER et Alexandre
ROUSSEL ;
-elle joint en annexe des SMS du jockey Mlle Maryline EON et que le jockey
Alexandre ROUSSEL a eu des “ordres” avant et pendant la course afin
d’empêcher la victoire du hongre EKAYBURG, mais surtout pour faire gagner
le hongre EVARISTE afin que le jockey Adrien FOUASSIER puisse toucher
sa redevance sur la vente de ce dernier... ;
-elle est scandalisée par de tels “ comportements puérils et totalement
dangereux pour nos jockeys et chevaux... ” ;
-elle demande de bien vouloir faire le nécessaire afin que de tels
comportements ne se reproduisent plus, ajoutant que les Commissaires ne
sont pas sans savoir les différends qui se sont installés entre “l’écurie
COUETIL” et M. et Mme FOUASSIER et que la haine et la dangerosité de ces
individus au sein de leur écurie deviennent invivable pour tout le monde... ;
Vu les explications écrites du jockey Alexandre ROUSSEL reçues par courrier
électronique le 5 septembre 2017, mentionnant notamment qu’il montait le
hongre EVARISTE pour l’entraîneur Jerry PLANQUE, qu’il est allé devant
pendant la course et qu’il n’a donc pas pu voir ce qui s’est passé entre le
cheval de l’entraîneur Jean-Luc GUILLOCHON et celui de l’entraîneur Alain
COUETIL ;
Vu les explications écrites de M. Frédéric DANLOUX reçues par courrier
électronique le 6 septembre 2017, mentionnant notamment :
-que le hongre EN OR ET ARGENT a été victime d’une forte gêne par le cheval
EKAYBURG à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, lui coûtant la 3ème
place ;
-que l’écart avec le 3ème n’était que d’une courte tête ;
-que constatant que les Commissaires de courses n’avaient pas ouvert une
enquête d’office, M. Jean-Luc GUILLOCHON a déposé une réclamation
auprès des Commissaires considérant que la gêne provoquée par le hongre
EKAYBURG sur le hongre EN OR ET ARGENT l’avait empêché d’obtenir la
3ème place ;
-qu’à l’issue de cette décision, M. Jean-Luc GUILLOCHON a demandé à voir
le film de face afin de se faire une opinion sur la gêne occasionnée par le
hongre EKAYBURG sur le hongre EN OR ET ARGENT ;
-qu’au cours de cet entretien il a été surpris de constater que le secrétaire
des Commissaires mandaté par France Galop intervenait sur la réalité de
l’incident voire même en déclarant que c’est le hongre EN OR ET ARGENT
qui aurait été à l’origine de l’incident susvisé ;
-que M. Jean-Luc GUILLOCHON a décidé d’interjeter appel de la décision
des Commissaires en ne rétrogradant pas le hongre EKAYBURG derrière le
hongre EN OR ET ARGENT pour l’avoir empêché d’obtenir une meilleure
allocation ;
-qu’au regard du film de contrôle il sera aisé de constater qu’à environ 150
mètres du poteau d’arrivée, le jockey du hongre EKAYBURG, Mlle Maryline
EON, voyant qu’il ne lui était pas possible de progresser le long de la corde
a volontairement demandé à son partenaire de se décaler vers la gauche en
bousculant par là-même le hongre EN OR ET ARGENT ;
-qu’il ne fait aucun doute que sans cet incident le hongre EN OR ET ARGENT
aurait obtenu la 3ème place ;
-qu’il rappelle les dispositions de l’article 166 § I du Code des courses au
Galop en indiquant qu’il est manifeste que les Commissaires de Courses
n’ont pas appliqué ledit article en ne rétrogradant pas le hongre EKAYBURG
qui a manifestement poussé, bousculé et gêné le hongre EN OR ET ARGENT
en l’empêchant d’obtenir une meilleure allocation ;
-qu’il rappelle les dispositions de l’article 166 § II du Code des courses au
Galop en précisant qu’aucune sanction n’a été infligée au jockey du hongre
EKAYBURG pour son comportement manifestement volontaire et dangereux
en ayant bousculé et gêné le hongre EN OR ET ARGENT à environ 150
mètres du poteau d’arrivée ;
-qu’il demande aux Commissaires de France Galop de constater que la gêne
subie par le hongre EN OR ET ARGENT est bien le fait du mouvement
brusque vers la droite du hongre EKAYBURG qui a ainsi bousculé ledit
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hongre et de constater que sans cette bousculade, il aurait obtenu la 3ème
place ;
-qu’il demande de rétrograder le hongre EKAYBURG de la 1ère à la 4ème
place ;
-qu’il demande enfin de prendre les sanctions qui s’imposent à l’égard du
jockey Mlle Maryline EON qui a volontairement bousculé le hongre EN OR
ET ARGENT en décalant brusquement son cheval vers la droite ;
Vu les explications écrites de M. Pascal PRIOLLET, reçues par courrier
électronique le 7 septembre 2017, mentionnant notamment qu’il était présent
sur l’hippodrome de PORNICHET pour assister à la course et n’a pas de
remarque particulière dans la mesure où la jument ELEKTRA POST qui a
participé à l’arrivée est venue tout à l’extérieur et n’est donc pas impliquée
dans d’éventuelles contestations ;
Attendu que M. Roger-Eugène LAFFITTE a déclaré, en séance :
-qu’il n’avait pas porté réclamation mais que c’était son entraîneur et qu’il
s’était déplacé par politesse et respect pour l’institution ;
-qu’il voit une gêne et que son cheval a du mal à repartir, et qu’étant un AQPS
assez lourd, il a pu être contrarié ;
Attendu que l’entraîneur Alain COUETIL a déclaré en séance :
-qu’il aurait fallu entendre le son de la vidéo car le jockey Adrien FOUASSIER
crie trois fois au jockey Alexandre ROUSSEL “ de fermer la porte ” au jockey
Maryline EON ;
-que le hongre EVARISTE appartenait à Mme FOUASSIER avant et qu’il y
avait une redevance de 5.000 euros de prévu si jamais le cheval gagnait dans
le contrat de vente le concernant ;
-qu’il y avait eu un arrangement entre les jockeys Alexandre ROUSSEL et
Adrien FOUASSIER pour que le hongre EVARISTE gagne la course ;
-que le jockey Adrien FOUASSIER a demandé au jockey Alexandre
ROUSSEL de “ fermer la porte ” au jockey Maryline EON pour éviter qu’elle
ne gagne la course aux dépens du cheval EVARISTE ;
-qu’il y voit un acte de tricherie qui lèse les parieurs mais aussi les
propriétaires dont M. Roger-Eugène LAFFITTE et que selon lui les faits sont
clairs ;
Attendu que le jockey Maryline EON a déclaré en séance :
-qu’à la sortie du tournant, elle a le passage ;
-que le jockey Arnaud BOURGEAIS ne lui a rien dit car elle était à sa place ;
-qu’ensuite le passage se referme suite à la progression du jockey Alexandre
ROUSSEL ;
-qu’elle a beaucoup de ressources et est obligé de reprendre et se décaler
pour éviter un accident ;
-qu’elle n’a pas beaucoup de choix ;
-que le jockey Adrien FOUASSIER “ bouge ” aussi et que s’agissant du coup
de cravache évidemment elle s’en excuse ne l’ayant pas voulu mais ayant
bien mis son bras en dessous de l’épaule ;
-qu’elle veut ensuite gagner la course ce qui est normal ;
-qu’elle n’aurait pas utilisé les arguments annexes si le jockey Alexandre
ROUSSEL qui a de l’expérience n’était pas venu s’excuser auprès d’elle
après la course dans le vestiaire ;
-que ses excuses ne sont pas habituelles car si elle avait fait une erreur, il
aurait su lui dire ;
-que ses excuses ont été accompagnées de l’explication sur le fait que le
jockey Adrien FOUASSIER lui avait demandé de “ fermer la porte ” en raison
de cette histoire de redevance si le cheval EVARISTE gagnait la course plutôt
que le cheval qu’elle montait ;
Attendu que M. Frédéric DANLOUX mandaté par l’entraîneur Jean-Luc
GUILLOCHON pour le représenter lors de la séance a développé ses
explications écrites envoyées le 6 septembre 2017 en séance ajoutant
notamment :
-qu’il a monté en course, et que lorsqu’on est enfermé comme l’est le jockey
Mlle Maryline EON dans la course, il faut attendre et reprendre ;
-qu’il est normal qu’un espace ne se crée pas et que la corde reste fermée ;
-qu’à un moment le jockey Mlle Maryline EON a un passage, qu’il se referme,
et qu’elle se décale pour sortir comme le démontre sa main droite et la
réaction de la tête de son cheval ;
-qu’il n’avait pas vu le coup de cravache mais qu’en tout état de cause l’article
166 doit être appliqué ;
-qu’il n’y a qu’une courte tête et qu’avec la grande action d’EN OR ET
ARGENT il a sans doute été empêché de repartir ;
-qu’il est étonné des accusations de triche sans qu’il n’y ait d’élément concret
et probant ,
-que la triche n’avait pas été évoquée sur place dans le vestiaire, répondant
au jockey Mlle Maryline EON s’interrogeant sur ce qu’elle aurait dû faire,
ajoutant qu’elle aurait dû en parler le jour des courses si tel était le cas ;
-qu’à sa connaissance la police judiciaire n’a pas été saisie, de sorte qu’il
s’agit ici d’une gêne et non d’une tricherie ;
Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à
une question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du § I de l’article 166 du Code des Courses au
Galop prévoient notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe quel endroit
du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen quelconque, un ou
plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de courses peuvent
distancer le cheval ou le rétrograder en le plaçant derrière le cheval ou les
chevaux qu’il a gênés ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 166 du Code des Courses au
Galop prévoient notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey, à n’importe
quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen
quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de
courses appliquent au jockey une sanction dans les limites du présent Code,
à moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa part ;
Attendu que l’argument selon lequel une tactique de courses aurait été mise
en œuvre entre les jockeys Adrien FOUASSIER et Alexandre ROUSSEL pour
empêcher le hongre EKAYBURG de devancer le hongre EVARISTE en raison
d’une clause présente dans un contrat de vente antérieur relatif au hongre
EVARISTE qui appartenait à Mme Agathe FOUASSIER, n’est pas
suffisamment étayé et caractérisé par des éléments probants permettant aux
Commissaires de France Galop d’y donner une suite disciplinaire dans le
cadre du présent appel ;
Attendu que l’argument selon lequel le secrétaire des Commissaires aurait
donné un avis qui n’était pas dans ses compétences, et qui pouvait influencer
les Commissaires présents, n’est pas pertinent puisque le procès-verbal de

la course élaboré dans le cadre de l’enquête, a été signé par les 4
Commissaires de courses officiant lors de cette réunion, ceux-ci étant seuls
décisionnaires dans le cadre de leur délibéré ;
Attendu que les Commissaires de France Galop ne peuvent donc, au vu des
seuls éléments à leur disposition, que pendre acte de ces observations et
statuer, conformément à leur compétence, sur le maintien de l’arrivée
prononcée par les Commissaires de courses ;
Attendu, concernant le déroulement de la course, qu’à la sortie du tournant,
le hongre EVARISTE progressait en tête de peloton, côté corde, avec à son
extérieur, en retrait, le hongre EN OR ET ARGENT, le hongre EKAYBURG
étant positionné derrière, à la corde ;
Attendu qu’il n’est pas contestable que le hongre EN OR ET ARGENT avait
subi un mouvement du hongre EKAYBURG qui s’était décalé vers sa droite
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée ;
Attendu que le hongre EKAYBURG avait cependant lui-même subi un léger
mouvement du hongre EVARISTE qui s’était rapproché de la corde, lesdits
hongres étant alors tous les deux entrés en contact, et le jockey Mlle Maryline
EON ayant immédiatement rétabli la trajectoire de son partenaire ;
Que les différentes vues du film de contrôle ne permettent pas de caractériser
ni d’affirmer que ces deux mouvements quasi simultanés, à ce moment de
la course, avaient eu une réelle incidence sur la progression des concurrents
entre eux ;
Qu’en effet, au moment de l’incident, le hongre EN OR ET ARGENT était
sollicité par le jockey Adrien FOUASSIER aux bras, mais qu’il ne progressait
pas de manière très significative, restant plutôt dans son action,
contrairement à ses concurrents, ce qui est particulièrement visible sur la vue
intérieure ;
Que le hongre EKAYBURG l’avait aisément dépassé pour venir lutter avec le
hongre EVARISTE jusqu’au poteau d’arrivée de manière détachée de leur
concurrents, et que la pouliche ELEKTRA POST, jusqu’alors en retrait du
hongre EN OR ET ARGENT, avait également regagné du terrain tout au long
de la ligne d’arrivée avec des ressources évidentes pour venir devancer avec
une certaine facilité le hongre EN OR ET ARGENT ;
Attendu, en outre, que le jockey Adrien FOUASSIER n’avait pas sollicité très
énergiquement son partenaire après l’incident et qu’il n’avait pas tout mis en
œuvre pour tenter d’essayer de conserver la 3ème place ainsi que le
démontrent le mouvement de son corps sur les vues intérieure et de dos ;
Qu’il en est de même de sa progression avant et après l’incident, de son
attitude à cheval, et du fait que son partenaire ne progressait en outre plus,
quant à lui, de manière significative n’ayant donné l’impression que de
plafonner dans les 300 derniers mètres de la ligne d’arrivée ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède, notamment de la teneur des
incidents, des attitudes de chacun des chevaux et jockeys en cause, avant
et après l’incident, que les Commissaires de courses étaient fondés à
maintenir le résultat de la course ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
-de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Jean-Luc
GUILLOCHON ;
-de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 7 septembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. CORVELLER

LA-ROCHE-SUR-YON
0124 246 Dimanche 3 septembre 2017

8402 6306 PRIX CLAUDE ROUGET
(E.)

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 5.500, cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.500
reçus, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

8148 3 Stardum (GB), m, b, 5 ans, par Samum GER et Wild Star IRE
(Sternkoenig IRE), 59 k (561/2 k), Mme France Fertillet
(A Gautron), PJ Fertillet - (n° corde 1)

1

8043 3 Change Of Gold, h, b, 5 ans, par Mawatheeq USA et Bahia
Gold USA (Woodman USA), 61 k, Scuderia Briantea Srl
(T Speicher), P Fleurie - (n° corde 6)

2

8198 5 La Giulietta, f, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gaelic Music
[Poliglote (GB)], 551/2 k, Jean-Sebastien Bureau (E Etienne),
JS Bureau - (n° corde 8)

3

8044 4 Genawa, f, ab, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Zalga (Sagacity),
601/2 k (59 k), �, Rodolphe Defontaine (T Baron), R Defontaine -
(n° corde 3)

4

8148 Summer Eve (IRE), f, b, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE
et Indian Maiden IRE (Indian Ridge IRE), 591/2 k (56 k), �,
Xavier-Louis Le Stang (D Boche), XL Le Stang - (n° corde 9)

5

8147 3 Darling Du Coteau, f, 4 ans, 611/2 k, �, Mme M Etienne
(J Guillochon), F Monnier (s) - (n° corde 12)

6

7962 Easilly, f, 4 ans, 581/2 k, J Bourgeais (Y Barille), J Bourgeais -
(n° corde 4)

7

8160 5 Shensi, h, 5 ans, 57 k, RE Laffitte (A Fouassier), P&F Monfort
(s) - (n° corde 11)

8

Belle Feuille, f, 7 ans, 551/2 k, EL Desvaux (A Bernard),
EL Desvaux - (n° corde 2)

9

8301 Bella Noche, f, 4 ans, 591/2 k (55 k), Ecurie Jacques Joel
Leveau (Mlle L Bouvier), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

10

10 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 236 �

Certf. vétérinaire : Stratus Des Aigles.

Sans jockey : Split Personality (IRE).

nez, 2 long, 1/2 long 3/4, tête.
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5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Wertheimer & Frere.
380 � Snig Elevage.
285 � Alain Fracas.
190 � Ecurie Altima.
95 � Scea Haras de Saint Pair.

Temps total : 02’40’’58
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexis
GAUTRON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (8 coups)
Les Commissaires lui ont également fait des observations pour avoir levé son
coude au-dessus de la ligne des épaules.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Rodolphe DEFONTAINE, contre “
le jockey Thibault SPEICHER, arrivé 2ème ” ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 4 septembre 2017 par
lequel ledit entraîneur a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé MM. Rodolphe DEFONTAINE et Tristan BARON,
respectivement propriétaire- entraîneur et jockey de la jument GENAWA, la
SCUDERIA BRIANTEA, MM. Pascal FLEURIE et Thibault SPEICHER,
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre CHANGE OF
GOLD, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 14 septembre 2017 pour
l’examen contradictoire de cet appel et constaté la non présentation des
intéressés, à l’exception de M. Frédéric DANLOUX représentant M. Pascal
FLEURIE ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, la
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris
connaissance des explications écrites fournies par les entraîneurs Rodolphe
DEFONTAINE, le jockey Thibault SPEICHER et M. Pascal FLEURIE et
entendu M. DANLOUX, représentant M. Pascal FLEURIE, étant observé qu’il
lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations
orales à l’issue de la séance ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le courrier d’appel de l’entraîneur Rodolphe DEFONTAINE en date du 4
septembre 2017 reçu le même jour par courrier électronique et le 5
septembre 2017 par courrier recommandé dont la date d’envoi est
également le 4 septembre 2017 mentionnant notamment :
- qu’il porte réclamation contre le jockey Thibault SPEICHER arrivé 2ème ;
- qu’en effet, après avoir visionné chez lui plusieurs fois le film vidéo, il a
constaté que ce jockey, durant la course, est passé à l’intérieur des piquets
dans le 2ème tournant (après les tribunes) ;
- qu’il n’a donc pas respecté le Code des courses ;
Vu le courrier électronique de M. Pascal FLEURIE en date du 4 septembre
2017 reçu le même jour et indiquant notamment qu’il sera représenté par M.
Frédéric DANLOUX ;
Vu les explications écrites du jockey Thibault SPEICHER, reçues par courrier
électronique en date du 9 septembre 2017, mentionnant notamment :
- qu’à l’issue du premier tour, en arrivant devant les tribunes, il décide de
progresser à l’intérieur de ses concurrents où il a la place (5 mètres de large)
pour avancer sans gêner personne ;
- qu’à l’amorce du tournant, le jockey Tristan BARON le menace en lui tenant
des propos selon lesquels il allait le faire tomber ;
- qu’essayant tant bien que mal de garder son cheval sur la piste, il subi le
mouvement du jockey Tristan BARON l’envoyant en dedans où il touche 2
piquets ;
- qu’il a donc subi ce mouvement car il n’avait aucune raison de passer en
dedans des piquets ceci lui faisant même perdre du temps ;
- qu’il n’a donc pas voulu passer en dedans et n’a pas gagné de terrain sur
sa place initiale ;
- qu’il fait donc appel de la réclamation de l’entraîneur Rodolphe
DEFONTAINE après cette logique constatation et signale au passage un
certain comportement dangereux venant de son collègue (Tristan BARON) ;
Vu la demande de rendez-vous pour consulter les pièces du dossier
adressée par M. Frédéric DANLOUX le mardi 12 septembre 2017 et la
réponse positive adressée le même jour ;
Vu le mémoire adressé par M. Frédéric DANLOUX, accompagné de ses
pièces, le mercredi 13 septembre 2017, mentionnant notamment :
- un rappel des faits selon lesquels sur le film de la course il est aisé de
constater que c’est le cheval GENAWA qui est à l’origine de l’incident, que
les Commissaires de courses n’ont pas jugé utile d’ouvrir une enquête à
l’issue du Prix, qu’aucune réclamation n’a pas non plus été déposée par l’un
quelconque des concurrents à l’issue du Prix et que c’est plus tard que M.
Rodolphe DEFONTAINE a interjeté appel ;
- que M. Rodolphe DEFONTAINE a interjeté appel contre “ le jockey Thibault
SPEICHER, arrivé 2ème ” alors qu’il est notamment stipulé à l’article 230 du
Code des Courses que “ sont susceptibles d’appel les décisions prises par
les Commissaires de courses et par les Commissaires de France Galop ” ;
- que M. Rodolphe DEFONTAINE a interjeté appel “ contre le jockey Thibault
SPEICHER ” et non contre une décision prise par les Commissaires de
courses et que cet appel sera dès lors réputé comme entaché de nullité et
donc non recevable par la présente juridiction ;
- que subsidiairement, au vu du film de contrôle, il sera aisé de constater que
c’est suite à un tassement à l’entrée du virage provoqué par le cheval
GENAWA que le cheval CHANGE OF GOLD a été contraint de chevaucher
plusieurs piquets matérialisant la piste ;

- que le jockey Thibault SPEICHER confirme ce que l’on peut aisément
constater en visionnant le film de contrôle, à savoir qu’il a subi une gêne de
la part du cheval GENAWA monté par le jockey Tristan BARON et que cette
gêne a obligé le cheval CHANGE OF GOLD à chevaucher plusieurs piquets
matérialisant la piste ;
- tout en reprenant les termes de l’article 168 du Code des Courses, qu’il est
clair au vu du film de contrôle que le cheval CHANGE OF GOLD est sorti de
la piste car il a d’abord été victime d’une gêne manifeste de la part du cheval
GENAWA, que c’est ainsi qu’il a fait un mouvement incontrôlable par son
jockey qui a fait tout son possible pour éviter la sortie de piste mais que le
cheval CHANGE OF GOLD n’a manifestement pas tiré avantage de cette
sortie de piste ;
- qu’il n’y aura donc pas lieu de distancer le cheval CHANGE OF GOLD de
la 2ème place pour ne pas avoir respecté le parcours ;
- qu’on serait même en droit de demander une sanction à l’encontre du
jockey Tristan BARON en application de l’article 166 paragraphe II du Code
susvisé ;
- qu’il demande de constater la nullité de l’appel interjeté par M. Rodolphe
DEFONTAINE en raison du non-respect des modalités d’appel stipulées à
l’Article 230 paragraphe I. du Code des Courses et subsidiairement de
maintenir le résultat du Prix CLAUDE ROUGET couru le 3 septembre 2017
sur l’hippodrome de LA ROCHE SUR YON au regard de l’article 168
paragraphe I. du Code des Courses ;
Attendu que M. Frédéric DANLOUX, représentant M. Pascal FLEURIE, a
repris en séance les termes de son mémoire en ajoutant notamment que :
- le jockey Thibault SPEICHER avant le tournant va se décaler, que le jockey
Tristan BARON va le gêner, qu’il perd du terrain et est même obligé
d’actionner sérieusement son cheval pour garder sa place ;
- l’appel n’est pas recevable car non conforme à l’article 230 paragraphe 1
du Code des courses au Galop puisque M. Rodolphe DEFONTAINE n’a pas
interjeté appel contre une décision mais contre un jockey, qu’il aurait dû faire
une réclamation sur l’hippodrome, que les Commissaires auraient dû
prendre une décision et que M. Rodolphe DEFONTAINE aurait alors fait appel
de cette décision ou non ;
- les conditions de l’article 168 dudit Code s’appliquent et qu’il demande par
ailleurs si sauter des piquets signifie passer en dedans ;
- le jockey Thibault SPEICHER a été courageux car il est resté à côté de son
concurrent ;
Attendu que l’intéressé a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que l’argument selon lequel le présent appel serait entaché de nullité
et non recevable au motif que M. Rodolphe DEFONTAINE a interjeté appel
contre le jockey Thibault SPEICHER et non contre une décision prise par les
Commissaires de courses n’est pas pertinent, puisque ledit entraîneur en
indiquant faire appel contre le jockey a fait appel contre l’absence de sanction
du jockey Thibaut SPEICHER ce qui constitue un recours recevable contre
la décision des Commissaires de courses de valider le résultat de la course,
décision actée par le Procès Verbal signé relatif au déroulement de la course ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 168 du Code des
Courses au Galop prévoient que les Commissaires de courses ne doivent
pas distancer un cheval qui a galopé en dehors de la piste, si les deux
conditions suivantes sont réunies : le cheval est sorti de la piste parce qu’il
a été manifestement victime de circonstances exceptionnelles ou parce qu’il
a fait un mouvement incontrôlable par son jockey à un endroit où la piste
n’est pas fermée par une lice continue, et le cheval n’a pas tiré avantage de
cette sortie de piste ;
Attendu que dans le 2ème tournant du parcours, alors que la lice passait
d’une lice continue à une lice matérialisée par des piquets dans un tournant,
le hongre CHANGE OF GOLD a très légèrement empiété à l’intérieur de la
piste matérialisée par des piquets en sautant notamment par dessus l’un
d’eux après avoir subi un tassement du peloton ;
Qu’à cet endroit du parcours, ledit hongre est en effet légèrement et très
brièvement (environ 2 à 3 foulées) sorti de la piste sautant un piquet visible
sur le film de contrôle, et ce, sans tirer avantage de la situation, subissant au
contraire un mouvement collectif venant notamment de son extérieur ;
Attendu que le jockey Thibault SPEICHER avait alors dû subir la situation, se
relever légèrement un instant, et temporiser dans le tournant pour éviter un
incident plus important ;
Attendu que le jockey Thibault SPEICHER a tout de suite réagi en reprenant
son partenaire en ne forçant pas le passage et en le remettant sur le parcours
après l’incident comme le démontrent sa position et son action sur sa rêne
droite en réaction ;
Que l’examen du film de contrôle, en appel, confirme la situation ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède, des éléments du dossier, et des
dispositions susvisées, que les Commissaires de courses étaient fondés à
maintenir le résultat de la course, le hongre CHANGE OF GOLD ayant été
victime d’un mouvement incontrôlable, et subi à un endroit où la piste n’est
pas fermée par une lice continue, étant observé que ledit hongre n’en a pas
tiré d’avantage ;
Attendu que les deux conditions prévues par l’article 168 du Code des
Courses au Galop selon lesquelles il n’y a pas lieu de distancer un cheval
sont suffisamment réunies et caractérisées concernant le hongre CHANGE
OF GOLD ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Rodolphe
DEFONTAINE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses de valider le résultat
de la course.
Boulogne, le 14 septembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - J.-L. VALERIEN PERRIN
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Résultats des courses plates
�� ������� 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

LYON PARILLY
0712 250 Jeudi 7 septembre 2017

� ��
����� ����
LYON PARILLYCommissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL -

Eric PALLUAT de BESSET - Thierry RAVIER - Christian MAILLARD

8447 6158 PRIX BURGOS
(Handicap)

2.200 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mai de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un
handicap.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

7951 2 Jacksun, h, ab, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Jackanory
[Marchand De Sable (USA)], 57 k, �, Michael Figge (A Hamelin),
M Figge - (n° corde 6)

1

8248 Noukia, f, b, 3 ans, par Fine Grain JPN et Turfani IRE (Danetime
IRE), 57 k, Patrick-Roger Nicolas (T Piccone), E Caroux -
(n° corde 5)

2

8207 2 Brandy Eyes GB, f, b, 3 ans, par Cacique IRE et Snow
Blossom GB (Beat Hollow GB), 57 k, Michael Stehli (G Congiu),
S Lalanne - (n° corde 3)

3

8184 1 Philomena, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Mamie Zane (Orpen
USA), 63 k (591/2 k), Mathieu Offenstadt (Mlle E Cieslik),
JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

4

7627 Egesta, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Katika (High Yield USA),
541/2 k, Emile Eyvaso (F Blondel), C Escuder - (n° corde 1)

5

8176 Bo Papa, h, 3 ans, 581/2 k, H Lahmici (C Lecoeuvre),
R Chotard - (n° corde 4)

6

8040 River Plate, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Bering (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 10)

7

8040 3 Venezia SWI, f, 3 ans, 58 k, Serpentine Bloodstock Ltd
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 12)

8

7887 2 Man Of Letters, m, 3 ans, 591/2 k (571/2 k), HG Stihl (Mlle
Z Pfeil), M Rulec - (n° corde 9)

9

7610 3 Monkey Fire (GB), m, 3 ans, 55 k, CJ Delamarre (A Badel),
C Scandella - (n° corde 7)

10

8093 Armenian Girl, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), C Kechichian
(C Soumillon), A Lyon (s) - (n° corde 11)

–

7899 Lake’s Maker, h, 3 ans, 56 k, C Tournadre (T Bachelot),
M Cesandri (s) - (n° corde 13)

–

8184 3 Famous Chop, h, 3 ans, 561/2 k, Mlle I Essig (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 8)

–

13 partants ; 31 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 856 �

1/2 long, 1/2 long 3/4, encolure, 1,5 long, nez, encolure, 1/2 long, 1 long 1/4,
tête.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Jacksun.
2 073 � Noukia.
1 555 � Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
1 036 � Philomena.

518 � Egesta.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Sarl Jedburgh Stud.
850 � Jacques Beres.
270 � Ellis Stud, prime non attribuée.
283 � Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon, Rodolphe Collet.
212 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 02’19’’60

8448 6159 PRIX PROFESSEUR COLLET
(A réclamer)

1.600 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er avril de cette année
inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations
de 6.500, 3 k.

7943 1 Whip My Love, f, bf, 3 ans, par Whipper USA et Arabian
Beauty (Dubawi IRE), 58 k, (16.000), Ecurie Camacho Courses
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 13)

1

8203 2 Hermangarde, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Hermanville IRE
(Hurricane Run IRE), 541/2 k, (12.000), Jean-Louis Valerien-
Perrin (R Thomas), P Decouz (s) - (n° corde 14)

2

7942 5 Silver Ball, m, bb, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Bell Su
River (GB) (Galileo IRE), 58 k, (16.000), Valentin Bukhtoyarov
(F Veron), A Shavuyev - (n° corde 2)

3

7942 2 Fankairos Ranger USA, h, b, 3 ans, par Us Ranger USA et
Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 571/2 k, (12.000),
Dream With Me Stable Inc (C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 6)

4

8006 4 Rise Hit, m, b, 3 ans, par American Post GB et Rose The One
(Meshaheer USA), 58 k, (16.000), Yves Borotra (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 5)

5

7268 Power Of The Cross GB, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (16.000),
Mlle C Darty (Mlle J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 9)

6

7612 Martini Gin IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (16.000), J Romel (C
Lecoeuvre), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

7

7900 3 Hard Drink USA, m, 3 ans, 591/2 k (55 k), (16.000), �, A
Bardini (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 7)

8

8203 Jackson En Bois, h, 3 ans, 571/2 k, (12.000), B Milliere
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

9

8062 5 Spirit De Cerisy, m, 3 ans, 58 k, (16.000), Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 12)

10

8051 4 Cima Da Conegliano, m, 3 ans, 58 k, (16.000), U. Saini
Fasanotti/s. Luongo (C Demuro), Mme M Arienti - (n° corde 11)

–

7943 L’Astrolabe, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12.000), �, Dream With
Me Stable Inc (M Grandin), CE Rossi - (n° corde 10)

–

7745 5 Ekatea, f, 3 ans, 541/2 k, (12.000), R Olivier (T Piccone),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

–

7608 Graimbouville, f , 3 ans, 541/2 k (551/2 k), (12.000), P
Faucampre (T Bachelot), JM Capitte (s) - (n° corde 1)

–

14 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 876 �

1 long, courte tête, 1/2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Whip My Love.
1 612 � Hermangarde.
1 209 � Silver Ball.

806 � Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.
403 � Rise Hit.
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Primes aux éleveurs :

1 654 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
661 � Gerard Rollain.
496 � Valentin Bukhtoyarov.
140 � Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.
165 � Yves Borotra.

Hermangarde, réclamée 12.888,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Whip My Love, réclamée 17.585,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’38’’20
Les Commissaires ont, sur demande des entraîneurs, autorisé les pouliches
L’ASTROLABE et HERMANGARDE à se rendre au départ en main,
non-montée.

Le jockey Mickael FOREST étant retardé suite à un problème de transport
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
WHIP MY LOVE par le jockey Franck BLONDEL.

8449 6157 PRIX DE SAINT-CYR LES VIGNES
(Mâles et Hongres)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

7910 King Of Camelot, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Miss Emma
May IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Derrick Smith (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 3)

1

7910 Qatar Bolt (GB), m, al, 2 ans, par French Fifteen et Yellow And
Green GB (Monsun GER), 58 k (541/2 k), Cheik Abdullah Bin
Khalifa Al Thani (J Moutard), F Head (s) - (n° corde 1)

2

8123 4 I Love Chaton (IRE), m, b, 2 ans, par Casamento IRE et
Coimbra USA (Trempolino USA), 58 k, Mme Jacques Cygler
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 9)

3

Sagar (IRE), m, b, 2 ans, par Excelebration IRE et Sphere Of
Grace (High Chaparral IRE), 56 k, Ds Pegas (S Breux), D Torok -
(n° corde 6)

4

Polo The Great, m, bf, 2 ans, par Pedro The Great USA et
Sizalia (Dream Well), 56 k, Ecurie Serval (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

5

8201 3 Tawahid GB, m, 2 ans, 58 k, J Abdullah (G Benoist),
E O’Neill (s) - (n° corde 10)

6

Apollo Flight, m, 2 ans, 56 k, Mme W Spanner (F Veron),
L Gadbin (s) - (n° corde 2)

7

8308 4 Nimocis, m, 2 ans, 58 k, PR Nicolas (T Piccone), E Caroux -
(n° corde 5)

8

Torelly, m, 2 ans, 56 k, Bloodstock Agency Ltd (T Bachelot), M
Cesandri (s) - (n° corde 7)

9

Kosty River, m, 2 ans, 56 k, R Busson (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 4)

10

6966 Fadarnoult, m, 2 ans, 58 k, G Fagot (F Blondel), S Culin -
(n° corde 11)

–

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 700 �

1 long, 2,5 long, 3,5 long, 1 long, 1 long, 1,5 long, encolure, 11 long, 1 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � King Of Camelot.
2 073 � Qatar Bolt (gb).
1 555 � I Love Chaton (ire).
1 036 � Sagar (ire).

518 � Polo The Great.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Guy Heald.
1 276 � Umm Qarn Management Co. Ltd.

425 � Mme Marie-Therese Mimouni.
283 � Mathieu Legars.
212 � Ecurie Maulepaire.

Temps total : 01’38’’90

8450 6156 PRIX CHRISTIAN ROLLET 1.600 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race ni, depuis le 7 mars de cette année inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 7 mars de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le 7 juin de
cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer
excepté) recevront 1 k.1/2. ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

7910 2 Alhadab, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Grace Lady (Muhtathir
GB), 55 k, Al Shaqab Racing (G Benoist), A Fabre (s) - (n°
corde 7)

1

7761 4 All This Time (GER), f, b, 2 ans, par Dabirsim et Amazing
Bounty (Tertullian USA), 55 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 2)

2

8135 1 Al Modajal Exalmurabitoon, m, b, 2 ans, par Dawn
Approach IRE et Bush Cat USA (Kingmambo USA), 561/2 k,
Sheail Bin Khalifa Al Kuwari (T Piccone), F Chappet - (n° corde 6)

3

8318 1 Aiyana Rose, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Bint Makbul GB
(Makbul IRE), 55 k, Mme Theresa Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 4)

4

7976 1 Seven Treffles, f, al, 2 ans, par Literato et Don’t Look Back
(Slickly), 55 k, Pierre Jabot (J Cabre), Y Barberot (s) -
(n° corde 3)

5

7815 5 Valombreuse, f, bf, 2 ans, par Lawman et Rocky Mistress GB
(Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, Jean-Louis Valerien-Perrin
(C Demuro), P Decouz (s) - (n° corde 5)

6

7773 Frizzanto, m, bf, 2 ans, par Dabirsim et Fiere (Authorized IRE),
561/2 k (57 k), Stall Rba (C Soumillon), MAR Hofer - (n° corde 1)

7

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 298 �

courte tête, courte encolure, 1 long, 2 long, 4,5 long, 6,5 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Alhadab.
3 830 � All This Time (ger).
2 822 � Al Modajal Exalmurabitoon.
1 814 � Aiyana Rose.
1 108 � Seven Treffles.

705 � Valombreuse.
403 � Frizzanto.

Primes aux éleveurs :

2 592 � Jean-Philippe Dubois.
1 048 � Ecurie Normandie Pur Sang.

772 � Hugues Rousseau, Guillaume Dorvillez.
1 116 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.

454 � Mme Catherine Chalots, Mlle Celine Marie.
193 � Ecurie Skymarc Farm.
110 � Peter H. Vogt.

Temps total : 01’40’’84

8451 6160 PRIX DU RHONE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leur quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

La référence applicable dans ce handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

8183 5 Mysterieux, h, al, 7 ans, par Tamayuz GB et Sister Trouble
(Spectrum IRE), 58 k (551/2 k), Michel Charleu (A Lachkar),
F Foresi - (n° corde 8)

1

8032 Spectacular City, f, b, 8 ans, par Sagacity et Spectacular
Groove USA (Trempolino USA), 58 k, Mme Nadine Carrie-
Eychenne (F Foresi), F Foresi - (n° corde 5)

2

8183 2 Le Mechouar, h, al, 7 ans, par Layman USA et Sizal (Sicyos
USA), 60 k, Jean-Pierre Bonardel (PC Boudot), JP Gauvin (s) -
(n° corde 3)

3

8183 4 Talismana (IRE), f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Acqua Verde
(GB) (King’s Best USA), 581/2 k (55 k), Jean-Pierre Bonardel (Mlle
E Cieslik), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

4

7810 2 Monsieur Cannibale, h, al, 4 ans, par Way Of Light USA et
Moon Romance (Nayef USA), 571/2 k, Rolf Siepmann
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

5

8154 2 L’Optimiste, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), �, A Louis-Dreyfus
(J Moisan), M Delzangles - (n° corde 6)

6

6495 Master Plan, h, 4 ans, 571/2 k, B Lorentz (C Stefan), D Windrif -
(n° corde 9)

7

6777 6 Monfrere, h , 4 ans, 611/2 k, C Tournadre (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 1)

8

7888 4 Master Dan GB, h, 6 ans, 59 k, JL Dehez (T Piccone),
S Dehez (s) - (n° corde 10)

9

9 partants ; 39 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 838 �

Certf. vétérinaire : Barkorba.

.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Mysterieux.
1 393 � Spectacular City.
1 044 � Le Mechouar.
1 036 � Talismana (ire).

518 � Monsieur Cannibale.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Ian Dennis Fair.
699 � Hermes Vigna.
524 � Ecurie Maulepaire.
397 � Frederic Bianco.
198 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Patrick Chedeville.

Temps total : 02’12’’15
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8452 6161 PRIX DE LA SAONE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leur quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +31,5.

8032 3 Venerable, f, b, 4 ans, par Way Of Light USA et Verzasca IRE
(Sadler’s Wells USA), 60 k, �, Mlle Charlene Hermelin
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 7)

1

8185 2 Bowling Green, h, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Goldfonic
(Hernando), 561/2 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 4)

2

8185 Bacchus Des Aigles, h, b, 5 ans, par Dream Well et Argomilla
(Dansili GB), 55 k, �, Mme Corine Barande Barbe (R Thomas),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 9)

3

8371 2 Turtle Beach, f, gr, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et La
Minardiere (Verglas IRE), 54 k (541/2 k), �, Jose Bruneau de la
Salle (T Piccone), C Boutin (s) - (n° corde 8)

4

7763 Darling De Loire, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Jolie
Grande (Villez USA), 60 k (58 k), Mme Martine Codde (Mlle
D Santiago), C Scandella - (n° corde 3)

5

8050 3 Piedi Di Oro (IRE), h, 6 ans, 55 k, Mlle M Sillard (A Badel),
P Nador - (n° corde 10)

6

8185 Ice Man Star GER, m, 5 ans, 51 k, Le Haras de Fred
(G Congiu), F Foresi - (n° corde 6)

7

8239 3 Arenox, h, 4 ans, 56 k, �, M Duquaire (T Bachelot),
M Cesandri (s) - (n° corde 1)

8

8 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 378 �

Sans motif : Flirt.

Certf. vétérinaire : Dipankara.

1 long 1/4, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long, 2,5 long, 18 long, 2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Venerable.
1 083 � Bowling Green.

812 � Bacchus des Aigles.
541 � Turtle Beach.
403 � Darling de Loire.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Mme Antoinette Tamagni.
543 � Berend Van Dalfsen.
407 � Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
271 � Louis de Romanet.
154 � Arnaud Mottais, Andre Mottais.

Temps total : 02’08’’54

8453 6168 PRIX PIERRE SIMONNEAU
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

2.400 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
une allocation de 7.500 (A réclamer excepté). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000
reçus depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

6496 Dance With Stars, h, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Kaldance
(Kaldoun), 69 k, Ecurie Luck (Mr G Bertrand), E Libaud (s) -
(n° corde 5)

1

8153 1 Metramo, h, gr, 5 ans, par Kouroun et Queen Shara (Welkin
CAN), 66 k, Vincenzo Gallizzi (Mr F Guy), Y Durepaire (s) -
(n° corde 4)

2

7775 4 Devil’s Eye (IRE), h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et
Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 72 k (68 k), Mlle
Lynda-Line Rohn-Pelvin (Mlle O Salton), Mlle LL Rohn-Pelvin -
(n° corde 3)

3

7755 5 Lady Pretoria, f, bb, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Lady Winter
[Marchand De Sable (USA)], 661/2 k, Mario Baratti (Mr M Baratti),
Mlle J Soudan - (n° corde 1)

4

4 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 262 �

code anomalie : CP : Urgent De Forme.

1/2 long, 2,5 long, 1 long 1/4.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Dance With Stars.
1 006 � Metramo.

754 � Devil’S Eye (ire).
503 � Lady Pretoria.

Primes aux éleveurs :

2 151 � Ecurie Luck.
504 � Vincenzo Gallizzi.
378 � Dayton Investments Ltd.
252 � Gilbert Conesa, Rene Catusse.

Temps total : 02’39’’41

Le hongre URGENT DE FORME s’étant accidenté pendant le transport a été
déclaré non partant.

A l’issue de la course, les Commissaires ont, après avoir entendu la cavalière
Ornella SALTON en ses explications, adressé des observations pour ne pas
avoir strictement conservé sa ligne, mettant en légère difficulté l’un de ses
concurrents qui a toutefois terminé mieux classé.

CHATEAUBRIANT
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8454 5767 PRIX JOSEPH SEVERE
(D.)

1.950 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 30.000 en
victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus.
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000
reçus. En outre, tout gagnant, depuis le 1er mars de cette année inclus, d’une
course B portera 2 k.

7807 Ankle, m, al, 4 ans, par Shamardal USA et Polygreen (Green
Tune USA), 58 k (531/2 k), Guy-Roger Petit (Mlle A Merou),
R Chotard - (n° corde 3)

1

8167 4 Chika Dream, h, al, 7 ans, par Danehill Dancer IRE et Smala
Tica (Loup Solitaire USA), 59 k, Gaetan Gilles (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 6)

2

8365 5 East India GB, h, al, 5 ans, par Galileo IRE et Field Of Hope
IRE (Selkirk USA), 58 k, Nicot (s) (ALEX Roussel), P Nicot (s) -
(n° corde 1)

3

8228 Wingate (GB), h, b, 7 ans, par Zamindar USA et Sirene
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 60 k, Joseph Cloerec
(J Cabre), J Cloerec - (n° corde 4)

4

Baz, h, b, 7 ans, par Mount Nelson GB et Zelah IRE (Alzao USA),
58 k, Paddy Barrett (S Breux), FH Graffard (s) - (n° corde 5)

5

Robiano (IRE), m, 4 ans, 58 k, San Paolo Agri-Stud S.r.l.
(M Berto), A de Royer Dupre - (n° corde 2)

6

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 482 �

2 long, 8 long, 12 long, 4,5 long, 4,5 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Ankle.
1 857 � Chika Dream.
1 393 � East India Gb, prime non attribuée.

928 � Wingate (gb).
464 � Baz.

Primes aux éleveurs :

2 647 � Wertheimer & Frere.
931 � Gaetan Gilles, Coolmore Stud.
504 � Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
465 � Haras de Bernesq, Alain Bonin, Mme Csilla Hennel Redon de Beaupreau.
232 � Newsells Park Stud.

Temps total : 02’07’’07

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, la pouliche
WINGATE (GB) à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en
main non monté.

8455 5769 PRIX LE PONTET
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.600 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres, de 3 ans, n’étant pas de race pur sang,
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500 reçus. Les
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8007 3 Echo Sacre, h, bb, 3 ans, (AQ), par Network GER et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 64 k, Christopher Stedman
(ALEX Roussel), G Cherel - (n° corde 1)

1

7748 Estoril D’Or, h, bf, 3 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Rime Rose
[Morespeed (GB)], 63 k, Scea Ecurie Jc. Laisis (J Cabre),
PJ Fertillet - (n° corde 6)

2

8007 4 Eros Des Lys, h, b, 3 ans, (AQ), par Monitor Closely IRE et
Royale Place (Pinmix), 64 k (62 k), Alexandre Ramet (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 5)

3
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8007 5 Elektron Libre, h, bm, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Nuance
De Cotte (Ragmar), 63 k, Philippe Jerome (C Grosbois),
PH Peltier - (n° corde 4)

3

8234 5 Extra Mome, h, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Reve
Mome (Passing Sale), 63 k, Viel (s) (A Bourgeais), L Viel (s) -
(n° corde 3)

5

Espoir Du Gite, h, 3 ans, (AQ), 61 k, C Hautbois (A Fouassier),
J Planque - (n° corde 2)

6

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 303 �

4 long, 14 long, dead-heat, 5 long, 4,5 long.

7 500 � - 3 000 � - 1 875 � - 1 875 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Mme Claudine Winkel.
630 � Scea Ecurie Jc. Laisis.
393 � Mme Helena Lego, Michel Dupont.
393 � Mme Francois Beaudot, Georges Richardot.
157 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 03’08’’46

8456 5766 PRIX FRANCIS CHANTEBEL 2.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette
année, reçu 3.000 en places recevront 2 k.

7950 3 Bubble Rani, f, al, 3 ans, par Dalakhani IRE et Bubble Back
(Grand Lodge USA), 561/2 k (531/2 k), �, Zak Bloodstock
(J Moutard), F Head (s) - (n° corde 9)

1

7950 5 Prairie Blossom, f, al, 3 ans, par Dalakhani IRE et Prairie
Runner IRE (Arazi USA), 561/2 k, Ecurie La Boetie (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 2)

2

7849 4 Presidente Line, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Presidence
[Nikos (GB)], 561/2 k (541/2 k), Ecurie Cerdeval (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 8)

3

8215 4 Vision D’Anjou, f, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 561/2 k, Alain Vandenhove (A Fouassier),
L Viel (s) - (n° corde 6)

4

8010 5 Reve De Soeurs, f, b, 3 ans, par Apsis GB et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 541/2 k, Laurent Mustiere (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 5)

5

7750 Maningoza, h , 3 ans, 56 k, D Josset (T Bachelot),
C Lotoux (s) - (n° corde 3)

6

8218 4 Etoile De Bellouet, f, 3 ans, 541/2 k, AA Neveu (E Etienne),
B Lefevre - (n° corde 4)

7

8230 Eclair Bere, h, 3 ans, 56 k, G Corveller (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

8

8140 First America, h, 3 ans, 56 k (54 k), W Hue (Mlle C Hue), A
Lamotte D’Argy - (n° corde 7)

9

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 708 �

13 long, 3 long, 3 long, 1 long 1/4, 12 long, 4 long, 16 long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 120 � Suc. Zakaria Hakam.
448 � Dayton Investments Ltd.
456 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
304 � Gildas Vaillant.
152 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.

Temps total : 03’01’’96

8457 5765 PRIX DE LA FEDERATION 1.950 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 3.000 en places
recevront 2 k.

7974 Yamuna, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Anayasa (Oratorio
IRE), 541/2 k (52 k), Etienne Hennau (A Moreau), Mme C Head-
Maarek - (n° corde 14)

1

7774 Superhero, h, bf, 3 ans, par Soul City IRE et Miryea (Shining
Steel GB), 58 k, Roger de Mieulle (Y Barille), N Leenders -
(n° corde 11)

2

7891 River On The Hills, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Ronda GB
(Bluebird USA), 541/2 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (C Stefan),
Mme P Brandt - (n° corde 12)

3

7674 3 Belleire, f, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Eire GB
(Medicean GB), 561/2 k, Lutz Bongen (J Cabre), M&S Nigge (s) -
(n° corde 10)

4

Just Move On, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Jacira [Sillery
(USA)], 541/2 k, Mme Magalen Bryant (M Berto), A de Royer
Dupre - (n° corde 9)

5

7247 5 Paris Seychelles, h, 3 ans, 56 k, G Dufit (C Grosbois), P de
Chevigny - (n° corde 13)

6

7751 Gold Max, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Haras de Quetieville
(R Juteau), P Chevillard - (n° corde 8)

7

Perigean IRE, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Godolphin Snc (Mlle
P Dominois), A Fabre (s) - (n° corde 4)

8

Daimochi IRE, m, 3 ans, 56 k, T Pigeon (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

9

Yastela, m, 3 ans, 56 k, F Houeix (ALEX Roussel),
F Monnier (s) - (n° corde 3)

10

Kenacross, m, 3 ans, 56 k, Cheik ABK Al Thani (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 2)

–

7639 Da Lat, h, 3 ans, 56 k, S Delame (A Coutier), GE Mikhalides -
(n° corde 7)

–

12 partants ; 32 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 945 �

code anomalie : CE : Nogent.

Certf. vétérinaire : Chtitayag.

tête, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Yamuna.
1 843 � Superhero.
1 382 � River On The Hills.

921 � Belleire.
460 � Just Move On.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Max Hennau, Etienne Hennau.
756 � Roger-Yves Simon, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
567 � Elevage Haras de Bourgeauville.
567 � Lutz Bongen.
189 � Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain de Royer Dupre, Denis Baer.

Temps total : 02’10’’16

La pouliche CHTITAYAG a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Léo BRAEM en ses
explications, n’ont pas autorisé le hongre NOGENT à participer à la course.

Le signalement porté sur le document d’identification dudit hongre ne
correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté.

Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de cette
situation.

8458 5768 PRIX VIEUX MANOIR
(Handicap)
(E.)

1.950 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas lors de l’une de leur quatre dernières courses reçu une allocation de
10.000.

La référence applicable dans ce handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27,5.

8119 Irish Kaldoun, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Magic Kaldoun
(Kaldoun), 571/2 k, Dirk Huyck (A Bernard), Y Fertillet (s) -
(n° corde 1)

1

8121 Pampa Bright, f, gr, 5 ans, par Chichi Creasy et Bright Ruler
(Muhtathir GB), 581/2 k, Norbert Leenders (Y Barille), N Leenders
- (n° corde 4)

2

6204 Lead My Way, h, gr, 6 ans, par Al Namix et Marie Du Lys
(Polish Summer GB), 541/2 k, Jean-Luc Guillochon (H Journiac),
JL Guillochon - (n° corde 13)

3

7916 Alara, h, al, 7 ans, par Kendargent et Bida (Lone Bid), 551/2 k,
Jean Uzel (ALEX Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

4

7965 Sky Bolt, m, al, 4 ans, par Denon USA et Suvretta Queen (IRE)
(Polish Precedent USA), 581/2 k, �, Yves Borotra (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 11)

5

7808 Rochenka, f, 4 ans, 59 k, M Delaunay (M Berto), C Lotoux (s) -
(n° corde 2)

6

8228 3 Good Deal, h, 5 ans, 60 k (58 k), Ecurie des Anges Earl (Mlle
M Eon), J Merienne - (n° corde 6)

7

8119 2 Prime Spot (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, A Pratt (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 8)

8

8228 4 Sag Warum, h, 6 ans, 60 k, Mme V van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 10)

9

8211 4 Selectif (GB), h , 5 ans, 561/2 k, Ecurie du Trieux
(M Delalande), C Lotoux (s) - (n° corde 7)

10

8211 3 Chuck Sport, h, 5 ans, 56 k, �, B Raber (A Coutier), Mlle
C Fey - (n° corde 9)

–

8228 5 Earletta, f, 8 ans, 58 k, Ecurie R.e. (J Cabre), A Vetault -
(n° corde 5)

–

12 partants ; 37 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 075 �

Certf. vétérinaire : Lilly Du Havre.

2 long, 3,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Irish Kaldoun.
1 470 � Pampa Bright.
1 102 � Lead My Way.

735 � Alara.
547 � Sky Bolt.
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Primes aux éleveurs :

1 844 � Bernard Wethli.
737 � Gaetan Gilles.
553 � Mlle Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.
368 � Jean-Yves Painsmain, Gildas Perrault, Sebastien Fournier.
314 � Yves Borotra.

Temps total : 02’10’’84

Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Anne-Marie POIRIER par une
amende de 75 euros pour ne pas avoir pris le soin de prévenir que la jument
LILLY DU HAVRE n’était pas présente sur l’hippodrome et non partante.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Théo
BACHELOT en ses explications sur le comportement du hongre PRIME
SPOT (IRE) arrivé non placé.

L’intéressé a indiqué que le hongre PRIME SPOT (IRE), malgré un terrain à
sa convenance, n’a pas eu les ressources suffisantes durant le parcours et
suspectant un problème physique, il avait jugé préférable de cesser de le
solliciter dans la ligne d’arrivée.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

SAINT-CLOUD
Réunion organisée par LONGCHAMP

0004 251 Vendredi 8 septembre 2017

Terrain léger

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE - Alain PAGES -
Géraldine REILLE-VILLEDEY - Pascal PIGNOT

8459 855 PRIX DES ACACIAS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

8032 Stohaila, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sohaila GER
(Owington GB), 581/2 k, Mme Daniela Airaldi (R Thomas), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 4)

1

8255 5 Ayguemorte, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi
(Fly To The Stars GB), 57 k, Pierre-Louis Guerin (A Caramanolis),
PL Guerin - (n° corde 8)

2

7151 4 Fancy Gem, f, b, 4 ans, par American Post GB et Figurelibre
(IRE) (Verglas IRE), 60 k, Eric Wianny (C Soumillon), E Wianny -
(n° corde 9)

3

7889 Madencia, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Manadouna
(Kaldounevees), 57 k, Daniel Dumoulin (A Hamelin), T Lallie -
(n° corde 10)

4

7889 5 Giant Melody, f, b, 4 ans, par King’s Best USA et Giant Lady
GER (Seattle Dancer USA), 571/2 k, Gilbert Kern (LP Beuzelin),
G Kern - (n° corde 1)

5

8223 Enki Girl, f, 4 ans, 58 k, Mme M Gozlan (E Hardouin), P Leblanc
- (n° corde 6)

6

8192 5 Carbutt’s Ridge IRE, h, 4 ans, 591/2 k, J Caullery (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 5)

7

7985 4 Amazonite, f, 4 ans, 581/2 k, L Mirabile (M Forest), JP Macedo
Costa Oliveira - (n° corde 7)

8

8192 Naousa, f, 4 ans, 60 k, �, R Schoof (F Lefebvre), R Schoof -
(n° corde 11)

9

8070 Altesse Thais, f, 4 ans, 60 k, �, Ecurie Michel Doineau
(M Barzalona), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

10

7962 3 Drosera Belle, f, 4 ans, 551/2 k, Mme D Leguillon (T Speicher),
D Chenu - (n° corde 3)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 376 �

1 long, 3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, 2 long, courte encolure, 1/2 long, courte
encolure, 2,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Stohaila.
2 188 � Ayguemorte.
1 641 � Fancy Gem.
1 094 � Madencia.

547 � Giant Melody.

Primes aux éleveurs :

2 096 � Alain Aupetit.
838 � Pierre-Louis Guerin.
628 � Michael Motschmann.
419 � Mlle Julie Lucas, Mme Micheline Leurson.
209 � Anton-Robert Baechler.

Temps total : 02’12’’82

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé les
pouliches ENKI GIRL et GIANT MELODY et le hongre AYGUEMORTE à
effectuer un seul tour de rond de présentation.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ronan
THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (4ème infraction - 7 coups).

8460 849 PRIX LA ROCHETTE
(Groupe III)

1.400 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une
course du Groupe I . Poids : 57 k. Le gagnant d’une course du Groupe III
portera 1 k.1/2 ; de deux courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II,
2 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 16 août
ou 1.500 à l’engagement le 31 août ou 3.500 à l’engagement le 5
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 14.300 �

Glorious Journey GB, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Fallen
For You GB (Dansili GB), 57 k, Hh Sheika Al Jalila Racing
(JW Doyle), C Appleby - (n° corde 2)

1

7815 1 Feralia, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Centralienne
USA (Dixie Union USA), 551/2 k, Bertrand Belinguier
(JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

2

8127 1 A Quiet Man (IRE), m, gr, 2 ans, par Literato et Priceless Baby
(IRE) (Peintre Celebre USA), 57 k, Antoine Gilibert (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 3)

3

8318 3 Calva D’Auge, m, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Hill Ou
Elle (Tiger Hill IRE), 57 k, Olivier de Montzey (FX Bertras), B de
Montzey - (n° corde 4)

4

4 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 384 �

Eng. sup. : Calva D’Auge

1 long 1/4, 3,5 long, 2 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 �

Primes aux propriétaires :

23 040 � Glorious Journey Gb, prime non attribuée.
9 216 � Feralia.
6 912 � A Quiet Man (ire).
4 608 � Calva D’Auge.

Primes aux éleveurs :

4 000 � Normandie Stud Limited, prime non attribuée.
3 782 � Snc Regnier.
2 836 � Ecurie Haras du Cadran, Malcolm Parrish.
1 891 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 01’26’’42

8461 850 PRIX DE LUTECE
(Groupe III)

3.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Le
gagnant, cette année, d’une course du Groupe III portera 1 k.1/2 ; de deux
courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II, 3 k. Les chevaux n’ayant
pas, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe
recevront 1 k.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 16 août
ou 1.500 à l’engagement le 31 août ou 3.500 à l’engagement le 5
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 10.080 �

7994 1 Darbuzan, m, gr, 3 ans, par Zamindar USA et Darbaza (Verglas
IRE), 56 k, Pcsse Zahra Aga Khan (C Soumillon), M Delzangles -
(n° corde 3)

1

6438 4 Monreal IRE, m, b, 3 ans, par Peintre Celebre USA et
Montezuma GER (Monsun GER), 56 k, Stall Ullmann (F Veron),
JP Carvalho - (n° corde 1)

2

7805 2 Casterton IRE, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et
Chenchikova IRE (Sadler’s Wells USA), 56 k, Oti Management
Pty Ltd (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 5)

3

7994 3 Galipad (GB), m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Never Green
(IRE) (Halling USA), 56 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

4

7994 4 Light Pillar IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Burning Sunset
(GB) (Caerleon USA), 56 k, Famille Niarchos (S Pasquier), A
Fabre (s) - (n° corde 2)

5

5 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 952 �

courte encolure, nez, 2,5 long, 3/4 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �
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Primes aux propriétaires :

23 040 � Darbuzan.
9 216 � Monreal Ire, prime non attribuée.
6 912 � Casterton Ire, prime non attribuée.
4 608 � Galipad (gb).
2 304 � Light Pillar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

6 304 � Pcsse Zahra Aga Khan.
1 600 � Stall Ullmann, prime non attribuée.
1 200 � Chenchikova Syndicate, prime non attribuée.
1 260 � Wertheimer & Frere.

400 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 03’18’’04

8462 848 PRIX DE JOYENVAL
(Handicap de catégorie)

1.600 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant, depuis le 1er
mars 2017 inclus, dans un Handicap, ni reçu une allocation de 11.000, ni été
classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 28.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +30.

8252 5 Different Views USA, h, bf, 3 ans, par Proud Citizen USA et
Elite GB (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, Francois-Xavier Belvisi
(S Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 15)

1

8061 1 Espoir Bere, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Triple
Witching USA (Pulpit USA), 591/2 k, Bernard Giraudon (A Badel),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 12)

2

7362 Douceur D’Antan, f, ac, 3 ans, par Never On Sunday et
Inassouvie (Lord Of Men GB), 60 k (571/2 k), Ecurie
Mansonnienne (F Renaut), P Adda (s) - (n° corde 9)

3

8060 Maeline, f, b, 3 ans, par Spirit One et Terre De Haut [Septieme
Ciel (USA)], 58 k, Patrick Mejean (F Blondel), R Martens (s) -
(n° corde 10)

4

7996 2 Rajeline, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tengeline (Cardoun),
60 k, Jean-Pierre Vanden Heede (E Hardouin), M Boutin (s) -
(n° corde 8)

5

7848 Shirley Tango ITY, f, 3 ans, 57 k, E Tanghetti (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 3)

6

8176 Esperitum, h, 3 ans, 561/2 k, B Lynam (C Soumillon),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 6)

7

8061 2 Dawn Promise, m, 3 ans, 561/2 k, JV Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 14)

8

8141 4 Atomique (IRE), f, 3 ans, 591/2 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 4)

9

8060 Dub Steps, f, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), Mme L Cordonnier (Mlle
D Santiago), Mme L Cordonnier - (n° corde 13)

10

8176 Miss Charlotte (IRE), f, 3 ans, 60 k, R Schoof (F Lefebvre),
Mlle C O’Halloran - (n° corde 11)

–

8203 4 Golden Sage, f, 3 ans, 571/2 k, �, Mme C Dufaut (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 7)

–

8061 Stella Pyla, f, 3 ans, 541/2 k, R Stasi (V Gambart), R Le Gal - (n°
corde 1)

–

7416 Tyrannosaurus Rex, h, 3 ans, 52 k, P Sigaud (D Breux), P
Sigaud - (n° corde 2)

–

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 467 �

Eng. sup. : Miss Charlotte (IRE)

Sans motif : Tuscan Artist (IRE).

courte encolure, 1/2 long, 1 long, courte encolure, encolure, encolure, 3/4
long, 2,5 long, 1 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Different Views Usa, prime non attribuée.
2 649 � Espoir Bere.
1 987 � Douceur D’Antan.
1 324 � Maeline.

662 � Rajeline.

Primes aux éleveurs :

1 150 � Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
1 087 � Snc Regnier.

815 � Henri Soler, Mme Isabelle Roussel.
543 � Gilles Deroubaix, Ronny Martens.
271 � Eric Lemaitre.

Temps total : 01’41’’44

Le hongre TUSCAN ARTIST (IRE) a été déclaré non-partant sans motif.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
ESPERITUM à se rendre au départ en main non-monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Pierre-Charles BOUDOT, lui ont adressé des
observations, pour ne pas pas avoir suffisamment soutenu la pouliche
GOLDEN SAGE jusqu’au passage du poteau de l’arrivée.

8463 851 PRIX DES TOURELLES - FONDS EUROPEEN DE
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L.)

2.400 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, ni
gagné une course du Groupe III, ni été placées 2ème ou 3ème d’une course
du Groupe II. Poids : 3 ans, 55 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 59 k.

En outre, des primes de 5.000, 2.000, 1.000 offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds
Européen de l’Elevage ou qualifiés d’après les conditions de la
Breeders’ Cup et inscrits au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces
primes du Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire le 5 septembre, 11 h. 30 ou 3.120
au 2e engagement supplémentaire, 13 h. 30.

Montant de la poule propriétaires : 4.812 �

8191 2 Cap Verite IRE, f, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et Ghar Shoop
IRE (Dubai Destination USA), 551/2 k, Sam Sangster
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 1)

1

Pleasant Surprise IRE, f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE
et Ibiza Dream GB (Night Shift USA), 551/2 k, Gerry Mordaunt &
Partners (JP Spencer), LM Cumani - (n° corde 3)

2

7589 5 Sisene IRE, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Atasari IRE (Whipper
USA), 59 k, Michel Monfort (E Hardouin), P&F Monfort (s) -
(n° corde 5)

3

7697 Mahati, f, b, 4 ans, par Montjeu (IRE) et Minaccia GER (Platini
GER), 59 k, Mme Andre Fabre (PC Boudot), A Fabre (s) -
(n° corde 9)

4

7799 1 Cosmica Sidera IRE, f, b, 4 ans, par Galileo IRE et
Bywayofthestars GB (Danehill USA), 59 k, John Kalmanson
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 2)

5

7347 Gipoia, f, 3 ans, 551/2 k, Haras Bonne Chance (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 7)

6

8171 1 Style Icon, f, 3 ans, 551/2 k, Mme H Devin (A Badel), HF Devin
(s) - (n° corde 8)

7

Great White Shark, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), MC Denmark
(C Soumillon), JR Fanshawe - (n° corde 6)

8

5844 Jollify IRE, f, 4 ans, 59 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

9

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 279 �

Eng. sup. : Cap Verite IRE

courte encolure, tête, 1 long, 1 long, 1/2 long, nez, 1,5 long, 1/2 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Cap Verite Ire, prime non attribuée.
5 990 � Pleasant Surprise Ire, prime non attribuée.
4 492 � Sisene Ire, prime non attribuée.
2 995 � Mahati.
1 497 � Cosmica Sidera Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 600 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
1 040 � Dreaming Partnership, prime non attribuée.
1 092 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
1 147 � Mme Andre Fabre.

364 � Storm Bloodstock, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

4 999 � Cap Verite Ire.
2 000 � Pleasant Surprise Ire.
1 000 � Sisene Ire.

Temps total : 02’35’’18

8464 852 PRIX DE BOULOGNE
(L.)

2.000 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant, cette année, gagné une Listed Race ou été placés 2ème ou 3ème
d’une course du Groupe 2 porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire le 5 septembre, 11 h. 30 ou 3.120
au 2e engagement supplémentaire, 13 h. 30.

Montant de la poule propriétaires : 3.780 �

Uele River GB, f, b, 5 ans, par Refuse To Bend IRE et Baddi
Heights (Shirley Heights GB), 551/2 k, Mme Alison Ruggles (M
Barzalona), H Candy - (n° corde 4)

1

7076 Kourkan, h, bf, 4 ans, par American Post GB et Kourka (Keos
USA), 59 k, Suc. Henri de La Chauvelais (C Soumillon),
JM Beguigne - (n° corde 5)

2

Arthenus GB, h, b, 5 ans, par Dutch Art GB et Lady Hen GB
(Efisio GB), 57 k, A. Coombs/j.w. Rowley (PC Boudot),
JR Fanshawe - (n° corde 6)

3
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8092 3 Shutterbug, m, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Nazlia
(Polish Precedent USA), 57 k, �, Mark Haenni (A Hamelin),
M Figge - (n° corde 2)

4

8027 3 Gianyar, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Chandi Dasa IRE
(Sadler’s Wells USA), 57 k, Frederic Bianco (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 3)

5

Per Un Dixir IRE, m, 4 ans, 59 k, Azienda Agricola Mariano
Spa (C Demuro), P Bary (s) - (n° corde 1)

6

7168 Octoking, m, 5 ans, 57 k, S Francois (F Blondel),
R Martens (s) - (n° corde 8)

7

8037 5 Alignement (GB), m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 7)

arr

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 788 �

tête, 1,5 long, courte encolure, 2,5 long, 3 long, 6 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

10 062 � Uele River Gb, prime non attribuée.
5 990 � Kourkan.
3 018 � Arthenus Gb, prime non attribuée.
2 012 � Shutterbug.
1 497 � Gianyar.

Primes aux éleveurs :

3 640 � Mme Alison Ruggles, prime non attribuée.
2 294 � Mme Henri de la Chauvelais.
1 092 � Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
1 009 � Antoine Fontaine.

573 � Frederic Bianco.

Temps total : 02’04’’08
A l’issue de le course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Maxime GUYON sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le
poulain ALIGNEMENT à l’entrée de la ligne d’arrivée.

L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé soudainement sans ressource dans
le dernier tournant malgré ses sollicitations et que, le poulain s’étant mis à
hennir, i l avait jugé préférable de l’arrêter, ce dernier n’étant
vraisemblablement pas comme à son habitude.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8465 853 PRIX DE BONNE NOUVELLE
(A réclamer. - Jeunes Jockeys et Apprentis)
(E.)

1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8178 1 Ali Spirit IRE, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Citron
Presse USA (Lemon Drop Kid USA), 591/2 k (58 k), (18.000),
Sydney Saadia (C Lecoeuvre), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

1

8172 Louvain, h, b, 8 ans, par Vatori et Loupy Glitters (Loup Solitaire
USA), 58 k (531/2 k), (14.000), Ferdinand-Fabrice Guimard (Mlle
C Pacaut), G Nicot - (n° corde 11)

2

8292 1 See You Soon, m, b, 6 ans, par Zafeen (FR) et Summer Dance
(Machiavellian USA), 58 k (551/2 k), (14.000), Antoine Boucher
(K Barbaud), P Sobry - (n° corde 8)

3

8172 Don Mimi ITY, m, b, 5 ans, par Pounced USA et Petite Sophie
(Linamix), 58 k (551/2 k), (14.000), Domenico D’Errico
(M Pelletan), G Bietolini - (n° corde 4)

4

7588 Romantic Pur, h, bf, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Romantic Notion IRE (Mujadil USA), 59 k (571/2 k), (22.000),
Manfred Schmelzer (N Barzalona), J Hirschberger - (n° corde 3)

5

8115 Hout Bay, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), (18.000), GWH Schmitt
(N Larenaudie), MAR Hofer - (n° corde 7)

6

7973 Thindy, h, 5 ans, 59 k (551/2 k), (22.000), �, Ecurie Willy Sebag
(Mlle L Grosso), AS&D Allard (s) - (n° corde 5)

7

8292 2 Xarco IRE, h, 4 ans, 59 k (541/2 k), (22.000), G Barbarin (Mlle
L Poggionovo), S Cerulis - (n° corde 9)

8

8327 4 Ezpeletako, h, 7 ans, 591/2 k (56 k), (18.000), Passion Racing
Club (Q Gervais), Y Barberot (s) - (n° corde 13)

9

7800 Crepusculedesdieux, h, 6 ans, 591/2 k (57 k), (18.000), J
Julian (T Lefranc), P Sobry - (n° corde 2)

10

Uniram ITY, m, 6 ans, 571/2 k (55 k), (18.000), Mlle E Marcialis
(A Orani), A Marcialis - (n° corde 1)

–

8032 Cajula (IRE), f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (14.000), R Schoof
(V Elbaz), R Schoof - (n° corde 12)

–

7968 Easterburg, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), (14.000), JA David (G Le
Devehat), HA Pantall - (n° corde 14)

–

13 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 951 �

Eng. sup. : Don Mimi ITY, Hout Bay, Crepusculedesdieux

Sans motif : Atreju GER.

code anomalie : CE : Longray.

3/4 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, courte tête, encolure, 1/2 long 3/4, 1/2 long,
1,5 long, 1,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Ali Spirit Ire, prime non attribuée.
1 470 � Louvain.
1 102 � See You Soon.

735 � Don Mimi Ity, prime non attribuée.
367 � Romantic Pur.

Primes aux éleveurs :

1 330 � Zalim Bifov, prime non attribuée.
737 � Scea Ecurie Bader.
553 � Mme Antoinette Tamagni.
266 � Domenico D’Errico, prime non attribuée.
184 � Touchwood Stables Ltd.

Louvain, réclamé 14.334,00 � par son propriétaire.

Hout Bay, réclamé 20.500,00 � par son propriétaire.

Ali Spirit IRE, réclamé 21.002,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’40’’15
Le hongre LONGRAY a été déclaré non-partant, l’état du terrain ne
correspondant pas à ses aptitudes.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête le déroulement
de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne vers
l’intérieur du hongre HOUT BAY (Nicolas LARENAUDIE), arrivé 2ème, à
environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre ROMANTIC PUR (Nicolas
BARZALONA), arrivé 6ème.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Nicolas BARZALONA (ROMANTIC PUR), arrivé 6ème, se plaignant d’avoir
été gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval HOUT BAY
(Nicolas LARENAUDIE), arrivé 2ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Nicolas
BARZALONA et Nicolas LARENAUDIE, les Commissaires ont rétrogradé le
hongre HOUT BAY de la 2ème à la 6ème place considérant que le
mouvement du hongre HOUT BAY, avait empêché le hongre ROMANTIC
PUR d’obtenir une allocation.

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :

1er : ALI SPIRIT

2ème : LOUVAIN

3ème : SEE YOU SOON

4ème : DON MIMI (ITY)

5ème : ROMANTIC PUR

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Nicolas LARENAUDIE
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir provoqué
une gêne non intentionnelle et non dangereuse ayant entraînée un
déclassement.

8466 854 PRIX DE L’ILE LOUVIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.100 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +32.

7759 2 Prime Suspect, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Premiere
Danseuse (GB) [Gold Away (IRE)], 581/2 k, Nathaniel Barnett
(M Barzalona), P Cottier - (n° corde 6)

1

8231 2 Early Enough, h, b, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Sayoko IRE
(Rainbow Quest USA), 591/2 k, �, Olivier Bertran de Balanda
(M Guyon), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

2

8070 Avec Laura (GB), h, al, 4 ans, par Manduro GER et Sign Of
Life GB (Haafhd GB), 58 k, Eirl Myriam Bollack-Badel (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 4)

3

8119 Mona Chope, f, bb, 4 ans, par Deportivo GB et Moon
Serenade GB (Key Of Luck USA), 59 k (551/2 k), Scea Haras de
Peyre (Mlle L Poggionovo), E Papon - (n° corde 9)

4

8212 4 Olirodigan, h, bb, 4 ans, par American Post GB et Alinade
[Poliglote (GB)], 591/2 k (57 k), �, Mlle Marie-Pierre Salmon (I
Loutte), R Le Dren Doleuze - (n° corde 1)

5

8192 2 Gallarate, h, 4 ans, 581/2 k, J Caullery (A Lemaitre), N Caullery -
(n° corde 8)

6

8192 Nostalbowl, h, 4 ans, 59 k, B Giraudon (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 10)

7

7569 Deer Bere, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), S Stempniak (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 2)

8

8206 4 Grigri De Java, m, 4 ans, 60 k, Mme D Leguillon (T Speicher),
D Chenu - (n° corde 7)

9

7668 1 Texas Bright Moon, f, 4 ans, 58 k, Mme C Janssen
(L Boisseau), Mme C Janssen - (n° corde 3)

10

8192 4 Sea And Stars, f, 4 ans, 59 k, �, Mlle C Stephenson
(W Saraiva), G Doleuze - (n° corde 12)

–

8204 Dyremis (IRE), f, 4 ans, 59 k (57 k), J Smolen (Mlle
D Santiago), M Bollack-Badel - (n° corde 5)

dist
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12 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 685 �

courte tête, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long, 1/2 long 3/4, tête, encolure, courte
encolure, courte encolure.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

6 048 � Prime Suspect.
2 419 � Early Enough.
1 814 � Avec Laura (gb).
1 209 � Mona Chope.

604 � Olirodigan.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Dayton Investments Ltd.
926 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
694 � Genesis Green Stud.
463 � Alain Chopard.
231 � Romain Le Dren Doleuze, Morgan Le Dren Doleuze, Mme Marie-Francoise

Simonetti.

Temps total : 02’14’’67

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’intérieur de la pouliche MONA CHOPE (Laura POGGIONOVO), arrivée
5ème, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre OLIRODIGAN (Ivan Loutte), arrivé
6ème et du hongre NOSTALBOWL (Pierre-Charles BOUDOT), arrivé
non-placé.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Thibaut SPEICHER
(GRIGRI DE JAVA), arrivé non-placé, Ivan LOUTTE, Pierre-Charles BOUDOT
et Laura POGGIONOVO, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course considérant que le mouvement constaté avait été sans conséquence
sur l’ordre d’arrivée de la course.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO
par une amende 100 euros pour avoir eu un comportement fautif.

De plus, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Laura POGGIONOVO en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Les Commissaires ont, après enquête, distancé la pouliche DYREMIS (IRE)
de la 4ème place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la course à
un poids inférieur au poids résultant des conditions de la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une
interdiction de monter pour une durée de 8 jours (distancement préjudiciable
au propriétaire et au parieur).

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Mlle Delphine SANTIAGO, contre la
décision des Commissaires de courses en fonction à SAINT-CLOUD le
vendredi 8 septembre 2017 de la sanctionner par une interdiction de monter
pour une durée de 8 jours ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 12 septembre 2017 par
lequel le jockey Mlle Delphine SANTIAGO a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé M. Jean SMOLEN, Mme Myriam
BOLLACK-BADEL et Mlle Delphine SANTIAGO respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey de la pouliche DYREMIS à se présenter à la réunion fixée
au lundi 18 septembre 2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier et
constaté la non présentation de M. Jean SMOLEN ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment le procès-verbal du Prix de L’ILE LOUVIERS, complété de la
feuille de pesée, du rapport du secrétaire des Commissaires de courses en
fonction le vendredi 8 septembre 2017 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD,
du rapport du 1er juge en date du 8 septembre 2017, ces éléments étant
consultables au siège de France Galop, les explications transmises par le
jockey Mlle Delphine SANTIAGO et les explications orales de cette dernière
et de l’entraîneur Myriam BOLLACK-BADEL, étant observé qu’il leur a été
proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, ce
qu’elles n’ont pas souhaité faire ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que l’appel du jockey Mlle Delphine SANTIAGO est recevable sur la
forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier susvisés ;

Vu les échanges de courriers relatifs à la jurisprudence en la matière entre le
Département Juridique-Courses et le jockey Mlle Delphine SANTIAGO en
date des 14 et 15 septembre 2017 ;

Vu le rapport du Secrétaire des Commissaires de courses en fonction le
vendredi 8 septembre 2017 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD mentionnant
notamment que le jockey Mlle Delphine SANTIAGO a indiqué dans la salle
des Commissaires de courses :

- qu’elle n’expliquait pas ce qui s’était passé quant au résultat de sa pesée
d’après course et qu’il s’agissait peut-être d’un problème de pad pesé ou
non ;

- que le garçon de voyage lui a dit, après la course, de prendre le pad pour
aller se peser ;

- qu’elle a dit “ non, je ne me suis pas pesé avec pour la pesée d’avant course
” ;

- qu’elle ne s’est, de ce fait, pas pesée avec ce pad pour la pesée d’après
course ;

Vu le rapport du 1er juge en date du 8 septembre 2017, mentionnant
notamment :

- qu’au moment de la pesée “ Aller ” du jockey Mlle Delphine Santiago
montant le cheval no5 - DYREMIS, le juge de la pesée, a confirmé un poids
de 57,2 kg et a insisté pour qu’elle prenne une marge de 300 à 400 g
au-dessus du poids comme le font tous les jockeys ;

- que ledit jockey a validé son poids de 57,2 kg ;

- qu’au “ retour ” de la pesée, ledit jockey arrivé 4ème s’est présenté à un
poids de 56,9 kg soit un poids inférieur au poids théorique de 57 kg ;

- que le peseur a constaté qu’elle était trop légère et a validé un “ Retour ” à
56,9 kg ;

- que ledit jockey a quitté les balances pour repartir récupérer un mousse ;

- qu’il est reparti avertir les Commissaires que ledit jockey était revenue “ trop
légère ” ;

- qu’il a demandé à un Commissaire qu’il vienne confirmer le poids inférieur
au poids théorique constaté, qu’ils lui ont répondu qu’ils étaient déjà en “
Enquête ” et aucun Commissaire ne s’est déplacé ;

- qu’à son retour, les chevaux n’étaient plus dans le rond du retour, qu’elle
s’est servie d’une plaque de plomb (mise à disposition des jockeys pour la
pesée “ Aller ”) pour pouvoir faire le juste poids, ce qui n’est pas autorisé ;

- que c’est pour cela qu’ils n’ont pas confirmé cette seconde pesée ;

- que la vidéo retour pesée pourra être visualisée ;

- que ledit jockey est restée sur la balance en attendant un Commissaire ;

- que comme ledit jockey est revenue en dessous du poids théorique, les
Commissaires l’ont distancé conformément au Code des courses ;

Vu les conditions particulières du Prix de L’ILE LOUVIERS couru le vendredi
8 septembre 2017, sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD :

Vu les explications écrites du jockey Mlle Delphine SANTIAGO reçues le 13
septembre 2017 par courrier électronique et le lendemain par courrier
recommandé dont la date d’envoi apposée par l’Administration des postes
est le 13 septembre 2017 mentionnant notamment :

- que les Commissaires de courses n’ont pas entendu l’entraîneur qui a aussi
manipulé la selle et qu’ils n’étaient pas en mesure d’évaluer sa responsabilité
à propos de l’erreur ayant conduit à la différence de poids constatée après
la course ;

- qu’elle insiste car elle s’est bien pesée au poids de 57,3 kg et a donné la
selle à l’entraîneur Mme Myriam BOLLACK-BADEL ;

- que la juge à la pesée lui a demandé de rajouter 100 grammes et qu’elle
peut le confirmer ;

- qu’elle déclare donc avoir donné sa selle au bon poids à l’entraîneur
directement en descendant de la balance ;

- qu’à son retour il manquait l’antidérapant de 300grammes que son employé
avait gardé ;

- qu’elle n’a commis aucune faute professionnelle, n’est pas responsable et
demande donc la suppression de cette lourde sanction qui s’ajoute à la
sanction financière encourue suite au distancement de la jument ;

Attendu que le jockey Mlle Delphine SANTIAGO a déclaré en séance :

- qu’elle n’avait rien à ajouter, qu’elle n’est pas d’accord de recevoir une telle
sanction, que le jockey Mlle Laura GROSSO, à DEAUVILLE, avait été
distancée de la 7ème place et aurait pris 100 euros d’amende pour le même
entraîneur, l’entraîneur Mme Myriam BOLLACK-BADEL indiquant alors que
le classement était différent ;

- que lorsque les parieurs ont fait du jeu et que les propriétaires sont lésés,
comme par exemple avec le cheval gagnant de Jérôme MOUTARD à
CLAIREFONTAINE, joué gagnant et placé, la sanction a été une
rétrogradation de la 1ère à la 2ème place et 2 jours d’interdiction de monter
pour le jockey alors qu’en l’espèce, la jument DYREMIS, 4ème, est
sanctionnée par un distancement et son jockey par une interdiction de
monter de 8 jours ;

- qu’elle s’est pesée à 57,2 kg, qu’elle a remis 100 grammes en prenant du
plomb juste après sa pesée d’avant course et que lorsqu’elle est revenue à
la pesée d’après course il manquait 300 grammes ;

- que le pad a été mis à son insu, qu’elle a monté avec deux antidérapants
au lieu d’un, qu’il s’agit d’un concours de circonstances car son valet
personnel habituel était en congés, que son entraîneur et son salarié sont
partis seller et quand elle s’est pesée après la course, il manquait 400
grammes ;

- qu’elle n’était pas maître de la situation, que si on a un valet, on lui fait
confiance et si on a quelqu’un qui selle également ;

- qu’elle a demandé si elle pouvait ajouter ses lunettes et que cela lui a été
refusé, qu’elle a pris une plaque de plomb mais qu’elle ne s’est pas pesée
avec ;

- qu’elle tient à préciser qu’il ne s’agit pas d’une volonté de sa part de tricher
et qu’il ne s’agit pas d’une faute volontaire telle que précisé sur le “ guide des
sanctions ” ;

- que la sanction indiquée par le “ guide des sanctions ” est une interdiction
de monter de 8 jours ou une amende de 300 euros au moins, ledit jockey
demandant à être sanctionné par une telle amende, de la même façon que
le jockey Stéphane PASQUIER, qui avait été sanctionné un jour par une
amende de 1.000 euros ;

Attendu que l’entraîneur Myriam BOLLACK-BADEL a déclaré en séance :

- qu’elle est victime de cette situation dans la mesure où elle a la moitié de la
jument, que c’est préjudiciable au propriétaire, à l’entraîneur et à son client,
qu’elle devrait se satisfaire de la sanction infligée au jockey mais qu’il n’en
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est rien, qu’elle n’est pas satisfaite de la façon dont la justice a été rendue,
de la nécessaire recherche de la vérité car un distancement nuit aux parieurs,
à l’image des courses et aux propriétaires ;

- qu’elle souhaite revenir sur le cheminement de la situation pour que cela
ne se reproduise plus ;

- que l’article 179 du Code des courses au Galop prévoit plusieurs possibilités
de responsabilité, soit celle du jockey, soit celle de l’entraîneur, étant observé
que ce dernier véhicule la selle jusque dans l’écurie, ou une modification
volontaire de poids par le jockey ;

- qu’avant de prendre une décision, encore faut-il établir les responsabilités,
que c’est le rôle de l’enquête et le moins que l’on puisse attendre d’un
Commissaire de courses ;

- que les chevaux sont revenus, ont été dessellés, qu’elle a vu le film de la
course, est partie et qu’un km après son départ, elle a été avertie par son fils
du distancement, qu’elle est revenue, est allée dans la salle des
Commissaires de courses, a vu le Secrétaire des Commissaires de courses
qui lui a indiqué de voir avec son jockey ;

- qu’elle est allée aux écuries car il y avait la possibilité d’un oubli d’un élément
d’harnachement mais qu’elle n’a rien vu, qu’elle a interrogé le garçon de
voyage qui lui a indiqué avoir donné un mousse de 300 grammes avec les
couleurs, mais que les vestiaires des hommes et des femmes étant dans
deux emplacements différents, que les couleurs ont été données d’un côté
et le pad de l’autre ;

- que ledit jockey s’est pesé avec ce mousse, que le garçon de voyage l’a
aidé à se peser, a pris le mouse en dessellant et que ledit jockey ignorait la
situation ;

- qu’il s’agit de malchance, de “ l’imbécilité ” du garçon du voyage qui n’avait
pas à toucher la selle du jockey ;

- qu’il manquait 100 grammes audit jockey et qu’il aurait suffit qu’elle prenne
ses lunettes pour prendre les 100 grammes manquants ;

- que subsidiairement elle aimerait que pour tous les petits écarts de poids
on admette de récupérer ses lunettes pour faire le poids pour des cas où
l’Institution n’a rien à gagner comme en l’espèce concernant 100 grammes
pour un cheval de près de 600 kg ;

- que le peseur a aussi fait une erreur en laissant le jockey Mlle Delphine
SANTIAGO se peser à 57,2 kg avant la course, que ledit jockey a repris une
plaque de plomb de 100 grammes avant la course ce qui est aussi une erreur
car elle n’a pas fait valider son poids avec ;

- qu’il s’agit d’une sanction très lourde pour laquelle les torts sont partagés
entre le garçon de voyage et le jockey, lequel a été sanctionné sans que les
Commissaires n’aient cherché à savoir ce qui s’est passé par rapport aux
trois possibles responsabilités prévues par l’article 179 susvisé ;

- qu’il n’est pas normal non plus qu’elle ait appris le distancement de la sorte ;

- qu’à la question de M. Louis GISCARD d’ESTAING quant à la situation
relative à la pesée, l’entraîneur Mme Myriam BOLLACK-BADEL a précisé qu’il
y a eu une erreur du peseur, que ledit jockey a été “ pesé léger ”, a pris une
plaque, mais que le peseur ne l’a pas pesée de nouveau ;

- qu’on aurait dû aller au devant du garçon de voyage et on aurait pu éviter
le distancement ;

Attendu que les intéressées ont déclaré qu’elles n’avaient rien à ajouter, suite
à une question du Président de séance en ce sens ;

Vu les dispositions de l’article 150 dudit Code ;

Vu les dispositions de l’article 151 dudit Code ;

Vu les dispositions de l’article 179 dudit Code ;

Attendu que les dispositions du paragraphe V de l’article 179 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que le cheval dont le jockey se
présente à la pesée après la course à un poids inférieur à celui résultant à la
fois des conditions de la course et de l’application des surcharges ou remises
de poids le concernant est distancé par les Commissaires de courses ;

Que si un cheval est distancé d’une place donnant droit à une allocation pour
avoir porté un poids insuffisant en raison d’une faute du jockey, le jockey
encourt une interdiction de monter d’une durée déterminée ;

Que si la faute est imputable à l’entraîneur, celui-ci peut être sanctionné d’une
amende de 150 à 1.500 euros ;

Que si l’insuffisance de poids résulte d’une modification volontaire par le
jockey d’un élément avec lequel il a fait constater son poids à la pesée
précédant la course, les Commissaires peuvent lui interdire de monter pour
une durée déterminée ;

Sur le poids constaté à la pesée après la course et ses conséquences sur le
classement :

Attendu que la pouliche DYREMIS a été montée par le jockey Mlle Delphine
SANTIAGO étant observé que ladite pouliche devait porter le poids théorique
de 57 kg ;

Que le jockey Mlle Delphine SANTIAGO s’était présentée à la pesée avant la
course à un poids de 57,2 kg, poids conforme à la fois aux conditions
particulières de la course et aux dispositions du Code des courses au Galop
applicables en la matière aux jockeys et aux chevaux ;

Attendu que la pouliche DYREMIS s’est classée 4ème du Prix de L’ILE
LOUVIERS ;

Attendu qu’il résulte cependant de l’examen du procès verbal du Prix de L’ILE
LOUVIERS, complété de la feuille de pesée et des explications du jockey Mlle
Delphine SANTIAGO et de l’entraîneur Mme Myriam BOLLACK-BADEL que
ledit jockey s’est présenté à la pesée après la course à un poids effectif de
56,9 kg ;

Attendu qu’il ressort du rapport du Secrétaire des Commissaires en fonction
lors dudit Prix que Mlle Delphine SANTIAGO a indiqué devant les
Commissaires de courses :

- qu’elle n’expliquait pas ce qui s’était passé quant au résultat de sa pesée
d’après course et qu’il s’agissait peut-être d’un problème de pad pesé ou
non ;

- que le garçon de voyage lui a dit, après la course, de prendre le pad pour
aller se peser ;

- qu’elle a dit “ non, je ne me suis pas pesée avec pour la pesée d’avant
course ” ;

Que le rapport du 1er juge indique qu’au moment de la pesée d’avant course,
le juge à la pesée, a confirmé un poids de 57,2 kg et a insisté pour qu’elle
prenne une marge de 300 à 400 g au-dessus du poids et que lors de la pesée
d’après course, ledit jockey s’est présentée à un poids de 56,9 kg, inférieur
au poids théorique de 57 kg, que le peseur a validé ce poids, que ledit jockey
a quitté les balances pour repartir récupérer un mousse et que ledit jockey
s’est servi d’une plaque de plomb pour pouvoir faire le juste poids, de sorte
que cette seconde pesée n’a pas été validée ;

Attendu qu’il n’est pas contesté et même confirmé par l’appelante que son
poids, constaté par le juge de la pesée et les Commissaires de courses à la
pesée d’après course, était inférieur de 300 grammes à celui enregistré à la
pesée précédant la course et qu’il constitue surtout un poids inférieur de 100
grammes à celui résultant à la fois des conditions particulières de la course
et des dispositions du Code des Courses au Galop applicables en la matière
aux jockeys et aux chevaux ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède et des dispositions susvisées que les
Commissaires de courses étaient fondés à distancer la pouliche DYREMIS
de la 4ème place à l’occasion de la course susvisée, ce qui n’est pas
contesté ;

Qu’il y a donc lieu, en l’espèce, tout en prenant acte de l’ensemble des
explications transmises, de maintenir la décision des Commissaires de
courses de distancer la pouliche DYREMIS de la 4ème place du Prix de L’ILE
DE LOUVIERS, lesdites explications ne permettant pas d’éviter un
distancement adapté à la pesée constatée officiellement après la course ;

Sur le poids constaté à la pesée après la course et ses conséquences sur le
jockey Delphine SANTIAGO :

Attendu que le poids théorique et déclaré du jockey Delphine SANTIAGO
montant la pouliche DYREMIS était de 57 kg avant la course ;

Qu’ainsi qu’il l’a été précisé, l’appelant indique s’être pesé au poids de 57,2
kg avant la course, avoir rajouté 100 grammes sans se repeser ce qui n’est
pas conforme au Code des Courses au Galop, avoir donné sa selle au bon
poids à son entraîneur directement en descendant de la balance et qu’à son
retour il manquait l’antidérapant de 300 grammes que l’employé de
l’entraîneur avait gardé ;

Qu’indépendamment du fait que ledit jockey ait ajouté une plaque de plomb
de 100 grammes après sa pesée d’avant course officielle sans le faire valider
par le juge à la pesée ce qui n’est pas conforme au Code des courses au
Galop, il y a lieu d’observer que le dit jockey s’est présenté à la pesée d’après
course à un poids de 56,9 kg, tel qu’indiqué sur la feuille de pesée du
procès-verbal de la course ;

Que le jockey Mlle Delphine SANTIAGO en tant que jockey professionnel est
responsable de cette situation et de sa pesée ;

Qu’il lui appartient en effet, même si son entraîneur à selon elle une part de
responsabilité dans la façon dont la pouliche a été dessellée, de prendre les
dispositions nécessaires afin de se présenter avec le même matériel qu’à la
pesée d’avant course lors de la pesée d’après course, lui permettant ainsi de
se présenter à la pesée à un poids conforme permettant de valider son
classement ;

Attendu que le jockey Mlle Delphine SANTIAGO a, en se présentant à ladite
pesée à un poids non conforme, eu un comportement contraire aux
dispositions du Code des Courses au Galop ayant eu une incidence sur
l’entourage de la jument mais aussi sur les parieurs ;

Attendu qu’il y a donc lieu, de maintenir la décision prise par les
Commissaires de courses de sanctionner ledit jockey par une interdiction de
monter pour une durée de 8 jours, ladite sanction étant adaptée à la situation ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Mlle Delphine
SANTIAGO ;

- de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.

Boulogne, le 18 septembre 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - L. GISCARD D’ESTAING

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 252 Samedi 9 septembre 2017

� ��
����� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Bernard BEUGRAS -
Alexandre RICARD - Jean-Claude LIBEER - Jean Michel LEDUC

8467 5909 PRIX CHERI BIBI
(Groupe 1 PA. - Arabes purs. - Mâles et Hongres)

1.900 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

Groupe 3 - PA

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud Book arabe de
leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique.
Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course du Groupe 2-PA portera 1 k. ; d’une
course du Groupe 1-PA, 2 k.
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En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des
valeurs attribuées par le service des Handicapeurs de France Galop.

Montant de la poule propriétaires : 1.250 �

7824 1 Rajeh, m, gr, 3 ans, (AR), par Jaafer Asf GB et Nelka (Tidjani),
57 k, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 4)

1

7967 4 Somoud, m, al, 3 ans, (AR), par Munjiz et Wadya (Akbar), 57 k,
Yas Horse Racing Management (C Soumillon), A Watrigant (s) -
(n° corde 5)

2

Rodess Du Loup, m, gr, 3 ans, (AR), par Dahess GB et Aurore
Du Loup (Darike), 57 k, �, Khalifa Hamad Al Attiyah
(RC Montenegro), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

3

Hajres TUN, m, gr, 3 ans, (AR), par Nizam GB et Tohfet
Ennadhirine TUN (Vent Dredy), 57 k, Emadadein Alhtoushi
(JB Eyquem), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

4

8389 4 Faris Al Arab, m, bm, 3 ans, (AR), par Majd Al Arab GB et
Vodka’l Fauquey (Munjiz), 57 k, �, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al
Thani (O Peslier), A Watrigant (s) - (n° corde 2)

5

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 275 �

Eng. sup. : Faris Al Arab

3/4 long, 1/2 long, 3 long, loin.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Rajeh.
2 880 � Somoud.
2 160 � Rodess du Loup.
1 440 � Hajres Tun, prime non attribuée.

720 � Faris Al Arab.

Primes aux éleveurs :

2 955 � Al Shahania Stud.
1 182 � Cheik Mansoor Bin Zayed.

886 � Jean-Marc Saphores.
250 � Haras Ahmed Essaied, prime non attribuée.
295 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 02’18’’92

8468 5910 PRIX DE L’ELEVAGE DES ANGLO-ARABES
(Course Internationale. - Anglo-arabes)
(A.)

2.400 m

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500) - dotation France Galop.

CLASSE I

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits au
stud-book anglo-arabe de leur pays d’origine comptant au moins 37,5 % de
sang arabe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 et 5 ans, 60 k. Les chevaux ayant, en
victoires et places, reçu 50.000 porteront 1 k. ; 80.000, 2 k. Les chevaux
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

Un objet d’art sera offert au propriétaire du cheval gagnant par Anglo-
Course.

L’Association Anglo Course offrira une prime de 1200 euros au
propriétaire du cheval classé 6ème et de 600 euros au propriétaire du
cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et
l’entraineur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

8077 Ariane Du Mas, f, b, 5 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et
Nijinska St Eloi (Blue Boy), 591/2 k, Mme Christina Jung (D
Ibouth), Mme C Jung - (n° corde 8)

1

8045 1 Tiare Du Lac Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Carghese Des Landes
et Dream Pearl Du Lac (Hasa), 551/2 k, Yannick Boutin (J Cabre),
T Fourcy - (n° corde 5)

2

7595 2 Feeling Du Pecos Aa, m, al, 4 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Flarose Du Pecos (Mangarose), 58 k, �, Philippe
Viallard (JB Eyquem), T de Lauriere - (n° corde 4)

3

7595 Cristal De Tanues, m, b, 5 ans, (AA), par Gnome et Amie Blue
De Tanues (Blue Boy), 62 k, �, Daniel Lutz (A Gavilan), D Lutz -
(n° corde 2)

4

8392 2 Crystal De Liaf, h, al, 5 ans, (AA), par Pyrus Du Croate et
Domania (Priolo USA), 57 k, Christophe Pautier (C Cadel),
C Pautier - (n° corde 1)

5

7595 5 Saphir De Cajus, h, 5 ans, (AA), 62 k, �, Mlle STEP Genet
(J Auge), Mlle STEP Genet - (n° corde 6)

6

7595 1 Duk De La Brunie Aa, h, 4 ans, (AA), 58 k, Scea Haras de
Peyre (O Peslier), E Papon - (n° corde 7)

7

7 partants ; 10 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 220 �

Sans motif : Chanel De L’Abbaye Aa.

courte tête, 1,5 long, tête, 1 long, 16 long, 3,5 long.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

3 500 � Adrien Van Dijk.
1 400 � Antoine Steiner, Mme Frida Steiner.
1 050 � Haras du Pecos.

700 � Jean-Charles Maisonneuve.
350 � Gerard Largeau.

Temps total : 02’45’’37

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
SAPHIR DE CAJUS à se rendre au départ en main non-monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Dimitri
IBOUTH en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 8 coups).

8469 5908 PRIX NEVADA II
(Groupe 1 PA. - Arabes purs. - Femelles)

1.900 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

GROUPE 3 - PA.

Pour pouliches de 3 ans, étant inscrites au stud-Book de leur pays d’origine
affiliées à la WAHO et munies d’un livret signalétique. Poids : 56 k. Les
pouliches ayant gagné une course du Groupe 2-PA porteront 1 k. ; une
course du Groupe 1-PA, 2 k.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des
valeurs attribuées par le service des Handicapeurs de FRANCE GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 1.875 �

Djahab, f, b, 3 ans, (AR), par Mahabb UAE et Djesireh (Prince
D’Orient), 56 k, Khalifa Hamad Al Attiyah (T Lukasek), Al
Ramzani - (n° corde 7)

1

8107 1 Easter De Faust, f, al, 3 ans, (AR), par Mahabb UAE et Ayisha
De Faust (Al Sakbe), 56 k, Sheail Bin Khalifa Al Kuwari
(C Soumillon), Mme JF Bernard - (n° corde 9)

2

7484 1 Najah, f, al, 3 ans, (AR), par Munjiz et Dahwa (Tidjani), 56 k, Yas
Horse Racing Management (JB Eyquem), F Sanchez -
(n° corde 4)

3

8107 2 Siya, f, al, 3 ans, (AR), par Munjiz et Josika (Darike), 56 k,
Ecuries Royales D’Oman (O Peslier), Mme JF Bernard -
(n° corde 6)

4

7822 1 Anouf, f, bm, 3 ans, (AR), par Nizam GB et Oyat De Brugere
(Kesberoy), 56 k, Nasser Abdulla Al Attiyah (F Bughenaim),
T Fourcy - (n° corde 2)

5

7614 4 Scheherazade Al Maury, f, 3 ans, (AR), 56 k, Mlle RL Koch
(FX Bertras), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

6

7484 3 Saleema, f, 3 ans, (AR), 56 k, MF Al-Attiyah (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 3)

7

7484 2 Al Ghashamiya, f, 3 ans, (AR), 56 k, Al Shaqab Racing
(J Auge), T Fourcy - (n° corde 5)

8

Eiman Du Loup, f, 3 ans, (AR), 56 k, Razza de Pine
(C Demuro), Endo Botti Galoppo Snc - (n° corde 8)

9

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 505 �

1/2 long, 1 long, 4 long, 3 long, 1 long, 5,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Djahab.
2 880 � Easter de Faust.
2 160 � Najah.
1 440 � Siya.

720 � Anouf.

Primes aux éleveurs :

2 955 � Jean-Marc Lucas.
1 182 � Chantilly Bloodstock Agency.

886 � Cheik Mansoor Bin Zayed.
591 � Ecuries Royales D’Oman.
295 � Cheik Joaan Bin Hamad Al Thani.

Temps total : 02’21’’12
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

8470 5904 PRIX OCCITANIE
(Femelles)
(L.)

1.900 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) - dont France Galop : 51 000 �

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed Race.
Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.980
au 1er engagement supplémentaire le 6 septembre, 11 h. 30 ou 3.120
au 2e engagement supplémentaire, 13 h. 30.

Montant de la poule propriétaires : 4.830 �

7969 1 Miss Melbourne, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Miss Alabama (Anabaa USA), 57 k, Pierre-Jean Albigot
(M Barzalona), A Watrigant (s) - (n° corde 6)

1

8116 Penny Lane GER, f, bb, 3 ans, par Lord Of England GER et
Peace Time GER (Surumu GER), 57 k, Ecurie de Montlahuc
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 9)

2

7911 4 Vadsariya, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et Valasyra
(Sinndar IRE), 57 k, Aga Khan (A Badel), A de Royer Dupre -
(n° corde 10)

3

7866 2 Garance, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Germance USA (Silver
Hawk USA), 57 k, Riviera Equine S.a.r.l (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 7)

4
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6713 Fazendera (IRE), f, bf, 3 ans, par Elusive City USA et Apulia
USA (Street Cry IRE), 57 k, Dunmore Stud (ireland) Ltd
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 2)

5

8162 1 Jedi Princess IRE, f, 3 ans, 57 k, Waterville Lake Stables Llc
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 5)

6

6986 5 Terre, f, 3 ans, 57 k, Haras du Quesnay (A Lemaitre), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 1)

7

7757 Troarn, f, 3 ans, 57 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 3)

8

7757 5 Turf Laurel IRE, f, 3 ans, 57 k, T Shimakawa (O Peslier),
S Kobayashi (s) - (n° corde 4)

9

9 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 365 �

code anomalie : CE : Lafta USA.

2 long, 2 long, 2,5 long, 1,5 long, 1,5 long, nez, 3,5 long, 1/2 long 3/4.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Miss Melbourne.
6 336 � Penny Lane Ger, prime non attribuée.
4 752 � Vadsariya.
3 168 � Garance.
1 584 � Fazendera (ire).

Primes aux éleveurs :

6 501 � Jeffroy.
1 100 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
1 300 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

866 � Haras D’Etreham.
650 � Dunmore Stud Ltd.

Temps total : 02’08’’28
La pouliche LAFTA (USA) a été déclarée non-partante, l’état du terrain ne
correspondant pas à ses aptitudes.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche JEDI
PRINCESS (IRE) à n’effectuer qu’un seul tour de rond de présentation.

8471 5903 PRIX MILLKOM
(L.)

1.600 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) - dont France Galop : 51 000
�

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, gagné une Listed Race. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.980
au 1er engagement supplémentaire le 6 septembre, 11 h. 30 ou 3.120
au 2e engagement supplémentaire, 13 h. 30.

Montant de la poule propriétaires : 3.780 �

7734 1 Miss Julia Star, f, gr, 3 ans, par Never On Sunday et My Juju
(Blackdoun), 561/2 k, Bruno de Montzey (A Hamelin), B de
Montzey - (n° corde 6)

1

7809 4 Argentic, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Soft Lips (GB) (Rahy
USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), F Head (s) -
(n° corde 9)

2

6835 D’Bai IRE, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Savannah Belle GB
(Green Desert USA), 58 k, �, Godolphin (M Barzalona),
C Appleby - (n° corde 8)

3

7718 1 Manahir, m, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Lerina (Priolo USA),
58 k, Yves Bauer (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 1)

4

7369 1 Charlot The Kid, m, gr, 3 ans, par Evasive GB et Hickory
Spinny USA (Cozzene USA), 58 k, Cuadra Mediterraneo (FX
Bertras), C Delcher Sanchez - (n° corde 5)

5

8099 1 Skalleto, h, 3 ans, 58 k, G Pariente (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 2)

6

Time’s Arrow IRE, m, 3 ans, 58 k, Flaxman Stables Ireland
L.t.d (S Pasquier), P Sogorb - (n° corde 7)

7

7295 1 Waltz Key, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie La Vallee Martigny Earl
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

8

6713 Livrable (GB), h, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

9

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 804 �

.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Miss Julia Star.
6 336 � Argentic.
4 752 � D’Bai Ire, prime non attribuée.
3 168 � Manahir.
1 584 � Charlot The Kid.

Primes aux éleveurs :

6 501 � Mme Eliane Vayssier, Jacques Vayssier.
2 600 � Wertheimer & Frere.

825 � Lodge Park Stud, prime non attribuée.
1 300 � Erwan Robin, Mickael Robin.

650 � Mme Geraldine Bouquil.

Temps total : 01’41’’04
A l’issue de la course, les Commissaires, informés par le Juge à l’arrivée, qui
avait constaté que la pouliche MISS JULIA STAR avait courue et gagné le
Prix MILLKOM sans ses oeillères australiennes, ont décidé de maintenir
l’ordre d’arrivée de la course, considérant que l’article 139 du Code des
Courses au Galop ne prévoit pas le distancement d’un cheval qui court non
muni de cet artifice.

Par ailleurs, les Commissaires, ont entendu en ses explications l’entraîneur
Bruno de MONTZEY, afin de connaître les raisons pour lesquelles la pouliche
MISS JULIA STAR avait couru sans oeillères australiennes.

L’intéressé a déclaré qu’il s’agissait d’un oubli involontaire de sa part, étant
pris par le stress de la course.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné par une
amende de 400 euros, pour inobservation du port des oeillères australiennes,
alors qu’il avait déclaré la pouliche MISS JULIA STAR comme devant en être
munie.

8472 5905 TROPHEE DES 3 ANS DU SUD OUEST - PRIX
TRADITIA
(Handicap)

1.900 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mai 2017 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un handicap.

La référence applicable dans ce handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

7928 2 Sweet Mambo, f, b, 3 ans, par Soave GER et Mambo Mistress
USA (Kingmambo USA), 611/2 k, Jean-Marc de Watrigant
(C Soumillon), D Watrigant (s) - (n° corde 9)

1

7840 5 Yanling, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Hijaziyah (GB)
(Testa Rossa AUS), 551/2 k, Mme Theresa Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 2)

2

8076 5 Paul Soto IRE, h, al, 3 ans, par Roderic O’Connor IRE et
Halicardia GB (Halling USA), 59 k, Bloke Europeo Mobiliario Sl
(O Peslier), C Delcher Sanchez - (n° corde 3)

3

8060 2 Shoot, f, b, 3 ans, par Lawman et Seralia (GB) (Royal Academy
USA), 59 k, �, Lady Chryss J O’Reilly (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 8)

4

6357 Strudel, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Summer Wave IRE
(King’s Best USA), 531/2 k (501/2 k), �, Patrick Jeanneret (Mlle
A Merou), E Papon - (n° corde 10)

5

7621 Campanilla, f, 3 ans, 52 k, B Gila de la Puerta (A Crastus),
LA Urbano Grajales - (n° corde 5)

6

7928 3 Don Liz Bareliere, m, 3 ans, 59 k, Haras de la Bareliere
(D Morisson), Mlle C Courtade - (n° corde 1)

7

7819 5 Bon Dimanche, h, 3 ans, 53 k (51 k), �, C Mendez-Urena
(Mlle D Santiago), C Delcher Sanchez - (n° corde 4)

8

8149 2 La Testerine, f, 3 ans, 51 k (50 k), JM Plassan (G Bon),
T Lemer - (n° corde 7)

arr

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 004 �

Eng. sup. : Don Liz Bareliere

Certf. vétérinaire : Le Ciron.

4 long, 2 long, 2,5 long, 2 long, 4 long, 4 long, 5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Sweet Mambo.
2 073 � Yanling.
1 555 � Paul Soto Ire, prime non attribuée.
1 036 � Shoot.

518 � Strudel.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Earl Haras de Mandore.
850 � Patrick Chedeville, Jean-Yves Chazal.
270 � Fergus Cousins, prime non attribuée.
283 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
212 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Mme Meta Cantillon.

Temps total : 02’09’’47

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
STRUDEL à se rendre au départ en main non-monté.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Delphine SANTIAGO (BON DIMANCHE), Olivier PESLIER (PAUL
SOTO (IRE)) et Gabriel BON (LA TESTERINE) sur un incident survenu à la
sortie des stalles de départ et également sur les raisons pour lesquelles le
jockey Gabriel BON avait arrêté sa pouliche dans la ligne d’arrivée.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort
que le jockey Gabriel BON avait perdu un de ses étriers, suite à un brusque
écart de sa pouliche vers la corde, et qu’il avait, par contre coup, gêné les
hongres PAUL SOTO (IRE) et BON DIMANCHE, et qu’ensuite, il n’avait pu
rechausser ses étriers durant le parcours, raison pour laquelle il avait arrêté
la pouliche LA TESTERINE..

8473 5906 GRAND PRIX NOSTALGIE - PRIX DU MERLOT
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 27.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

8073 Shepton Joa, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Sherakat IRE (Inchinor GB), 63 k (61 k), �, Jean de
Cheffontaines (Mlle P Dominois), A Watrigant (s) - (n° corde 13)

1

8075 4 Oeuvre, f, bb, 5 ans, par Vertigineux et Ovidie [Gold Away
(IRE)], 55 k, �, Marc Fabre (J Grosjean), M Delaplace -
(n° corde 11)

2

8314 1 Prince Admiral, h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Acatama
USA (Efisio GB), 63 k (591/2 k), David Miner (Mlle A Merou),
C Delcher Sanchez - (n° corde 14)

3

8073 5 Good Smash, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Salon Musique
GER (Black Sam Bellamy IRE), 631/2 k, Martial Martinez
(C Soumillon), F Pardon - (n° corde 9)

4

7857 3 Rodeio, f, b, 5 ans, par King’s Best USA et Arrow Of Desire (GB)
(Danehill Dancer IRE), 56 k, Anthony Lajon (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 8)

5

6309 Nicolchop, h , 5 ans, 59 k, A Chopard (H Journiac),
A Chopard - (n° corde 12)

6

8100 Maize And Blue (IRE), m, 4 ans, 611/2 k, C Oliva
(M Barzalona), M Delaplace - (n° corde 10)

7

8103 3 Perle Nonantaise, f, 4 ans, 61 k (59 k), G Lamothe (Mlle N
Desoutter), L Larrigade - (n° corde 7)

8

7989 Djoko, h, 5 ans, 64 k (611/2 k), G Leca (S Prugnaud), P Sogorb -
(n° corde 3)

9

8153 3 Redlake, h, 5 ans, 55 k, E Rosjoe (A Gavilan), D Guillemin (s) -
(n° corde 6)

10

8100 Vicquemare, h , 6 ans, 601/2 k, Mme I Montenegro
(RC Montenegro), Mme I Montenegro - (n° corde 4)

–

8228 1 Black Jewel, h, 8 ans, 61 k, JJ Montagne (J Auge),
P Nicot (s) - (n° corde 5)

–

8100 Sainte Colere (IRE), f, 4 ans, 58 k, �, Mme N Weiland-Jaeggi
(F Pardon), F Pardon - (n° corde 2)

–

13 partants ; 39 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 982 �

Certf. vétérinaire : Mongolia.

courte tête, encolure.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Shepton Joa.
1 393 � Oeuvre.
1 555 � Prince Admiral.

696 � Good Smash.
348 � Rodeio.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Jean de Cheffontaines.
699 � Gaec de la Seguegne, Sebastien Joucla, Romuald Joucla, Stephane Joucla.
595 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
349 � Mme Elisabeth Vidal.
174 � Robert Nahas.

Temps total : 02’09’’99

8474 5907 PRIX HOTEL POINT FRANCE ARCACHON (PX DU
TAILLAN)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33.

8075 2 Zanicia, f, al, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Centenario Betico
IRE (Fumo Di Londra IRE), 571/2 k, Bertrand Jouhandeaux (C
Soumillon), C Delcher Sanchez - (n° corde 13)

1

8101 1 French Plaisir, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Rose
Bewitched (My Risk), 53 k, Mlle Caroline Bonin (M Forest), Mlle
C Bonin - (n° corde 11)

2

8278 Hallsome, h, bf, 7 ans, par Halling USA et Lonesome Me
(Zafonic USA), 60 k (58 k), Jonathan Violet (Mlle D Santiago), L
Larrigade - (n° corde 6)

3

7620 4 Hubris, h, b, 7 ans, par Desert Style IRE et Codicille (Mendocino
USA), 54 k, Jean-Louis Foursans-Bourdette (M Lauron),
JL Foursans-Bourdette - (n° corde 12)

4

8101 Prince Dino, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Arthurs Princess
IRE (Monashee Mountain USA), 551/2 k, �, Carlos-Andres
Carabajal Acevedo (J Grosjean), CA Carabajal Acevedo -
(n° corde 3)

5

8277 3 Tricheur, h, 6 ans, 571/2 k (54 k), Mme S Sanchez Lepaysan
(Mlle A Merou), F Sanchez - (n° corde 8)

6

7916 True Reflection IRE, f, 5 ans, 551/2 k, L Cendra (A Werle),
L Cendra - (n° corde 4)

7

8150 Malvasia, f, 5 ans, 51 k (52 k), Mlle K Bataille (RC Montenegro),
Mlle K Bataille - (n° corde 9)

8

8101 2 Comme Une Grande, f, 4 ans, 53 k, �, A Piednoel
(A Crastus), J Piednoel - (n° corde 10)

9

8278 2 Zamiyr, f, 5 ans, 531/2 k, PAT Jeanneret (V Seguy), W Walton -
(n° corde 7)

10

7649 3 Faisal Seddiq, m, 4 ans, 551/2 k, M Ingram (C Cadel),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

–

8278 4 Munawwar (GB), h, 5 ans, 591/2 k, A Leray (JB Eyquem),
L Larrigade - (n° corde 5)

–

8296 5 Albert Hall USA, h, 12 ans, 55 k, Mlle C Minier (J Cabre),
A Chaille-Chaille - (n° corde 1)

tbé

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 495 �

Eng. sup. : Zamiyr

encolure, courte tête, nez, nez.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Zanicia.
1 083 � French Plaisir.

812 � Hallsome.
541 � Hubris.
270 � Prince Dino.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
543 � Roland Monnier.
407 � Ecurie Skymarc Farm.
271 � France Turf International, Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset.
135 � Roger Jesus, Sebastien Jesus.

Temps total : 02’12’’63

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
TRICHEUR à se rendre au départ en main non-monté.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment les causes et les circonstances de la chute du jockey Jerôme
CABRE (ALBERT HALL (USA)), survenue à la sortie des stalles de départ.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Jérôme CABRE, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la chute
n’était pas due à l’irrégularité de l’un des concurrents, le hongre ALBERT
HALL (USA) ayant trébuché à la sortie des stalles de départ, entraînant la
chute de son jockey.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 253 Dimanche 10 septembre 2017
�� ��
����� ����BIGUGLIACommissaires de courses : Bernard LHUILLIER -

Rachel VINCENSINI - Gilles GUIFFES

8475 4451 GRAND PRIX DES 3 ANS DE CORSE
(Autres Que de Pur Sang)

2.400 m

18 000 � (8 460, 3 420, 2 520, 1 620, 990, 630, 360) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race de
pur sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges accumulées: 1 k.
par course gagnée. Les chevaux comptant au moins 25 % de sang arabe
recevront 3 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

8283 1 Empire De Maulde, h, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Ondine De Brejoux (Murmure), 66 k (64 k), Antoine Bardini
(Mlle S Callac), D Ferir - (n° corde 1)

1

8016 3 Zmocky Aa, h, no, 3 ans, (AA), par Zamouncho et Ducky De
La Bourgogne (Donald Duck), 61 k, Mlle Birgit Renardy
(M Nobili), Mme P Vanhove - (n° corde 2)

2

7792 4 La Palombaggia Aa, f, bf, 3 ans, (AC), par Major Grace et
L’Occitanie (Gnome), 611/2 k, Antoine Lorenzoni (Y Bonnefoy),
A Lorenzoni - (n° corde 4)

3

Halabad Aa, m, al, 3 ans, (AA), par Muhaymin USA et Hale
Bopp (Khanjer Joli), 60 k, Didier Clos (G Lemius), F Foresi -
(n° corde 3)

4

8316 Hindalizi Aa, f, am, 3 ans, (AA), par Ares De La Brunie et Hindzi
(Freeland), 581/2 k (60 k), Didier Clos (C Billardello), F Foresi -
(n° corde 5)

5

5 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 601 �

Eng. sup. : Halabad Aa, Hindalizi Aa

1 long, 4,5 long, 7,5 long, 1 long.

8 460 � - 3 420 � - 2 520 � - 1 620 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 776 � Scea de Maulde.
718 � Gerard Tonelli.
529 � Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.
340 � Didier Clos.
207 � Didier Clos.

Temps total : 02’48’’83

8476 4453 PRIX DE L’ELEVAGE CORSE
(Anglo-arabes)
(E.)

2.400 m

17 000 � (7 990, 3 230, 2 380, 1 530, 935, 595, 340) - dotation France Galop.
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Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au
stud-book anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 25 % de
sang arabe, Poids 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en victoires et en places et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 reçus cette année.

Les remises de poids pour les Apprentis et lesjeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

7796 5 Apolon De Bravone, h, gr, 7 ans, (AA), par Iris De La Brunie
et Piroska (Simarouba), 59 k, �, Antoine Bardini (W Smit),
D Ferir - (n° corde 7)

1

8018 3 San Petrone Corso Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Olzarte De
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 59 k (57 k), Antoine Bardini
(Mlle S Callac), D Ferir - (n° corde 3)

2

8018 6 Khenza, f, b, 6 ans, (AA), par Carghese Des Landes et Sandra
Jol ie (Sky Swallow), 581/2 k (57 k), Dominique Pietri
(Y Bonnefoy), D Pietri - (n° corde 9)

3

8018 4 Kementari D’Alalia, f, al, 6 ans, (AA), par Ragmar et Misfits
(Donald Duck), 581/2 k, Pierre Fontan (M Nobili), Mme
P Vanhove - (n° corde 8)

4

7572 Sole E Monte, h, al, 8 ans, (AA), par Freeland et
Santamariadetallome (Fetiche D’Estivaux), 60 k, Martin Higoa
(X Bergeron), Mlle J Bia - (n° corde 6)

5

8286 3 Adhira D’Alalia, f, b, 6 ans, (AA), par Jebeland Pontadour et
Miss Libertine (Zeffir), 561/2 k, Mlle Laurence Sisti (C Billardello),
Mlle L Sisti - (n° corde 4)

6

8286 5 Converti, h, bb, 10 ans, (AA), par Conquis et Deargirl
(Dearling), 57 k, Pierre Sarais (G Lemius), P Sarais - (n° corde 2)

7

6633 5 Sun Stella, f, 5 ans, (AA), 551/2 k, J Gentile (Y Decorte),
J Gentile - (n° corde 5)

8

8 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 309 �

Sans motif : Gioiellino.

encolure, 1 long, encolure, nez, 2,5 long, 30 long, 30 long.

7 990 � - 3 230 � - 2 380 � - 1 530 � - 935 � - 595 � - 340 �

Primes aux éleveurs :

1 677 � Mathieu Maurizi.
678 � Mathieu Maurizi.
499 � Daniel Ortu.
321 � Patrick Soudier, Alain Vieille.
196 � Martin Higoa.
124 � Patrick Soudier, Alain Vieille.
71 � Raymond Sarais.

Temps total : 02’33’’17

8477 4454 PRIX FRANCE GALOP
(E.)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4 ans et au-
dessus, ayant, à la clôture des engagements, une valeur égale ou inférieure
à 28 k. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus cette année.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

8017 4 Reding, h, b, 6 ans, par Pivotal GB et Alfaguara USA (Red
Ransom USA), 55 k, Anthony Gabryszewski (G Lemius),
C Scandella - (n° corde 8)

1

7793 3 Moncofar (IRE), m, b, 9 ans, par Refuse To Bend IRE et
Moonbaby (Le Balafre), 56 k, Etienne Cesari (W Smit), E Cesari -
(n° corde 7)

2

7793 1 Man Fieber, h, al, 8 ans, par Layman USA et Goldfieber GER
(Medaaly GB), 59 k (571/2 k), �, Mlle Christiane Demedardi
(Y Bonnefoy), Mlle C Demedardi - (n° corde 6)

3

6632 2 Zanzi Way, h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Pearl Away [Gold
Away (IRE)], 58 k, Ecurie Victoria Dreams (M Nobili), Mlle J Bia -
(n° corde 4)

4

7793 5 Cielo Raso (IRE), f, b, 6 ans, par Aussie Rules USA et Ganar
El Cielo (GB) (Ashkalani IRE), 571/2 k (551/2 k), Antoine Bardini
(Mlle S Callac), D Ferir - (n° corde 5)

5

8017 Viva Cuba, m, 5 ans, 56 k, A Gabryszewski (C Billardello),
C Scandella - (n° corde 2)

6

7793 4 Esles, h, 9 ans, 54 k (55 k), JM Buresi (X Bergeron), JM Buresi -
(n° corde 9)

7

8375 Welcome Sir, h, 7 ans, 55 k (56 k), V Demory (L Doreau),
V Demory - (n° corde 3)

8

8017 Lead Biscuit, h, 5 ans, 54 k, ANGE Tafani (Y Decorte),
ANGE Tafani - (n° corde 1)

9

9 partants ; 10 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 12 �

1 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 2 long, 2,5 long, 4,5 long, courte encolure, 2,5
long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Reding.
928 � Moncofar (ire).
696 � Man Fieber.
691 � Zanzi Way.
232 � Cielo Raso (ire).

Primes aux éleveurs :

1 165 � Sarl Darpat France.
465 � Haras des Capucines.
349 � Ecurie Haras de Quetieville.
397 � Jean-Philippe Dubois.
116 � Mise de Moratalla.

Temps total : 02’37’’94

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
William SMIT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 70
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

8478 4455 PRIX DE LA FEDERATION CORSE
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant
pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois
courses, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 62 k.
Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en
victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k
par 3.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe
recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

8285 2 Alzarodesvillerets, h, b, 7 ans, (AQ), par Alberto Giacometti
IRE et Qui L’Eut Cru (Lavirco GER), 63 k, Dominique Pietri
(Y Bonnefoy), D Pietri - (n° corde 5)

1

8285 Varan De Komodo, h, b, 8 ans, (AQ), par Trempolino USA et
Haldiana [Garde Royale (IRE)], 68 k, Jean-Baptiste Andreani
(M Nobili), JB Andreani - (n° corde 2)

2

8285 3 Volo Boy, h, b, 8 ans, (AQ), par Bulington et Miss Gail (Kebir),
65 k, Mme Daniel Mammia (G Lemius), Mme D Mammia -
(n° corde 1)

3

8285 Ares Le Grand, h, gr, 7 ans, (AQ), par March Groom USA et
Galostiepy (Laostic), 65 k (63 k), �, Antoine Bardini (Mlle
S Callac), D Ferir - (n° corde 7)

4

8285 4 Boheme D’Herodiere, f, b, 6 ans, (AQ), par Kandidate GB et
Myrtille D’Herodiere (Rifapour IRE), 651/2 k, Jean-Marie Buresi
(X Bergeron), JM Buresi - (n° corde 6)

5

8019 2 Vostok, h, 8 ans, (AQ), 64 k, J Leoni (L Doreau), J Leoni -
(n° corde 3)

6

8019 4 Victoire, h, 8 ans, (CS), 68 k, PASC David (W Smit),
PASC David - (n° corde 8)

7

7794 Bangkok Inn, f, 6 ans, (AQ), 621/2 k, �, Mlle V Giacomoni
(C Billardello), Mlle V Giacomoni - (n° corde 4)

arr

8 partants ; 10 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 24 �

6,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, tête, 1 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Frederic Descharmes, Haras de Saint-Voir.
504 � Baron de Bourgoing.
378 � Mathieu Maurizi.
252 � Michel Charleu, Lionel Michaud.
126 � Andre Fremont, Mme Pierrette Fremont.

Temps total : 02’36’’88

8479 4452 PRIX FRANCE 3 CORSE
(Anglo-arabes)
(E.)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au
stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés et
élevés en France, n’ayant pas gagné deux courses cette année. Poids : 60 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k
par 3.000 reçus cette année. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k., ceux comptant au moins 25 % de sang arabe, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

8020 1 Napoleo Malpic, h, gr, 8 ans, (AA), par Fairly Ransom (USA)
et Lionne Rousse (Hasa), 61 k, �, Gilles Leca (M Nobili), Mme
P Vanhove - (n° corde 3)

1

8018 1 Milady De L’Astree, f, b, 6 ans, (AA), par Regality et Jolifleur
De Tanus (Jol ie Mars), 591/2 k, Christian Barzalona
(C Billardello), C Barzalona - (n° corde 1)

2

8286 4 Fairy Tail, h, b, 10 ans, (AA), par Funny Baby et Golden Fairy
(Fayriland II), 57 k, Etienne Cesari (W Smit), E Cesari -
(n° corde 6)

3

8284 Mississippi Dream Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Gnome et La
Louisiane (L’Escalator), 56 k (541/2 k), Antoine Lorenzoni
(Y Bonnefoy), A Lorenzoni - (n° corde 5)

4

4 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 312 �

Certf. vétérinaire : Didier, Fawcett Du Pecos Aa.

tête, 1/2 long 3/4, 4,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 �
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Primes aux éleveurs :

1 260 � Pierre Pasquet.
504 � Julien Guerin.
378 � Suc. Caroline de Freycinet.
252 � Pierre Fontan.

Temps total : 02’36’’66

CHANTILLY
Réunion organisée par LONGCHAMP

0002 253 Dimanche 10 septembre 2017

Terrain collant

CHANTILLYCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Christine du BREIL -

Roger WINKEL

8480 863 QATAR PRIX DU PETIT COUVERT
(Groupe III)

1.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids :
3 ans, 56 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 57 k. Le gagnant, cette année, d’une
course du Groupe III portera 1 k.1/2 ; de deux courses du Groupe III ou d’une
course du Groupe II, 2 k.1/2 ; de deux courses du Groupe II ou d’une course
du Groupe I, 3 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 23 août
ou 1.500 à l’engagement le 1er septembre ou 3.500 à l’engagement le 7
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant.

Montant de la poule propriétaires : 17.180 �

Lady Macapa GB, f, b, 4 ans, par Equiano et Brazilian Style
GB (Exit To Nowhere USA), 551/2 k, Michael Johnson/john Law
(L Morris), CG Cox - (n° corde 4)

1

8345 1 Gold Vibe IRE, h, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Whisper
Dance USA (Stravinsky USA), 57 k, Sutong Pan (C Soumillon),
P Bary (s) - (n° corde 8)

2

Fashion Queen GB, f, b, 3 ans, par Aqlaam GB et Pizzarra
GB (Shamardal USA), 55 k, Clipper Logistics (M Guyon),
D O’Meara - (n° corde 9)

3

Kyllang Rock IRE, m, b, 3 ans, par Kyllachy GB et Megec Blis
IRE (Soviet Star USA), 561/2 k, �, Cheik Juma Dalmook Al
Maktoum (M Harley), J Tate - (n° corde 7)

4

8079 1 Largent Du Bonheur, h, gr, 4 ans, par Kendargent et La Joie
[Montjeu (IRE)], 57 k, �, Evgeny Kappushev (CP Lemaire),
M Delzangles - (n° corde 5)

5

7758 1 Cox Bazar, h, 3 ans, 561/2 k, M Moczulski (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 10)

6

Evil Spell GB, f, 5 ans, 551/2 k, Qatar Racing Limited
(M Barzalona), RMH Cowell - (n° corde 6)

7

7935 1 Facilitate GB, f, 3 ans, 55 k, K Abdullah (V Cheminaud),
D Smaga - (n° corde 1)

8

7758 California Tee GB, f, 3 ans, 55 k, �, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 3)

9

7935 7 Mubaalegh GB, m, 3 ans, 561/2 k, H Al Maktoum (A Badel),
J Hammond (s) - (n° corde 2)

10

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 880 �

Eng. sup. : Gold Vibe IRE

encolure, courte tête, 1,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 2,5 long, 1
long 1/4, 1/2 long 3/4.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

23 040 � Lady Macapa Gb, prime non attribuée.
9 216 � Gold Vibe Ire, prime non attribuée.
6 912 � Fashion Queen Gb, prime non attribuée.
4 608 � Kyllang Rock Ire, prime non attribuée.
2 304 � Largent du Bonheur.

Primes aux éleveurs :

5 600 � Peter L. Winkworth, prime non attribuée.
2 240 � Stonecross Stud, prime non attribuée.
1 200 � Bolton Grange, prime non attribuée.

800 � Old Carhue & Graeng Bloodstock, prime non attribuée.
882 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 00’59’’89
A la demande de l’entraîneur James TATE, les Commissaires ont autorisé le
poulain KYLLANG ROCK a effectuer un seul tour de rond de présentation et
à se rendre en 1er au départ.

Le jockey Oisin MURPHY ayant rencontré des problèmes de trafic aérien, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument EVIL SPELL (GB)
par le jockey Mickael BARZALONA.

8481 857 QATAR CUP - PRIX DRAGON
(Groupe 1 PA. - Arabes purs)

2.000 m

60 000 � (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)

Groupe 1 - PA

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits à
la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus,
58 k.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des
valeurs attribuées par le service des Handicapeurs de France Galop.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du Qatar Racing &
Equestrian Club.

Montant de la poule propriétaires : 4.800 �

7371 1 Ebraz GB, m, gr, 4 ans, (AR), par Amer KSA et Massamarie
(Tidjani), 57 k, �, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani (C
Demuro), J Smart - (n° corde 8)

1

Yazeed, m, gr, 4 ans, (AR), par Munjiz et Al Dahma GB (Amer
KSA), 57 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (O Peslier), A de
Mieulle - (n° corde 5)

2

Gazwan GB, m, gr, 6 ans, (AR), par Amer KSA et Arc De Ciel
(GB) (Djendel), 58 k, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani
(M Guyon), J Smart - (n° corde 9)

3

6909 2 Al Hayyem, m, gr, 4 ans, (AR), par Amer KSA et Noreen
(Dormane), 57 k, �, Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 1)

4

Djelamer, m, gr, 5 ans, (AR), par Amer KSA et Djelana (Al
Sakbe), 58 k, �, Khalifa Hamad Al Attiyah (JB Hamel), A de
Mieulle - (n° corde 2)

5

7373 4 Naziq, f, 5 ans, (AR), 56 k, Yas Horse Racing Management
(M Barzalona), Mme JF Bernard - (n° corde 4)

6

Jeyoosh, f, 5 ans, (AR), 56 k, �, Al Shaqab Racing
(F Bughenaim), T Fourcy - (n° corde 7)

7

7970 5 Valentin, m, 8 ans, (AR), 58 k, �, Mme G Kok (C Soumillon),
D Watrigant (s) - (n° corde 3)

8

8363 Khor Al Adaid QA, m, 5 ans, (AR), 58 k, EM Al Sulaiti
(R Thomas), A Marcialis - (n° corde 6)

9

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 368 �

Eng. sup. : Khor Al Adaid QA

6 long, 3 long, 5 long, 7 long, 1 long, 10 long, 15 long, 5 long.

30 000 � - 12 000 � - 9 000 � - 6 000 � - 3 000 �

Primes aux propriétaires :

17 280 � Ebraz Gb, prime non attribuée.
6 912 � Yazeed.
3 483 � Gazwan Gb, prime non attribuée.
3 456 � Al Hayyem.
1 161 � Djelamer.

Primes aux éleveurs :

4 200 � H.h. Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani, prime non attribuée.
2 647 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
1 260 � H.h. Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani, prime non attribuée.
1 323 � Al Shaqab Racing.

582 � Alban de Mieulle.

Temps total : 02’14’’80

8482 858 QATAR PRIX NIEL
(Groupe II. - Mâles et femelles)

2.400 m

130 000 � (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 960 à l’engagement le 23 août
ou 2.000 à l’engagement le 1er septembre ou 5.000 à l’engagement le 7
septembre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entrainement du cheval gagnant.

Montant de la poule propriétaires : 21.120 �

Cracksman GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Rhadegunda
GB (Pivotal GB), 58 k, Anthony Oppenheimer (L Dettori),
J Gosden - (n° corde 3)

1

8038 3 Avilius GB, m, b, 3 ans, par Pivotal GB et Alessandria GB
(Sunday Silence USA), 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 2)

2

7551 1 Finche GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Binche USA
(Woodman USA), 58 k, Khalid Abdullah (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

3

7530 4 Ice Breeze GB, m, b, 3 ans, par Nayef USA et Winter Silence
GB (Dansili GB), 58 k, Khalid Abdullah (PC Boudot), P Bary (s) -
(n° corde 5)

4

6668 Walsingham GER, m, b, 3 ans, par Campanologist USA et
Winterkonigin GER (Sternkoenig IRE), 58 k, Stall Lucky Owner
(C Demuro), W Hickst - (n° corde 1)

5

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 7 098 �

3,5 long, 1 long, 4 long, 3/4 long.

74 100 � - 28 600 � - 13 650 � - 9 100 � - 4 550 �

Primes aux propriétaires :

42 681 � Cracksman Gb, prime non attribuée.
16 473 � Avilius Gb, prime non attribuée.

7 862 � Finche Gb, prime non attribuée.
5 241 � Ice Breeze Gb, prime non attribuée.
2 620 � Walsingham Ger, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

7 410 � Hascombe And Valiant Studs, prime non attribuée.
2 860 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
1 365 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

910 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
455 � Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 02’37’’78

8483 856 QATAR RACING AND EQUESTRIAN CLUB-GRAND
HANDICAP DES HAUTS-DE-FRANCE
(Handicap)
(B.)

1.900 m

(P.S.F.)

70 000 � (32 900, 13 300, 9 800, 6 300, 3 850, 2 450, 1 400)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars 2017 inclus

La référence applicable dans ce Handicap sera comprise entre +14 et
+17.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du Qatar
Racing & Equestrian Club.

Référence : +16.

8338 Nice To See You, m, b, 4 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 57 k, �, Mme Didier Ricard
(V Cheminaud), ROB Collet (s) - (n° corde 6)

1

7771 1 Time Shanakill IRE, h, b, 4 ans, par Lord Shanakill USA et
Cherry Creek IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Dioscuri S.r.l.
(C Soumillon), A&G Botti (s) - (n° corde 9)

2

7771 3 Star Sun (IRE), m, gr, 5 ans, par Aussie Rules USA et Stylish
GB (Anshan GB), 551/2 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), E Lellouche - (n° corde 1)

3

7588 4 Donuts Reyor, h, gr, 4 ans, par Cat Junior USA et Elegante
Lady (Verglas IRE), 55 k, Www.trdelnik.com-Luka (T Bachelot),
V Luka - (n° corde 5)

4

7807 1 Veakalto (IRE), m, b, 5 ans, par Slickly et Allegrete (Johann
Quatz), 571/2 k, Leram S.r.o. (M Guyon), V Luka - (n° corde 16)

5

7771 6 Skaters Waltz IRE, h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Xarzee IRE
(Xaar GB), 56 k, �, Ecurie La Boetie (S Pasquier), F
Vermeulen (s) - (n° corde 7)

6

8026 Madiva, f, gr, 5 ans, par Aussie Rules USA et Mahradeva GER
(Medicean GB), 551/2 k, Michel Delaunay (T Piccone),
C Lotoux (s) - (n° corde 8)

7

8128 2 Allez Henri (IRE), h, 6 ans, 601/2 k, Ecurie Ascot (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 11)

8

6782 2 Miracle Des Aigles, h, 4 ans, 601/2 k, Mme C Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

9

7991 Flag Fen GB, h, 4 ans, 56 k, �, Mme A Casteu (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 17)

10

8224 2 Hello My Love, h, 6 ans, 611/2 k, T Raber (E Hardouin), Mlle
C Fey - (n° corde 13)

–

7952 4 Astral Merit, f, 7 ans, 60 k, �, B Foucher (F Veron),
F Monnier (s) - (n° corde 4)

–

8114 5 I Am Charlie, f, 4 ans, 57 k, Suc. G Peramo (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

–

8222 Dark Dream, h, 6 ans, 56 k, C Bodin (CP Lemaire),
N Caullery - (n° corde 12)

–

7807 Polkarena, f, 5 ans, 53 k, T Asset-Letort (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

–

7771 Isacc, m, 4 ans, 55 k, SV Gianella (A Badel), HA Pantall -
(n° corde 14)

–

7807 4 Happy Cause USA, h, 4 ans, 54 k, Mme MC Elaerts
(M Barzalona), S Cerulis - (n° corde 15)

–

17 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 672 �

Chev. élim. : Hawwa, Just Win, King’s Pack, Hundred Acre (GB), Atlantik Cup
GER.

Chev. retir. : Show Me.

1 long 1/4, 3/4 long, nez, 3/4 long, courte encolure, 1,5 long, 1/2 long,
encolure, encolure.

32 900 � - 13 300 � - 9 800 � - 6 300 � - 3 850 � - 2 450 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

18 950 � Nice To See You.
7 660 � Time Shanakill Ire, prime non attribuée.
3 792 � Star Sun (ire).
3 628 � Donuts Reyor.
1 489 � Veakalto (ire).

948 � Skaters Waltz Ire, prime non attribuée.
541 � Madiva.

Primes aux éleveurs :

10 888 � Joseph Hayoz.
1 862 � Sean J. Murphy, prime non attribuée.
1 902 � Daniel Malingue.
1 389 � Mme Jacqueline Royer.

747 � Jean-Claude Seroul.
343 � Patrick A. Cluskey, prime non attribuée.
271 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 01’52’’82

A la demande de l’entraîneur Carina FEY, les Commissaires ont autorisé le
hongre à être présenté en premier au public et à se rendre en premier en
piste.

8484 859 QATAR PRIX VERMEILLE
(Groupe I. - Femelles)

2.400 m

350 000 � (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)

Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4
ans et au-dessus, 58 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 2.160 à l’engagement le 23 août
ou 25.200 au 1er engagement supplémentaire le 7 septembre.

La course sera précédée d’un défilé.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, au cavalier
d’entrainement et à l’éleveur de la pouliche ou la jument gagnante.

Montant de la poule propriétaires : 51.840 �

7869 1 Bateel IRE, f, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Attractive Crown USA
(Chief’s Crown USA), 581/2 k, Al Asayl Bloodstock Ltd
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

1

Journey GB, f, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Montare (IRE)
[Montjeu (IRE)], 581/2 k, George Strawbridge (L Dettori),
J Gosden - (n° corde 2)

2

8130 3 Left Hand (GB), f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Balladeuse
(Singspiel IRE), 581/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), C Laffon-
Parias - (n° corde 5)

3

7869 2 Traffic Jam IRE, f, b, 4 ans, par Duke Of Marmalade IRE et
Place De L’Etoile IRE (Sadler’s Wells USA), 581/2 k, Alexis
Adamian (S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 6)

4

8116 4 Strathspey GB, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et Perfect
Note GB (Shamardal USA), 55 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 11)

5

7993 1 God Given GB, f, 3 ans, 55 k, St. Albans Bloodstock Limited
(JP Spencer), LM Cumani - (n° corde 10)

6

8130 1 Ajman Princess IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Cheik MO Al Maktoum
(A Atzeni), R Varian - (n° corde 3)

7

6282 1 The Black Princess, f , 4 ans, 581/2 k, RJH Geffen
(JV Crowley), J Gosden - (n° corde 9)

8

7805 1 Baiyouna, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), S.a. Aga Khan (C Soumillon),
A de Royer Dupre - (n° corde 1)

9

Endless Time IRE, f, 5 ans, 581/2 k, Godolphin (JW Doyle),
C Appleby - (n° corde 8)

10

Blond Me IRE, f, 5 ans, 581/2 k, Mme BM Keller (O Murphy),
AM Balding - (n° corde 7)

–

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 15 120 �

2,5 long, 3 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 10 long, 2 long, 10 long, loin.

199 990 � - 80 010 � - 40 005 � - 19 985 � - 10 010 �

Primes aux propriétaires :

77 396 � Bateel Ire, prime non attribuée.
30 963 � Journey Gb, prime non attribuée.
23 042 � Left Hand (gb).
11 511 � Traffic Jam Ire, prime non attribuée.
5 765 � Strathspey Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

27 998 � Cheik Sultan B.k. B.z. Al Nahyan, prime non attribuée.
11 201 � George Strawbridge, prime non attribuée.
8 826 � Wertheimer & Frere.
2 797 � Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
1 001 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 02’32’’90
A la demande de l’entraîneur John GOSDEN, les Commissaires ont autorisé
la jument JOURNEY a être munie d’une couverture pour entrer dans sa stalle
de départ.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un incident
survenu dans le tournant notamment entre les juments BATEEL (IRE)
(Pierre-Charles BOUDOT), arrivée 1ère, BLOND ME (IRE) (Oisin MURPHY),
arrivée non placée, et les pouliches BAIYOUNA (Christophe SOUMILLON),
arrivée non placée, LEFT HAND (GB), (Maxime GUYON), arrivée 3ème,
TRAFFIC JAM (IRE) (Stéphane PASQUIER), arrivée, 4ème, THE BLACK
PRINCESS (IRE) (James-William DOYLE), arrivée non placée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que
l’incident s’était produit à plus de 600 mètres du poteau d’arrivée et que d’une
part la jument BLOND ME (IRE), et les pouliches THE BLACK PRINCESS, et
BAIYOUNA, n’avaient pas été empêchées d’obtenir une allocation au regard
de leur progression après l’incident et de leur classement à l’arrivée et d’autre
part, que les pouliches LEFT HAND (GB) et STRATHSPEY (GB) dont la
progression a été un peu moins perturbée, n’avaient pas été empêchées
d’obtenir une meilleure allocation.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre-Charles
BOUDOT par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour
avoir eu un comportement fautif non intentionnel, dangereux n’ayant pas
entraîné de déclassement, en laissant sa pouliche se rapprocher de la corde
sans faire tout son possible pour éviter cet incident.

8485 860 QATAR PRIX DU MOULIN DE LONGCHAMP
(Groupe I. - Mâles et femelles)

1.600 m

450 000 � (257 130, 102 870, 51 435, 25 695, 12 870)
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BO 2017/19 - plat 15



Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans,
56 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 2.400 à l’engagement le 23 août
ou 32.400 au 1er engagement supplémentaire le 7 septembre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au
cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant.

Montant de la poule propriétaires : 102.000 �

Ribchester IRE, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Mujarah IRE
(Marju IRE), 581/2 k, Godolphin (JW Doyle), RA Fahey -
(n° corde 8)

1

7992 5 Taareef USA, m, al, 4 ans, par Kitten’s Joy USA et Sacred
Feather USA (Carson City USA), 581/2 k, Hamdan Al Maktoum
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

2

Massaat IRE, m, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Madany IRE
(Acclamation GB), 581/2 k, Hamdan Al Maktoum (JV Crowley),
OJ Burrows - (n° corde 4)

3

7346 Robin Of Navan, m, al, 4 ans, par American Post GB et
Cloghran (Muhtathir GB), 581/2 k, Cross/deal/foden/sieff
(C Demuro), HJL Dunlop - (n° corde 5)

4

7992 2 Inns Of Court IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Learned Friend (GER) (Seeking The Gold USA), 561/2 k,
Godolphin Snc (M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 6)

5

Lightning Spear GB, m, 6 ans, 581/2 k, Qatar Racing Limited
(O Murphy), DMI Simcock - (n° corde 1)

6

8039 1 Lady Frankel GB, f, 3 ans, 55 k, Gestut Ammerland
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 3)

7

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 22 500 �

Eng. sup. : Lightning Spear GB

code anomalie : CE : Zelzal.

3/4 long, 3,5 long, encolure, encolure, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4.

257 130 � - 102 870 � - 51 435 � - 25 695 � - 12 870 �

Primes aux propriétaires :

148 106 � Ribchester Ire, prime non attribuée.
59 253 � Taareef Usa, prime non attribuée.
29 626 � Massaat Ire, prime non attribuée.
14 800 � Robin Of Navan.

7 413 � Inns Of Court Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

35 998 � A. Thompson, M. O’Brien, prime non attribuée.
14 401 � Dixiana Farm, prime non attribuée.

7 200 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
5 669 � Mme Pierre Lepeudry.
1 287 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’40’’75

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’extérieur du poulain RIBCHESTER (James-William DOYLE), arrivé 1er,
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du poulain TAAREEF (USA) (Christophe
SOUMILLON), arrivé 2ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
changement de ligne vers l’extérieur du poulain RIBCHESTER (IRE) n’avait
pas empêché TAAREEF (USA) de défendre ses chances d’obtenir une
meilleure allocation.

Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Oisin MURPHY et
Mickael BARZALONA en leurs explications sur un incident survenu entre ces
deux concurrents à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort que
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de
la course, sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre de ces
deux concurrents.

8486 861 QATAR PRIX FOY
(Groupe II. - Mâles et femelles)

2.400 m

130 000 � (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)

Pour chevaux entiers et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 960 à l’engagement le 23 août
ou 2.000 à l’engagement le 1er septembre ou 5.000 à l’engagement le 7
septembre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entrainement du cheval gagnant.

Montant de la poule propriétaires : 18.240 �

Dschingis Secret GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB
et Divya GER (Platini GER), 58 k, Horst Pudwill (A de Vries),
M Klug - (n° corde 4)

1

6318 1 Cloth Of Stars IRE, m, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et
Strawberry Fledge USA (Kingmambo USA), 58 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 5)

2

7531 1 Talismanic GB, m, bb, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et
Magic Mission GB (Machiavellian USA), 58 k, Godolphin Snc
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 6)

3

Satono Diamond JPN, m, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et
Malpensa ARG (Orpen USA), 58 k, Hajime Satomi (CP Lemaire),
Y Ikee - (n° corde 1)

4

7346 2 Silverwave, m, bb, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Miss Bio
(River Mist USA), 58 k, Hspirit (PC Boudot), P Bary (s) -
(n° corde 2)

5

Satono Noblesse JPN, m, 7 ans, 58 k, H Satomi (Y Kawada),
Y Ikee - (n° corde 3)

6

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 5 278 �

1,5 long, encolure, 1/2 long 3/4, 1,5 long, tête.

74 100 � - 28 600 � - 13 650 � - 9 100 � - 4 550 �

Primes aux propriétaires :

42 681 � Dschingis Secret Ger, prime non attribuée.
16 473 � Cloth Of Stars Ire, prime non attribuée.

7 862 � Talismanic Gb, prime non attribuée.
5 241 � Satono Diamond Jpn, prime non attribuée.
1 760 � Silverwave.

Primes aux éleveurs :

10 374 � Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
4 004 � Peter Anastasiou, prime non attribuée.
1 911 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
1 274 � Northern Racing, prime non attribuée.

883 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 02’35’’86

8487 862 QATAR PRIX GLADIATEUR
(Groupe III)

3.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
57 k. Le gagnant, cette année, d’une course du Groupe III portera 1 k. ; d’une
course du Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe I, 3 k. Les chevaux n’ayant
pas, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe
recevront 1 k.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 23 août
ou 1.500 à l’engagement le 1er septembre ou 3.500 à l’engagement le 7
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant.

Montant de la poule propriétaires : 10.800 �

6738 1 Vazirabad, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et Visorama (IRE)
(Linamix), 59 k, Aga Khan (C Soumillon), A de Royer Dupre -
(n° corde 6)

1

8132 3 Holdthasigreen, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et
Greentathir (Muhtathir GB), 57 k, Claude Le Lay (T Piccone),
C Le Lay - (n° corde 8)

2

6283 5 Trip To Rhodos, h, b, 8 ans, par Rail Link GB et Tropical Mark
GB (Mark Of Esteem IRE), 56 k, Charvat Group S.r.o.
(T Bachelot), P Tuma - (n° corde 3)

3

Flymetothestars GB, h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et
Precious Gem IRE (Sadler’s Wells USA), 56 k, Mpr Lii/mme
Jones/osborne H. (L Morris), Sir M Prescott - (n° corde 5)

4

8027 5 Ming Dynasty, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Memoire
(Sadler’s Wells USA), 56 k, Qatar Racing Limited (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 7)

5

8132 4 Nearly Caught IRE, h, 7 ans, 57 k, A Solomons (JW Doyle),
H Morrison - (n° corde 4)

6

7677 2 Vent De Force (GB), h, 6 ans, 56 k, The Fairy Story
Partnership (O Peslier), H Morrison - (n° corde 2)

7

7531 3 Sirius GER, m, 6 ans, 57 k, Stal Molenhof (M Guyon),
A Suborics - (n° corde 1)

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 2 448 �

3/4 long, 7 long, 3,5 long, 2 long, 6 long, tête, 30 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

15 480 � Vazirabad.
6 192 � Holdthasigreen.
4 644 � Trip To Rhodos.
4 608 � Flymetothestars Gb, prime non attribuée.
1 548 � Ming Dynasty.

Primes aux éleveurs :

7 767 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
3 106 � Jean Gilbert, Claude Le Lay.
2 330 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.
1 120 � Lady Bamford, prime non attribuée.

776 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 03’18’’13

8488 864 PRIX AL WAKRA PRESENTE PAR RMC
(Handicap. - Femelles)
(E.)

1.600 m

(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, lors de l’une de leurs
quatre dernières courses, été classées dans les trois premières d’un
Handicap D.

La référence applicable dans ce handicap sera +25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

10 septembre 2017

16 BO 2017/19 - plat



Référence : +25.

8026 4 Daligala, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Lilli Star (Fly To The
Stars GB), 581/2 k, �, Bernard Blot (M Guyon), E Libaud (s) -
(n° corde 6)

1

8026 5 Arcadia, f, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Ramzia IRE
(Soviet Star USA), 61 k (59 k), Oliver Pawle (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 12)

2

7973 Majura, f, b, 4 ans, par Vatori et Xiberua (Kingsalsa USA), 55 k,
Bonin (s) (A Badel), A Bonin (s) - (n° corde 13)

3

8292 Beruska, f, al, 4 ans, par Literato et Al Ribh USA (A P Indy USA),
51 k, Olivier Horvath (E Hardouin), Mlle C Fey - (n° corde 1)

4

8029 1 Afsane, f, gr, 4 ans, par Siyouni et La Barquera GB (Nayef USA),
541/2 k, �, Sven Goldmann (S Pasquier), A Schutz (s) -
(n° corde 8)

5

8228 2 Pink, f, 5 ans, 55 k, H Ghabri (F Veron), H Ghabri - (n° corde 11) 6

8178 3 Bat Aloufat, f , 4 ans, 58 k, G Lancry (PC Boudot),
M Pimbonnet - (n° corde 14)

7

8032 Sardegna, f, 6 ans, 56 k, D Kruse (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 4)

8

7151 1 Alex Des Fosses, f, 4 ans, 55 k, JJ Chiozzi (R Thomas),
JJ Chiozzi - (n° corde 3)

9

8212 2 Elektra Street GB, f, 4 ans, 56 k, Al Shira’Aa Farms
(S Maillot), ROD Collet (s) - (n° corde 7)

10

7973 5 Red Fine IRE, f, 7 ans, 541/2 k, JV Toux (A Lemaitre), JV Toux -
(n° corde 15)

–

8026 Catushaba (IRE), f, 7 ans, 571/2 k, FX Belvisi (C Soumillon),
FX Belvisi - (n° corde 9)

–

7797 Shamar Love IRE, f, 7 ans, 541/2 k, E Harivel (A Coutier), Mlle
C Fey - (n° corde 10)

–

8032 Noble Agrippina GER, f, 4 ans, 551/2 k, G Linsolas
(C Demuro), E Lyon - (n° corde 2)

–

14 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 497 �

Eng. sup. : Afsane, Pink

Certf. vétérinaire : Sao Paolo Menina.

tête, 1 long 1/4, nez, 1/2 long, 3 long, courte encolure, 3/4 long, courte
encolure, 1,5 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Daligala.
2 012 � Arcadia.
2 246 � Majura.
1 497 � Beruska.

748 � Afsane.

Primes aux éleveurs :

2 868 � Bernard Blot.
1 009 � Azienda Agric. Luciani Loreto, Angelo Pettinari.

860 � Johann Schwimann.
573 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
286 � Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 01’36’’40
La pouliche SAO PAOLO MENINA a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

CLUNY
0714 253 Dimanche 10 septembre 2017

CLUNYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE - Philippe
BEAUCHAMP - Guy de LABRETOIGNE - Olivier DUPORTE

8489 6564 PRIX CHARPENTES GRESSARD - PRIX DE
LUGNY
(E.)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, n’ayant jamais
reçu une allocation de 5.500. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 58 k.1/2. Tout
gagnant, cette année, portera 1 k.1/2. ; de plusieurs courses, 3 k.

7987 1 Magic Valmer, f, bb, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Magic
Roundabout (Spinning World USA), 56 k, Christian Porte
(B Flandrin), P Decouz (s) - (n° corde 2)

1

7902 3 Zahid, m, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et Zaidiyna (Azamour
IRE), 56 k (521/2 k), S.a. Aga Khan (J Mobian), A de Royer
Dupre - (n° corde 1)

2

8369 Deep Dark, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Moranda (Indian
Rocket GB), 56 k, Mlle Paola Tallois (T Dachis), Mlle P Tallois -
(n° corde 5)

3

8368 5 One Youmzain IRE, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Ya Hajar
GB (Lycius USA), 581/2 k, �, Remy Kennel (F Champagne),
R Kennel - (n° corde 4)

4

6703 La Bachir, f, b, 4 ans, par Bachir IRE et La Richelandiere
[Garde Royale (IRE)], 57 k (521/2 k), Sylvain Maurer (Mlle
G Jean), S Maurer - (n° corde 3)

5

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 350 �

Eng. sup. : Deep Dark

tête, 8 long, 5 long, 1,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Magic Valmer.
1 152 � Zahid.

864 � Deep Dark.
576 � One Youmzain Ire, prime non attribuée.
288 � La Bachir.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Christian Porte.
315 � S.a. Aga Khan.
354 � Herve Viallon.
140 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
110 � Pierre Duvignaud.

A la demande de l’entraîneur Philippe DECOUZ, les Commissaires ont
autorisé la pouliche MAGIC VALMER à effectuer un tour au rond non montée.

8490 6565 PRIX MARCELIN CHARPY
(Autres Que de Pur Sang)

2.450 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8208 4 Embrun D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 64 k, Haras de Beauvoir
(J Claudic), G Cherel - (n° corde 6)

1

8209 5 Etudiante, f, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Parallele
(Video Rock), 621/2 k, Thibaut Juhen (B Flandrin), E Clayeux (s) -
(n° corde 8)

2

8208 Esprit Fixe, h, al, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Rold
Fixe (Goldneyev USA), 64 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
G Cherel - (n° corde 5)

3

8087 Eoline, f, bb, 3 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Qlementine
(Video Rock), 621/2 k, Philippe Rousseau (S Dolan),
A Boisbrunet (s) - (n° corde 7)

4

Eh Georges, h, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Lady
De Vesvre (Sassanian USA), 62 k, Georges-Jean Pelot
(THO Gillet), E Clayeux (s) - (n° corde 3)

5

Elwood, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Magnien (F Champagne),
E Clayeux (s) - (n° corde 1)

6

En Avant De Sivola, h, 3 ans, (AQ), 62 k, S Munir (M Camus),
A Boisbrunet (s) - (n° corde 4)

7

8056 Eleven Des Chastys, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme R Philippon
(T Dachis), Mme R Philippon - (n° corde 9)

8

8 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 260 �

Sans motif : Ecrins.

5 long, 3/4 long, 1,5 long, courte encolure, encolure, 3 long, 4,5 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 155 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
462 � Mme Michele Juhen-Cypres.
346 � Christophe Ore, Mme Georges Ore-Nouteau.
231 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
115 � Georges-Jean Pelot, Jean Brest, Sebastien Pelot.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la
réclamation de Thomas HENDERSON (ESPRIT FIXE) arrivé troisième, contre
Bertrand FLANDRIN (ETUDIANTE) arrivé second, se plaignant d’avoir été
gêné dans le dernier virage.

Après audition des jockeys et examen du film de contrôle, les Commissaires
ont maintenu l’arrivée considérant que l’incident n’avait pas empêché le
hongre ESPRIT FIXE d’obtenir une meilleure allocation.

EVREUX
0407 253 Dimanche 10 septembre 2017

EVREUXCommissaires de courses : Georges MORELL -
Pierre GRANDJEAN -

Bertrand de PREMONVILLE de MAISONTHOU - Christian VUILLET

8491 6408 PRIX RISO
(Femelles. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

1.200 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné ni été classées 2ème ou
3ème d’une course de Classe 2. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant pas
reçues 3.000 en places, cette année, recevront 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

7891 Epileptic, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Eva GER (Areion
GER), 58 k (561/2 k), Christoph M. Holschbach (N Barzalona),
H Grewe - (n° corde 7)

1

7913 Divine Leone, f, bb, 3 ans, par Spirit One et Nera Zilzal IRE
(Zilzal USA), 56 k (541/2 k), Le Haras de la Gousserie (A Moreau),
M Boutin (s) - (n° corde 9)

2
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Belle Croix (GB), f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et
Blagueuse (IRE) (Statue Of Liberty USA), 56 k (511/2 k),
Ballymore Thoroughbred Ltd (Mlle L Grosso), N Clement (s) -
(n° corde 5)

3

8162 2 Fama Volat (IRE), f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Galaxie (GB) (Bon Sang), 58 k (551/2 k), Naji Pharaon (J Moisan),
JM Beguigne - (n° corde 3)

4

6185 4 Terenure IRE, f, b, 3 ans, par Casamento IRE et Ten
Commandments IRE (Key Of Luck USA), 56 k (531/2 k),
Vermeulen (s) (T Trullier), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

5

8320 3 Green Zone, f, 3 ans, 58 k (531/2 k), Ecurie Pandora Racing
(Mlle M Michel), M Delcher Sanchez - (n° corde 2)

6

8386 2 Zorra Chope, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

7

8323 5 Emouna Princess, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), G Mimouni
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 6)

8

7879 3 Madame Bovary, f, 3 ans, 56 k (511/2 k), Haras de Bernesq
(Mlle C Pacaut), N Branchu - (n° corde 4)

9

8162 4 Gentle Whisper GB, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Haras D’Etreham
(C Lecoeuvre), F Chappet - (n° corde 8)

10

10 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 649 �

Eng. sup. : Divine Leone, Zorra Chope

courte encolure, 2,5 long, 1,5 long, encolure, 1,5 long, 2,5 long, encolure, 6
long, 2,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Epileptic.
1 612 � Divine Leone.
1 209 � Belle Croix (gb).

806 � Fama Volat (ire).
403 � Terenure Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Christoph M. Holschbach.
992 � Le Haras de la Gousserie.
330 � Dayton Investments Ltd.
220 � Naji Pharaon.

70 � Mlle Mary Davison, Mlle Debbie Kitchin, prime non attribuée.

Temps total : 01’04’’17

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Killian BARBAUD en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

8492 6413 PRIX BOWE SYSTEC
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

2.500 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
clôture des engagements, une valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids : 65 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

8138 2 Gentle Maine (IRE), h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Maine
Rose GB (Red Ransom USA), 67 k, Jean-Marie Beguigne (Mr
G Bertrand), JM Beguigne - (n° corde 9)

1

6774 Marina Marine, f, bf, 5 ans, par Midships USA et Sky The
News (Ski Chief USA), 631/2 k (611/2 k), Alexandre Fracas (Mlle
M Rollando), ALEX Fracas - (n° corde 6)

2

8095 2 Golden Buck, h, al, 7 ans, par Gold Away (IRE) et Khaylama
IRE (Dr Devious IRE), 72 k, Mme Marlene Henkel (Mr F Guy), P
Van de Poele (s) - (n° corde 8)

3

7722 3 Garinsha, f, bb, 10 ans, par Diktat GB et L’Impalpable IRE
(Fumo Di Londra IRE), 641/2 k (621/2 k), �, Thierry Lemarie (Mlle
M Bourillon), T Lemarie - (n° corde 3)

4

7775 1 Bliss In The City, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Marital
Bliss (Double Bed), 72 k, Jan Cnockaert (Mr D Artu),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

5

8120 Etalondes, h, 7 ans, 68 k (66 k), Mme V Ferrat (Mr
CA Prunault), Mme V Ferrat - (n° corde 2)

6

7512 2 Je Parts Seul, h, 8 ans, 71 k, P Adda (s) (Mr T Marlin),
P Adda (s) - (n° corde 7)

7

8310 3 Caritas GER, f, 5 ans, 661/2 k (641/2 k), GT Ryan (Mlle A Rosa),
M&S Nigge (s) - (n° corde 1)

8

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 662 �

Eng. sup. : Gentle Maine (IRE)

Sans motif : Honorary Degree (GB).

1,5 long, tête, 4 long, encolure, 9 long, 4 long, 5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Gentle Maine (ire).
928 � Marina Marine.
696 � Golden Buck.
464 � Garinsha.
232 � Bliss In The City.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Alexis Chetioui.
465 � Michel Dutertre.
349 � Sarl Jedburgh Stud.
232 � Robert Pires, Thierry Lemarie.
116 � Haras D’Ecouves, Henri de Pracomtal.

Temps total : 03’00’’51

8493 6407 PRIX CDIF (PRIX BARON DE MONTESQUIEU)
(Mâles et Hongres. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

1.800 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, nés et élevés en France, n’ayant
jamais gagné ni été classées 2ème ou 3ème d’une course de Classe 2.
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8081 2 Parabak, m, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Parandeh (Kahyasi
IRE), 58 k (541/2 k), Aga Khan (J Moisan), M Delzangles -
(n° corde 11)

1

8175 Buster, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Comique USA
(Distorted Humor USA), 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere
(E Lebreton), C Laffon-Parias - (n° corde 9)

2

8256 4 Ace Of Aces, m, al, 2 ans, par No Risk At All et Libranous
(Ballingarry IRE), 58 k (561/2 k), Ecurie Patrick Klein
(N Larenaudie), JP Gallorini (s) - (n° corde 7)

3

8298 5 Measure Of A Day, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 58 k (561/2 k), Mme Theresa
Marnane (C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 10)

4

8186 This Is Us, m, bm, 2 ans, par Clodovil (IRE) et Little Alice GB
(Haafhd GB), 58 k (551/2 k), �, Mme Meta Cantillon (K Barbaud),
M Palussiere - (n° corde 6)

5

8256 Vicopisano, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A Pierini (A Chesneau),
G Bietolini - (n° corde 1)

6

Kresus, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), M Lagasse (C Guitraud),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

7

8081 Saaluste, m, 2 ans, 58 k (531/2 k), Mlle A Berger (Mlle
M Romary), JP Gallorini (s) - (n° corde 4)

8

Folle Passion, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme J Cygler (G Le
Devehat), HA Pantall - (n° corde 5)

9

Lovely Dancer, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme M Fricker
(M Remy), S Wattel - (n° corde 3)

10

Readyback, m, 2 ans, 56 k (55 k), Mme N Carter
(N Barzalona), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 8)

–

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 313 �

Eng. sup. : Measure Of A Day

5 long, encolure, 3 long, 10 long, 1 long, 2 long, 2,5 long, 9 long, 6 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
420 � Wertheimer & Frere.
427 � Ecurie Patrick Klein.
285 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
105 � Dermot Cantillon.

Temps total : 02’02’’07

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Matthieu
PALUSSIERE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du poulain MEASURE OF A DAY
n’étant pas conformes.

8494 6412 PRIX BONG (PRIX DE LA GLORIETTE)
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

1.800 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, reçu une allocation
de 8.000, cette année. Poids: 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus : 1 k par 5.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses, recevront 2 k.

5385 3 Siyounor, h, gr, 4 ans, par Siyouni et Oranor (Starborough
GB), 65 k, Hamed Nasser F N Al-Hababi (Mr F Guy),
FH Graffard (s) - (n° corde 9)

1

8261 5 Doctor Fontenaille, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Stella
Fontenaille (Turgeon USA), 68 k (66 k), �, Serge Menand (Mlle
L Le Geay), S Menand - (n° corde 4)

2

8178 2 Alberobello, h, b, 4 ans, par Fuisse et Ashkiyra (Marju IRE),
66 k (64 k), Ecurie Pandora Racing (Mlle D Lopez Leret),
M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

3

7733 3 Shannoise, f, b, 5 ans, par Racinger et Idaho Falls (Turgeon
USA), 681/2 k (661/2 k), Thierry Lemarie (Mlle M Bourillon),
T Lemarie - (n° corde 2)

4

8327 Menardais, h, b, 8 ans, par Canyon Creek IRE et Madeleine’s
Blush USA (Rahy USA), 71 k (69 k), Mlle Melanie Plat (Mlle
M Plat), N Caullery - (n° corde 10)

5
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8351 4 Katioushka, f, 6 ans, 631/2 k (611/2 k), Mme E Collinson (Mlle
M Rollando), Mme E Collinson - (n° corde 1)

6

Django James (IRE), h, 6 ans, 65 k (63 k), R Hamon (Mlle
A Rosa), G Pannier - (n° corde 3)

7

8258 Grownstark, m, 5 ans, 66 k (64 k), R R Racing (Mr C Vermeire),
R Roels - (n° corde 5)

8

7918 Happy Miate, f, 5 ans, 631/2 k, C Languedoc (Mr T Marlin),
B Duchemin (s) - (n° corde 7)

9

Ad Augusta, f, 5 ans, 631/2 k, G Radovic (Mr P Deno),
G Radovic - (n° corde 8)

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 384 �

Eng. sup. : Happy Miate

1 long, 1 long, 4 long, 9 long, 4 long, 10 long, 15 long, loin.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Siyounor.
1 382 � Doctor Fontenaille.
1 036 � Alberobello.

464 � Shannoise.
232 � Menardais.

Primes aux éleveurs :

1 323 � Guy Pariente Holding.
529 � Serge Menand.
397 � Haras du Quesnay, Max Hennau.
232 � Eric Leffray.
116 � Georges Sandor.

Temps total : 02’03’’80

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Goran
RADOVIC par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête notamment
pour déterminer les causes de la chute du Gentlemen Rider Patrick DENO
(AD AUGUSTA) dans le premier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition du Gentleman Rider concernés,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
Gentleman Rider a chuté suite à un incident de harnachement, sans
qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses
concurrents.

8495 6406 PRIX DATA ONE ET FONDATION COEUR &
ARTERES
(Femelles. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

1.800 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné
ni été classées 2ème ou 3ème d’une course de Classe 2. Poids : 58 k. Les
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

7912 5 Urban Poete, f, b, 2 ans, par Poet’s Voice GB et Turtle Bow
(Turtle Island IRE), 58 k (541/2 k), Berend Van Dalfsen (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 8)

1

8174 4 Maiden Voyage, f, b, 2 ans, par Motivator GB et Atlantic Light
GB (Linamix), 58 k (531/2 k), Masao Ogawa (Mlle C Pacaut),
S Kobayashi (s) - (n° corde 14)

2

8299 4 Via Appia, f, b, 2 ans, par Amico Fritz GER et Via Carolina (Xaar
GB), 58 k (561/2 k), Mme Theresa Marnane (C Lecoeuvre), M
Palussiere - (n° corde 1)

3

8293 Trust In You, f, bf, 2 ans, par Pour Moi IRE et Too Marvelous
(Dansili GB), 58 k (551/2 k), Jose-Manuel Garcia-Sahagun (J
Monteiro), ALEX Fracas - (n° corde 11)

4

Bint Chattleya, f, b, 2 ans, par Masterstroke USA et Chattleya
(Desert King IRE), 56 k (55 k), Jaber Abdullah (N Barzalona), E
O’Neill (s) - (n° corde 9)

5

8232 3 Jasmine A La Plage, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), FA Mc Nulty
(E Lebreton), M Palussiere - (n° corde 4)

6

7180 Parinda, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), AL Cohen (G Trolley de
Prevaux), Mme P Brandt - (n° corde 5)

7

Etoile Du Ficheaux, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mlle A Berger
(N Larenaudie), JP Gallorini (s) - (n° corde 2)

8

8090 La Cataleya, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), �, JM Tonnini (I Loutte),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 6)

9

8257 Aladdin’s Angel, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme I Corbani
(M Remy), S Wattel - (n° corde 10)

10

Petrosinella, f, 2 ans, 56 k (511/2 k), Mme S Thayer (Mlle
L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 7)

–

8135 Reine Du Lukka, f, 2 ans, 58 k (531/2 k), Mme F Chenu (Mlle
M Velon), Mme F Chenu - (n° corde 12)

–

8123 Patsy, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mlle I Pantall (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 13)

–

Death Valley, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme D Windrif
(K Barbaud), D Windrif - (n° corde 3)

–

14 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 158 �

Eng. sup. : Maiden Voyage, Petrosinella

Chev. élim. : Dimaie, Luna Riska, Cayo Coco.

4 long, 1 long, 2 long, 2 long, encolure, 1/2 long, 8 long, 2 long, 2 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Berend Van Dalfsen.
570 � Andy Macdonald, Stratford Place Stud.
315 � Gestut Eulenberger Hof.
210 � Mise de Moratalla.
142 � Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 02’03’’60

8496 6409 PRIX EVREUX - PORTE DE NORMANDIE (G.T.I)
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.100 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

ETAPE DU GALOP TOUR INTER-REGIONAL

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mai
de cette année inclus, reçu une allocation de 9.500.

La référence applicable dans ce handicap sera + 35.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

8255 Iconic, h, b, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Ring Beaune USA
[Bering (GB)], 56 k (54 k), Luc Nyffels (Mlle D Santiago),
L Nyffels - (n° corde 12)

1

8258 4 Cheeky Lady, f, b, 5 ans, par Siyouni et La Fresca (GB)
(Peintre Celebre USA), 62 k (581/2 k), Torsten Raber (Mlle
C Pacaut), Mlle C Fey - (n° corde 6)

2

8296 Attawo, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 591/2 k (571/2 k), Adda (s) (Mlle Z Pfeil), P Adda (s) -
(n° corde 1)

3

8255 1 Willicat, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Ambitious Lady
(Vettori IRE), 62 k (601/2 k), �, Bruno Le Gal (G Trolley de
Prevaux), ALEX Fracas - (n° corde 7)

4

8120 3 Sziget, h, bf, 5 ans, par C’Est Un Ange et Xevilla (IRE) (Night
Shift USA), 59 k, Mme Caroline Rondele-Lancelin (C Lecoeuvre),
Mme C Rondele-Lancelin - (n° corde 8)

5

7936 Konig Chouchen, h, 5 ans, 59 k, G Regley (E Etienne),
O Regley - (n° corde 3)

6

8434 Pistoletto SPA, m, 6 ans, 59 k (561/2 k), S Stempniak
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 4)

7

8120 2 Dylanelle IRE, f, 7 ans, 61 k (591/2 k), �, N Boudraa
(K Barbaud), D Windrif - (n° corde 11)

8

8197 1 Kazie, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), O Journet (E Lebreton), O
Journet - (n° corde 9)

9

8138 Walina, f , 5 ans, 541/2 k (521/2 k), A Schouteet (Ml le
P Dominois), A Schouteet - (n° corde 2)

10

8119 Shayandi, h, 6 ans, 63 k (601/2 k), Ecurie Mansonnienne
(F Renaut), P Adda (s) - (n° corde 13)

–

7508 Dom Tommy, h, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Mansonnienne
(F Panicucci), P Adda (s) - (n° corde 10)

–

8096 Blue Quartz, f, 5 ans, 55 k, X Richard (N Larenaudie),
X Richard - (n° corde 5)

–

13 partants ; 60 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 760 �

Eng. sup. : Pistoletto SPA, Kazie

1,5 long, 1 long, 1/2 long, 1/2 long, 2 long, 5 long, encolure, nez, courte
encolure.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Iconic.
1 393 � Cheeky Lady.
1 044 � Attawo.

696 � Willicat.
348 � Sziget.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Wertheimer & Frere.
699 � Mlle Marie Nyk, Jean-Francois Boutroue, Mlle Julliette Ponte.
524 � Earl Bois Hue.
349 � Thierry Roussel, Bruno Le Gal.
174 � Mme Caroline Rondele-Lancelin.

Temps total : 02’22’’00

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE
MANSONNIENNE par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

8497 6410 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE -
MAURICE BRUERE-DAWSON
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.100 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mai de
cette année inclus, reçu une allocation de 9.500.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +40,5.
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8254 4 Dyram, h, al, 6 ans, par Subsidy (GB) et Balarama (Saint
Cyrien), 571/2 k (551/2 k), Luc Nyffels (Mlle D Santiago), L Nyffels -
(n° corde 6)

1

8368 3 Scottish Sun, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 571/2 k (55 k), Damien Duglas (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

2

8350 3 Thats Notall Folks IRE, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et
Turkana Girl GB (Hernando), 581/2 k (57 k), Mlle Caroline Auvray
(E Lebreton), Mlle C Auvray - (n° corde 5)

3

7933 La Belheme, f, b, 5 ans, par Swedish Shave et Kirta
(Cadoudal), 57 k, Christian Le Veel (N Larenaudie), C Le Veel -
(n° corde 11)

4

8254 3 Mapaoni, h, al, 5 ans, par Royal Assault USA et My Pearly
(Sagamix), 581/2 k, Abdelkader Hamouchi (R Marchelli), Mlle
B Renk - (n° corde 13)

5

8047 Aviator, h, 8 ans, 581/2 k, I Raybould (Mr P Raybould),
I Raybould - (n° corde 2)

6

7956 Galhan, m, 5 ans, 56 k (521/2 k), �, Haras de Bernesq (Mlle
C Pacaut), N Branchu - (n° corde 8)

7

8254 Yosha (IRE), f, 9 ans, 551/2 k (54 k), F Pedrono (C Guitraud),
F Pedrono - (n° corde 12)

8

8279 2 Propulsion (IRE), h, 8 ans, 57 k, �, T Maudet (E Etienne),
T Maudet - (n° corde 10)

9

8164 Queen Boreale, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), T Lemarie (Mlle
M Bourillon), T Lemarie - (n° corde 1)

10

Erica Brune, f, 5 ans, 60 k, C Bauer (C Lecoeuvre), C Bauer -
(n° corde 9)

–

8205 Aerios, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), P Leblanc (B Lemor),
P Leblanc - (n° corde 7)

–

8124 3 I Love Loup, h, 13 ans, 59 k, Mme MC Boutin (Mr H Boutin),
M Boutin (s) - (n° corde 3)

–

13 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 712 �

Eng. sup. : Scottish Sun, Thats Notall Folks IRE, I Love Loup

encolure, 15 long, 3/4 long, tête, 7 long, 1,5 long, 4 long, 4 long, loin.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Dyram.
1 382 � Scottish Sun.

696 � Thats Notall Folks Ire, prime non attribuée.
464 � La Belheme.
232 � Mapaoni.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Luc Nyffels.
529 � Sarl Jedburgh Stud.
252 � Denis Mc Donnell, prime non attribuée.
232 � Frederic Aimez.
116 � Ecurie Kura.

Temps total : 02’20’’60

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tom
LEFRANC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

8498 6411 DATA ARJOWIGGINS (PX P.DANLOUX)
(Femmes-Jockeys)
(E.)

2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné
une course D ni reçu une allocation de 8.500, cette année. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette
année : 1 k. par 4.000 reçus.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8053 5 Mint Julep, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Minted USA
(Mineshaft USA), 561/2 k, Peter Stokes (Mlle D Santiago),
J Hammond (s) - (n° corde 6)

1

8307 6 Fleur D’Ipanema, f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et
Anthropologie (IRE) (Okawango USA), 571/2 k (55 k), Mlle Rose
de Ganay (Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 3)

2

7440 Witchcraft, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Latinia
(Barathea IRE), 58 k, Mme Francoise Richard-Serre (Mlle
Z Pfeil), P Adda (s) - (n° corde 1)

3

7407 Park Square, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 57 k (541/2 k), Christian Bertho (Mlle
C Chevallier), T Poche - (n° corde 5)

4

5464 Titfortat Succes, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Verisca
(IRE) [Common Grounds (GB)], 551/2 k (53 k), Andre Le Duff
(Mlle V Sanchez), A Le Duff - (n° corde 8)

5

7921 Reine De Florence, f, 4 ans, 551/2 k, C Michel (Mlle F Valle
Skar), Mlle ML Mortier - (n° corde 2)

6

Swazie, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme C Rondele-Lancelin (Mlle
A Didon-Yahlali), Mme C Rondele-Lancelin - (n° corde 7)

7

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 418 �

Eng. sup. : Mint Julep

Sans motif : Paques Island.

4 long, 1 long, 1/2 long, 6 long, 2 long, 15 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Mint Julep.
1 612 � Fleur D’Ipanema.
1 209 � Witchcraft.

806 � Park Square.
403 � Titfortat Succes.

Primes aux éleveurs :

1 544 � Team Hogdala A.b..
617 � Haras des Sablonnets, Mme Roger Chandioux.
463 � Earl Touchstone.
463 � Appapays Racing Club.
154 � Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.

Temps total : 02’26’’00

GUINGAMP
0115 253 Dimanche 10 septembre 2017

GUINGAMPCommissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON -
Thierry LUCAS - Jean-Philippe ROUDAUT

8499 6309 PRIX DU BEL ORME
(E.)

2.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 4.000 cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 1.500
reçus, cette année et par 3.000 reçus, l’année dernière.

8148 1 Perle Du Chabois, f, b, 6 ans, par Axxos GER et Swing Et
Smart (Sicyos USA), 571/2 k (551/2 k), Jean-Pierre Girard (Mlle
O Pradel), JP Girard - (n° corde 9)

1

8022 5 Calcite, f, gr, 6 ans, par Sulamani (IRE) et Jaillissante (Verglas
IRE), 561/2 k (541/2 k), �, Guillaume Mousnier (Mlle S Thouvenot),
G Mousnier - (n° corde 4)

2

7338 5 Air De Salsa, f, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Petite Sala GB
(Petit Loup USA), 571/2 k (53 k), Ecurie des Anges Earl (Mlle
L Loison), J Merienne - (n° corde 7)

3

8274 Sissin, f, bb, 7 ans, par Irish Wells et Sissingaya USA [Bering
(GB)], 601/2 k, �, Rene Coude (R Juteau), S Gouyette -
(n° corde 1)

4

8199 Kimbe (GER), f, bb, 4 ans, par Toylsome GB et Kigoma IRE
(Daylami IRE), 591/2 k (571/2 k), �, Mme Martine Gouyette (Mlle
C Poirier), S Gouyette - (n° corde 6)

5

8229 Kospelle, f, 4 ans, 581/2 k, �, DM Francois (FL Masse),
G Derat - (n° corde 5)

6

7778 4 Ferrio De Beaumont, h, 7 ans, 57 k (581/2 k), �, JL Bertin
(A Rousse), JL Bertin - (n° corde 10)

7

7506 Russian Tale, f , 8 ans, 571/2 k (551/2 k), F Guillossou
(D Lecomte), F Guillossou - (n° corde 2)

8

Zvetlana, f, 6 ans, 551/2 k (531/2 k), C Dumoulin (Mlle
M Hamon), C Dumoulin - (n° corde 3)

9

9 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 458 �

Sans motif : Aisickly.

4 long, courte tête, encolure, 1,5 long, 5 long, encolure, tête, 2,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Yves Le Louargant, Mme Monique Le Louargant, Eric Le Louargant, Mme
Marie-Noelle Le Corre.

380 � Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin.
285 � Bertrand Gouin, Luc Mirto.
190 � Rene Coude.

95 � Mme Evelyn Gunther.

8500 6310 PRIX GUINGAMP PAIMPOL ARMOR ARGOAT
AGGLOMERATION
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, nés et élevés en France. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais gagné
recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

7511 1 Daguet, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Quelles Cendres
(Rifapour IRE), 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (R Juteau), G Cherel -
(n° corde 4)

1

8263 2 Chocady, h, al, 5 ans, (AQ), par Bernebeau et Omady
(Kalmoss), 65 k (651/2 k), Hubert Langot (Y Kondoki), H Langot -
(n° corde 6)

2

8146 Chichi Star, f, gf, 5 ans, (AQ), par Rashbag GB et Quati Star
(Visionary), 661/2 k, Alain Bidon (A Rousse), A Bidon -
(n° corde 7)

3
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7511 Danse Avec La Lune, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Jeu De Lune (Useful), 621/2 k (601/2 k), Ecurie Cyf (Mlle
C Poirier), D Berra - (n° corde 8)

4

Comedie Musicale, f, bf, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Meme
Musique (Usefu l ) , 631/2 k , Ecur ie Tenor (W Lajon),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

5

7310 Carla Des Loges, f, 5 ans, (AQ), 611/2 k, D Sauvaget
(D Lecomte), P Fleurie - (n° corde 10)

6

Cyrano De Fretel, h, 5 ans, (AQ), 63 k, J Merienne
(E Metivier), J Merienne - (n° corde 9)

7

8146 5 Cadounka, f, 5 ans, (AQ), 621/2 k (601/2 k), REG Le Texier (Mlle
O Pradel), XL Le Stang - (n° corde 12)

8

6074 Dalasiris, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, FJ Guimard (Mr C Riou),
FJ Guimard - (n° corde 2)

9

7997 Caline Star, f, 5 ans, (AQ), 641/2 k, A Bidon (T Dupouy-Bataille),
A Bidon - (n° corde 11)

arr

10 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 574 �

Sans motif : Crecy Wind, Ces Atoi.

Chev. élim. : Dakota Des Vallees.

2,5 long, 3/4 long, courte tête, 3 long, 4,5 long, 2,5 long, 2,5 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
420 � Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
315 � Suc. Michel Perdrielle.
210 � Mme Chantal Jamin.
105 � Ecurie Tenor.

JARNAC
0522 253 Dimanche 10 septembre 2017

JARNACCommissaires de courses : Daniel BREJOU - Denis BANFI -
Daniel MENARD - Guy VIEUILLE

8501 6431 GD PX DE LA VILLE DE JARNAC/PX STE CANINE
DE COGNAC

2.500 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation de
5.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus.

7779 Flying Rose, f, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Eclat De Rose
(Scribe IRE), 561/2 k (54 k), �, Pascal Fleurie (S Le Quilleuc), P
Fleurie - (n° corde 4)

1

Moll Cutpurse GB, f, b, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Jemima
Nicholas GB (Compton Place GB), 551/2 k (53 k), Nicholas
Hughes (A Bouille), D Henderson - (n° corde 1)

2

8402 4 Genawa, f, ab, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Zalga (Sagacity),
621/2 k, �, Rodolphe Defontaine (A Bendjama), R Defontaine -
(n° corde 3)

3

8144 4 Chichi Baby, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy et Baby Sitter
[Nikos (GB)], 57 k, Mlle Marie Chiampo (H Rodriguez Nunez),
Mlle M Chiampo - (n° corde 2)

4

8400 Azopardo, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Biased (GB)
(Haafhd GB), 62 k, �, Mme Martine Defontaine (B Fouchet),
Mme M Defontaine - (n° corde 5)

5

Diane Du Chenet, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), Mlle I Gallorini
(Mlle T Menuet), Mlle I Gallorini - (n° corde 6)

dist

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 68 �

encolure, 1/2 long, 1/2 long, 2 long, 2,5 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 728 � Flying Rose.
691 � Moll Cutpurse Gb, prime non attribuée.
518 � Genawa.
345 � Chichi Baby.
172 � Azopardo.

Primes aux éleveurs :

661 � Mme Marie-Anne Leray, Mlle Ingrid Leborgne, Alain Rudelin, Vincent Leray.
168 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.
198 � Ecurie Altima.
132 � Gaec Leviau.
66 � Mise de Moratalla.

8502 6432 PRIX DENIEUL DOR/PX STE DES COURSES DE
MANSLE

2.500 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu 12.000 en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus : 1 k. par 2.000 reçus.

7855 3 Zambezy Queen, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et John
Quatz (Johann Quatz), 581/2 k, Lionel Larrigade (A Bendjama),
L Larrigade - (n° corde 7)

1

8287 4 Marmaduke, h, b, 4 ans, par Duke Of Marmalade IRE et
Terramix (IRE) (Galileo IRE), 61 k (59 k), Awn Al Aidarous
(J Agostini), E Dell’Ova - (n° corde 5)

2

8153 You Make Me Feel, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Pocawa Du
Bois Hue (Starborough GB), 561/2 k, Jean-Sebastien Bureau
(A Graterol), JS Bureau - (n° corde 1)

3

Bleu Blossom, h, b, 5 ans, par Bleu D’Altair et Jaina Blossom
(Secret Singer), 57 k (531/2 k), Mme Sylvie Chauvin (S Le
Quilleuc), J Boisnard (s) - (n° corde 3)

4

8200 2 Inaccessible, f, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Queen Of
Colours (GB) (Royal Academy USA), 601/2 k (56 k), Herve
Froidefond (Mlle L Chollet), H Froidefond - (n° corde 6)

5

8200 Inca D’Or, h, 5 ans, 58 k (56 k), JS Campos (M Aubry),
JS Campos - (n° corde 2)

6

8200 3 Street Boy, h, 7 ans, 62 k, D Riou (B Fouchet), D Riou -
(n° corde 9)

7

8043 Milyas, h, 8 ans, 60 k, S Dugast (H Rodriguez Nunez), S Dugast
- (n° corde 10)

8

8015 1 Super Magic, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), J Morel (Mlle
T Menuet), J Morel - (n° corde 4)

arr

8279 Gay Serenade, f, 5 ans, 551/2 k (52 k), JJ Paris (Mlle C Cornet),
JJ Paris - (n° corde 8)

arr

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 343 �

Eng. sup. : Marmaduke

1/2 long, 3 long, 1,5 long, 5,5 long, 7 long, 2,5 long, 5,5 long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

855 � Ecurie Biraben.
342 � Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
256 � Pascal Noue, Mlle Stephanie Perrier, Mlle Sabrina Czyz.
171 � Mme Sylvie Chauvin, Stephane Chauvin, Mlle Estelle Chauvin.
85 � Alain Maubert.

LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 253 Dimanche 10 septembre 2017

LA MARTINIQUECommissaires de courses : Emmanuel VINCENT SULLY -
Cécile HOUDET - Luc LEDOUX - Willy FRANCOIS ELIE

8503 3436 PRIX BANYAN TREE - SIROP RISK 1.400 m

4 800 � (2 400, 960, 720, 480, 240) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés partants
définitifs.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

8000 2 Kilimaho, h, b, 2 ans, par Maciste et Kilibibi (Keltos), 58 k, �,
Jean-Claude Lung-Fou-Afau (S Jousselin), JC Lung-Fou-Afau -
(n° corde 3)

1

8000 5 Hurricane Jones, h, b, 2 ans, par Asanga USA et After Jones
(Emperor Jones USA), 58 k (56 k), Benoit Magdeleine (Mme
L Dupelin Lalung), JL Langeron - (n° corde 1)

2

Occupation, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook (Indian
Rocket GB), 56 k, Georges Langeron (R Hughes), JL Langeron -
(n° corde 2)

3

7442 5 Goldimania, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Etre Une Femme
(Johann Quatz), 561/2 k (57 k), Max Barba (J Ongodin), M Barba -
(n° corde 4)

4

4 partants ; 4 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 566 �

Eng. sup. : Goldimania

2,5 long, loin, 18 long.

2 400 � - 960 � - 720 � - 480 �

Primes aux propriétaires :

1 382 � Kilimaho.
552 � Hurricane Jones.
414 � Occupation.
276 � Goldimania.

Primes aux éleveurs :

567 � Olivier Nemorin.
226 � Anicet Pinceau.
170 � Andre Edmond Langeron.
113 � Max Barba.

Temps total : 01’24’’35

8504 3437 PRIX DISCOURS - BROOX 1.400 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 54 k. Les
chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.

Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés
partants définitifs.
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Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

7999 2 Flash Victory, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Queen Victory
(Victory Note USA), 551/2 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(R Hughes), D Fares - (n° corde 3)

1

7999 1 Kasangana, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Karenina (Kahyasi
IRE), 551/2 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (H Boxill), Mlle S Tian-
Sio-Po - (n° corde 5)

2

7999 4 Lilly Wood, f, b, 2 ans, par Redback GB et Ziriane (Spectrum
IRE), 541/2 k, Michel Hippocrate (I Bouaziz), M Hippocrate -
(n° corde 6)

3

8000 3 Eclair Du Paradis, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Happy
De Paradis (Saint Cyrien), 56 k (54 k), Arnaud Drame (Mme
L Dupelin Lalung), D Fares - (n° corde 4)

4

8000 1 Scheztann, h, bm, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Deepsy Des
Neiges [Le Triton (USA)], 57 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(S Jousselin), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 2)

5

Kinan Junior, m, 2 ans, 56 k, A Khaddam (A Larue),
R Nayaradou - (n° corde 1)

6

6 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 936 �

Eng. sup. : Kasangana, Scheztann

5,5 long, nez, 1/2 long, 3,5 long, 1,5 long.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Flash Victory.
599 � Kasangana.
449 � Lilly Wood.
299 � Eclair du Paradis.
149 � Scheztann.

Primes aux éleveurs :

614 � Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
245 � Guy Zie.
184 � Laurent Baudry, Herve de Watrigant, Hyperion Sarl, Marc Beart.
122 � Olivier Nemorin.

61 � Mme Sandrine Six.

Temps total : 01’25’’89

Agissant sur réclamation du jockey Isidore BOUAZIZ (LILLY WOOD), arrivé
4ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée à environ 150
mètres du poteau d’arrivée, par le cheval ECLAIR DU PARADIS (Luana
LALUNG), arrivé 3ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Isidore BOUAZIZ
et Luana LALUNG, les Commissaires ont rétrogradé le poulain ECLAIR DU
PARADIS de la 3ème à la 4ème place considérant que la gène occasionnée
a empêché la pouliche LILLY WOOD d’obtenir une meilleure allocation.

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :

1er : FLASH VICTORY

2ème : SCHEZTANN

3ème : LILLY WOOD

4ème : ECLAIR DU PARADIS

5ème : KASANGANA

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Luana LALUNG par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été fautif de
l’incident

8505 3438 PRIX MACISTE ET SIDPOUR 1.900 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3
ans, 53 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 56 k. Surcharges accumulées et limitées
à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

8001 2 Timizmiz, f, b, 5 ans, par Zebedee GB et La Ville Lumiere USA
(Rahy USA), 591/2 k, Frantz Marius Labonne (R Hughes),
FM Labonne - (n° corde 5)

1

8001 1 Berendaria, f, b, 6 ans, par Dalakhani IRE et Eternal Beauty
USA (Zafonic USA), 591/2 k, Frantz Marius Labonne (S
Jousselin), K Martin - (n° corde 2)

2

8265 4 Shamadiva, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Shaama Rose
(Verglas IRE), 53 k (531/2 k), Didier Francisque (I Bouaziz),
D Francisque - (n° corde 3)

3

8001 Semblance, f, al, 3 ans, par American Post GB et Similitudine
(Brief Truce USA), 60 k, Mlle Yanice Luce (A Larue),
R Nayaradou - (n° corde 1)

4

8001 4 King Lollipop, h, b, 7 ans, par King’s Best USA et Rowat Arazi
GB (Arazi USA), 57 k (55 k), �, Seraphin Bourgeois (Mme
L Dupelin Lalung), S Bourgeois - (n° corde 6)

5

8002 Lucky Harry, h, 10 ans, 56 k (561/2 k), R Sainte Rose
(J Ongodin), R Sainte Rose - (n° corde 4)

6

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 972 �

Eng. sup. : Semblance

6,5 long, 2 long, courte tête, 6,5 long, 19 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 161 � Timizmiz.
464 � Berendaria.
518 � Shamadiva.
345 � Semblance.
116 � King Lollipop.

Primes aux éleveurs :

582 � Aksam Khaddam.
232 � Rashit Shaykhutdinov.
212 � Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.
141 � Ecurie du Sud, Mme Christiane Head-Maarek.

58 � Earl Haras du Logis.

Temps total : 02’02’’28

8506 3439 PRIX MY MAN ET ASANGA
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.900 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, - ,5 ; 4 ans et +, + 2.

8002 Strategic Blue, f, b, 4 ans, par Strategic Prince GB et Halcyon
Lodge (FR) (Grand Lodge USA), 61 k (59 k), Seraphin Bourgeois
(Mme L Dupelin Lalung), S Bourgeois - (n° corde 1)

1

8002 Infinite Light, f, ro, 4 ans, par Dalghar et Kshanti USA (Diesis
GB), 63 k, Jean-Claude Soukai (I Bouaziz), R Nayaradou -
(n° corde 6)

2

8268 Clos Des Fees, f, bf, 4 ans, par Diamond Green et La Fleur
D’Arthus [Nombre Premier (GB)], 63 k, Mlle Yanice Luce
(A Larue), R Nayaradou - (n° corde 2)

3

8267 Mekong Delta (IRE), f, b, 5 ans, par Azamour IRE et Halong
Bay [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Georges Adrea (H Boxill), G Adrea -
(n° corde 3)

4

8002 3 Smart Romance, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Saayebah
USA (Smarty Jones USA), 551/2 k (56 k), Georges Adrea
(J Ongodin), G Adrea - (n° corde 5)

5

7445 Rise Again, h, 7 ans, 561/2 k, M Barba (S Jousselin), M Barba -
(n° corde 7)

6

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 058 �

Eng. sup. : Clos Des Fees

Sans motif : Mamine.

1 long, 9 long, 5 long, 4 long, 5,5 long.

2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 612 � Strategic Blue.
645 � Infinite Light.
483 � Clos des Fees.
216 � Mekong Delta (ire).
161 � Smart Romance.

Primes aux éleveurs :

617 � Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
247 � Mlle Laureen Le Dantec, Mlle Aline Lumbreras.
185 � Henri Soler, Jean-Denis Salvert.
108 � Deln Ltd, Clement (s).

66 � Mlle Josephina Verkerk.

Temps total : 02’00’’42

Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Max BARBA en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification du cheval RISE AGAIN
n’étant pas conformes.

8507 3440 PRIX SILVER AWAY ET KENBEST
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, + 7,5 ; 4 ans et +, +10.

8265 Dryyden, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et La Suvera IRE (Choisir
AUS), 63 k, Mlle Yanice Luce (A Larue), R Nayaradou -
(n° corde 3)

1
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8003 2 Laughing Out Loud, f, b, 5 ans, par Muhaymin USA et
Queensburg IRE (Dubai Destination USA), 61 k, Mlle Yanice
Luce (I Bouaziz), R Nayaradou - (n° corde 5)

2

7652 Zekle Risk, h, b, 3 ans, par Risk Crise et Madi Kinta (Los
Glaciares USA), 59 k, Hugues Jean Louis (R Hughes), K Martin -
(n° corde 4)

3

8269 2 Divin Bachir, m, b, 6 ans, par Bachir IRE et Divine Attraction
[Montjeu (IRE)], 57 k, Georges Adrea (J Ongodin), G Adrea -
(n° corde 2)

4

8271 4 Zighere, f, bm, 6 ans, par Zigwaki USA et Mist Here (Exit To
Nowhere USA), 59 k (57 k), Didier Francisque (Mme L Dupelin
Lalung), D Francisque - (n° corde 7)

5

8003 5 Anchrobate, h, 12 ans, 611/2 k, R Sainte Rose (S Jousselin),
R Sainte Rose - (n° corde 6)

6

6 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 852 �

Sans motif : Ferry Merry.

4,5 long, 6 long, 3/4 long, 5 long, 15 long.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Dryyden.
402 � Laughing Out Loud.
449 � Zekle Risk.
201 � Divin Bachir.
100 � Zighere.

Primes aux éleveurs :

614 � Ecurie Jarlan.
201 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
184 � Hugues Jean Louis.
100 � Gaec Campos, Jean Campos.
50 � Georges Luce, David Fares.

Temps total : 02’02’’34

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Alexis
LARUE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups) et lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage de sa
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

8508 3441 PRIX ECLAIR DU FADA - BACHIR
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.900 m

4 800 � (2 400, 960, 720, 480, 240) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, +14,5 ; 4 ans et +, +17.

8003 United Sport, h, b, 9 ans, par Iron Mask USA et Linamixa (Lord
Of Men GB), 611/2 k, �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (H Boxill),
D Fares - (n° corde 1)

1

7653 Barguela, f, b, 5 ans, par Namid GB et Sandlers IRE (Sadler’s
Wells USA), 621/2 k, �, Jean-Charles Delasse (A Larue),
R Nayaradou - (n° corde 6)

2

7447 4 Fillao, f, b, 4 ans, par Sidpour (IRE) et Zigwana (Zigwaki USA),
59 k, Michel Hippocrate (S Jousselin), M Hippocrate -
(n° corde 4)

3

8266 Mist Eclair, f, al, 5 ans, par Eclair Du Fada et Mist Here (Exit
To Nowhere USA), 571/2 k, �, Didier Francisque (R Hughes),
D Francisque - (n° corde 2)

4

8004 5 Zwel Risk, f, b, 3 ans, par Risk Crise et La Casilina (Even Top
IRE), 63 k, �, Rene Abdon Colas (I Bouaziz), JL Langeron -
(n° corde 5)

5

5 partants ; 6 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 667 �

Sans motif : Realyfrajj.

5,5 long, 3,5 long, 11 long, 30 long.

2 400 � - 960 � - 720 � - 480 � - 240 �

Primes aux propriétaires :

928 � United Sport.
371 � Barguela.
414 � Fillao.
185 � Mist Eclair.
138 � Zwel Risk.

Primes aux éleveurs :

465 � Ecurie Sport, Alain Madar, Philippe Matzinger.
186 � Ecurie Jarlan.
158 � David Fares, Manuel Dupelin.
93 � Georges Luce, David Fares.
56 � Hugues Jean Louis.

Temps total : 02’04’’03

8509 3442 DERBY DES TROIS ANS 1.900 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
Caraibes. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. : 1 k. par
course gagnée cette année.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Le propriétaire du cheval gagnant se verra offrir une saillie de la part de
la Société des Courses de Madinina à choisir parmi les étalons figurant
sur le programme de la journée de courses.

8004 2 Asandah, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 59 k (57 k), Raymond Sainte Rose (Mme
L Dupelin Lalung), R Sainte Rose - (n° corde 5)

1

8004 1 Neg Djok Risk, h, b, 3 ans, par Banyan Tree et Questney Girl
[Questneyev (GB)], 60 k, Hugues Jean Louis (R Hughes),
K Martin - (n° corde 2)

2

8004 4 Tzynga, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Mazouka
(Conquistacky USA), 551/2 k, Jean-Charles Delasse (I Bouaziz),
R Nayaradou - (n° corde 4)

3

8004 3 Capitaine Deux, h, al, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi Maxa
(Sand Prospector USA), 57 k, �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(H Boxill), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 1)

4

5311 4 Kadori, h, b, 3 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot), 56 k,
Guy de la Perrotiere (A Larue), R Nayaradou - (n° corde 3)

5

5 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 164 �

3/4 long, 7 long, 6,5 long, 30 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Asandah.
921 � Neg Djok Risk.
691 � Tzynga.
460 � Capitaine Deux.
230 � Kadori.

Primes aux éleveurs :

945 � Raymond Sainte Rose.
378 � Hugues Jean Louis.
283 � Jean-Charles Delasse.
189 � Guy Zie.
94 � Guy de la Perrotiere.

Temps total : 02’02’’55

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Luana LALUNG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

LA-ROCHE-POSAY
0217 253 Dimanche 10 septembre 2017

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Michael MONTOUX -
Hervé PICHARDIE - Jacqueline GATEAU

8510 6364 PRIX DES COMMERCANTS ET ARTISANS
(E.)

2.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 6.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k.
par 4.000 reçus.

8200 1 Dhangadhi, f, bb, 5 ans, par American Post GB et Darmagi IRE
(Desert King IRE), 561/2 k, �, Ecurie Nicolas Taudon (J Cabre),
F Grizon - (n° corde 2)

1

8044 1 Accent Francais (IRE), m, b, 7 ans, par Halling USA et
Actrice Francaise USA (Dynaformer USA), 60 k (58 k), �, Claude
Le Lay (Mlle A Le Lay), C Le Lay - (n° corde 6)

2

8168 4 Closer To Home (IRE), h, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune
IRE et Maid For Music IRE (Dubai Destination USA), 61 k, Jean-
Yves Aubaud (A Bourgeais), C Lotoux (s) - (n° corde 5)

3

8185 Goldy Baby, f, al, 7 ans, par Gold Away (IRE) et Nobly Baby
(Volochine IRE), 591/2 k, Mme Patrick Lezin (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 4)

4

8260 4 Secret Lad, h, b, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Pivotal Answer
(IRE) (Pivotal GB), 58 k (551/2 k), Ecurie Victoria Dreams
(J Delaunay), JPH Dubois - (n° corde 1)

5

8155 2 Wild Fly, f, 5 ans, 591/2 k, Mme N Bonnaudet (Mr A Zuliani),
N Paysan - (n° corde 3)

6

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 214 �

encolure, 2 long, 7 long, 3,5 long, 6 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Patrick Chedeville.
380 � Dayton Investments Ltd.
285 � Haras du Logis Saint Germain.
190 � Mme Patrick Lezin, Patrick Lezin, Jonathan Lezin.
95 � Jean-Philippe Dubois.
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8511 6365 PRIX DU FUTUROSCOPE
(Cavalières et Gentlemen-riders)

2.400 m

7 000 � (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en
victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus Poids :
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

8169 Vasias, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Vivacity GB (Trempolino
USA), 68 k, Andre Thebault (Mr P Lotout), C Lotoux (s) -
(n° corde 2)

1

7252 Country Nevez, h, bb, 8 ans, par Country Reel USA et Trittye
[Le Triton (USA)], 69 k, Freddy Lemercier (Mr F Gautier),
F Lemercier (s) - (n° corde 4)

2

8041 5 Speedy Boarding, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Arcane
Francaise (Kouroun), 65 k (621/2 k), Michel Denisot (Mlle
L Quinton), P Quinton (s) - (n° corde 6)

3

8274 5 Alcano SPA, h, gr, 6 ans, par Clodovil (IRE) et Miss A Note
USA (Miswaki USA), 69 k, Monfort (s) (Mr J Delaunay),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

4

8157 Far Afield GB, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Posteritas USA
(Lear Fan USA), 65 k (61 k), Mlle Celine Griolet (Mlle
M Lemartinel), Mlle C Griolet - (n° corde 5)

5

5514 Chef Des Brieres, h, 5 ans, 65 k, M Chapuron (Mr L Boutault),
M Chapuron - (n° corde 3)

6

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 133 �

7 long, 7,5 long, 5,5 long, 6,5 long, loin.

3 500 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 � - 350 �

Primes aux propriétaires :

1 354 � Vasias.
541 � Country Nevez.
406 � Speedy Boarding.
270 � Alcano Spa, prime non attribuée.
135 � Far Afield Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

679 � Stilvi Compania Financiera S.a.
271 � Philippe Gasdoue, Jean-Claude Gasdoue.
203 � Thousand Dreams.

98 � Yeguada H.v., prime non attribuée.
49 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

8512 6366 PRIX DU POITOU
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrites au Stud Book
Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une
allocation de 6.000. Poids : 63 k. Tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs
courses, 4 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8263 1 Delicious Dream, h, al, 4 ans, (AQ), par Diamond Boy et
Karouba (Cyborg), 67 k (65 k), Ecurie des Dunes (Mlle
L Quinton), P Quinton (s) - (n° corde 1)

1

8263 3 Deker Star, h, b, 4 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Iga Star
(Grand Tresor), 65 k, Eric de Kerpezdron (Mr P Lotout),
C Lotoux (s) - (n° corde 6)

2

7964 3 Dorogynka, f, b, 4 ans, (AQ), par Le Balafre et Karvina (Art Bleu
GB), 611/2 k , Ecur ie Le Mors Aux Dents (J Cabre),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

3

8146 3 Djakao Wind, h, bf, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Ola
Wind (Myrakalu), 67 k, Mme Michel Peltier (K Dubourg), P
Journiac - (n° corde 5)

4

Defi Majeur, f, bb, 4 ans, (AQ), par Clety et Necossaise (Michel
Georges GB), 611/2 k, Philippe Mesmoudi (C Stefan),
P Journiac - (n° corde 4)

5

6692 Deal Des Mottes, h, 4 ans, (AQ), 65 k, GAB Leenders
(A Bourgeais), GAB Leenders - (n° corde 2)

6

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 104 �

5 long, nez, 1 long 1/4, 1 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Eric Becq.
420 � Eric de Kerpezdron, Erwan de Kerpezdron.
315 � Christian Lacorie, Suc. Monique Daubisse, Denis Daubisse.
210 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
105 � Philippe Mesmoudi.

MONT-DE-MARSAN
0536 253 Dimanche 10 septembre 2017

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Olivier de La GAROULLAYE - Marine MAQUAIRE -

François GALIBERT

8513 5967 GRAND CRITERIUM DES ANGLO-ARABES A 375
%
(Anglo-arabes. - Mâles et femelles)

2.200 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) - dotation France Galop.

CLASSE I

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-book anglo-
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,50 % de sang arabe.
Poids : 59 k. Les poulains et les pouliches ayant reçu une allocation de
10.000 porteront 1 k., deux allocations de 10.000 ou une allocation de 20.000,
2 k. En outre, les poulains et les pouliches comptant au moins 50 % de sang
arabe recevront 3 k.

En application des dispositions de l’article 125 du Code des Courses,
les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des sommes
reçues en victoires et places.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

A l’issue de la course, un trophée sera remis au jockey vainqueur.

L’Association Anglo Course offrira une prime de 1000 euros au
propriétaire du cheval classé 6ème et de 500 euros au propriétaire du
cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et
l’entraineur soient inscrits au fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

8080 1 Couleur Fauve Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Ares De La Brunie
et L’Etincelle D’Or (Gnome), 591/2 k, Mme Michel Thomas
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 6)

1

8080 2 Flanelle Du Pecos Aa, f, ac, 3 ans, (AA), par Ares De La
Brunie et Flarose Du Pecos (Mangarose), 541/2 k (55 k), Antoine
Lorenzoni (JB Eyquem), SR Simon - (n° corde 2)

2

8316 1 Frilance Aa, m, bf, 3 ans, (AA), par Gnome et Free Teuz
(Khanjer Joli), 61 k (59 k), Martial Delaplace (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 5)

3

8316 2 Banjo Aa, m, b, 3 ans, (AA), par El Triunfo et Banjer Girl (Blue
Boy), 59 k, �, Jean-Luc Gaillard (J Grosjean), Mlle C Courtade -
(n° corde 1)

4

8316 4 Elzarte Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et
Ecybelle (Donald Duck), 571/2 k, Thierry Yon (D Morisson), Mlle
C Courtade - (n° corde 3)

5

Kimba Le Lion Aa, m, 3 ans, (AA), 59 k, Mlle C Courtade
(D Alberca-Gavilan), Mlle C Courtade - (n° corde 7)

6

6 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 576 �

Certf. vétérinaire : Envol De Tanues Aa.

1 long, 2 long, 4 long, 4,5 long, 3 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux éleveurs :

4 200 � Maurice Lille.
1 680 � Haras du Pecos.
1 260 � Mme Liesbeth Ducos.

840 � Jean-Luc Gaillard.
420 � Michel Madrange.

Temps total : 02’31’’70

8514 5968 GRAND CRITERIUM DES 125%
(Anglo-arabes. - Mâles et femelles)

2.200 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) - dotation France Galop.

CLASSE I

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-book anglo
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,50 % de sang arabe
à l’exclusion de ceux comptant 37,50 % ou plus de ce sang. Poids : 60 k.
Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 1 k. ; deux
allocations de 10.000 ou une allocation de 20.000, 2 k. En outre, les chevaux
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des
sommes reçues en victoires et places.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

A l’issue de la course, un trophée sera remis au jockey vainqueur.

L’Association Anglo Course offrira une prime de 1000 euros au
propriétaire du cheval classé 6ème et de 500 euros au propriétaire du
cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et
l’entraineur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

8078 1 Paban De France Aa, m, al, 3 ans, (AA), par Benevolo De
Paban et France Du Pecos (Rosy Fast), 58 k, Mme Francis
Montauban (A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 1)

1

8078 4 Dona Fast Aa, f, b, 3 ans, (AC), par L’Escarfast et Dona
Crickette (Cricket Ball USA), 561/2 k, Mlle Christelle Courtade (D
Alberca-Gavilan), Mlle C Courtade - (n° corde 6)

2

10 septembre 2017

24 BO 2017/19 - plat



8078 2 Nonante A Estivaux Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Fairplay Du
Pecos et Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 541/2 k (55 k), Ecurie
Couderc (JB Eyquem), T de Lauriere - (n° corde 7)

3

8105 2 Elya Des Maj Aa, f, al, 3 ans, (AC), par Muhaymin USA et
Aligianinca (Fetiche D’Estivaux), 581/2 k (561/2 k), Scea Haras de
Peyre (Mlle A Merou), E Papon - (n° corde 3)

4

8078 3 Tiens Bon La Barde Aa, m, al, 3 ans, (AA), par Carghese
Des Landes et Mestraline (Soave GER), 56 k, Mme Martine
Lapoujade (FX Bertras), T de Lauriere - (n° corde 2)

5

8078 Emedji Pontadour Aa, m, 3 ans, (AC), 58 k, �, A de
Watrigant (RC Montenegro), A Watrigant (s) - (n° corde 5)

6

7598 2 Melodynelson Aa, f, 3 ans, (AA), 541/2 k, �, Ecurie Patrick
Joubert (V Seguy), T de Lauriere - (n° corde 4)

7

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 288 �

Eng. sup. : Dona Fast Aa

2,5 long, 4,5 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 11 long, 7 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux éleveurs :

4 200 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
1 680 � Haras de Beaulieu.
1 260 � Gfa Estivaux.

840 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-
Sophie Sachot.

420 � G.a.e.c. de la Barde.

Temps total : 02’28’’20

8515 5963 PRIX LOUIS BEDOUT (CRITERIUM DES LANDES) 1.200 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 et n’ayant pas gagné une course de
Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 (à
réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de 9.000, 2 k. Les chevaux
n’ayant pas, depuis le 10 juin de cette année inclus, reçu 6.000 en victoires
et places recevront 1 k.1/2.

8318 Assenzio, m, b, 2 ans, par Mr Sidney USA et Medalha
Milagrosa USA (Miner’s Mark USA), 57 k, �, Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (A Crastus), M Guarnieri - (n° corde 1)

1

8090 2 Infinite Cheers, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et Wadjet
(IRE) (Shamardal USA), 551/2 k, Sunderland Holding Inc.
(JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

2

8319 4 Vitabella, f, bf, 2 ans, par Orpen USA et Anyaar IRE (Green
Desert USA), 54 k (50 k), Mathieu Offenstadt (Mlle A Merou),
S Brogi - (n° corde 2)

3

7860 5 Hautot, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Super Hantem IRE
(Royal Anthem USA), 59 k (541/2 k), Gerard Augustin-Normand
(Mlle C Flechon), P Sogorb - (n° corde 3)

4

8133 2 Arabica (GB), f, b, 2 ans, par Style Vendome et Besito IRE
(Kodiac GB), 551/2 k, Khalifa Mohammed Al Attiyah (H Journiac),
S Brogi - (n° corde 5)

5

5 partants ; 9 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 393 �

1/2 long, courte encolure, 2 long, 1 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Assenzio.
2 764 � Infinite Cheers.
2 073 � Vitabella.
1 382 � Hautot.

691 � Arabica (gb).

Primes aux éleveurs :

2 836 � Elevage Haras de Bourgeauville.
756 � Ecurie des Monceaux.
850 � Mathieu Offenstadt.
378 � Ferdinando Fratini.
283 � Richard Sam Hoskins, Jeremy Hoskins.

Temps total : 01’16’’40

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’intérieur de la pouliche VITABELLA (Adeline MEROU), arrivée 3ème, à
environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance de la pouliche ARABICA (GB) (Hugo
JOURNIAC), arrivée 5ème et de la pouliche INFINITE CHEERS
(Jean-Bernard EYQUEM), arrivée 2ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jean-Bernard
EYQUEM, Hugo JOURNIAC, Adeline MEROU et Anthony CRASTUS
(ASSENZIO), arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course considérant que le mouvement de la pouliche VITABELLA n’avait pas
empêché la pouliche ARABICA (GB) d’obtenir une meilleure allocation, le
jockey Hugo JOURNIAC ayant déclaré qu’il n’avait pas les ressources
nécessaires pour progresser, et n’avait également pas empêché la pouliche
INFINITE CHEERS d’obtenir une meilleure allocation, cette dernière finissant
devant la pouliche VITABELLA.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Adeline MEROU par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un
comportement fautif récidiviste en laissant pencher sa pouliche sous l’effet
de la cravache, sans avoir corrigé sa trajectoire.

8516 5964 PRIX GASTON BRANERE 1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 11.000 et n’ayant pas, cette
année, gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 7.000 (à réclamer excepté) porteront 1 k. ;
une allocation de 8.000 (à réclamer et handicap exceptés), 2 k. ; une
allocation de 11.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 6.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

6492 Blow My Mind (GB), f, bf, 3 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Be My Lady GER (Be My Guest USA), 55 k, Mme Christina
von Leithner (E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 1)

1

8074 1 Fleurdelune, f, no, 3 ans, par Sunday Break JPN et Flower Of
Freedom (Sadler’s Wells USA), 58 k (531/2 k), Hubert Delpech
(Mlle A Merou), M Delaplace - (n° corde 2)

2

8099 4 Sugar Bay GB, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Jalousie IRE
(Barathea IRE), 55 k, Fabian Cellier (D Michaux), F Cellier -
(n° corde 7)

3

8079 4 Becquamis, h, bf, 3 ans, par Vertigineux et Becquamour
[Septieme Ciel (USA)], 561/2 k, Mme Virginie Becquart (A Werle),
T Lemer - (n° corde 5)

4

7363 Gokena, f, bb, 3 ans, par Kendargent et Gooseley Chope
(Indian Rocket GB), 58 k, Guy Pariente (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 4)

5

7819 One Pour Moi, f, 3 ans, 57 k, Mundo Vertical Sl (D Morisson),
Mme B Valenti - (n° corde 6)

6

6 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 529 �

Sans motif : Princess Djeyna IRE.

3/4 long, 2,5 long, 2 long, courte encolure, 3 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Blow My Mind (gb).
2 073 � Fleurdelune.
1 555 � Sugar Bay Gb, prime non attribuée.
1 036 � Becquamis.

518 � Gokena.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Earl Haras de Cisai.
850 � Jan Krauze.
270 � Dennis Yardy, prime non attribuée.
425 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
212 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 01’27’’20

8517 5961 PRIX VIRGINIA
(Femelles)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

8098 3 Lettre De Chateau, f, gr, 2 ans, par Literato et Gaily Zest USA
(St Jovite USA), 58 k, Ecurie Mill Reef Sas (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 1)

1

8098 4 How Insensitive, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Hickory Spinny
USA (Cozzene USA), 58 k, Serge Dallemagne (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 2)

2

8098 Ravixen, f, ro, 2 ans, par Rajsaman et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 58 k (531/2 k), Bruno de Montzey (Mlle A Merou),
B de Montzey - (n° corde 6)

3

7814 3 Diamond City, f, bf, 2 ans, par Cityscape GB et Diamond
Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Mme Jackie Penny
(D Morisson), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

4

Katja, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Quellaffaire [Charge
D’Affaires (GB)], 56 k, Ecurie Antonio Caro (E Revolte),
X Thomas Demeaulte - (n° corde 7)

5

7923 5 Golden Escape, f, 2 ans, 58 k, Mlle C Courtade (J Grosjean),
Mlle C Courtade - (n° corde 3)

6

Asharajs, f, 2 ans, 56 k, Leideg Horses (M Forest), S Tritz -
(n° corde 8)

7

I Love George, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), JL Dubord (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 4)

8

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 491 �

2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 8 long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Lettre de Chateau.
1 843 � How Insensitive.
1 382 � Ravixen.

921 � Diamond City.
460 � Katja.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Mme Gilles Forien.
756 � Mme Geraldine Bouquil.
567 � Scea Plessis.
252 � Mme Jackie Penny.
189 � Michel Chartier.

Temps total : 01’38’’20
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Adeline MEROU (RAVIXEN), arrivé 3ème, sur un incident survenu à
l’entrée de la ligne d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il ressort que
la pouliche RAVIXEN avait trébuché, sans que cela soit du à l’irrégularité de
l’un de ses concurrents.

8518 5962 PRIX SABINA
(Mâles et Hongres)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

7940 3 Senoville (IRE), m, bf, 2 ans, par Dabirsim et Silver Face (Iron
Mask USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 5)

1

8097 2 Riquet, m, bf, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of Brazil
(Mark Of Esteem IRE), 58 k, Hubert Delpech (V Seguy),
M Delaplace - (n° corde 2)

2

7617 Chocolat Day, m, b, 2 ans, par Rajsaman et Sinsinella (Grape
Tree Road GB), 58 k (531/2 k), Karim Fernandez (Mlle A Merou),
B de Montzey - (n° corde 7)

3

7048 4 My Love Dream, m, gr, 2 ans, par Moss Vale IRE et Shayalina
(Sagamix), 58 k, Serge Kinast (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 9)

4

8097 5 Alistair, m, b, 2 ans, par Panis USA et Alliance D’Or (IRE)
(L inngar i IRE) , 58 k, �, Ecur ie Jarlan (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 6)

5

7940 4 Loup Des Steppes, m, 2 ans, 58 k, Ecurie du Loup
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

6

Atlantico GER, m, 2 ans, 56 k, Mme G Cabrero (D Morisson),
S Brogi - (n° corde 4)

7

7926 El Palombar, m, 2 ans, 58 k, R Avia l Sanchez
(RC Montenegro), R Avial Lopez - (n° corde 8)

8

Bandit, h, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme S Midy (D Boutet),
S Brogi - (n° corde 1)

9

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 446 �

courte tête, 1,5 long, encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, 5 long, 6 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Senoville (ire).
1 843 � Riquet.
1 382 � Chocolat Day.

921 � My Love Dream.
460 � Alistair.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Haras de Sainte Gauburge.
756 � Sarl Jedburgh Stud.
567 � Patrice Noyer.
378 � Serge Kinast, Mme Guylene Kinast.
189 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 01’37’’30
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le poulain
RIQUET à être monté dans son box et à effectuer un seul tour du rond de
présentation avant de se rendre au départ.

Suite à une erreur de retranscription, le poulain LOUP DES STEPPES a été
monté par Hugo JOURNIAC au lieu de Jean-Bernard EYQUEM.

8519 5965 PRIX DAOUDA KA
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +26.

8387 5 Vitor, h, al, 5 ans, par Vatori et Red Vixen IRE (Agnes World
USA), 58 k, Olivier de Montzey (E Revolte), O de Montzey -
(n° corde 1)

1

8388 Trimeur, h, bf, 6 ans, par Le Triton (USA) et Premiere (Highest
Honor), 571/2 k (56 k), Pierrick Le Geay (D Alberca-Gavilan), P Le
Geay - (n° corde 9)

2

7115 5 Denzio, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Dansia GER (Lavirco
GER), 51 k, Cuadra Cevimar S.l. (A Crastus), C Alonso Pena -
(n° corde 3)

3

8151 2 Eliminator, m, b, 5 ans, par Desert Style IRE et Gallopade
(Kendor), 601/2 k, Joel Dumartin (JB Eyquem), SR Simon -
(n° corde 10)

4

8291 Jonh Jonh, h, b, 6 ans, par Chineur et Flower GB (Zamindar
USA), 65 k (601/2 k), Regis Besse (Mlle E Gaillard-Couvrat), Mme
J Soubagne - (n° corde 4)

5

7932 Charlie Rose (IRE), f, 4 ans, 51 k (50 k), B Magrez (G Bon),
T Lemer - (n° corde 7)

6

8110 4 Shewglie GB, f , 4 ans, 52 k, Mme MIC Smadja
(RC Montenegro), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

7

8110 3 Stylchop, h, 4 ans, 551/2 k (52 k), JL Gaillard (Mlle C Flechon),
JL Gaillard - (n° corde 2)

8

8103 4 Teba Mateba (FR), m, 4 ans, 61 k, �, JJ Montagne (A Werle),
Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 6)

9

7320 4 Boyissime, h, 4 ans, 54 k, F. Guimard/p. Provost (V Seguy),
Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 8)

10

10 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 239 �

Eng. sup. : Stylchop, Teba Mateba (FR), Boyissime

Sans motif : Life Pride.

8 long, 1 long, 5,5 long, courte tête, tête, 1 long 1/4, 5 long, 7 long, 7 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Vitor.
1 238 � Trimeur.

928 � Denzio.
619 � Eliminator.
309 � Jonh Jonh.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Scea Plessis.
621 � Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
465 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
310 � Daniel Cherdo.
155 � Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 01’27’’90

8520 5966 PRIX FRANCIS DE LUZE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

8112 Angelologie, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et Anthropologie
(IRE) (Okawango USA), 561/2 k, Mme Roger Chandioux
(A Gavilan), JL Dubord - (n° corde 7)

1

8112 3 Ukranian Blue, f, b, 7 ans, par Russian Blue IRE et Satie (IRE)
(Fasliyev USA), 57 k, �, Dominique Deligne (M Forest),
D Deligne - (n° corde 9)

2

8112 1 Izeba, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Batuxa SPA (Alzao
USA), 58 k, Mme Ingrid Montenegro (RC Montenegro), Mme
I Montenegro - (n° corde 8)

3

8112 4 Eighteen Poems IRE, h, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et
Summer Dance GB (Sadler’s Wells USA), 511/2 k (49 k), Centro
Ecuestre El Sable -E.sl (Mlle C Flechon), E Puente Simon -
(n° corde 4)

4

8150 3 Singarra, f, bf, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Like Afleet USA
(Afleet Alex USA), 551/2 k, �, Mlle Carole Botton (V Seguy),
SR Simon - (n° corde 5)

5

8075 Fleurdegris, h, 6 ans, 59 k (551/2 k), �, M Delaplace (Mlle
A Merou), M Delaplace - (n° corde 2)

6

8110 5 Francky Minuty, h, 5 ans, 60 k (59 k), J Larrere (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 11)

7

8112 5 Ave Cesare GB, h, 6 ans, 521/2 k, �, Mme A Trillaud-Geyl
(C Loaiza), Mme A Trillaud-Geyl - (n° corde 10)

8

8277 Holy Cesar GB, m, 7 ans, 581/2 k, A de La Bouillerie
(FX Bertras), CH Gourdain (s) - (n° corde 12)

9

8277 Freedom Post, f, 4 ans, 541/2 k, �, Mme S Sanchez Lepaysan
(J Grosjean), F Sanchez - (n° corde 6)

10

6718 Basse Foret, f, 5 ans, 55 k, JP Gaud (C Cadel), L Larrigade -
(n° corde 3)

–

8315 Mercator, h, 5 ans, 571/2 k, R Avial Sanchez (E Revolte), R Avial
Lopez - (n° corde 1)

–

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 259 �

encolure, 2,5 long, 4,5 long, 3/4 long, 2 long, 3/4 long, 4 long, 13 long, courte
tête.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Angelologie.
928 � Ukranian Blue.

1 036 � Izeba.
464 � Eighteen Poems Ire, prime non attribuée.
345 � Singarra.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Haras des Sablonnets, Mme Roger Chandioux.
465 � Graciliano Perez Tabernero Lequerica, Jose Dioni Fayos.
397 � Miguel Alonso Gomez.
168 � Brendan Peoples, prime non attribuée.
132 � Daniel Le Borgne.

Temps total : 01’27’’50

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Camille FLECHON en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 20 jours, pour avoir modifié volontairement avant la pesée d’après course,
des éléments avec lesquels il s’était pesé.
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NIMES
0614 253 Dimanche 10 septembre 2017

NIMESCommissaires de courses : Alexandre ISKANDAR -
Bernard MONTAILLER - François ORCERO - Georges FRAIT

8521 6503 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU
SUD EST
(E.)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 6.000 cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000
reçus cette année.

5641 4 Mayyas, h, al, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Don’t Hurry Me
(IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k (531/2 k), Al Shaqab Racing (Mlle
M Lanave), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

1

7441 Ray Of Light (IRE), f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Elusive
Galaxy IRE (Elusive City USA), 581/2 k, Richard Sam Hoskins
(G Millet), J Reynier - (n° corde 8)

2

8414 1 Rock Of The Moon, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Pegase Hurry USA (Fusaichi Pegasus USA), 571/2 k (55 k),
Ecurie Gribomont (M Grandin), CE Rossi - (n° corde 1)

3

8414 Premier Episode, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Coldgirl
(Verglas IRE), 57 k (541/2 k), Stephan Hoffmeister (A Lachkar),
F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

4

7694 Lady Violet, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Golden
Gleam IRE (Acclamation GB), 561/2 k, Antoine Maubon (F
Foresi), A Maubon - (n° corde 6)

5

8112 Olgivanna, f, 4 ans, 561/2 k, A Fehr (F Pardon), F Pardon - (n°
corde 3)

6

Mona Louisa, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), S Stempniak (A Orani),
JM Capitte (s) - (n° corde 4)

7

7415 Divine Carla, f, 4 ans, 551/2 k, D Alexandre (E Lacaille),
D Alexandre - (n° corde 9)

8

8 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 328 �

Sans motif : Mick Cosmos.

10 long, 8 long, 3/4 long, 1 long, 1/2 long, nez, 10 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Jean-Francois Gribomont.
380 � Haras du Logis Saint Germain.
285 � Serge Boucheron.
190 � Henri Soler, Jean-Claude Gour.
95 � Dunmore Stud Ltd.

Temps total : 01’54’’46

8522 6504 PRIX DU GARDON
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.600 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33.

8204 Stracciatella (IRE), f, b, 7 ans, par Stormy River et Zuppa
Inglese (Le Balafre), 60 k (561/2 k), Philippe Nador (Mlle
E Cieslik), P Nador - (n° corde 3)

1

7729 Fair Moon, f, bf, 7 ans, par Gold Away (IRE) et La Fee De Breizh
(Verglas IRE), 60 k (571/2 k), Yannick Kovacic (PG Khozian),
P Khozian - (n° corde 5)

2

8314 5 Pixie Hollow IRE, f, gr, 6 ans, par Verglas IRE et High Fun
(Kahyasi IRE), 59 k, Mlle Karine Bataille (G Millet), Mlle K
Bataille - (n° corde 6)

3

8415 5 La Belle Etoile, f, bf, 4 ans, par Whipper USA et Bouffeylight
[Sevres Rose (IRE)], 55 k (54 k), �, Philippe Thirionet
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 4)

4

8239 4 Granada, f, b, 5 ans, par Beat Hollow GB et All In Order USA
(Kingmambo USA), 56 k (531/2 k), Johan Gerard (A Lachkar),
F Foresi - (n° corde 2)

5

7941 Renzo, h, 5 ans, 60 k, Mme N Carrie-Eychenne (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 7)

6

8054 Rash Away, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), P Sigaud (A Orani), P
Sigaud - (n° corde 8)

7

8185 Voisin, h, 5 ans, 54 k, GGES Mosse (E Lacaille), F Foresi -
(n° corde 1)

8

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 410 �

1/2 long, 1 long, 1,5 long, 7,5 long, encolure, courte encolure, 8 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Stracciatella (ire).
1 006 � Fair Moon.

754 � Pixie Hollow Ire, prime non attribuée.
748 � La Belle Etoile.
251 � Granada.

Primes aux éleveurs :

1 262 � Francis Teboul.
504 � Alain Louis-Dreyfus.
273 � Mme A.h. Marshall, prime non attribuée.
286 � Philippe Thirionet.
126 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 02’56’’31
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Grégoire KHOZIAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère
infraction - 8 coups)

8523 6505 PRIX MARLYNE VIALLAT - PRIX DU PONT DU
GARD
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +40,5.

8279 3 Vrotos (IRE), h, b, 10 ans, par Hernando et Here On Earth USA
(Mr Prospector USA), 551/2 k, �, Philippe Vidotto (R Fradet),
P Vidotto - (n° corde 2)

1

7821 Della Star, h, gr, 7 ans, par Della Francesca USA et Ma Bonne
Etoile (Medaaly GB), 57 k, Andreas Fehr (F Pardon), F Pardon -
(n° corde 3)

2

8414 5 Sylhen’ce, f, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Moune IRE
(Whipper USA), 57 k, Yves Majcen (E Lacaille), F Foresi -
(n° corde 1)

3

8205 Etendard D’Or, h, b, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et Rotina
(Crystal Glitters USA), 60 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 5)

4

7941 One Diamond, h, b, 5 ans, par Spirit One et Velvet Diamond
(Diamond Prospect USA), 591/2 k, Mme Hartmut Gerock
(G Millet), S Labate (s) - (n° corde 7)

5

6708 Lady Of Light, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), J Mantel (N Kasztelan),
R Martens (s) - (n° corde 4)

6

8240 5 Douceka, f, 8 ans, 551/2 k, S Eveno (L Proietti), S Eveno -
(n° corde 6)

7

7 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 246 �

Eng. sup. : Etendard D’Or

1,5 long, 5 long, 2,5 long, 3 long, 5 long, 1,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Vrotos (ire).
774 � Della Star.
864 � Sylhen’Ce.
387 � Etendard D’Or.
193 � One Diamond.

Primes aux éleveurs :

970 � Suc. S. Niarchos.
388 � Mme Roland Monnier, Andreas Fehr.
330 � Mme Sandrine Andre.
194 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien, Mme Sybille Gibson, Mme Thierry de Chambord.
97 � Mme Hartmut Gerock.

Temps total : 02’53’’13
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Yves
MAJCEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Frédéric PARDON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère
infraction - 8 coups)

NIORT
0138 253 Dimanche 10 septembre 2017

NIORTCommissaires de courses : Jacques MENAND -
Franck QUERREUX - Frédéric BASSET - Didier CAILLET

8524 6316 PRIX DES AMBULANCES DU PORT
(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)

2.200 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

EPREUVE DU CHALLENGE A.P.G.O. A.G.C.O. FITECO

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 65 k. Les
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chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant,cette
année, portera 2 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

A l’issue de la course, un trophée sera remis au propriétaire du cheval
vainqueur et des cadeaux seront offerts au Gentleman-rider ou à la Cavalière
et à l’entraineur du gagnant par le Président de l’A.P.G.O. ou son représentant.

8303 Diamond Fragance, f, bf, 4 ans, par Diamond Green et Fleur
Du Bonheur (Vaguely Pleasant), 651/2 k, (8.000), Arnaud Vetault
(Mr R Boisnard), A Vetault - (n° corde 7)

1

8274 Payne’s Gray, h, gr, 4 ans, par Slickly et Russian Hill (GB)
(Indian Ridge IRE), 65 k (63 k), (6.000), Michel Marchal (Mr
P Dubourg), E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

2

8303 3 Xenia, f, bb, 7 ans, par One Cool Cat USA et Danehill Gal IRE
(Galileo IRE), 651/2 k (631/2 k), (6.000), Thierry Mercier (Mlle
J Mercier), T Mercier - (n° corde 3)

3

8303 Zaadig, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Zamilia (IRE)
(Zamindar USA), 67 k, (8.000), Thierry Mercier (Mr T Mercier),
T Mercier - (n° corde 4)

4

8391 Muhta West (IRE), h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Pharma
West USA (Gone West USA), 67 k (65 k), (8.000), Remy Picamau
(Mr Q Sogorb), P Sogorb - (n° corde 2)

5

8261 Love In The Mist, f, 8 ans, 631/2 k (591/2 k), (6.000), Mlle L
Payet-Burin (Mlle L Payet-Burin), Mlle L Payet-Burin -
(n° corde 1)

6

8192 Tiv’cat A Cat, h, 4 ans, 67 k (65 k), (6.000), O Martinelli (Mlle
D Garcia-Dubois), Mlle C Fey - (n° corde 5)

7

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 201 �

Eng. sup. : Tiv’cat A Cat

.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

760 � Axel Lorca.
304 � Sc Ecurie de Meautry.
228 � Her Diamond Necklace Limited.
152 � Scea Haras de Gratte Panche.

76 � Haras du Mezeray S.a., Ronchalon Racing (uk) Ltd.

Temps total : 02’25’’78

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Justine MERCIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (12 coups)

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre
DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (9 coups)

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Romain BOISNARD en ses explications, lui ont fait des observations pour
avoir levé son coude au dessus de la ligne des épaules.

8525 6311 PRIX ENDUIT-PRO 1.500 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
ni été classés dans les trois premiers. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

7966 Night Sheriff GB, f, b, 2 ans, par Lawman et Moonlight
Rhapsody IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Ecurie I.m. Fares
(J Smith), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

1

8366 4 Satin And Diamond, f, gr, 2 ans, par Diamond Green et
Spadoush (American Post GB), 561/2 k, Gerard Decocq
(M Berto), S Chevalier - (n° corde 3)

2

8298 Ruby Flash, m, b, 2 ans, par Sri Putra GB et Miryea (Shining
Steel GB), 58 k (56 k), Martin Baumgartner (Mlle C Hue),
A Lamotte D’Argy - (n° corde 1)

3

8097 Rovigo, m, al, 2 ans, par Deportivo GB et Lady Millon IRE
(Kheleyf USA), 58 k (561/2 k), Lg Bloodstock (F Gavilan),
C Ferland (s) - (n° corde 6)

4

7972 Arriviste, m, bb, 2 ans, par Fuisse et Irrationnelle (IRE)
(Astronomer Royal USA), 58 k, Roger-Eugene Laffitte
(M Lauron), JM Lefebvre (s) - (n° corde 4)

5

Zenzero, m, 2 ans, 56 k, P Ferrario (M Foulon), M Guarnieri -
(n° corde 5)

6

7939 J’Adore, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams (T Huet),
JPH Dubois - (n° corde 8)

7

8090 Beywin, f, 2 ans, 561/2 k, �, R Shaykhutdinov (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 9)

8

7976 Nine Letters, f, 2 ans, 561/2 k, Mme A Kurth (C Grosbois),
E Libaud (s) - (n° corde 7)

9

9 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 656 �

Eng. sup. : Satin And Diamond, Rovigo

2 long, 1 long 1/4, nez, 1 long 1/4, 2 long, 9,5 long, 2 long, 4 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 168 � Night Sheriff Gb, prime non attribuée.
1 267 � Satin And Diamond.

950 � Ruby Flash.
633 � Rovigo.
316 � Arriviste.

Primes aux éleveurs :

550 � Wellsummers Farm, Mme D. Engelhardt, prime non attribuée.
520 � Henri Soler.
390 � Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon.
259 � Gerard Laboureau.
129 � Roger-Eugene Laffitte.

Temps total : 01’25’’11

8526 6313 PRIX DE LA MINUTE BLONDE 1.500 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

7957 2 Theadora (IRE), f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Pyman’s Theory
IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, Guy Heald (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 6)

1

6645 6 Zeyzoun, m, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Zayanida IRE
(King’s Best USA), 561/2 k, S.a. Aga Khan (M Berto), A de Royer
Dupre - (n° corde 2)

2

High Dream, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et High Surf USA
(Storm Cat USA), 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams (T Huet),
JPH Dubois - (n° corde 5)

3

8149 3 Kenzahope, f, bf, 3 ans, par Kendargent et Bedford Hope GER
(Chato USA), 57 k, Guy Pariente (JIM Martin), P Sogorb - (n°
corde 1)

4

8074 Pelias, f, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Ethelinda GB (Indian
Ridge IRE), 55 k, Ecurie Jupiter (M Lauron), T Lemer -
(n° corde 4)

5

5135 Empty Pages (IRE), f, 3 ans, 55 k, M Zerolo (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 8)

6

Frozen Day, h, 3 ans, 561/2 k, L Cendra (J Smith), L Cendra -
(n° corde 7)

7

7 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 413 �

Sans motif : Star On Sunday.

2 long, 1 long, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Theadora (ire).
1 152 � Zeyzoun.

864 � High Dream.
576 � Kenzahope.
288 � Pelias.

Primes aux éleveurs :

788 � G.b. Partnership.
315 � S.a. Aga Khan.
354 � Jean-Philippe Dubois.
236 � Guy Pariente Holding.
118 � Haras de Bernesq, Ecurie Armand Israel, Vincent Winszman.

Temps total : 01’24’’10

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy
MARTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (11 coups)

8527 6314 PRIX MS -TRAITEUR
(Handicap de catégorie)

1.500 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

8302 Fine Intention, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Fine
Emotion GER (Big Shuffle USA), 581/2 k, Emmanuel Nicoleau
(F Gavilan), E Nicoleau - (n° corde 4)

1

8233 3 The Day, f, bb, 4 ans, par Marshall et Xanthe IRE (Xaar GB),
591/2 k (58 k), Yves Dauce (S Prugnaud), Y Dauce - (n° corde 2)

2

8303 1 Image Seconde, f, b, 5 ans, par Literato et Red Cattiva (GB)
(Red Ransom USA), 60 k, Jean-Francois Lelievre (D Breux),
JF Lelievre - (n° corde 10)

3

8151 Amour Malpic (IRE), f, b, 5 ans, par Azamour IRE et Sur Ma
Vie USA (Fusaichi Pegasus USA), 551/2 k, Eric Gerritse
(JIM Martin), E Gerritse - (n° corde 3)

4

7980 Carry Out, h, bf, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Respite GB
(Pivotal GB), 55 k, Emmanuel Nicoleau (M Lauron), E Nicoleau -
(n° corde 9)

5

8150 City Bere, f, 5 ans, 581/2 k, Y Fonteneau (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 7)

6

8303 Invincible Viking IRE, h, 9 ans, 561/2 k, Ecurie Nicolas
Taudon (W Saraiva), F Grizon - (n° corde 5)

7
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8122 Della Mood, m, 7 ans, 53 k (531/2 k), �, L Cendra (J Smith),
L Cendra - (n° corde 1)

8

7983 3 La Monna Lisa, f, 4 ans, 55 k, Haras du Grand Lys (M Foulon),
M Guarnieri - (n° corde 8)

9

8303 2 Visioner, m, 6 ans, 571/2 k, �, B Le Regent (F Lefebvre), B Le
Regent - (n° corde 6)

10

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 158 �

1/2 long, courte encolure, 2 long, courte tête, tête, 1 long 1/4, 4,5 long, 2 long,
2 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Fine Intention.
921 � The Day.
464 � Image Seconde.
309 � Amour Malpic (ire).
154 � Carry Out.

Primes aux éleveurs :

882 � Georg Kern.
352 � Dominic Mahe, Mlle Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
232 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
155 � Haras D’Etreham, Vision Bloodstock Ltd, Pontchartrain Stud.
77 � Mme Claude Guitton, S.c.e.a Domaine de L’Argos.

Temps total : 01’23’’91

A la demande de l’entraîeneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
THE DAY à se rendre au départ en main non montée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Sébastien PRUGNAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
(9 coups)

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey David
BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de un jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache. (10 coups)

8528 6312 PRIX DE LA BANQUE POPULAIRE 2.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 (places) recevront 2 k.

8273 2 Fashion Theory GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Lady’s
Purse GB (Doyen IRE), 55 k, Godolphin Snc (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 6)

1

7950 Adawiyah (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Agathe Rare
(IRE) (Sadler’s Wells USA), 57 k (531/2 k), Ballymore
Thoroughbred Ltd (M Pelletan), A Fabre (s) - (n° corde 12)

2

Newcomer GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et Khor
Sheed GB (Dubawi IRE), 55 k, John Studd (M Foulon),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

3

8311 Ocean Fairy IRE, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et
Ocean Talent USA (Aptitude USA), 55 k, Ingo Sudmeier
(D Breux), Mlle C Fey - (n° corde 4)

4

Cleverleyca (IRE), f , b , 3 ans, par Kendargent et
Casamassima USA (Street Cry IRE), 55 k (531/2 k), Prime
Equestrian S.a.r.l. (F Gavilan), C Ferland (s) - (n° corde 10)

5

7667 Ngendha, f, 3 ans, 57 k, Mme M Cochonneau (W Saraiva),
N Paysan - (n° corde 2)

6

Arjal, h, 3 ans, 561/2 k, Aga Khan (M Berto), A de Royer Dupre -
(n° corde 9)

7

8152 2 Donavita USA, f, 3 ans, 57 k, �, Wertheimer & Frere (T Huet),
Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

8

6866 3 Deux Amis, h, 3 ans, 561/2 k, Mme L Maclennan (C Grosbois),
A Lacombe - (n° corde 11)

9

Fleeting Mind GB, m, 3 ans, 561/2 k, PJ Smith (F Lefebvre),
Mlle C O’Halloran - (n° corde 1)

10

Fly Du Lemo, f, 3 ans, 55 k, M Le Floch (M Lauron), A Vetault -
(n° corde 8)

–

11 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 554 �

Eng. sup. : Arjal

Condition spéciale : Anikaroberta.

2 long, 3,5 long, 2 long, 4 long, 4 long, 16 long, 8 long, 30 long, 4,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Fashion Theory Gb, prime non attribuée.
1 152 � Adawiyah (ire).

864 � Newcomer Gb, prime non attribuée.
576 � Ocean Fairy Ire, prime non attribuée.
288 � Cleverleyca (ire).

Primes aux éleveurs :

500 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
315 � Dayton Investments Ltd.
150 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
100 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
118 � Haras du Mont Dit Mont.

Temps total : 02’18’’20

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
NGENDNA à n’effectuer qu’un seul tour au rond de présentation.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
ANIKAROBERTA à n’effectuer qu’un seul tour au rond de présentation et à
se rendre au départ en main non monté.

Suite à la chute de la pouliche ANIKAROBERTA du jockey Sophie CHUETTE
juste avant le départ, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîenur
Anthony SUBILEAU en ses explications, ont décidé en application des
dispositions de l’article 158 paragraphe III du Code des Courses au Galop,
d’interdire à la pouliche ANIKAROBERTA de prendre part à l’épreuve.

8529 6317 PRIX A.P.G.O. A.G.C.O. FITECO
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

3.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de
6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 63 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

7787 2 Cadeau D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Nickname et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 63 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Nabet), G Macaire (s) - (n° corde 2)

1

Cisland, h, bb, 5 ans, (AQ), par Nickname et Island Du Frene
(Useful), 63 k, Arnaud Chaille-Chaille (K Aubree), A Chaille-
Chaille - (n° corde 6)

2

Defi D’Allier, h, b, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Petite
Marine (Agent Bleu), 65 k, Nicolas Galerne (W Saraiva),
B Lefevre - (n° corde 3)

3

5578 5 Candivol, h, gr, 5 ans, (AQ), par Kandidate GB et Kivole
(Dadarissime), 64 k, Nicolas Remoue (Y Plumas), N Remoue -
(n° corde 7)

4

8042 5 Cara D’Angly, f, b, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Petite
Angly (Sleeping Car), 631/2 k, Christian Bros (F Lefebvre),
E Vagne (s) - (n° corde 5)

5

Chonka Lone, f, 5 ans, (AQ), 611/2 k (60 k), L Foucher (Mlle
A Dumont), L Foucher - (n° corde 4)

6

6 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 356 �

Sans jockey : Magland.

2 long, 8 long, 9,5 long, 2,5 long, 7,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
420 � Mme Marinette Avril.
315 � Mme Marie-Odile Laloi, Raymond Poiron.
210 � Arnaud Paysan.
105 � Patrice Vagne.

Temps total : 03’27’’81

Le cheval MAGLAND a été déclaré non partant, son jockey Sophie CHUETTE
s’étant accidenté dans la 4ème course.

8530 6315 PRIX DES PMU DE NIORT
(Femmes-Jockeys)

2.200 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.500, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8153 2 Createur (IRE), h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Cracovie (GB)
(Caerleon USA), 58 k, Richard Mark Venn (Mlle N Desoutter),
D Henderson - (n° corde 1)

1

7854 4 Speedy Glaz, h, gr, 6 ans, par Literato et South Island IRE
(Sadler’s Wells USA), 60 k, Clement (s) (Mlle M Monceaux),
A Clement (s) - (n° corde 2)

2

8155 3 Dhow, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Burghelarab IRE (Dubai
Destination USA), 561/2 k, Nicolas Paysan (Mlle A Dumont), N
Paysan - (n° corde 3)

3

7894 Diamond Red, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Massatixa
(Linamix), 57 k (541/2 k), Jacques Bertin (Mlle M Gregoire),
J Bertin - (n° corde 4)

4

Cleona De Flosjak, f, bf, 5 ans, par Born King JPN et Clara
Du Moulin [Manninamix (GB)], 541/2 k (521/2 k), Jean-Marie
Gatteau (Mlle A Mekouche), JM Gatteau - (n° corde 5)

5

5 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 118 �

Sans jockey : Poesie De Mars.

4 long, 6 long, 4,5 long, loin.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �
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Primes aux éleveurs :

760 � Haras du Mezeray S.a..
304 � Thierry Grandsir.
228 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
152 � Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben.

76 � Mme Florence Schlund, Stephane Marsault, Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 02’24’’90

La jument POESIE DE MARS a été déclarée non partante, suite à la chute de
son jockey Sophie CHUETTE dans la 4ème course.

REDON
0149 253 Dimanche 10 septembre 2017

REDONCommissaires de courses : Philippe SOUCHAUD - Yannick
BURBAN - Michel CARRIER - Roger RICHARD

8531 6318 PRIX DE LA VILLE DE REDON 2.300 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans , nés et élevés en France, n’ayant
jamais gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 58 k. Les chevaux
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

8156 2 Makata Blue, f, al, 3 ans, par Creachadoir IRE et Danse Quatz
(Johann Quatz), 561/2 k, �, Jean-Paul Mercier (B Hubert),
J Boisnard (s) - (n° corde 6)

1

8282 Pole Celeste, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Petite Ourse (GB)
(Green Desert USA), 56 k (53 k), Nicolas Campos (Mlle
M Dezoteux), N Campos - (n° corde 12)

2

7751 Anse De Bel’amande, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Tracy
Eria (Loup Solitaire USA), 541/2 k (52 k), Mlle Sandra Bertin
(M Justum), J Boisnard (s) - (n° corde 10)

3

8253 Zohar, h, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Zayine IRE (Polish
Patr iot USA), 58 k, Remy Nerbonne (G Fourrier),
REMY Nerbonne - (n° corde 8)

4

8156 Lenvie De Vivre, h, no, 3 ans, par Soul City IRE et Live The
Moment GB (Pyrus USA), 58 k (541/2 k), Xavier-Louis Le Stang
(D Boche), XL Le Stang - (n° corde 1)

5

8196 3 Minimiss, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), S Adet (s) (Mlle A Duporte),
S Adet (s) - (n° corde 3)

6

6528 5 Air Stricker, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), JV Toux (V Amiot),
JV Toux - (n° corde 9)

7

8156 4 Weedle, h, 3 ans, 58 k, F Foucher (J Da Silva), F Foucher -
(n° corde 2)

8

Clown Yoyo, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), E Bergougnoux (S Just),
T Poche - (n° corde 4)

9

8156 Shendail, h, 3 ans, 56 k (571/2 k), JP Domalain (Y Michaux),
JP Domalain - (n° corde 7)

10

8218 5 Tina Du Lemo, f, 3 ans, 561/2 k, M Le Floch (A Bernard),
Y Fertillet (s) - (n° corde 11)

–

Fraudeur, m, 3 ans, 56 k (54 k), J Chaineau (A Gautron),
E Leray (s) - (n° corde 13)

–

7974 Enaurisk, f, 3 ans, 541/2 k (50 k), Y Fouchard (Mlle R Brizard),
F Hayeres (s) - (n° corde 5)

arr

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 376 �

Eng. sup. : Enaurisk

encolure, 3/4 long, courte encolure, 1 long 1/4, 2 long, 8,5 long, 20 long, 6,5
long, 2 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Daniel Cherdo.
380 � Gaec Campos.
285 � Thierry Bruit-Bonsergent.
190 � Mme Pierre Lamy, Eirl Myriam Bollack-Badel.

95 � Pascal-Gerard Mahe, Mlle Ginette Mahe, Xavier-Louis Le Stang, Mme Marie-
Claude Le Stang.

8532 6319 PRIX ANDRE CHELET 2.300 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant obtenu
aucune allocation recevront 2 k.

8192 Drupe, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Sampaguita (Muhtathir
GB), 59 k, Alain Haddad (J Da Silva), F Foucher - (n° corde 4)

1

8197 4 Frere De La Cote, h, b, 4 ans, par Early March GB et
Polymona [Poliglote (GB)], 59 k (541/2 k), Hayeres (s) (Mlle
M Dezoteux), F Hayeres (s) - (n° corde 3)

2

8231 Ar Gwellan, h, b, 4 ans, par Early March GB et Calldine
(Leading Counsel USA), 59 k, Jean-Gildas Le Courtois (G
Fourrier), JG Le Courtois - (n° corde 13)

3

8243 2 Tulip Sun, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Tulipe De
Beaufai (Vertical Speed), 571/2 k (54 k), Robert Danloux (M
Justum), Y Fertillet (s) - (n° corde 7)

4

8231 Kendarguy, h, bf, 4 ans, par Kendargent et Amazing Story
(Cricket Ball USA), 59 k, Ecurie Michel Doineau (B Hubert),
C Lecrivain - (n° corde 12)

5

8147 Anapeta, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), C Domalain (A Gautron),
C Domalain - (n° corde 11)

6

8242 4 Zakilia, f , 4 ans, 571/2 k, �, B Letourneux (V Amiot),
B Letourneux - (n° corde 2)

7

Nothing Nothing, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), S Gouvaze
(D Boche), S Gouvaze - (n° corde 10)

8

Divine Baie, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie R.e. (A Bernard),
Y Fertillet (s) - (n° corde 6)

9

7124 Flashing Hoofs, m, 4 ans, 59 k (541/2 k), JR Breton (Mlle
R Brizard), JR Breton - (n° corde 9)

10

7918 Grande Recre, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), E Bergougnoux
(S Just), T Poche - (n° corde 8)

–

11 partants ; 21 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 342 �

Sans motif : Diane Colombe.

Certf. vétérinaire : Santa Paloma.

3,5 long, 4 long, 11 long, courte tête, 2 long, 5,5 long, 2 long, 3,5 long, 3 long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

855 � Alain Haddad.
342 � Indivision Polymona 1, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
256 � Jean-Gildas Le Courtois, Laurent Le Courtois, Herve Le Courtois.
171 � Sarl Quintus.

85 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.

8533 6321 PRIX DE L’OUST
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.950 m

7 000 � (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 4.000 ou 6.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
6.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 10
courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8229 Pleasant Flight, h, al, 6 ans, par Redback GB et Silent Flight
(Sicyos USA), 58 k, (6.000), Noel Boudraa (A Gautron),
PJ Fertillet - (n° corde 6)

1

8361 Downhill Only (GB), h, b, 6 ans, par Montjeu (IRE) et Miss
Emma May IRE (Hawk Wing USA), 58 k, (6.000), �, Yannick
Courousse (J Da Silva), F Foucher - (n° corde 2)

2

7566 Bois Nisto, h, b, 9 ans, par Mister Sacha et Bois Tendre
(Murmure), 56 k (54 k), (4.000), Maurice Foucher (Mlle
M Dezoteux), M Foucher - (n° corde 10)

3

7874 4 Chaolini, h, b, 8 ans, par Paolini GER et Excellent Sun GER
(Monsun GER), 58 k, (6.000), �, Alain Renault (G Fourrier),
A Renault - (n° corde 3)

4

8274 1 Droit Au Reve, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et
Zelenski USA (Woodman USA), 60 k (61 k), (6.000), �, Florian
Renault (T Lefint), F Renault - (n° corde 5)

5

6640 Allez Malherbe, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (4.000), R Bertin (Mlle
A Duporte), R Bertin - (n° corde 8)

6

8138 5 Cold Fact, h, 4 ans, 56 k, (4.000), �, P Jousset (B Hubert),
M Delzangles - (n° corde 4)

7

8160 Alcina, f, 9 ans, 561/2 k (571/2 k), (6.000), JP Domalain
(Y Michaux), JP Domalain - (n° corde 7)

8

8272 Del Mar River, h, 6 ans, 58 k, (6.000), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 1)

9

8274 2 Spaliburg Rosetgri, h, 6 ans, 58 k, (4.000), F Fouquet
(D Boche), F Fouquet - (n° corde 9)

10

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 124 �

nez, tête, courte encolure, 2,5 long, 14 long, 6,5 long, 30 long, 1 long, courte
tête.

3 500 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 � - 350 �

Primes aux éleveurs :

665 � Hyperion Sarl, Kais Mbarek.
266 � G.b. Partnership.
199 � Jean-Yves Hode.
133 � Ecurie Haras des Marais.

66 � Haras de Grandcamp Earl.

Pleasant Flight, réclamé 7.358,00 � par son propriétaire.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tanguy LEFINT en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jérémy DA SILVA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (9
coups)

8534 6320 PRIX ROGER ET GAEL DU HALGOUET
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.300 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
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Pour jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné dix courses cette
année (France et Etranger).

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix aux jeunes Jockeys.

8160 3 Barneteau, h, bf, 6 ans, (AQ), par Charming Groom et Jijie
(Africanus), 57 k (571/2 k), Fabrice Foucher (J Da Silva),
F Foucher - (n° corde 2)

1

7998 2 Beyond Henry USA, h, b, 5 ans, par Henrythenavigator USA
et Beyond The Waves USA (Ocean Crest USA), 58 k, Passion
Racing Club (A Gautron), PJ Fertillet - (n° corde 5)

2

6722 Ciaratza, h, gr, 5 ans, par Confuchias IRE et Premiraza
[Nombre Premier (GB)], 60 k (58 k), Adet (s) (Mlle A Duporte),
S Adet (s) - (n° corde 1)

3

8402 2 Change Of Gold, h, b, 5 ans, par Mawatheeq USA et Bahia
Gold USA (Woodman USA), 62 k, Scuderia Briantea Srl
(B Hubert), P Fleurie - (n° corde 10)

4

8197 Palitina, f, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Pituss GB (Ishiguru
USA), 561/2 k, Jean-Sebastien Campos (V Amiot), JS Campos -
(n° corde 8)

5

8297 Nusu Nusu, f, 5 ans, 591/2 k, JP Domalain (Y Michaux),
JP Domalain - (n° corde 6)

6

Draconis GER, h, 4 ans, 60 k, X Guerot (G Fourrier),
X Guerot - (n° corde 4)

7

8296 Twombly SPA, h, 6 ans, 61 k, REMY Nerbonne (D Boche),
REMY Nerbonne - (n° corde 7)

8

8148 Deesse Du Menez, f, 8 ans, 551/2 k (57 k), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 3)

9

Cheriecherie, f, 5 ans, 551/2 k (561/2 k), P Le Gal (A Davodi),
P Le Gal - (n° corde 9)

10

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 175 �

Eng. sup. : Draconis GER

3/4 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 5,5 long, 2 long, 6 long, 11 long, loin, 2,5 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 161 � Barneteau.
464 � Beyond Henry Usa, prime non attribuée.
348 � Ciaratza.
232 � Change Of Gold.
172 � Palitina.

Primes aux éleveurs :

582 � Haras de la Rousseliere Scea.
168 � George Strawbridge, prime non attribuée.
174 � Mme Marinette Avril, Mlle Marie-Laure Labbe.
116 � Snig Elevage.
66 � Gaec Campos.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Philippe LE GAL en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification du cheval
CHERIECHERIE n’étant pas conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire
Jean-Sebastien CAMPOS par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

SABLE-SUR-SARTHE
0233 253 Dimanche 10 septembre 2017

SABLE-SUR-SARTHECommissaires de courses : Jerome HERISSON -
Catherine HERISSON - Jean-François GUAY - Gérard SAUTEJEAU

8535 6367 PRIX DE LA MARTINIERE
(A réclamer)

1.650 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k.

7851 Katana One, h, al, 2 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 58 k (58 k), (10.000), Team Valor
International (A Fouassier), S Brogi - (n° corde 8)

1

8367 5 Henry Brulard, m, al, 2 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi
[Medecis (GB)], 58 k (58 k), (10.000), Kevin Morize (T Speicher),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

2

8336 Premier Consul, m, b, 2 ans, par Rip Van Winkle IRE et
Cucuma (Invincible Spirit IRE), 56 k (56 k), (8.000), �, Ecurie
Marengo Sas (S Breux), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

3

8213 4 Cidjie Dangles, f, b, 2 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 561/2 k (56 k), (10.000), �, Kevin Plisson
(L Boisseau), C Plisson - (n° corde 1)

4

8227 Cherry Lips ITY, f, b, 2 ans, par Blu Air Force IRE et Cryadora
IRE (Street Cry IRE), 561/2 k (56 k), (8.000), Attilio Giorgi
(J Guillochon), A Giorgi - (n° corde 6)

5

8232 Palaccitos, h, 2 ans, 56 k (56 k), (8.000), F Charbit
(ALEX Roussel), M Le Forestier - (n° corde 2)

6

8256 Welcome Love, h, 2 ans, 56 k (56 k), (8.000), �, Ecurie
Villebadin (Y Barille), ALEX Fracas - (n° corde 5)

7

6864 Pixsou, m, 2 ans, 56 k (56 k), (8.000), �, A Dupont
(S.M Laurent), A Dupont - (n° corde 7)

8

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 164 �

Eng. sup. : Henry Brulard

3/4 long, courte tête, tête, 2 long, 4 long, 1,5 long, loin.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Katana One.
921 � Henry Brulard.
691 � Premier Consul.
460 � Cidjie Dangles.
230 � Cherry Lips Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

945 � Dominique Lepagney.
378 � Suc. Michel Henochsberg, Boutin (s).
189 � Charles Barel.
189 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
40 � Stefano Luciani, prime non attribuée.

Katana One, réclamé 15.200,00 � par son propriétaire.

8536 6369 PRIX DU QUEBEC
(A réclamer)

1.650 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les poulains et pouliches mis à
réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année,
portera 2 k.

8063 April Angel, f, b, 3 ans, par Spirit One et Lady Verde
(Meshaheer USA), 561/2 k (52 k), (9.000), Mme Philippe
Demercastel (Mme A Ceccarello), P Demercastel - (n° corde 6)

1

8196 4 Gormlaith, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Decency IRE (Celtic
Swing GB), 541/2 k (55 k), (7.000), Sarl Jedburgh Stud
(ALEX Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

2

8156 5 Sans Retenue, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Wandering
Spirit GER (Dashing Blade GB), 541/2 k (54 k), (7.000), Ecurie Un
Crin D’Or (S Breux), A Couetil (s) - (n° corde 4)

3

8149 1 Light Girl, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et La Ville Lumiere
USA (Rahy USA), 581/2 k (58 k), (9.000), Boisnard (s)
(A Fouassier), J Boisnard (s) - (n° corde 7)

4

8401 4 Nuit De Mai, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Pixy (GB) (Pivotal
GB), 541/2 k (54 k), (7.000), �, Passion Racing Club (Y Barille),
PJ Fertillet - (n° corde 3)

5

8149 4 Winturo, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (7.000), C Green (P Bazire),
E O’Neill (s) - (n° corde 2)

6

7975 Gorldini, h, 3 ans, 56 k (56 k), (7.000), �, Mme C Laur
(S.M Laurent), Mme C Laur - (n° corde 5)

7

8006 Candyco (GB), f, 3 ans, 561/2 k (56 k), (9.000), �, B Foucher
(L Boisseau), F Monnier (s) - (n° corde 8)

8

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 216 �

Certf. vétérinaire : Vila Gracinda.

2,5 long, 2 long, 1,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1 long, 2 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

760 � Philippe Demercastel.
304 � Sarl Jedburgh Stud.
168 � Wertheimer & Frere.
152 � Lemzar Sarl.
76 � Haras de Grandcamp Earl.

Sans Retenue, réclamée 7.500,00 � par son propriétaire.

Light Girl, réclamée 9.000,00 � par Mme PATRICIA BUTEL.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yoann
BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (7 coups)

8537 6368 PRIX HARAS DE LA BARBOTIERE 1.650 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France, n’ayant
jamais gagné. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en places : 1 k. par 2.000 reçus.

7995 Rock Samphire (IRE), f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et
Golden Bottle USA (Giant’s Causeway USA), 571/2 k (53 k), Guy
Heald (Mlle L Oger), HA Pantall - (n° corde 10)

1

7638 Golden Rain, f, b, 3 ans, par Siyouni et Pluie D’Or (IRE) [Bering
(GB)], 571/2 k (57 k), Ecurie Jean-Louis Bouchard (P Bazire),
P Bary (s) - (n° corde 1)

2

8252 Sunshada, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Miss Oratorio
IRE (Oratorio IRE), 551/2 k (56 k), Pascal Fleurie (T Speicher),
P Fleurie - (n° corde 6)

3

8259 Darling Point (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Great
Artist (Desert Prince IRE), 591/2 k (59 k), Herald Bloodstock Ltd
(A Fouassier), L Baudron (s) - (n° corde 5)

4

7975 Kingnamix, h, bf, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Podiatriste
(Kingsalsa USA), 57 k (57 k), Anthony Lajon (J Guillochon),
N Paysan - (n° corde 8)

5

8195 Ilovetoboogie, f, 3 ans, 571/2 k (53 k), Sarl Jedburgh Stud
(Mlle L Bouvier), P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

6

Kano Kefi, h, 3 ans, 57 k (57 k), Mme V Fragiskos (S Breux),
FH Graffard (s) - (n° corde 9)

7
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7957 Alpostina, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), JV Toux (Q Perrette), JV Toux
- (n° corde 2)

8

8300 April Fire, f, 3 ans, 561/2 k (56 k), J Bourgeais (Y Barille), J
Bourgeais - (n° corde 11)

9

Claudia Glitters, f, 3 ans, 551/2 k (55 k), Scea Ecurie Bader
(S.M Laurent), G Lassaussaye - (n° corde 3)

10

Ivan Quercus (IRE), h, 3 ans, 57 k (57 k), Ecurie
Chassagneux (L Boisseau), S Morineau - (n° corde 4)

–

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 282 �

Eng. sup. : Kano Kefi

1/2 long, 5 long, 4 long, nez, 1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 3,5 long, 15 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

770 � G.b. Partnership.
418 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
313 � Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
154 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
104 � Anthony Lajon, Christophe Palluet.

8538 6373 PRIX FITECO
(A réclamer)

1.650 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 6.000 ou
8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En
outre, tout gagnant cette année portera 2 k., de plusieurs courses, 4 k.

8372 3 Prorisks, h, gr, 11 ans, par Take Risks et Prostar (Procida
USA), 56 k (56 k), (6.000), Boutin (s) (T Speicher), C Boutin (s) -
(n° corde 3)

1

8030 4 Tostaky Blue, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jane Eria
(IRE) (King’s Best USA), 58 k (53 k), (6.000), Christian Colin
(Mme A Ceccarello), A Spanu - (n° corde 4)

2

7759 5 Shiver In The River, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Shiver
Stream IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k (56 k), (8.000), �, Anthony
Thierry (A Fouassier), JF Doucet (s) - (n° corde 8)

3

7978 Lotrextremdumilieu, f, al, 4 ans, par Sandwaki USA et
Unepetitehistoire (Sagacity), 561/2 k (56 k), (6.000), Beranger
Bussy (M Delalande), G Pannier - (n° corde 1)

4

7978 3 Appiano, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Appearance GER
(Monsun GER), 60 k (57 k), (8.000), �, Menuet (s) (A Coupu),
W Menuet (s) - (n° corde 7)

5

8292 Sanam USA, h, 5 ans, 56 k (56 k), (6.000), L Baudron (s)
(ALEX Roussel), L Baudron (s) - (n° corde 6)

6

8124 4 Che Esa, h, 4 ans, 58 k (58 k), (8.000), �, G Martin
(J Guillochon), F Monnier (s) - (n° corde 5)

7

8351 Elo Poly, f, 9 ans, 561/2 k (56 k), (8.000), K Plisson (Y Barille),
C Plisson - (n° corde 2)

8

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 240 �

Eng. sup. : Prorisks

3/4 long, 1,5 long, 2 long, 3/4 long, 1,5 long, 2 long, 5 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

1 548 � Prorisks.
619 � Tostaky Blue.
691 � Shiver In The River.
460 � Lotrextremdumilieu.
154 � Appiano.

Primes aux éleveurs :

776 � S.c.e.a. des Prairies.
310 � Snig Elevage, Francois J.l. Branere.
264 � Edy S.r.l..
176 � Haras de la Huderie, Mme Carine Bussy.

77 � Mme Angela Kurth.

Tostaky Blue, réclamé 6.300,00 � par son propriétaire.

8539 6374 PRIX DU PRESIDENT P. DAGUET
(Autres Que de Pur Sang)

2.850 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Enee, h, al, 3 ans, (AQ), par No Risk At All et Kario De Sormain
(Gunboat Diplomacy), 62 k (62 k), Ecurie Zingaro (S Cossart),
Mlle I Gallorini - (n° corde 9)

1

Ebrasca De Thaix, f, bb, 3 ans, (AQ), par Racinger et Nosca
De Thaix (Ragmar), 601/2 k (60 k), Soc. Bourgneuf
(J Guillochon), A Lacombe - (n° corde 6)

2

8087 3 Ex S’Elance, h, b, 3 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Pampa
Brune (Robin Des Champs), 64 k (64 k), M.l. Bloodstock Ltd
(ALEX Roussel), G Cherel - (n° corde 5)

3

8159 3 Etoile De Cheneau, f, b, 3 ans, (AQ), par Apsis GB et Mimiska
(Lute Antique), 621/2 k (62 k), Mme Philippe Chemin
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 7)

4

Essai Concluant, h, al, 3 ans, (AQ), par Muhtathir GB et
Queenjo (Grand Tresor), 62 k (62 k), Mme Isabelle Pacault
(C Sagot), Mme I Pacault - (n° corde 1)

5

6974 Etoile De Ciergues, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k (62 k), Mme N
Lefevre (Y Barille), B Lefevre - (n° corde 4)

6

8208 Equipe De Choc, h, 3 ans, (AQ), 64 k (64 k), MATT Hamon
(A Fouassier), PH Peltier - (n° corde 8)

7

8181 Elle, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k (62 k), Ecurie Mirande (S Breux),
Mme I Pacault - (n° corde 2)

8

Elba Du Sud, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k (62 k), G Denuault (s) (Mr
MAX Denuault), G Denuault (s) - (n° corde 10)

9

8262 4 Eclair De L’Est, h, 3 ans, (AQ), 64 k (64 k), Mme P Chemin
(L Boisseau), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 3)

10

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 155 �

4 long, 1 long, 1 long, 4 long, 5 long, 5 long, 3/4 long, 10 long, 15 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Hubert Honore, Mlle Laure Guillaume.
420 � Michel Bourgneuf.
315 � Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais.
210 � Roger Barnaud.
105 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

8540 6370 PRIX DE GASTINES 2.850 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné une “Course filière Obstacle” ni, en plat, reçu
une allocation (Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle,
ni gagné ni couru deux fois. Poids : 64 k.

DEPART AUX ELASTIQUES

8282 2 Klassical Dream, h, b, 3 ans, par Dream Well et Klassical Way
[Septieme Ciel (USA)], 64 k (61 k), Ecurie Zingaro (S Cossart),
Mlle I Gallorini - (n° corde 5)

1

Shako De La Roche, h, bf, 3 ans, par Shakespearean IRE et
Ainhoa Bacchanale (Kaldounevees), 64 k (64 k), Mme Corinne
Rouffie-Huve (A Fouassier), PH Peltier - (n° corde 1)

2

Sasha De L’Elfe, h, bb, 3 ans, par Sunday Break JPN et Rue
Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 64 k (64 k), Dominique
Bressou (T Speicher), D Bressou - (n° corde 12)

3

Etonnante, f, b, 3 ans, par Dream Well et Belle Attente
(Cadoudal), 621/2 k (58 k), Louis Fagalde (Mlle L Oger), Mlle
I Gallorini - (n° corde 13)

4

8021 Star Flyer, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Magicmontain
[Montjeu (IRE)], 621/2 k (62 k), Ecurie Mirande (C Sagot), Mme
I Pacault - (n° corde 9)

5

Lady Horse, f, 3 ans, 621/2 k (62 k), Mme B Menuet (Y Barille),
W Menuet (s) - (n° corde 6)

6

8152 Told You So, m, 3 ans, 64 k (64 k), C Green (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

7

Omaha Spirit, h, 3 ans, 64 k (64 k), B Vincent (Y Lecourt),
J Merienne - (n° corde 14)

8

Crystizain, h, 3 ans, 64 k (64 k), S Seignoux (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 4)

9

Gentiane De L’Aube, f, 3 ans, 621/2 k (60 k), M Houta (Mlle
A Ferrer), JP Bernhardt (s) - (n° corde 2)

10

7833 Royalclety, h, 3 ans, 64 k (64 k), H Langot (N Even), E
Lecoiffier - (n° corde 7)

–

Galaxie D’Anjou, f, 3 ans, 621/2 k (62 k), J Planque
(L Boisseau), J Planque - (n° corde 11)

–

Eli Blues Dalex, h, 3 ans, 64 k (64 k), T Boivin (M Delalande),
T Boivin - (n° corde 8)

–

Mai Jeanne, f, 3 ans, 621/2 k (62 k), C Poli (LP Beuzelin), Mlle
I Gallorini - (n° corde 3)

–

14 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 380 �

Eng. sup. : Etonnante, Gentiane De L’Aube

Chev. élim. : Hannou Pol Avenue, Tricky Dicky, Sairon, Charlotte’s Web, Spritz
Orange.

15 long, 4 long, 3/4 long, 2 long, 1,5 long, tête, 2,5 long, courte encolure, 5
long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

760 � Hubert Honore, Mlle Laure Guillaume.
304 � Mme Corinne Rouffie-Huve.
228 � Mme Agnes Lhomme.
152 � Haras du Chenet.

76 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

8541 6372 PRIX DU PETIT SABLE
(Handicap)

2.850 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 35.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
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Référence : +35.

8022 1 Etole D’Anjou, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Bahamienne
[Gold Away (IRE)], 59 k (56 k), Alain Vandenhove (M Viel), L Viel
(s) - (n° corde 6)

1

8009 Ruling Pole (IRE), h, gr, 8 ans, par Aussie Rules USA et
Queen Of Poland (Polish Precedent USA), 571/2 k (57 k), �, Alain
Bidon (Y Barille), A Bidon - (n° corde 1)

2

8255 2 Belarisso, h, b, 6 ans, par Simplex et Line Elle (Sleeping Car),
60 k (60 k), Mlle Larissa Kneip (LP Beuzelin), Mlle L Kneip -
(n° corde 5)

3

8228 Swinging Song (GB), f, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et
Singing Machine USA (Rossini USA), 571/2 k (57 k), �, Doucet
(s) (L Boisseau), JF Doucet (s) - (n° corde 7)

4

8242 1 Angelo Dream, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Angel
Mara (Ange Gabriel), 581/2 k (58 k), Mlle Blandine Dahm
(ALEX Roussel), Mlle B Dahm - (n° corde 4)

5

8279 Hidden Value, h, 5 ans, 51 k (50 k), R Labit (Mlle A Ferrer),
R Labit - (n° corde 3)

6

8180 Le Korngold, h, 4 ans, 61 k (61 k), C Green (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

7

8160 2 Princesse Zambezi, f, 4 ans, 571/2 k (57 k), S Seignoux
(J Guillochon), Mme V Seignoux - (n° corde 9)

8

8180 4 Stardate, f, 4 ans, 611/2 k (61 k), E&G Leenders (s) (N Even),
E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

9

9 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 405 �

3/4 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 3/4 long, 15 long, 15 long, loin.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 128 � Etole D’Anjou.
851 � Ruling Pole (ire).
638 � Belarisso.
425 � Swinging Song (gb).
316 � Angelo Dream.

Primes aux éleveurs :

1 067 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
427 � Henri Malard.
320 � Earl Ecurie Feuillet, Francois-Marie Cottin.
213 � Alain Louis-Dreyfus.
121 � Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

8542 6371 PRIX DE LA CHARTRIE
(E.)

2.850 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France. Poids :
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 2.000 reçus, cette année, et par 4.000 reçus l’année dernière.

8301 Cyclone Valerie, f, al, 6 ans, par Hurricane Run IRE et
Imitation GER (Highest Honor), 581/2 k (58 k), �, Stephane
Renaud (ALEX Roussel), S Renaud - (n° corde 7)

1

8160 4 Betty De Juilley, f, al, 5 ans, par Kendargent et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 571/2 k (57 k), Chemin & Herpin (s)
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 9)

2

8242 3 Kandorelia, f, gr, 4 ans, par Kandidate GB et Orelia Chichi
(Chichicastenango), 551/2 k (53 k), �, Romain Dubois
(Q Perrette), GAB Leenders - (n° corde 5)

3

8193 Parti Pris (GB), f, b, 4 ans, par American Post GB et Pirogue
Bleue (IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k (56 k), Mlle Severine
Verrier (S.M Laurent), Mlle S Verrier - (n° corde 2)

4

8012 Noble Lyric (IRE), f, al, 4 ans, par Poet’s Voice GB et Noble
Ginger (Generous IRE), 581/2 k (58 k), Quirinus Laumans
(A Fouassier), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

5

7411 Charlinella, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Couetil Elevage (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 1)

6

8274 4 Kenza Des Aigles, f, 6 ans, 601/2 k (60 k), A Lajon (Y Barille),
A Lajon - (n° corde 8)

7

Siyouli, h, 5 ans, 57 k (57 k), Mme L Gagneux (T Speicher),
JL Guillochon - (n° corde 4)

8

7789 Drole De Nuit, f, 4 ans, 551/2 k (55 k), �, R Labit (S Breux),
R Labit - (n° corde 10)

9

9 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 216 �

code anomalie : DS : Shebana Son.

tête, 2 long, 1,5 long, courte encolure, 1,5 long, 3 long, 15 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Giovanni Di Falduto.
380 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
285 � Gaetan Gilles.
190 � Dayton Investments Ltd.
95 � Dieter Burkle.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
(10 coups)

Les Commissaires après avoir entendu le juge du départ sur le
comportement du cheval SHEBANA SON au moment de l’entrée dans les
stalles de départ (déclaré non partant par le Juge du Départ après plusieurs
essais infructueux), ont décidé que le cheval SHEBANA SON doit repasser

en cession d’essai en stalle avant toute nouvelle présentation en course
publique.

L’entraîneur Olivier SILLORAY n’étant plus sur l’hippodrome n’a pas été
entendu.

HYERES
0607 254 Lundi 11 septembre 2017

�� ��
����� ����HYERESCommissaires de courses : Claude MENAND -
Dominique de La PERRIERE - Bernard MONTAILLER - Jean

KADDAM

8543 6507 PRIX MARIUS DE ANDREIS
(A réclamer)

1.850 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
6.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses,
4 k.

8413 5 Atlantide (IRE), h, gr, 4 ans, par Halling USA et Miss Spinamix
IRE (Verglas IRE), 58 k (551/2 k), (9.000), Ecurie La Boetie
(A Lustiere), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

1

8414 4 Top Hat Kitten USA, h, b, 4 ans, par Kitten’s Joy USA et
Hibiscus Queen IRE (Danzig USA), 58 k (551/2 k), (9.000), Mme
Laura Grizzetti (A Orani), Mme L Grizzetti - (n° corde 1)

2

8083 Asterion, h, al, 4 ans, par Ryono USA et So Long Girl GB
(Selkirk USA), 56 k, (6.000), Mme Laetitia Millet (R Fradet),
C Escuder - (n° corde 7)

3

8238 4 Heart Angel, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Berceuse GB
(Mtoto GB), 56 k, (6.000), �, Sauveur Agosta (E Lacaille), C
Scandella - (n° corde 4)

4

8029 Press Officer, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Attachee De
Presse IRE (Danehill USA), 60 k (551/2 k), (6.000), Philippe
Faucampre (Mlle E Cieslik), JM Capitte (s) - (n° corde 9)

5

8072 Excellor, h, 4 ans, 56 k (54 k), (6.000), �, P Thirionet (Mlle J
Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 2)

6

8083 Win On Sunday, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), (6.000), E Eyvaso
(F Foresi), M Planard - (n° corde 3)

7

8083 4 Best Filly, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (6.000), F Giordano
(B Panicucci), M Planard - (n° corde 10)

8

7305 Yosemite GB, f, 4 ans, 561/2 k, (9.000), G Linsolas (G Millet),
J Reynier - (n° corde 5)

9

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 360 �

Eng. sup. : Top Hat Kitten USA

Sans motif : Peut Etre Ici IRE.

courte encolure, 1 long, 1 long, courte tête, 3/4 long, 1,5 long, encolure, nez.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Atlantide (ire).
1 152 � Top Hat Kitten Usa, prime non attribuée.

864 � Asterion.
576 � Heart Angel.
288 � Press Officer.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Ecurie Skymarc Farm.
280 � Alastar Thoroughbred Co., prime non attribuée.
496 � Rene Vallaud.
330 � Thierry de la Heronniere.
110 � Scea Haras du Ma.

Temps total : 01’57’’78

8544 6506 PRIX BERNARD HOUILLOT
(E.)

2.500 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation de
6.000 cette année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus cette année.

7763 Desert Warrior (IRE), h, al, 4 ans, par Peintre Celebre USA
et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 59 k (561/2 k),
Jean-Claude Seroul (A Orani), P Khozian - (n° corde 1)

1

8327 Penjack, h, b, 4 ans, par Orpen USA et A Ma Yen ITY (Doyen
IRE), 57 k (531/2 k), Ferdinando Fratini (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 5)

2

7381 Acqua D’Azzurra, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et
Cobblestone Road USA (Grindstone USA), 591/2 k, Mme Jade
Prescillia Angelini (G Millet), J Reynier - (n° corde 2)

3

8183 Kipferl USA, m, al, 4 ans, par Giant’s Causeway USA et
Satilmis TUR (Down The Flag USA), 58 k, Ecurie Kura (F Foresi),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

4

4 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 376 �

Eng. sup. : Desert Warrior (IRE)

Sans motif : Dark Dynamic GB.

5 long, 8 long, 1/2 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 �
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Primes aux propriétaires :

2 880 � Desert Warrior (ire).
1 152 � Penjack.

864 � Acqua D’Azzurra.
576 � Kipferl Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Dayton Investments Ltd.
441 � Appapays Racing Club.
330 � Scea Haras du Ma.
140 � Ecurie Kura, prime non attribuée.

Temps total : 02’47’’28

Les Commissaires après avoir entendu en ses explications l’entraîneur Joao
Pedro MACEDO COSTA OLIVEIRA ont déclaré non partant le cheval SARK
DYNAMIC.

Celui-ci ne pouvant pas fournir un duplicata du livret d’identification du cheval
malgré plusieurs demandes du Service des Livrets de Frande Galop.

MAISONS-LAFFITTE
0005 254 Lundi 11 septembre 2017

Terrain léger

MAISONS-LAFFITTECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Jean-Louis VALERIEN PERRIN - Amaury de LENCQUESAING -

Nicole BRAEM

8545 865 PRIX DU BRIONNAIS
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

55 000 � (25 850, 10 450, 7 700, 4 950, 3 025, 1 925, 1 100)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +18,5.

7960 1 Palpitator, m, bm, 3 ans, par Motivator GB et Feerie Stellaire
(Take Risks), 541/2 k, Christian Bresson (S Maillot), C Bresson -
(n° corde 5)

1

8036 7 Passion Nonantaise, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 551/2 k, Jean-Paul Gauvin
(PC Boudot), JP Gauvin (s) - (n° corde 15)

2

8067 2 Gourel, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Racemate (GB)
(Hurricane Run IRE), 56 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), F Rohaut (s) - (n° corde 11)

3

8067 6 Sarendam, m, gr, 3 ans, par Excelebration IRE et Safiyna
(Sinndar IRE), 571/2 k, Gemini Stud (T Piccone), E Lellouche -
(n° corde 1)

4

7969 Marathon Man (GB), m, bf, 3 ans, par So You Think NZ et
Marie Des Fleurs (Smart Strike CAN), 55 k, Ecurie des Charmes
(G Benoist), C&Y Lerner (s) - (n° corde 16)

5

8171 2 Xo, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Xstase SWE
(Trempolino USA), 60 k, Buck Racing (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 4)

6

8248 1 Queen’s Of Marshal, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Queen’s Garden USA (Kingmambo USA), 541/2 k, Collet (s)
(E Hardouin), ROB Collet (s) - (n° corde 8)

7

7902 2 Maola, f, 3 ans, 54 k, Mme G Sandor (F Veron), Mme P Brandt -
(n° corde 6)

8

8036 1 Tres Belaffair, h, 3 ans, 61 k, Q Laumans (ALEX Roussel),
N Leenders - (n° corde 13)

9

8173 5 Ebamour (IRE), h, 3 ans, 531/2 k, Roy Racing Ltd (J Moutard),
F Head (s) - (n° corde 7)

10

7667 5 Agami, f, 3 ans, 55 k, �, Mise de Moratalla (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 12)

–

7969 2 Rose Blanche, f , 3 ans, 541/2 k, Haras du Quesnay
(A Lemaitre), Mme C Head-Maarek - (n° corde 2)

–

8036 Solemare (IRE), m, 3 ans, 541/2 k, C Marzocco (A Badel),
HA Pantall - (n° corde 14)

–

8166 1 Love Money, f, 3 ans, 55 k, Ecurie des Monnaies (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

–

7550 1 Ifiandra (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 17)

–

8036 3 Indian Skies GB, f, 3 ans, 60 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 10)

–

8076 1 Louve Sage, f, 3 ans, 551/2 k, G Augustin-Normand (H
Journiac), Mme J Soubagne - (n° corde 9)

–

17 partants ; 50 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 416 �

Chev. élim. : Nom De Famille, Dolianova, Magesq Dralliv, Immortal Joe.

Chev. retir. : Bolbec, Energy D’Olivate, Rajsa Card.

2 long, courte encolure, tête, 1 long 1/4, 1/2 long, courte tête, 1 long 1/4,
encolure, 1/2 long.

25 850 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 950 � - 3 025 � - 1 925 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

14 889 � Palpitator.
6 019 � Passion Nonantaise.
4 435 � Gourel.
2 851 � Sarendam.
1 742 � Marathon Man (gb).
1 108 � Xo.

633 � Queen’S Of Marshal.

Primes aux éleveurs :

6 110 � Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
2 470 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin.
2 730 � Franklin Finance S.a..

780 � Haras de Beauvoir.
476 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie La Boetie.
303 � Buck Racing.
389 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 02’08’’29

8546 868 PRIX SARACA
(L.)

1.300 m

60 000 � (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une
Listed Race, ni été classés 2ème d’une course de Groupe. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 2.160
au 1er engagement supplémentaire le 7 septembre, 11 h. 30 ou 3.600
au 2e engagement supplémentaire, 13 h.30.

Montant de la poule propriétaires : 3.780 �

7859 5 Sonjeu, f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Wait And See [Montjeu
(IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), C Ferland (s) -
(n° corde 8)

1

7754 1 Beau Ideal GB, m, b, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et Lay
Time GB (Galileo IRE), 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 2)

2

7859 3 Fastidious, m, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Rapid
Transaction USA (A P Indy USA), 58 k, Jean-Philippe Dubois
(C Soumillon), L Baudron (s) - (n° corde 3)

3

So Hi Society IRE, f, bf, 2 ans, par Society Rock IRE et Lilac
Mist GB (Spectrum IRE), 561/2 k, K. Sohi (C Demuro),
AMB Watson - (n° corde 4)

4

7859 Yayajonh, m, al, 2 ans, par Muhaymin USA et Flower GB
(Zamindar USA), 58 k, Julien Daublain (H Journiac), Mme
J Soubagne - (n° corde 5)

5

8418 3 Salt Lake City, m, 2 ans, 58 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(O Peslier), ROB Collet (s) - (n° corde 7)

6

7844 1 Yori IRE, f , 2 ans, 561/2 k, KH Schultze (A Crastus),
P Vovcenko - (n° corde 9)

7

8034 Sagres (GB), f, 2 ans, 561/2 k, �, S Hope (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 6)

8

8347 1 Blue Tango GER, m, 2 ans, 58 k, Mm Racing (A Badel),
M Munch - (n° corde 1)

9

9 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 890 �

encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, nez, 3 long, 4 long, 2,5 long, 3/4 long.

30 000 � - 12 000 � - 9 000 � - 6 000 � - 3 000 �

Primes aux propriétaires :

17 280 � Sonjeu.
6 912 � Beau Ideal Gb, prime non attribuée.
5 184 � Fastidious.
3 456 � So Hi Society Ire, prime non attribuée.
1 728 � Yayajonh.

Primes aux éleveurs :

4 728 � Sydney Vidal.
1 200 � W. & R. Barnett Ltd, prime non attribuée.
2 127 � Jean-Philippe Dubois.

600 � Brendan Quinn, Mme Joan Quinn, Robert Ryan, prime non attribuée.
709 � Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 01’18’’70
Le jockey Gérald Mossé étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Cristian DEMURO sur la pouliche SO HI
SOCIETY.

8547 866 PRIX PHAREL
(Mâles et Hongres)

1.300 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

7841 2 True Romance, m, b, 2 ans, par George Vancouver USA et
Hallen (Midyan USA), 58 k, Samuel Hadida (M Guyon),
FH Graffard (s) - (n° corde 2)

1

8221 2 Cabotin, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Zoubrovka USA
(Proud Citizen USA), 58 k, Baron Edouard de Rothschild
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 3)

2

The Lamplighter, h, b, 2 ans, par Elusive City USA et Plume
Rouge GB (Pivotal GB), 58 k, George Baker & Partners
(T Bachelot), G Baker - (n° corde 5)

3

7972 3 Wilderness Now (IRE), h, b, 2 ans, par Kendargent et Full
Snow Moon USA (Vindication USA), 58 k, Ecurie Jean-Louis
Bouchard (C Soumillon), F Chappet - (n° corde 9)

4
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Arrogant IRE, h, b, 2 ans, par Haatef USA et Keep Bacckinhit
IRE (Raise A Grand IRE), 58 k, Jose Santos Racing Ltd
(M Barzalona), JM Dos Santos - (n° corde 6)

5

7940 Marsh Harbour, m, 2 ans, 58 k, Cocheese Bloodstock
(O Peslier), MAR Hofer - (n° corde 11)

6

8319 5 Anotherfortheroad GB, m, 2 ans, 58 k, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 10)

7

French Bere, h, 2 ans, 56 k, A Adamian (S Pasquier), N
Clement (s) - (n° corde 4)

8

7972 Easyrider, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Melanie (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

9

Zafeeno, m, 2 ans, 56 k, G Pariente (A Badel), HA Pantall -
(n° corde 1)

10

6733 4 Maktava, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras du Cadran (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 8)

–

11 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 858 �

3 long, encolure, 3/4 long, courte tête, courte tête, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4,
1 long 1/4, 7 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � True Romance.
3 110 � Cabotin.
2 332 � The Lamplighter.
1 555 � Wilderness Now (ire).

777 � Arrogant Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 787 � Thierry de la Heronniere, Mme Danielle de la Heronniere.
1 276 � Sc Ecurie de Meautry.

957 � Ecurie Haras du Cadran, Lerner (s), Antoine Gilibert.
638 � Luciano Disaro.
135 � Mme Jill Finegan, prime non attribuée.

Temps total : 01’20’’30

Le jockey Gérald Mossé étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Christophe SOUMILLON sur le hongre
WILDERNESS NOW.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Grégory BENOIST sur la performance du poulain MAKTAVA arrivé
dernier.

Son jockey a déclaré que le poulain avait perdu son action à environ
mi-parcours et craignant un problème physique il avait préféré ne pas
insister.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8548 867 PRIX SOYA
(Femelles)

1.300 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

8117 Fou Rire IRE, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Dolled Up IRE
(Whipper USA), 58 k, Mme Anne-Marie Hayes (C Demuro),
F Chappet - (n° corde 4)

1

7939 2 Red Duma, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red Shot
[Gentlewave (IRE)], 58 k, Sandro V. Gianella (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 8)

2

7966 4 Jukebox Star, f, gr, 2 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Etoile Du
Sud (Linngari IRE), 58 k, Plersch Breeding Sarl (A Hamelin),
MAR Hofer - (n° corde 7)

3

8090 5 Briateke, f, no, 2 ans, par Dabirsim et Queen Of Poland GB
(Halling USA), 58 k, Akhal Teke Properties Srl (M Barzalona),
A Marcialis - (n° corde 10)

4

7949 2 Namar IRE, f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Ballybacka Lady
IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (541/2 k), Gerard Augustin-
Normand (M Remy), S Wattel - (n° corde 1)

5

Miss Alpha, f, 2 ans, 56 k, E Sauren (T Bachelot), MAR Hofer -
(n° corde 9)

6

8161 4 Heads Together GB, f, 2 ans, 58 k, H Yamamoto (O Peslier),
S Kobayashi (s) - (n° corde 6)

7

Jenilat Pearl, f, 2 ans, 56 k (54 k), Mm Racing (Mlle Z Pfeil),
M Munch - (n° corde 2)

8

Silver Stripes IRE, f, 2 ans, 58 k, O Kubat (A Crastus),
P Vovcenko - (n° corde 5)

9

9 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 312 �

Sans motif : Evertogether IRE.

1/2 long, encolure, 3,5 long, courte encolure, 2 long, tête, 3/4 long, 1 long
1/4.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Fou Rire Ire, prime non attribuée.
3 110 � Red Duma.
2 332 � Jukebox Star.
1 555 � Briateke.

777 � Namar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Knocktoran Stud, prime non attribuée.
1 276 � Appapays Racing Club.

638 � Plersch Breeding Sarl.
425 � Gaec Campos.
135 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.

Temps total : 01’20’’14

8549 871 PRIX DE NEWMARKET
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.000 m

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +21.

8129 4 Immediate GB, f, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Emergency
GB (Dr Fong USA), 591/2 k (571/2 k), Trevor C. Stewart (Mlle
Z Pfeil), HF Devin (s) - (n° corde 2)

1

8325 Orangefield, h, bf, 6 ans, par Soave GER et Moon Serenade
GB (Key Of Luck USA), 54 k, Jan Egg (M Barzalona), M
Boutin (s) - (n° corde 9)

2

8129 6 Gamgoom GB, h, b, 6 ans, par Exceed And Excel AUS et
Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 63 k (61 k), �, Guido-Werner-
Hermann Schmitt (Mlle D Santiago), MAR Hofer - (n° corde 5)

3

7909 7 Basse Reine, f, b, 4 ans, par Touch Down GER et Bakufu (IRE)
(King’s Best USA), 551/2 k, Stall Contendit (A Crastus), M Figge -
(n° corde 10)

4

8172 Coup Fatale, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Territorial
GB (Selkirk USA), 511/2 k, Ecurie Avant-Garde (D Breux), Ecurie
Avant-Garde - (n° corde 12)

5

8325 6 Jack Muscolo USA, h, b, 7 ans, par Pomeroy USA et
Promenade Road CAN (Dance Brightly CAN), 51 k (49 k), Mme
Sophie Yoldjoglou (Mlle L Grosso), Mme E Siavy-Julien -
(n° corde 6)

5

8134 5 King David, h, 9 ans, 511/2 k, JP Vanden Heede (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 8)

7

8129 3 Lehaim, m, 5 ans, 59 k, G.m. Electronic (T Bachelot), V Luka -
(n° corde 11)

8

8079 2 Malik, m, 4 ans, 60 k, Cheik ABK Al Thani (O Peslier),
HA Pantall - (n° corde 7)

9

8345 4 Hatari, h, 6 ans, 591/2 k, �, Mme T Marnane (A Hamelin),
JP Perruchot - (n° corde 4)

10

8129 Ministre D’Etat (IRE), h, 10 ans, 541/2 k, C Philippe
(S Pasquier), Mlle C Cardenne - (n° corde 3)

–

8129 Senator Frost, h, 4 ans, 55 k, Mulungu Bloodstock (F Veron),
M Boutin (s) - (n° corde 1)

–

12 partants ; 17 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 684 �

3/4 long, 1/2 long 3/4, encolure, tête, dead-heat, nez, 1/2 long, 3/4 long, 1,5
long.

15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 750 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

5 805 � Immediate Gb, prime non attribuée.
2 322 � Orangefield.
1 741 � Gamgoom Gb, prime non attribuée.
1 728 � Basse Reine.

290 � Coup Fatale.
290 � Jack Muscolo Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 100 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
1 165 � Alain Chopard.

630 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
661 � Gestut Ohlerweiherhof.
145 � Mme Elisabeth Vidal.
105 � Rustlewood Farm Inc., prime non attribuée.

Temps total : 00’58’’56

8550 869 PRIX DE CRAON (GRAND PRIX DES A.Q.P.S.)
(GROUPE I AQPS. - Autres Que de Pur Sang)

2.500 m

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, ayant été classés
dans les quatre premiers. Poids : 64 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par l’Association
des AQPS.

6070 1 Dica De Thaix, h, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Rebecca
De Thaix (Lavirco GER), 64 k, Mme Magalen Bryant
(ALEX Roussel), G Cherel - (n° corde 5)

1

7920 1 Dellysson, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Mellyssa (Panoramic GB), 64 k, La Haute Perriere (O Peslier),
A Couetil (s) - (n° corde 3)

2
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8088 1 Carte Sur Table, f, b, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Rien
De Plus (Video Rock), 621/2 k, Haras de Saint-Voir (PC Boudot),
AS Pacault (s) - (n° corde 1)

3

7920 2 Divine D’Alene, f, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Passion
D’Alene (Video Rock), 621/2 k, Yoni Seror (A Bourgeais),
GAB Leenders - (n° corde 2)

4

7613 1 Demey, f, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Quandaly
(Mansonnien), 621/2 k, Mme Marie-Therese Theard (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 7)

5

8064 2 Dear Miss, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, A Le Duff (T Bachelot), A Le
Duff - (n° corde 8)

6

8170 Damzelle Gigi, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, Y Gourraud (s)
(S Pasquier), Y Gourraud (s) - (n° corde 4)

7

8064 1 Dastary D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 64 k, G Cherel (C Soumillon),
G Cherel - (n° corde 9)

8

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 790 �

Certf. vétérinaire : Drive Again.

3/4 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 6 long, 3,5 long, 6 long.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

5 250 � Michel Bourgneuf.
2 100 � Sc La Haute Perriere.
1 575 � Haras de Saint-Voir.
1 050 � Louis Couteaudier, Mme Florence Couteaudier.

525 � Couetil Elevage.

Temps total : 02’45’’95

8551 870 PRIX DU CHAROLAIS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

28 000 � (13 160, 5 320, 3 920, 2 520, 1 540, 980, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Référence : +25.

8140 1 Daynawar, h, al, 3 ans, par Zamindar USA et Dayita (Dansili
GB), 561/2 k, Neville Chapman (A Badel), AN Hollinshead -
(n° corde 14)

1

8035 5 Trawangane, f, al, 3 ans, par Dutch Art GB et On The Line
(Green Tune USA), 58 k, Ecurie Lacamia Competition
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 13)

2

8166 Eau Du Large, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Goldinote
[Gold Away (IRE)], 54 k, Mme Corine Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 15)

3

8035 2 Azuro, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Anthropologie (IRE)
(Okawango USA), 56 k, Michel Delaunay (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 6)

4

8035 4 Full Dance, h, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Dance Toupie
(Dansili GB), 58 k, Mathieu Daguzan-Garros (R Marchelli),
A Bonin (s) - (n° corde 7)

5

8337 Spirit Of Eagle, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Spirit
Of The Sea (Maille Pistol), 581/2 k (55 k), Patrick Bonnan (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

6

8184 4 Delaveine, m, bf, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Yaven
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, David Dahan (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 16)

7

7424 1 Ascot Day, h, 3 ans, 581/2 k, Justwow Ltd (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 17)

8

8248 Blue Fleur IRE, f, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(PC Boudot), S Cerulis - (n° corde 5)

9

8184 2 Cavan Joa, f, 3 ans, 551/2 k, �, J de Cheffontaines (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

10

8210 4 Light Spirit GB, f, 3 ans, 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 9)

–

8067 Jay Kulina, m, 3 ans, 56 k, Mlle S Lellouche (T Piccone),
E Lellouche - (n° corde 2)

–

8040 1 Chancellor, f, 3 ans, 60 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(H Journiac), C Ferland (s) - (n° corde 11)

–

8177 Dungannon, m, 3 ans, 591/2 k, Mme G Cabrero (O Peslier),
C Laffon-Parias - (n° corde 8)

–

8063 Cropus, h, 3 ans, 54 k (52 k), ME Uzan (Mlle P Dominois), R Le
Gal - (n° corde 12)

–

7969 Maidstone Majesty, h, 3 ans, 59 k, Mlle A Rosa
(C Soumillon), Mlle A Rosa - (n° corde 10)

–

7891 Nile Desire (GB), f, 3 ans, 591/2 k, N Nahas (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 3)

–

17 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 856 �

3,5 long, tête, tête, courte encolure, courte encolure, courte encolure, tête,
1,5 long, 1/2 long.

13 160 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 520 � - 1 540 � - 980 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 580 � Daynawar.
3 064 � Trawangane.
2 257 � Eau du Large.
1 451 � Azuro.

887 � Full Dance.
564 � Spirit Of Eagle.
322 � Delaveine.

Primes aux éleveurs :

2 074 � S.a. Aga Khan.
838 � Haras D’Etreham, Mme R. Ades, Mme Patrick Ades-Hazan.
926 � Pascal Noue, Mme Corine Barande Barbe.
595 � Haras des Sablonnets, Mme Roger Chandioux.
364 � Mathieu Daguzan-Garros, Raphael Verspieren.
231 � Maurice Hassan, Remy Pilet.
132 � Haras de Bernesq.

Temps total : 02’09’’87

8552 872 PRIX DE LAMBOURN
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.000 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +31,5.

8328 Renounce, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Former Probe
USA (Dynaformer USA), 531/2 k (511/2 k), �, Hubert De Waele
(Mlle D Santiago), D De Waele - (n° corde 2)

1

8202 5 Ali Alexandra, f, b, 5 ans, par Areion GER et Daidoo IRE
(Shamardal USA), 60 k, �, Bernd Raber (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

2

8134 2 Ruby Wedding, f, al, 7 ans, par Panis USA et Loda (Zieten
USA), 541/2 k, Ferdinand-Fabrice Guimard (A Crastus), G Nicot -
(n° corde 8)

3

7641 Ghor, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Pragmatica GB
(Inchinor GB), 60 k, �, Jean-Pierre Vanden Heede (T Bachelot),
R Roels - (n° corde 9)

4

7944 1 Zalkaya, f, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Zalka (Indian Rocket
GB), 53 k, Gerard Fraysse (G Congiu), N Milliere - (n° corde 6)

5

8137 2 Sun Sea Bird, h, 9 ans, 511/2 k (491/2 k), Ecurie des Plages
(Mlle L Grosso), G Bernaud - (n° corde 3)

6

7641 2 Xenophanes (IRE), h, 7 ans, 561/2 k, D Fernandez-Ortega
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 5)

7

6562 3 Color Code, h, 6 ans, 57 k, Mme MC Boutin (A Badel),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

8

7944 4 Fuchias De Cerisy, h, 4 ans, 52 k, �, M Planard (D Breux),
M Planard - (n° corde 13)

9

7641 Rhythm Of Life GER, m, 8 ans, 551/2 k, �, Ecurie des Plages
(F Lefebvre), G Bernaud - (n° corde 14)

10

8134 Tenorio, m, 4 ans, 54 k, �, Mlle V Dissaux (A Lemaitre), Mlle
V Dissaux - (n° corde 10)

–

7472 Mignolino IRE, h, 5 ans, 581/2 k, �, R R Racing (J Tastayre),
R Roels - (n° corde 15)

–

8134 Silent Romance, f, 4 ans, 591/2 k, Oti Management Pty Ltd
(V Cheminaud), J Hammond (s) - (n° corde 12)

–

7263 Secly IRE, h, 6 ans, 56 k, �, F Chappet (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 7)

–

8328 Gocrazyprince, h, 4 ans, 51 k, �, Mlle C Cardenne
(A Coutier), Mlle C Cardenne - (n° corde 4)

–

15 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 567 �

3/4 long, 3,5 long, courte encolure, nez, 1/2 long, 3/4 long, courte tête, tête,
encolure.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Renounce.
1 625 � Ali Alexandra.
1 219 � Ruby Wedding.

812 � Ghor.
406 � Zalkaya.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
815 � Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
611 � Ecurie Jarlan.
407 � Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
203 � Gerard Fraysse.

Temps total : 00’58’’65

FONTAINEBLEAU
0408 255 Mardi 12 septembre 2017

�� ��
����� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gilbert LENZI -
Georges MORELL - Roger WINKEL

8553 5641 PRIX DU PONT DE VALVINS
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.200 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +22.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

12 septembre 2017
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Référence : +21.

7699 Vagabonde (IRE), f, b, 3 ans, par Acclamation GB et
Desertiste (GB) (Green Desert USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 1)

1

7735 7 Cazalys, f, b, 3 ans, par Deportivo GB et Thandiswa (Zamindar
USA), 541/2 k, �, Alain Courbis (S Ruis), J Carayon - (n° corde 3)

2

8176 4 Panameras, f, al, 3 ans, par Medecis (GB) et So Long Girl GB
(Selkirk USA), 55 k (511/2 k), �, Patrice Folliot (Mlle C Pacaut),
T Castanheira (s) - (n° corde 2)

3

7736 1 Sweeticon GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Dolce Nera
GB (Dansili GB), 551/2 k (531/2 k), Mme Andreina Mosca Toselli
(Mlle D Santiago), A Marcialis - (n° corde 4)

4

8225 7 Highest Rockeur (GB), m, b, 3 ans, par Lawman et Rajastani
(IRE) (Zamindar USA), 56 k, Alain Cherifi (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 15)

5

8006 3 Grey Magic, h, 3 ans, 561/2 k (52 k), Its Racing (Mlle A Merou),
B de Montzey - (n° corde 8)

6

7699 5 Cavaprun, h, 3 ans, 601/2 k, Ecurie Jarlan (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 12)

7

8173 7 Mandolin Wind, f, 3 ans, 59 k, AJ Duffield (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 5)

8

8134 1 Soho Universe, h, 3 ans, 58 k, �, Ecurie Bering (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 7)

9

8084 3 Chiarush IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Mme Y Seydoux de Clausonne
(A Hamelin), A&G Botti (s) - (n° corde 9)

10

6927 Bahar, m, 3 ans, 56 k, �, Mme A Fabre (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 11)

–

7995 2 Followmeifucan (IRE), f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Patrick Klein
(C Demuro), C&Y Lerner (s) - (n° corde 10)

–

7996 1 If I Say So GB, h, 3 ans, 56 k, D Fernandez-Ortega
(J Moutard), M Boutin (s) - (n° corde 16)

–

7133 4 Muttrah Fort, m, 3 ans, 591/2 k, G Heald (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 13)

–

14 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 646 �

Sans motif : Top Chain IRE.

Certf. vétérinaire : La Breviere GB.

2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, tête, 1 long, courte encolure,
2 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

11 520 � Vagabonde (ire).
4 608 � Cazalys.
3 456 � Panameras.
2 304 � Sweeticon Gb, prime non attribuée.
1 152 � Highest Rockeur (gb).

Primes aux éleveurs :

3 152 � Wertheimer & Frere.
1 891 � Christophe Jouandou.
2 127 � Mme Stephanie Castanheira, Castanheira (s).

400 � Az.agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
315 � Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 01’06’’90

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
CAVAPRUN à sortir le premier du rond de présentation.

La pouliche LA BREVIERE a été déclarée non-partante pour raisons
vétérinaires.

A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Crist ian DEMURO sur la performance de la poul iche
FOLLOWMEIFUCAN (IRE), arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que c’était la troisième fois que la dite pouliche courait
sur l’hippodrome de Fontainebleau et qu’à chaque fois, elle avait fait une
contre-performance.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8554 5640 PRIX DES FOUGERES 1.200 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
12 mars 2017 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 12 mars 2017 inclus, portera 2 k. ; depuis le 12 juin 2017 inclus,
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront
1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

7734 Rayon Vert, m, b, 3 ans, par Harbour Watch IRE et Mansoura
IRE (Kalanisi IRE), 561/2 k, Mme Jacques Cygler (M Guyon),
HA Pantall - (n° corde 2)

1

7292 Fuego Del Amor, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 561/2 k, Erich Schmid
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 7)

2

8039 Silver Storm, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Fantastic Filly
(Myrakalu), 55 k, Mme Yolande Seydoux de Clausonne
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 8)

3

7935 4 Euryale (IRE), h, gr, 3 ans, par Kendargent et Russian Hill
(GB) (Indian Ridge IRE), 561/2 k, Baron Edouard de Rothschild
(A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 4)

4

7292 6 Spanish Fly IRE, f , b , 3 ans, par I f f raaj GB et
Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 55 k, Maldon
Racing Sl (V Cheminaud), M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

5

7913 1 Wild Bud USA, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Wild Wind (GER)
(Danehill Dancer IRE), 55 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 1)

6

Comedy School USA, f, b, 3 ans, par Distorted Humor USA
et Cheeky Charm USA (A P Indy USA), 55 k (551/2 k), Luigi
Roveda (F Branca), G Bietolini - (n° corde 3)

7

7 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 316 �

Certf. vétérinaire : George The Prince.

3/4 long, 1/2 long 3/4, tête, tête, 3/4 long, 2 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Rayon Vert.
3 830 � Fuego Del Amor.
2 822 � Silver Storm.
1 814 � Euryale (ire).
1 108 � Spanish Fly Ire, prime non attribuée.

705 � Wild Bud Usa, prime non attribuée.
403 � Comedy School Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 592 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Claude Seroul.
1 048 � Erich Schmid.
1 158 � Eric Puerari, Mme Yolande Seydoux de Clausonne.

744 � Sc Ecurie de Meautry.
192 � Mme Diane Williams, prime non attribuée.
122 � Three Chimneys Farm, prime non attribuée.
70 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’08’’20
Le poulain GEORGE THE PRINCE n’étant pas présent sur l"hippodrome au
moment des opérations de départ, a été déclaré non-partant.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Maxime GUYON (1ère infraction) et Pierre-Charles BOUDOT (2ème
infraction) en leurs explications, leur ont respectivement adressé des
observations et sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un
usage manifestement abusif de leur cravache en levant leur coude au-dessus
de la ligne des épaules.

8555 5642 PRIX DE LA COUR DES ADIEUX
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

8134 Naab, m, al, 3 ans, par Siyouni et Magdala (Hawk Wing USA),
60 k, Torsten Raber (E Hardouin), Mlle C Fey - (n° corde 12)

1

7996 La Undecima, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Nessa (FR)
[Marchand De Sable (USA)], 59 k, Ivano Ricci (F Branca),
G Bietolini - (n° corde 11)

2

7736 5 Castle Dream, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Haut La
Main (IRE) (Beat Hollow GB), 60 k, Jacques Piasco (T Piccone),
K Borgel (s) - (n° corde 15)

3

7639 Antoni IRE, h, b, 3 ans, par Arcano IRE et Art Work GB (Zafonic
USA), 57 k, Mme Helen Lambert (V Cheminaud),
J Hammond (s) - (n° corde 13)

4

8386 2 Meteorite, f, al, 3 ans, par Medecis (GB) et Amber Two GB
(Cadeaux Genereux GB), 531/2 k, Stall Tee-Time (D Breux),
S Smrczek - (n° corde 7)

5

8176 Upendi, f, 3 ans, 591/2 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(C Soumillon), ROB Collet (s) - (n° corde 4)

6

8437 5 Killing Joke, m, 3 ans, 54 k, �, JP Vanden Heede (A Badel),
M Boutin (s) - (n° corde 10)

7

7996 Dubai Knights IRE, h, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

8

7996 Petrasham, f, 3 ans, 53 k, J Piasco (R Thomas), K Borgel (s) -
(n° corde 5)

9

7996 5 Elusiva, f, 3 ans, 581/2 k, J Herold (M Barzalona), HA Pantall -
(n° corde 14)

10

7699 Karyfanny, f, 3 ans, 60 k, H Bigeni (F Blondel), R Martens (s) -
(n° corde 6)

–

8430 4 Swanning Around IRE, f, 3 ans, 57 k, �, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 8)

–

8063 Mounirchop, h, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), �, U Langenbach (Mlle
D Santiago), S Smrczek - (n° corde 1)

–

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 127 �

Eng. sup. : Mounirchop

Sans motif : Glicourt.

Certf. vétérinaire : Cajamarca.

courte encolure, tête, 2 long, nez, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, 1 long
1/4, 1/2 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �
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Primes aux propriétaires :

6 624 � Naab.
2 649 � La Undecima.
1 987 � Castle Dream.
1 324 � Antoni Ire, prime non attribuée.

662 � Meteorite.

Primes aux éleveurs :

2 718 � Haras du Logis Saint Germain.
724 � Maldon Racing Sl.
815 � Eric Becq, Haras D’Etreham.
230 � W.j. Kennedy, prime non attribuée.
271 � Patrick Chedeville.

Temps total : 01’08’’10

La pouliche CAJAMARCA a été déclarée non-partante pour raisons
vétérinaires.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
CASTLE DREAM à se rendre au départ en main non-monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabio
BRANCA (LA UNDECIMA) en ses explications, l’ont d’une part sanctionné
par une amende de 100 euros pour ne pas avoir strictement conservé sa
ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet et d’autre part,
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 8
coups).

8556 5647 PRIX DE MEAUX
(Handicap de catégorie)
(E.)

3.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

8192 3 Ring My Bell, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Belle Esprit
GB (Warning GB), 59 k, Ecurie La Perrigne (M Guyon), P de
Chevigny - (n° corde 6)

1

8223 4 Enfin Seuls, f, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Sister Trouble
(Spectrum IRE), 55 k, Hubert de Nicolay (A Coutier), H de
Nicolay - (n° corde 3)

2

8310 1 Julietta Star, f, b, 5 ans, par Nickname et Athena Du Manoir
(Villez USA), 58 k, Jean-Francois Vlacic (C Soumillon),
G Taupin (s) - (n° corde 13)

3

8310 Whowasright, h, b, 6 ans, par Pivotal GB et Polish Romance
USA (Danzig USA), 51 k, Ecurie Alexanian (E Hardouin),
M Palussiere - (n° corde 16)

4

8192 Honorina, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Histoire Sainte
(Kendor), 591/2 k, Ecurie Celtica (PC Boudot), JL Guillochon -
(n° corde 11)

5

7763 Gaita (IRE), f, 4 ans, 60 k, Scea Jlc (M Barzalona), J Reynier -
(n° corde 2)

6

8382 Talkin’blues, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), Mlle C Bigot (A Badel),
B Beaunez - (n° corde 8)

7

8301 Huang Ho, h, 7 ans, 52 k, G Kob (F Veron), B Legros -
(n° corde 15)

8

8223 Wave Power, h, 5 ans, 581/2 k, G Mollier (V Cheminaud),
D Windrif - (n° corde 14)

9

7405 Khentykhety, h, 5 ans, 51 k (49 k), Mlle S Quere (Mlle
D Santiago), Mlle S Quere - (n° corde 10)

10

8359 Miss Post Office, f, 8 ans, 591/2 k (571/2 k), G Kob (Mlle
P Dominois), B Legros - (n° corde 1)

–

6232 Beaubahhare, h, 12 ans, 571/2 k (551/2 k), JP Delaporte (Mlle
Z Pfeil), JP Delaporte - (n° corde 4)

–

7708 2 Joffretou, h, 5 ans, 551/2 k, JF Vlacic (C Grosbois),
G Taupin (s) - (n° corde 5)

–

7746 4 All By Myself (GB), h, 9 ans, 51 k, J Michal (D Breux),
J Michal - (n° corde 7)

–

8301 Green Saga, h, 9 ans, 51 k (52 k), Mme P Jolly (S Ruis), Mme
P Jolly - (n° corde 12)

–

15 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 145 �

Certf. vétérinaire : Sunday Royal.

2 long, nez, 1,5 long, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, nez, 1,5 long, tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Ring My Bell.
1 470 � Enfin Seuls.
1 102 � Julietta Star.

735 � Whowasright.
547 � Honorina.

Primes aux éleveurs :

3 144 � Sca La Perrigne.
737 � Ian Dennis Fair.
553 � Earl Michel.
368 � Redland Bloodstock Ltd.
314 � Haras D’Haspel, S.c.e.a. des Prairies, Mlle Sandra Delmotte, Yannick Paccou.

Temps total : 03’07’’60

Le jockey Sophie CHUETTE s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongreBEAUBAHHARE
par le jockey Zoé PFEIL.

Le jockey Richard JUTEAU n’étant pas présent sur l’hippodrome en raison
du trafic, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
JOFFRETOU par le jockey Christopher GROSBOIS.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Zoé PFEIL (BEAUBAHHARE), arrivé non-placé et David BREUX
(ALL BY MYSELF (GB)), arrivé non-placé, sur un incident survenu dans le
dernier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Zoé PFEIL et David
BREUX, qui a notamment déclaré que son cheval avait pour habitude de
pencher fortement sur sa gauche, et que depuis la ligne droite d’en face, son
cheval cherchait un appui vers l’intérieur, les Commissaires l’ont sanctionné
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement fautif, en ne faisant pas tout son possible pour éviter l’incident,
notamment en n’ayant pas changé sa cravache de coté et avoir ainsi
provoqué une gêne non intentionnelle dangereuse.

8557 5645 PRIX DES ALISIERS
(A réclamer)

1.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

8214 1 Artplace (IRE), h, b, 7 ans, par Teofilo IRE et Ginostra (GB)
(Oasis Dream GB), 56 k, (8.000), �, Torsten Raber (A Coutier),
Mlle C Fey - (n° corde 8)

1

8214 3 O Dee GB, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Queen’s Grace GB
(Bahamian Bounty GB), 60 k, (8.000), Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), JUL Phelippon - (n° corde 2)

2

7577 Secretjim, m, b, 4 ans, par Equiano et Hometown GB
(Storming Home GB), 58 k, (8.000), �, Hspirit (C Soumillon),
K Borgel (s) - (n° corde 5)

3

8129 Range Of Knowledge IRE, h, b, 4 ans, par Bushranger IRE
et Pearls Of Wisdom GB (Kyllachy GB), 571/2 k, (10.000), Robert
Toogood (F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 7)

4

7762 Surewecan GB, h, b, 5 ans, par Royal Applause GB et Edge
Of Light GB (Xaar GB), 58 k, (8.000), Azeddine Sedrati
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 10)

5

7584 Chanche The Life IRE, f, 4 ans, 561/2 k, (8.000), M Delaunay
(E Hardouin), K Borgel (s) - (n° corde 6)

6

8328 Agnes Champ, h, 11 ans, 56 k, (8.000), �, D Fernandez-
Ortega (A Badel), M Boutin (s) - (n° corde 3)

7

Warm Reception GB, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), (8.000), Mme
S Schmidt (Mlle D Santiago), B Hellier - (n° corde 4)

7

7588 Le Rebel, m, 5 ans, 59 k, (12.000), Ecurie Raymond Wavrin
(PC Boudot), K Borgel (s) - (n° corde 1)

9

9 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 752 �

code anomalie : CP : Mustaqqil IRE.

Certf. vétérinaire : Elliot Carver.

1/2 long 3/4, courte encolure, tête, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, dead-heat,
1,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Artplace (ire).
1 238 � O Dee Gb, prime non attribuée.
1 382 � Secretjim.

921 � Range Of Knowledge Ire, prime non attribuée.
309 � Surewecan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
448 � Lofts Hall Stud, Benjamin Vernon Sangster, prime non attribuée.
529 � Mme Micheline Hervet, Henri Bozo.
224 � Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
112 � Mme Annabelle Mason, Christopher J. Mason, prime non attribuée.

Secretjim, réclamé 8.567,00 � par JEAN-PIERRE VANDEN HEEDE.

Artplace (IRE), réclamé 9.345,00 � par son propriétaire.

Le Rebel, réclamé 12.777,00 � par CHRISTOPHE ANDRE.

Temps total : 01’08’’40

Le hongre ELLIOT CARVER a été déclaré non-partant pour raisons
vétérinaires.

Le hongre MUSTAQQIL a été déclaré non-partant derrière les stalles de
départ par le vétérinaire de service.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre O DEE
(GB) à se rendre au départ en main non-monté.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance du cheval LE REBEL
arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré que son cheval était mal sorti des stalles de départ, et
que sur cette distance là il était difficile de combler ce retard, ajoutant par
ailleurs que ledit cheval avait eu des petits soucis de santé et qu’il avait
recommandé à l’entraîneur de le courir sur une distance un peu plus longue.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8558 5643 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL DU
TOURISME DE SEINE ET MARNE
(A réclamer. - Cavalières)

2.200 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

8433 2 Sublissimo, h, b, 3 ans, par Bertolini USA et Katie Arden IRE
(Barathea IRE), 59 k, (11.000), Guillaume Luyckx (Mme
M Boisgontier), JUL Phelippon - (n° corde 1)

1

8063 Jeu Celebre (IRE), m, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Jeu
De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 601/2 k, (14.000), �, Stephan
Hoffmeister (Mlle B Guenet), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

2

8086 American Song, h, b, 3 ans, par American Post GB et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 59 k (58 k), (11.000), Jacques Piasco
(Mlle S Gourdain), K Borgel (s) - (n° corde 3)

3

7671 Montellano, h, al, 3 ans, par Montmartre et Churriana (IRE)
(Anabaa USA), 601/2 k (581/2 k), (14.000), Ecurie Babsen
Courses (Mlle P Cheyer), Mlle A Voraz - (n° corde 6)

4

7767 2 Shimmer Pearl GER, f, b, 3 ans, par Peintre Celebre USA et
Staraya (King’s Best USA), 59 k, (14.000), Green C.r.e.a.m.
Racing (Mlle L Le Geay), H Grewe - (n° corde 7)

5

8340 3 Sister Vic, f, 3 ans, 591/2 k, (11.000), Mme I Kerick (Mlle M Plat),
N Caullery - (n° corde 2)

6

8253 1 Americanism, h, 3 ans, 621/2 k (601/2 k), (14.000), P Mahler
(Mlle J Droz-Vincent), M Le Forestier - (n° corde 5)

7

6967 Noble Black GB, f, 3 ans, 59 k (57 k), (14.000), C Martinon
(Mlle O Salton), C Martinon - (n° corde 9)

8

Elvis D’Ygrande, m, 3 ans, 601/2 k (581/2 k), (14.000), Mlle A
Freby (Mlle A Freby), Mlle A Freby - (n° corde 4)

9

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 074 �

Eng. sup. : Shimmer Pearl GER, Noble Black GB

1 long, 7 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 9 long, 3,5 long, loin.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Sublissimo.
1 958 � Jeu Celebre (ire).
1 468 � American Song.

979 � Montellano.
489 � Shimmer Pearl Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 009 � Mme Pascale Baillet, Christian Baillet, Mme Anne-Benedicte Cuvillier.
535 � Mme Gilles Forien.
602 � Bernard Blot, Mlle Sophie Blot, Mlle Anne-Claire Blot, Mme Claire Blot.
401 � Ecurie Babsen Courses.
85 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

American Song, réclamé 11.001,00 � par ADDA (S).

Sublissimo, réclamé 14.150,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’17’’90

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
SHIMMER PEARL (GER) à se rendre au départ en main non-montée.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
SUBLISSIMO à être présenté au public en dernier.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Annabelle
FREBY par une amende de 30 euros pour non déclaration de castration du
hongre ELVIS D’YGRANDE.

8559 5644 PRIX CHATEAU LANDON
(D.)

3.000 m

28 000 � (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
n’ayant pas, depuis le 1er septembre 2016 inclus, gagné une Listed Race et
n’ayant, depuis le 1er mars 2017 inclus, ni gagné une course B, ni été classés
2ème d’une Listed Race ni, depuis le 1er juin 2017 inclus, gagné une course
D. Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er
mars 2017 inclus, en victoires et places.

5296 1 Bonfire Heart, h, b, 5 ans, par Falco USA et Arlecchina GER
(Mtoto GB), 56 k (541/2 k), Marc-Elie Uzan (C Lecoeuvre), R Le
Gal - (n° corde 4)

1

8066 5 Pearl Dragon, m, b, 6 ans, par Nicobar GB et La Marlia
(Kaldounevees), 59 k, Pearl Bloodstock Ltd (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 7)

2

8066 3 Notte D’Oro (IRE), f, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Notting
Hill BRZ (Jules USA), 561/2 k, Mme Robert G. Ehrnrooth
(M Barzalona), Mme P Brandt - (n° corde 5)

3

7152 Sacrifice My Soul (IRE), f, b, 5 ans, par Nayef USA et Via
Saleria (IRE) (Arazi USA), 541/2 k, Fair Salinia Ltd (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 6)

4

7946 5 Kings Lyn, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Monava (El
Prado IRE), 56 k (561/2 k), Nigel Elwes (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

5

7262 Settler’s Son IRE, h, 6 ans, 56 k, J Michal (S Maillot),
J Michal - (n° corde 3)

6

8222 Zadrak, m, 6 ans, 58 k, S Stempniak (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

7

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 487 �

1 long, 2 long, tête, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4.

14 000 � - 5 600 � - 4 200 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

5 418 � Bonfire Heart.
2 167 � Pearl Dragon.
1 625 � Notte D’Oro (ire).
1 083 � Sacrifice My Soul (ire).

541 � Kings Lyn.

Primes aux éleveurs :

2 718 � Alexandre Pereira.
1 087 � Philippe Le Geay, Gerard Weggen, Mme Lydie Le Geay.

815 � Northern Bloodstock Inc.
543 � Salinity Stables.
271 � Aylesfield Farms Stud.

Temps total : 03’12’’40

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
ZADRAK à être muni d’une couverture pour pénétrer dans sa stalle de départ.

8560 5646 PRIX GEORGES COURTOIS
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

3.000 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation de
7.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 5.000 reçus depuis le 1er janvier 2016 inclus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

6208 1 Defi D’Oudairies, h, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 64 k, Franck Amar (ALEX Roussel),
G Cherel - (n° corde 5)

1

Coquine Joly, f, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
T’Es Tres Jolie (April Night), 621/2 k, Mme Francois-Xavier
Lefeuvre (C Grosbois), ARM Lefeuvre - (n° corde 6)

2

8170 5 Dolly Chaba, f, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Kalypsonn (Panoramic GB), 631/2 k, Baptiste Letourneux
(A Fouassier), B Letourneux - (n° corde 7)

3

7787 1 Danstelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE et Prestelle
(Rochesson), 611/2 k (60 k), Mme Isabelle de Saint Anthost (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 3)

4

8064 4 Cannyon, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Nonita De Clerval
(Nononito), 63 k, Philippe Lamotte D’Argy (R Juteau), R Marcel -
(n° corde 2)

5

8170 3 Coraline, f, 5 ans, (AQ), 671/2 k, JP Schaller (J Cabre), J
Planque - (n° corde 1)

6

8057 2 Carte A Pus, f, 5 ans, (AQ), 641/2 k, E Vagne (s) (M Berto),
E Vagne (s) - (n° corde 4)

7

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 609 �

encolure, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 1 long, 12 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Comte Michel de Gigou.
630 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
472 � Jean-Philippe Aubert.
315 � Mme Isabelle de Saint Anthost.
157 � Philippe Lamotte D’Argy.

Temps total : 03’10’’20

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Christopher GROSBOIS (1ère infraction - 7 coups) et Alexandre ROUSSEL
(3ème infraction - 7 coups) en leurs explications, les ont respectivement
sanctionnés par une amende de 75 euros et par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache.
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LE LION-D’ANGERS
0218 256 Mercredi 13 septembre 2017

�� ��
����� ����LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE -
Dominique BOISRAME - Raymond MARSAULT

8561 5883 HANDICAP DU LION D’ANGERS - PRIX DE
L’ASSELCO
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.400 m

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars de cette année inclus.

La référence applicable dans ce handicap sera comprise entre + 21 et
+ 24.

Référence : +23.

7991 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 4 ans, par Makfi GB et
Galipette GB (Green Desert USA), 61 k, Maurice Lagasse
(R Thomas), D Smaga - (n° corde 6)

1

7867 Dark Orbit (IRE), h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et Moore’s
Melody IRE (Marju IRE), 60 k, Mme Jacques Cygler (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 4)

2

8172 Lotus Garden, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Lili St Cyr
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, Haras de Beauvoir
(T Piccone), F Chappet - (n° corde 12)

3

7871 6 Lloydminster, h, b, 7 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Aquitaine USA (El Prado IRE), 561/2 k, Christian Cimolai (S Ruis),
C Escuder - (n° corde 2)

4

8338 7 Matken, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Matwan (Indian Rocket
GB), 56 k, Bernard Giraudon (F Veron), D&P Prod’Homme (s) -
(n° corde 13)

5

8121 1 Costal Saga, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Saga D’Or
(Sagacity), 581/2 k, Mme Jean-Louis Giral (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 11)

6

7817 1 Pretty Hole, f, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Doraq
IRE (Spinning World USA), 561/2 k, Mme Michel Castillo
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 1)

7

8358 2 Verti Chop, h, 4 ans, 56 k, C Boutin (s) (A Hamelin),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

8

8325 7 Calaf, h, 5 ans, 55 k, Ecuries de la Roussiere Sarl (L Boisseau),
H Fortineau - (n° corde 3)

9

8338 Rominou, h, 4 ans, 591/2 k, G Tocze (C Demuro), C&Y Lerner
(s) - (n° corde 7)

10

7927 1 Lisnavagh, f, 5 ans, 58 k, P Blazy (H Journiac), Mme
J Soubagne - (n° corde 10)

–

8338 Diamant De Vati, h, 6 ans, 571/2 k, G Amsaleg (M Delalande),
S Wattel - (n° corde 9)

–

8338 Yume, m, 6 ans, 571/2 k, �, S Hoffmeister (A Fouassier),
S Cerulis - (n° corde 16)

–

8322 6 Royal Prize GB, h, 7 ans, 601/2 k, �, JC Smith (A Badel), M
Bollack-Badel - (n° corde 8)

–

8121 Bonita Chica, f, 5 ans, 56 k, Ecurie Tip Top (J Cabre),
F Monnier (s) - (n° corde 15)

–

7797 1 Comedia Eria, f, 5 ans, 611/2 k, MA Letchimy (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

–

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 816 �

tête, 1,5 long, 3/4 long, tête, courte encolure, tête, 3/4 long, 3/4 long,
encolure.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

14 077 � Gaetano Donizetti (ire).
3 823 � Dark Orbit (ire).
2 817 � Lotus Garden.
1 811 � Lloydminster.
1 106 � Matken.
1 048 � Costal Saga.

402 � Pretty Hole.

Primes aux éleveurs :

5 392 � Pontchartrain Stud.
1 918 � Scea Haras de Saint Pair.
1 413 � Haras de Beauvoir.

908 � All Along Llc.
555 � Guy Pariente Holding.
401 � Mme Jean-Louis Giral.
201 � Miesque S.l.

Temps total : 01’24’’46
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
ROYAL PRIZE (GB) a être muni d’un bonnet du rond de présentation
jusqu’aux aires de départ.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la jument
BONITA CHICA à se rendre au départ en main non montée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups) course support d’événement.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, par téléphone,
le jockey Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups) course
support d’événement.

8562 5885 PRIX PAUL SAULOU 2.000 m

30 000 � (14 100, 5 700, 4 200, 2 700, 1 650, 1 050, 600) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
13 mars de cette année inclus, gagné une course de Classe 1 lors de l’une
de leurs deux dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une
course de Classe 1, depuis le 13 mars de cette année inclus, portera 2 k. ;
depuis le 13 juin de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné
(à réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

7968 Rebellito, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Saga D’Or (Sagacity),
561/2 k, Mme Jean-Louis Giral (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 5)

1

8190 3 Shes Ranger IRE, f, b, 3 ans, par Bushranger IRE et Baraloti
IRE (Barathea IRE), 55 k, �, Mlle Marion Goodbody (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 2)

2

8171 3 Wren’s Day USA, m, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et
Season’s Greetings IRE (Ezzoud IRE), 561/2 k, Godolphin Snc
(R Marchelli), A Fabre (s) - (n° corde 3)

3

8036 Golden Rajsa, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Golden Clou
(Kendor), 55 k, Scea Ecurie Bader (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 4)

4

7534 1 Elyt Of Gold, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor
(Saint Cyrien), 561/2 k, Jerry Planque (ALEX Roussel),
J Planque - (n° corde 1)

5

8052 4 Sailing Lady, f, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et
Dancing Lady (Dansili GB), 55 k, Comte Herve de Talhouet-Roy
(J Claudic), E Libaud (s) - (n° corde 8)

6

7426 2 Hipodamo De Mileto, m, al, 3 ans, par Falco USA et La
Ata laya GB [Mont jeu (IRE)], 561/2 k , Enbebo S.l .
(RC Montenegro), J Calderon Romero - (n° corde 6)

7

7809 Roc Angel, m, 3 ans, 561/2 k, A Gilibert (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 7)

8

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 119 �

3 long, 6 long, tête, 2 long, encolure, 4 long, 5 long.

14 100 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 700 � - 1 650 � - 1 050 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

8 121 � Rebellito.
3 283 � Shes Ranger Ire, prime non attribuée.
2 419 � Wren’S Day Usa, prime non attribuée.
1 555 � Golden Rajsa.

950 � Elyt Of Gold.
604 � Sailing Lady.
345 � Hipodamo de Mileto.

Primes aux éleveurs :

3 333 � Mme Jean-Louis Giral.
570 � Tallyho Stud, prime non attribuée.
420 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
957 � Scea Ecurie Bader.
390 � Claude Menard.
165 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.
141 � Enrique Beca Borrego.

Temps total : 02’13’’99

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Tony PICCONE sur la performance du poulain ROC ANGEL.

L’intéressé a déclaré qu’il n’avait aucune explication sur cette contre
performance. Il a indiqué que le terrain n’était pas en cause car ledit poulain
avait déjà gagné dans un terrain similaire. Il a précisé qu’il n’avait pas recu
d’ordre particulier et qu’il connaissait bien le poulain l’ayant déjà monté lors
de ses précédentes courses.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8563 5886 PRIX DU MONDIAL DU LION
(A réclamer)

2.000 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 13.000
ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 15.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une
allocation de 6.000 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.

7954 Gran Pierino ITY, m, b, 3 ans, par Montalegre IRE et Universal
Shade ITY (Pursuit Of Love GB), 59 k, (15.000), Paolo Ferrario
(C Demuro), A Marcialis - (n° corde 11)

1

8140 4 Valdelino, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Vallee Celebre
SWI (Peintre Celebre USA), 59 k, (15.000), Mme Sibylle Egloff
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 12)

2

8069 Saint Rhuys, h, b, 3 ans, par Fuisse et La Bardane (Marignan
USA), 59 k, (15.000), Mlle Clemence Lotoux (T Piccone),
C Lotoux (s) - (n° corde 10)

3
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8166 Saranne My Love, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et
Agapimou IRE (Spectrum IRE), 56 k, (13.000), Maurice Alexis
Letchimy (ALEX Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

4

8010 Calmos Jo, h, b, 3 ans, par Spirit One et Elhofa (Rifapour IRE),
571/2 k, (13.000), Mme Christiane Jouanno (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 5)

5

8304 5 Ottavia, f, 3 ans, 541/2 k, (11.000), �, Mlle B Dahm (L Boisseau),
Mlle B Dahm - (n° corde 3)

6

8182 3 First Cornilliere, h, 3 ans, 56 k, (11.000), Domaine de la
Cornilliere (J Claudic), E Libaud (s) - (n° corde 1)

7

8411 Salut Fripouille, h, 3 ans, 56 k, (11.000), M Cailler
(C Grosbois), M Cailler - (n° corde 14)

8

8253 Spunky Heart IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (11.000), Mlle L Kneip
(E Etienne), Mlle L Kneip - (n° corde 4)

9

8010 Elafonissi, f, 3 ans, 571/2 k, (15.000), D Mcmillan (R Thomas),
E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

10

8323 Genius, h, 3 ans, 56 k, (11.000), B Lynam (A Badel),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 8)

–

7974 Pandora Du Lys, f, 3 ans, 56 k, (13.000), Mme C Babin
Guillochon (A Fouassier), JL Guillochon - (n° corde 13)

–

8094 Baileys Bijoux, f, 3 ans, 541/2 k, (11.000), G.r. Bailey Ltd
(J Guillochon), JV Toux - (n° corde 9)

–

8411 6 Etta, f, 3 ans, 56 k, (13.000), C Plisson (A Crastus), C Plisson -
(n° corde 7)

–

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 682 �

Eng. sup. : Gran Pierino ITY

encolure, 5 long, 1,5 long, 4 long, 1 long, 2 long, 6 long, 8 long, 10 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Gran Pierino Ity, prime non attribuée.
1 497 � Valdelino.
1 123 � Saint Rhuys.

748 � Saranne My Love.
374 � Calmos Jo.

Primes aux éleveurs :

650 � Scuderia Intra Srl, prime non attribuée.
614 � Stall Sohrenhof.
460 � Francois Lotoux, Mlle Clemence Lotoux.
204 � Sarl Darpat France, Carlos Laffon-Parias, Felipe Hinojosa.
153 � Norbert Leenders, Mme Christiane Jouanno.

Saint Rhuys, réclamé 16.680,00 � par son propriétaire.

Gran Pierino ITY, réclamé 17.888,00 � par son propriétaire.

Valdelino, réclamé 18.317,00 � par STEFANO BACCI.

Temps total : 02’16’’64

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Soufaine SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7coups).

8564 5888 PRIX COUPE DE FRANCE DE FOOTBALL - LIGUE
DES PAYS DE LOIRE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.400 m

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars de cette année inclus.

Référence : +28,5.

7263 Hearts And Minds IRE, h, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) et
Heart’s Desire IRE (Royal Applause GB), 51 k (49 k), Denvic
Stables (Mlle Z Pfeil), L Braem - (n° corde 8)

1

8202 1 Amadeus Wolfe Tone IRE, h, b, 8 ans, par Amadeus Wolf
GB et Slieve GB (Selkirk USA), 591/2 k, Zaman Stables (S Breux),
L Braem - (n° corde 1)

2

8121 4 Kieffer Des Aigles, h, gr, 5 ans, par Carlotamix et Abeyance
[Nombre Premier (GB)], 59 k, �, Mme Corine Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

3

8349 Chief Hawkeye IRE, h, b, 8 ans, par Hawk Wing USA et
Pacy’s Ridge (IRE) (Indian Ridge IRE), 551/2 k (531/2 k), John
Arnou (Mlle M Eon), JV Toux - (n° corde 5)

4

8358 Le Depute, h, gr, 5 ans, par Literato et Hamida USA
(Johannesburg USA), 571/2 k, Boutin (s) (S Ruis), C Boutin (s) -
(n° corde 10)

5

7872 Janaya, f, b, 6 ans, par Deportivo GB et Relire (Fabulous
Dancer USA), 541/2 k, Johannes Van Der Weide (A Deau), Mme
J Hendriks - (n° corde 6)

6

8122 2 Zia Melody, f, b, 4 ans, par Namid GB et Zia Sofi (Le Balafre),
51 k, Renaud Chaumier (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 3)

7

8302 Kersea, f, 5 ans, 521/2 k, S Menard (L Boisseau), J Thibault (s) -
(n° corde 11)

8

8121 3 Ristretto, h, 8 ans, 56 k, L Cendra (J Guillochon), L Cendra -
(n° corde 7)

9

8122 4 Valley Memory, f, 4 ans, 54 k, R Monnier (RC Montenegro),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 13)

10

8188 Luxe Vendome, h, 5 ans, 60 k, T Raber (A Hamelin),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

–

8217 My Lady Lights, f, 4 ans, 51 k (52 k), Mme A Bauduffe (A
Crastus), Mme AM Poirier - (n° corde 9)

–

8121 2 Season Of Saints, h, 4 ans, 541/2 k, �, Z Englic (J Claudic),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 4)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 608 �

courte encolure, 5 long, encolure, 3/4 long, 1/2 long, nez, 1/2 long, 1 long, 2
long.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 729 � Hearts And Minds Ire, prime non attribuée.
1 911 � Amadeus Wolfe Tone Ire, prime non attribuée.
1 408 � Kieffer des Aigles.

905 � Chief Hawkeye Ire, prime non attribuée.
553 � Le Depute.
352 � Janaya.
299 � Zia Melody.

Primes aux éleveurs :

1 710 � Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
691 � Brian Williamson, prime non attribuée.
706 � Mise de Moratalla.
327 � Kenilworth House Stud, prime non attribuée.
277 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
176 � Mme Marie-Laure Hebert.
114 � Dominique Pinelli, Ghislain Kob.

Temps total : 01’26’’52

8565 5884 PRIX DE CHATEAUNEUF-SUR-SARTHE 1.400 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 et n’ayant pas gagné une course de
Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 (à
réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de 9.000, 2 k. Les chevaux
n’ayant pas, depuis le 13 juin de cette année inclus, reçu 6.000 en victoires
et places recevront 1 k.1/2.

8089 3 Pier Cesar, m, b, 2 ans, par Siyouni et Crossed Fingers IRE
(Cape Cross IRE), 57 k, Cesare Sirletti (C Demuro), A Marcialis -
(n° corde 4)

1

8048 4 The Pantry IRE, f, gr, 2 ans, par Zebedee GB et Break Bread
IRE (Big Bad Bob IRE), 571/2 k, Attilio Giorgi (T Piccone),
A Giorgi - (n° corde 6)

2

8005 3 Victoria’s Angel (IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Miss
Spinamix IRE (Verglas IRE), 551/2 k (531/2 k), Mansoor Abulhoul
(Mlle Z Pfeil), HF Devin (s) - (n° corde 2)

3

8352 5 London Look (IRE), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Make Up
GB (Kyllachy GB), 58 k, �, Mme Theresa Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 1)

4

8201 1 Qatar Sunshine (GB), f, gr, 2 ans, par Kendargent et Lykea
(IRE) (Oasis Dream GB), 561/2 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al
Thani (S Saadi), HA Pantall - (n° corde 5)

5

8123 5 Ahorita, f, 2 ans, 54 k, J Berthelot (RC Montenegro),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 3)

6

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 880 �

3 long, courte tête, 4 long, 4 long, 3/4 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Pier Cesar.
2 764 � The Pantry Ire, prime non attribuée.
2 073 � Victoria’S Angel (ire).
1 382 � London Look (ire).

691 � Qatar Sunshine (gb).

Primes aux éleveurs :

2 836 � Ducse de Bedford, Berri Schroder.
480 � Eamonn Mcevoy, prime non attribuée.
567 � Ecurie Skymarc Farm.
378 � Christopher Richard Hirst.
283 � Umm Qarn Management Co. Ltd.

Primes F.E.E. :

1 200 � Pier Cesar.
480 � The Pantry Ire.
360 � Victoria’S Angel (ire).

Temps total : 01’28’’55

8566 5887 PRIX YANN POIRIER
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nées et élevées en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus. Les pouliches n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8181 2 Epatante, f, b, 3 ans, (AQ), par No Risk At All et Kadjara (Silver
Rainbow GB), 64 k, Mme Francois-Xavier Lefeuvre
(A Bourgeais), ARM Lefeuvre - (n° corde 7)

1
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7719 4 Enivrante Passion, f, b, 3 ans, (AQ), par Sageburg (IRE) et
Infancy (Highlanders), 63 k (61 k), La Haute Perriere (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 5)

2

6402 4 Elisa Des Obeaux, f, bf, 3 ans, (AQ), par Magadan IRE et
Shifra (Califet), 64 k, Mme Nicolas Devilder (C Grosbois),
N Devilder - (n° corde 1)

3

6402 5 Ellacoat, f, al, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Pepita
D’Armor (Start Fast), 63 k, David Le Page (J Guillochon),
E Lecoiffier - (n° corde 3)

4

7919 4 Eterna Des Mottes, f, gr, 3 ans, (AQ), par Smadoun et
Tataouin (Dom Alco), 63 k, Mme Anne-Marie Poirier (E Etienne),
Mme AM Poirier - (n° corde 10)

5

8209 4 Envie De Liberte, f, 3 ans, (AQ), 63 k, PH Peltier
(A Fouassier), PH Peltier - (n° corde 12)

6

7250 Evanescence, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Mlle H Dichamp (J
Claudic), Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

7

8181 5 Elka Star, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai
(ALEX Roussel), J Planque - (n° corde 8)

8

8159 2 Ebonita, f, 3 ans, (AQ), 64 k, Mlle M Lefevre (W Saraiva),
B Lefevre - (n° corde 13)

9

Ellomady, f, 3 ans, (AQ), 61 k, H Langot (R Juteau), H Langot
- (n° corde 6)

10

8262 3 Easy De La See, f, 3 ans, (AQ), 64 k, JPL Couetil (L Boisseau),
E Lecoiffier - (n° corde 9)

–

Empathie, f, 3 ans, (AQ), 61 k, Ecurie Mirande (T Henderson),
AS Pacault (s) - (n° corde 4)

–

12 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 853 �

Certf. vétérinaire : Enna Pietra.

6 long, 4 long, tête, 6 long, courte encolure, 1 long, 2 long, encolure, 10 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 890 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
756 � Mme Mylene Peltier.
567 � Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
378 � E.a.r.l. de Coet Parquet.
189 � Earl Ecurie des Mottes.

Temps total : 02’40’’81
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adrien
FOUASSIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7coups).

SAINT-CLOUD
Réunion organisée par LONGCHAMP

0004 256 Mercredi 13 septembre 2017

Terrain léger

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Gérald HOVELACQUE - Patrick SABAROTS -

Jean-Pierre CHARTIER

8567 873 PRIX DE L’HOTEL DES MONNAIES
(Mâles et Hongres)

2.100 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en places recevront
2 k.

8337 Pika’s Traverse GB, h, b, 3 ans, par Cacique IRE et Montaria
GER (Dashing Blade GB), 56 k, Christopher Stedman
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 2)

1

Tsavo GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Hazel Lavery IRE
(Excellent Art GB), 56 k, Al Asayl Bloodstock Ltd (G Benoist),
F Rohaut (s) - (n° corde 3)

2

7937 3 Great Dream, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Parcelle De Sou
(Ajdayt USA), 56 k, Ecurie Victoria Dreams (T Thulliez),
JPH Dubois - (n° corde 6)

3

7406 Bounderby GB, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Most
Charming (FR) (Darshaan GB), 58 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 13)

4

6464 3 Ashutor, h, gr, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et Ashalanda
(Linamix), 56 k (561/2 k), Aga Khan (C Soumillon), A de Royer
Dupre - (n° corde 15)

5

8069 4 Lodi, m, 3 ans, 58 k, M Bottani (M Guyon), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 7)

6

Monsieur Enzo, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mlle J Lucas
(A Moreau), Mme C Head-Maarek - (n° corde 11)

7

8067 On The Rox, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), G Augustin-Normand
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 17)

8

7892 Sometaste, h, 3 ans, 56 k (511/2 k), N Nahas (Mlle M Michel),
D Smaga - (n° corde 5)

9

New Hero, m, 3 ans, 56 k, Mlle C Fey (E Hardouin), Mlle C Fey
- (n° corde 8)

10

6323 Tioman, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), MP Reichstein (Mlle L Grosso),
Mlle B Renk - (n° corde 12)

–

Trefle Du Ninian, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), F Coleman (J
Moutard), G Barbedette - (n° corde 14)

–

8312 Monsieur De Pail, h, 3 ans, 56 k, P Frontero (F Panicucci),
B Beaunez - (n° corde 10)

–

Snowdrop, h, 3 ans, 56 k, Mme C Zass (S Pasquier),
M&S Nigge (s) - (n° corde 4)

–

6534 4 Valdizar GB, m, 3 ans, 56 k, K Abdullah (V Cheminaud), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 16)

–

Major Westminster GER, h, 3 ans, 56 k, Westminster Race
Horses Gmbh (T Bachelot), V Luka - (n° corde 1)

–

16 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 190 �

Eng. sup. : Bounderby GB

code anomalie : DS : Call The Wind GB.

2 long, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3 long, 4 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Pika’S Traverse Gb, prime non attribuée.
2 880 � Tsavo Gb, prime non attribuée.
2 160 � Great Dream.
1 440 � Bounderby Gb, prime non attribuée.

720 � Ashutor.

Primes aux éleveurs :

1 250 � Ian Wilson, prime non attribuée.
500 � Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
886 � Jean-Philippe Dubois.
250 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
443 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

Temps total : 02’21’’30

Le jockey Gérald MOSSE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre GREAT DREAM par le jockey
Thierry THULLIEZ.

A l’issue de la course les commissaires après avoir entendu le jockey Adrien
MOREAU en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction pour une
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de
la corde à l’entrée de la ligne droite d’arrivée et avoir ainsi gêné le hongre
GREAT DREAM .

L’interessé ayant reconnu la gêne occasionnée .

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur F.
Head en ses explications, lui ont indiqué que le poulain CALL THE WIND (GB)
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer
dans sa stalle de départ .

8568 874 PRIX DU MARCHE AUX FLEURS
(Femelles)

2.100 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en places recevront 2 k.

6031 6 Ma Cherie (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Zaneton (Mtoto
GB), 56 k, Michael Tabor (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 5)

1

7934 5 Segra USA, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Sarah Lynx IRE
[Montjeu (IRE)], 56 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (T Thulliez),
P Bary (s) - (n° corde 7)

2

6393 5 Site Seeing, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Landing Site
(Peintre Celebre USA), 58 k, Fergus Anstock (S Pasquier), N
Clement (s) - (n° corde 9)

3

8311 3 Groovy Filly, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Grigiamine (IRE)
(Hawk Wing USA), 58 k, Mme Nathalie Kerjean (M Guyon),
Y Gourraud (s) - (n° corde 2)

4

8141 New Bella, f, ac, 3 ans, par Kendargent et Nouvelle Chance
GER (Dr Fong USA), 56 k (521/2 k), Adolf Renk (Mlle L Grosso),
Mlle B Renk - (n° corde 10)

5

7934 4 Oh Dream (GB), f, 3 ans, 56 k, �, G Strawbridge (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 1)

6

8141 3 Bint Linngari, f, 3 ans, 56 k, A Oertel (E Hardouin), Mme
K Gernreich - (n° corde 6)

7

8309 4 Cutty Pie (IRE), f, 3 ans, 56 k, N Nahas (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 3)

8

Grazilla Shaky, f, 3 ans, 56 k, �, Mme Inge Berger/robert
Berger (T Bachelot), W Hickst - (n° corde 4)

9

Ashtaneh USA, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), S.a. Aga Khan
(C Soumillon), A de Royer Dupre - (n° corde 8)

10

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 060 �

2 long, nez, 1,5 long, 6 long, 4 long, 4 long, 2 long, 3,5 long, 6 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Ma Cherie (gb).
2 880 � Segra Usa, prime non attribuée.
2 160 � Site Seeing.
1 440 � Groovy Filly.

720 � New Bella.

Primes aux éleveurs :

1 970 � Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
500 � Elevage Haras de Bourgeauville, prime non attribuée.
886 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
591 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
295 � Adolf Renk.

Temps total : 02’21’’15
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8569 879 PRIX DE LA FELICITE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.500 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu 12.000 en victoires et places.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

8193 2 Swing Glaz, h, al, 4 ans, par Vatori et Blue Sally (Della
Francesca USA), 561/2 k, �, Mlle Clemence Lotoux (M Guyon),
C Lotoux (s) - (n° corde 13)

1

8192 Lorietta, f, b, 4 ans, par Literato et Helsinka (Pennekamp USA),
59 k, Ecurie Michel Doineau (E Hardouin), P&F Monfort (s) -
(n° corde 1)

2

7921 1 Herishef, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence USA
(Gulch USA), 60 k, �, Nicolas Paysan (C Stefan), N Paysan -
(n° corde 4)

3

8169 2 Vision De Roland, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et True
Heroine USA (Sea Hero USA), 591/2 k, Henri d’ Aillieres
(PC Boudot), E Libaud (s) - (n° corde 5)

4

7941 2 Delia Dici, f, bc, 4 ans, par Assessor IRE et Anabaa Rose
[Anabaa Blue (GB)], 551/2 k, Jonathan Lux (V Gambart), J Lux -
(n° corde 12)

5

8008 Tevennec, h, 4 ans, 58 k, Suc. G Berthouloux (V Cheminaud),
M Aubry - (n° corde 6)

6

7669 2 Natsume, f , 4 ans, 591/2 k, M Higuchi (C Soumillon),
S Kobayashi (s) - (n° corde 8)

7

8147 2 Lulu A Lome, f, 4 ans, 56 k, G Mousnier (C Lecoeuvre), G
Mousnier - (n° corde 7)

8

8072 3 Tour GB, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), M&S Nigge (s) (Mlle R Violet),
M&S Nigge (s) - (n° corde 2)

9

8242 2 Divine Astrale, f, 4 ans, 57 k, N Leenders (T Bachelot), N
Leenders - (n° corde 9)

10

8120 Montaigne, h, 4 ans, 591/2 k, FX Belvisi (S Pasquier), FX
Belvisi - (n° corde 11)

–

11 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 581 �

code anomalie : DS : Plenary USA, Music In Breizh.

encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 2 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 12 long,
4 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

6 048 � Swing Glaz.
2 419 � Lorietta.
1 814 � Herishef.
1 209 � Vision de Roland.

604 � Delia Dici.

Primes aux éleveurs :

2 316 � Francois Lotoux, Mlle Clemence Lotoux.
926 � Thierry Grandsir.
694 � Jeremy Aviez.
463 � Roland Harang.
231 � Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

Temps total : 02’53’’43

Le jockey Gérald MOSSE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre TEVENNEC par le jockey
Vincent CHEMINAUD.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Tanguy BOIVIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche MUSIC
IN BREIZH sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus
de rentrer dans sa stalle de départ.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Stéphane CERULIS en ses explications, lui ont indiqué que le hongre
PLENARY (USA) sera interdit de courir pour une durée de 30 jours (3eme
fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Valentin GAMBART en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction -10 coups).

8570 875 PRIX TURENNE
(L.)

2.400 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, gagné une course du Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant,
cette année, gagné une course de Groupe porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.980
au 1er engagement supplémentaire le 9 septembre, 11 h. 30 ou 3.300
au 2e engagement supplémentaire, 13 h. 30.

Montant de la poule propriétaires : 2.730 �

6438 3 Akihiro JPN, m, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Baahama
(IRE) (Anabaa USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
A Fabre (s) - (n° corde 6)

1

Instigator GER, m, b, 3 ans, par Nayef USA et Imagery GER
(Monsun GER), 57 k, Stall Ullmann (C Soumillon), JP Carvalho -
(n° corde 2)

2

6925 1 Londres USA, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Shawara
IRE (Barathea IRE), 57 k, Derrick Smith (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

3

8085 1 Inverloch IRE, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Ideal GB
(Galileo IRE), 57 k, Oti Management Pty Ltd (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 4)

4

7870 5 Parabellum (IRE), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Pacifique
(IRE) [Montjeu (IRE)], 57 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 5)

5

7994 Galikeo (GB), m, 3 ans, 57 k, �, Wertheimer & Frere
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 1)

6

6 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 182 �

Certf. vétérinaire : Tres Belle IRE.

tête, 1 long 1/4, 3 long, tête, 3 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Akihiro Jpn, prime non attribuée.
6 336 � Instigator Ger, prime non attribuée.
4 752 � Londres Usa, prime non attribuée.
3 168 � Inverloch Ire, prime non attribuée.
1 584 � Parabellum (ire).

Primes aux éleveurs :

2 750 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
1 100 � Stall Ullmann, prime non attribuée.

825 � Barronstown Stud, prime non attribuée.
550 � Ideal Syndicate, prime non attribuée.
433 � Ecurie Skymarc Farm, Ecurie des Monceaux.

Temps total : 02’45’’21

La pouliche TRES BELLE IRE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires

8571 876 PRIX DE LA DEFENSE
(A réclamer)

1.400 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 13.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 13.000, 4 k.

8342 5 Alliance Secrete, m, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Gentle
Tap GB (Beat Hollow GB), 56 k, (28.000), Castanheira (s)
(M Guyon), T Castanheira (s) - (n° corde 6)

1

8068 2 Melissa Jane GB, f, b, 3 ans, par Foxwedge AUS et
Queensgate GB (Compton Place GB), 56 k, (34.000), Ecurie
Billon (J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

2

7699 Larno, h, gr, 3 ans, par Milanais et Honorable Sister (Highest
Honor), 56 k (541/2 k), (28.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(A Moreau), M Boutin (s) - (n° corde 10)

3

7734 2 Weekfair, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Lady Time (Orpen
USA), 58 k, (34.000), Suc. Jean-Francois Vignion (T Thulliez),
JUL Phelippon - (n° corde 8)

4

7995 Wyck Hall, f, gr, 3 ans, par Motivator GB et Someries (Kendor),
561/2 k (541/2 k), (28.000), Mme Isabelle Corbani (Mlle H Turner),
S Wattel - (n° corde 9)

5

8342 4 Rebecca, f, 3 ans, 561/2 k, (28.000), Ecurie Carre Magique Sas
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

6

8306 1 Secret Lady GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (28.000), JC Smith
(C Lecoeuvre), M Bollack-Badel - (n° corde 11)

7

8342 3 Angel Baby, f, 3 ans, 541/2 k, (28.000), P Gonot (E Hardouin),
ALEX Fracas - (n° corde 2)

8

8226 Cry Baby (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, (28.000), �, Ecurie des
Monnaies (T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 7)

9

Sononce IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (28.000), Stall Ullmann
(M Barzalona), JP Carvalho - (n° corde 1)

10

8295 Sheila’s Lad IRE, h, 3 ans, 56 k, (28.000), F Sarfati (S Maillot),
D Windrif - (n° corde 3)

–

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 387 �

Eng. sup. : Angel Baby

1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, nez, 1,5 long, 3 long, 5
long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Alliance Secrete.
3 110 � Melissa Jane Gb, prime non attribuée.
2 332 � Larno.
1 555 � Weekfair.

777 � Wyck Hall.
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Primes aux éleveurs :

3 191 � Mlle Christina de Asis Trem, Earl Haras du Camp Benard.
540 � Whitsbury Manor Stud, prime non attribuée.
957 � Scea Plessis.
638 � Richard Corveller.
319 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Alliance Secrete, réclamé 29.484,00 � par son propriétaire.

Weekfair, réclamée 34.400,00 � par son propriétaire.

Melissa Jane GB, réclamée 34.666,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’32’’16

A la demande de l’entraîneur Carlos et Yann LERNER, les Commissaires ont
autorisé la pouliche REBECCA à effectuer un tour de rond montée,à se rendre
la dernière au départ et à être munie d’une couverture pour rentrer dans sa
stalle.

Le jockey Ronan THOMAS étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche WEEKFAIR par le jockey
Thierry THUILLEZ.

A la demande de l’entraîneur Myriam BOLLACK-BADEL, les Commissaires
ont autorisé la pouliche SECRET LADY (GB) à être présentée au public munie
d’un bonnet assourdissant qui lui a été retiré derrière les stalles de départ .

A la demande l’entraîneur Mathieu BOUTIN les Commissaires ont autorisé le
hongre L’ARNO à effectuer un tour de rond non monté et à être monté en
piste.

8572 880 PRIX DU SQUARE DES BATIGNOLLES
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.500 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu 12.000 en victoires et places.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

8193 Waldenon, h, bf, 4 ans, par Denon USA et Waldouma (Ajdayt
USA), 571/2 k (53 k), Michael Boudraa (Mlle A Didon-Yahlali),
S Jesus - (n° corde 5)

1

8193 5 Calajani, h, b, 4 ans, par Azamour IRE et Clarinda [Montjeu
(IRE)], 59 k (57 k), Andrew Nicholas Hollinshead (Ml le
A Massin), AN Hollinshead - (n° corde 11)

2

8205 4 Ernie, h, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et The Living Room
[Gold Away (IRE)], 571/2 k, Georges Mosse (R Thomas), F
Foresi - (n° corde 4)

3

8193 Debt Of Honour, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Ammo IRE
(Sadler’s Wells USA), 60 k, Damien Duglas (S Maillot),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

4

8193 4 Franko Folie, f, bf, 4 ans, par Kendargent et Atlantic Festival
USA (Theatrical IRE), 60 k, Mlle Gay Kelleway (PC Boudot), Mlle
G Kelleway - (n° corde 7)

5

8193 Ernestine, f, 4 ans, 59 k, J Berthelot (J Moutard), JM
Lefebvre (s) - (n° corde 3)

6

8142 2 Conte Fleurette, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), Mlle V Mercader (Mlle
C Cornet), Mlle V Mercader - (n° corde 1)

7

8193 Gaea, f, 4 ans, 581/2 k, �, Mme C Chartier (A Coutier), S Jesus -
(n° corde 12)

8

8402 Bella Noche, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Jacques Joel Leveau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

9

8142 1 Kytalpha’s Sun, h, 4 ans, 60 k, Mme AC Trouve (F Lefebvre),
Mme AC Trouve - (n° corde 2)

10

7885 1 Nargis Queen, f, 4 ans, 60 k, C Pasik (C Stefan), P Baudry -
(n° corde 9)

–

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 672 �

Eng. sup. : Kytalpha’s Sun

Certf. vétérinaire : Magic Mc Henry IRE.

courte tête, 2 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 6 long, 1/2 long
3/4, 5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Waldenon.
2 188 � Calajani.
1 641 � Ernie.
1 094 � Debt Of Honour.

547 � Franko Folie.

Primes aux éleveurs :

2 096 � Earl de la Belle Aumone.
838 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
628 � Jean-Claude Seroul.
419 � Hascombe And Valiant Studs.
209 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 02’58’’94

Le jockey Gérald MOSSE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre ERNIE par le jockey Ronan
THOMAS.

Le hongre MAGIC MC HENRY (IRE) a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires .

8573 878 PRIX DE FAUSSES REPOSES
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
(E.)

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

8451 Master Dan GB, h, b, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et
Danella IRE (Platini GER), 571/2 k, (18.000), Jean-Louis Dehez
(N Even), S Dehez (s) - (n° corde 7)

1

Fair Trade GER, m, b, 6 ans, par Tertullian USA et Foreign
Music (FR) (Tiger Hill IRE), 59 k, (22.000), Lebeau Racing
(T Huet), H Grewe - (n° corde 1)

2

7965 Rodyana, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Romanticism IRE
(Cape Cross IRE), 56 k, (18.000), �, Jean Uzel (F Lefebvre),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

3

8344 Olivia Pope, f, b, 4 ans, par Magadan IRE et Mission Sauvage
(Super Celebre), 58 k, (18.000), Mlle Sarah Lellouche
(F Panicucci), E Lellouche - (n° corde 3)

4

8344 1 Montesquieu, h, b, 7 ans, par Silvano GER et Beiramar IRE
(Monsun GER), 61 k, (22.000), Olivier Fernandez (A Moreau), M
Boutin (s) - (n° corde 5)

5

8222 Chill Wind, h, 6 ans, 59 k (57 k), (22.000), B Giraudon (Mlle
P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 2)

6

6662 4 Trigger Flash, f, 6 ans, 58 k (56 k), (18.000), F Cheyer (Mlle
A Massin), F Cheyer - (n° corde 11)

7

8307 Mumgala, f, 7 ans, 58 k, (18.000), �, S Hoffmeister (T Thulliez),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

8

Alcatraz IRE, h, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), (18.000), Riverdee
Stables I (Mlle H Turner), G Baker - (n° corde 9)

9

8239 Wind Law, h, 10 ans, 56 k, (14.000), J Schiestel Fils (E
Lebreton), J Schiestel Fils - (n° corde 8)

10

8327 Mister Smart, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), (14.000), C Bodin
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 10)

–

11 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 385 �

Eng. sup. : Master Dan GB, Fair Trade GER, Montesquieu

courte tête, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 1,5 long, 4 long, 12 long, 1/2
long 3/4, 12 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Master Dan Gb, prime non attribuée.
1 470 � Fair Trade Ger, prime non attribuée.
1 641 � Rodyana.
1 094 � Olivia Pope.

367 � Montesquieu.

Primes aux éleveurs :

1 330 � Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
532 � Peter Gollmann, prime non attribuée.
628 � Haras D’Haspel.
419 � Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
184 � Christoph Berglar.

Mister Smart, réclamé 14.003,00 � par TORSTEN RABER.

Master Dan GB, réclamé 18.855,00 � par son propriétaire.

Chill Wind, réclamé 23.305,00 � par son propriétaire.

Montesquieu, réclamé 23.850,00 � par OLIVIER FERNANDEZ.

Fair Trade GER, réclamé 23.999,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’47’’91

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Adrien MOREAU et Nicolas EVEN en leurs explications, les ont sanctionnés
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif
de leur cravache (1ere infraction - 7 coups) et leur ont adressés des
observations pour avoir levé le coude au dessus de la ligne des épaules.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Henk GREWE
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant
été jugé responsable de cette situation.

8574 877 PRIX DES BOUFFES PARISIENS
(D.)

2.100 m

28 000 � (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
n’ayant pas, depuis le 1er septembre 2016 inclus, gagné une Listed Race et
n’ayant, depuis le 1er mars 2017 inclus, ni gagné une course B, ni été classés
2ème d’une Listed Race ni, depuis le 1er juin 2017 inclus, gagné une course
D. Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er
mars 2017 inclus, en victoires et places.
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Licinius GER, m, b, 4 ans, par Halling USA et La Vinchina GER
(Oasis Dream GB), 56 k, Stall Mandarin (E Hardouin), Mme
Y Almenrader - (n° corde 5)

1

8128 3 Ventaron, m, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Piemontaise
(Ultimately Lucky IRE), 57 k, Leram S.r.o. (T Bachelot), V Luka -
(n° corde 2)

2

7676 Roche Rose (IRE), f, gr, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Roche Ambeau (Chichicastenango), 551/2 k (531/2 k), Ecurie des
Charmes (C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 4)

3

8027 2 Spirit’s Revench, m, al, 7 ans, par Spirit One et European
Style (Ezzoud IRE), 64 k (611/2 k), Mme Philippe Demercastel
(M Pelletan), P Demercastel - (n° corde 7)

4

7812 Freeze Law, f, b, 4 ans, par Lawman et Freezing USA [Bering
(GB)], 581/2 k, Ecurie Cerdeval (A Lemaitre), N Leenders -
(n° corde 6)

5

7360 King Platin, m, 5 ans, 61 k (571/2 k), Mme D Siegenthaler
(J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

6

8025 4 Kiwi Green Suite BRZ, m, 4 ans, 57 k, B Steinbruch
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 1)

7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 672 �

1,5 long, encolure, 2 long, 3 long, 8 long, 3 long.

14 000 � - 5 600 � - 4 200 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

8 064 � Licinius Ger, prime non attribuée.
2 167 � Ventaron.
2 419 � Roche Rose (ire).
1 083 � Spirit’S Revench.

806 � Freeze Law.

Primes aux éleveurs :

1 960 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
1 087 � Franklin Finance S.a., Harry Halfon, Boutin (s).

926 � Ecurie des Monceaux.
543 � Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
308 � Scea Haras de Gratte Panche, Zied Ben M’Rad, Paul Nataf.

Temps total : 02’26’’06

TOULOUSE
0545 256 Mercredi 13 septembre 2017

TOULOUSECommissaires de courses : Gérard DARQUAND -
Jean-Pierre RAMOS - Jean-Pierre REY - Marie-Pierre PELEUS

8575 5995 PRIX DE GRENADE SUR GARONNE
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28.

8310 Aireybor, m, b, 5 ans, par Whipper USA et Hanover Lady GER
(Dashing Blade GB), 581/2 k (57 k), Mlle Charley Lauffer (Mlle
D Santiago), D Rabhi - (n° corde 5)

1

8100 Bowl, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Baldamelle (Dansili
GB), 60 k (601/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 9)

2

8314 Vemix, h, gr, 4 ans, par Carlotamix et Vesilia [Nombre Premier
(GB)], 58 k (581/2 k), �, Mme Nathalie Walton (V Seguy),
W Walton - (n° corde 4)

3

7729 Arizona Run, m, b, 9 ans, par Hurricane Run IRE et Arizona
Sun (IRE) (Spinning World USA), 57 k (571/2 k), Jean-Pierre
Vanden Heede (G Millet), C Scandella - (n° corde 6)

4

7941 4 It’s Not It IRE, h, al, 6 ans, par Tamayuz GB et Its On The Air
IRE (King’s Theatre IRE), 591/2 k (60 k), Christian Guitteaud
(JB Eyquem), Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

5

8145 3 Esprit De Baileys, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), G.r. Bailey Ltd
(M Forest), W Walton - (n° corde 1)

6

8183 Something Else GB, f, 10 ans, 561/2 k (57 k), Mme E
Collinson (C Cadel), Mme E Collinson - (n° corde 2)

7

5644 Sage De La Gesse, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), Traditia Racing
Club (F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

8

7932 Cracco Boy, h, 5 ans, 60 k (57 k), Mlle C Lauffer (Mlle
E Aguirre), D Rabhi - (n° corde 7)

9

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 696 �

encolure, 2,5 long, tête, courte tête, courte tête, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 13
long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Aireybor.
1 083 � Bowl.
1 209 � Vemix.

541 � Arizona Run.
270 � It’S Not It Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Mme Karine du Pont de Romemont, Mikael Zaccour.
543 � Francois Rohaut.
463 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
271 � Gestut Ammerland.
98 � Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 02’33’’70
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

8576 5993 PRIX DE TARBES 1.600 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race ni, depuis le 13 mars de cette année inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 13 mars de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le 13 juin de
cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer
excepté) recevront 1 k.1/2. ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

7859 4 Patascoy, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Noble World
GER [Winged Love (IRE)], 561/2 k (57 k), Roberto Cocheteux
Tierno (E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 1)

1

7923 1 Armoricaine (GB), f, gr, 2 ans, par Kendargent et Last Born
(Monsun GER), 55 k (551/2 k), Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 4)

2

8318 4 Falco Delavilliere, m, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Betty Bowl [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (57 k), Roberto Avial
Sanchez (V Seguy), R Avial Lopez - (n° corde 5)

3

7859 Dann, m, al, 2 ans, par Muhaymin USA et Dykam (Dylan
Thomas IRE), 561/2 k (57 k), Ecurie Jarlan (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 6)

4

8404 1 No Surrender, m, al, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Plantation (Singspiel IRE), 561/2 k (57 k), Mlle Charley Lauffer
(C Cadel), D Rabhi - (n° corde 3)

5

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 277 �

Eng. sup. : No Surrender

Certf. vétérinaire : Ballymount GB.

.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Patascoy.
3 830 � Armoricaine (gb).
2 822 � Falco Delavilliere.
1 814 � Dann.
1 108 � No Surrender.

Primes aux éleveurs :

3 888 � Mme Barbara Moser.
1 572 � Wertheimer & Frere.
1 158 � Christophe Moussay.

744 � Ecurie Jarlan.
303 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 01’35’’23
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

8577 5997 PRIX DE DIEPPE
(Handicap de catégorie)

1.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32,5.

8110 1 Silence Dore, h, bb, 6 ans, par Kingsalsa USA et Rose Venitien
(Bikala IRE), 59 k (591/2 k), Gregory Ortiz (A Gavilan), G Ortiz -
(n° corde 8)

1

8110 Rahzi, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Remember Mix (Desert
Style IRE), 59 k (591/2 k), Pierre Lhoste (J Grosjean), F Sanchez -
(n° corde 5)

2

8110 Lava, h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Forewarned IRE
(Grand Lodge USA), 541/2 k (55 k), Roberto Avial Sanchez
(V Seguy), R Avial Lopez - (n° corde 7)

3

8277 5 Inevitable Hermann GB, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et
Real Emotion USA (El Prado IRE), 60 k (601/2 k), �, Claudio
Massenzana (M Foulon), M Guarnieri - (n° corde 1)

4

13 septembre 2017

BO 2017/19 - plat 45



8445 Vicking Bere, h, bf, 8 ans, par Hurricane Cat USA et Leginit
USA (Dehere USA), 56 k (561/2 k), �, Philippe Vidotto (M Forest),
P Vidotto - (n° corde 9)

5

8445 Montego, m, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), P Breteau (S Prugnaud),
W Walton - (n° corde 6)

6

8112 Tresordargent, m, 6 ans, 511/2 k (50 k), �, Mlle C Lauffer (Mlle
D Santiago), D Rabhi - (n° corde 2)

7

8277 Royal Aspen, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), Mlle C Lauffer (C Cadel),
D Rabhi - (n° corde 10)

8

8079 Double Power, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), Al Ashai Stud (Mlle
C Flechon), P Vidotto - (n° corde 3)

r.p

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 614 �

Eng. sup. : Montego

Certf. vétérinaire : Maniman IRE.

1,5 long, tête, 1 long 1/4, encolure, courte tête, 3,5 long, 13 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Silence Dore.
928 � Rahzi.
696 � Lava.
464 � Inevitable Hermann Gb, prime non attribuée.
232 � Vicking Bere.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Mlle Chantal Becq.
465 � Eric Troadec.
349 � Deln Ltd, Howard Kaskel.
168 � D. P. Martin, prime non attribuée.
116 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

Temps total : 01’39’’14

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le poulain MANIMAN (IRE) a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Philippe VIDOTTO en ses explications, lui ont indiqué que le hongre DOUBLE
POWER sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus
de s’élancer de sa stalle de départ.

8578 5994 PRIX D’URT
(Handicap)

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

7922 1 Polonia Queen, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Glicine GER
(Tiger Hi l l IRE), 61 k (611/2 k), Krzysztof Gozdzialski
(JB Eyquem), Mme JF Bernard - (n° corde 11)

1

8230 1 Fast Buck, h, b, 3 ans, par Kendargent et Juvenil Delinquent
USA (Dynaformer USA), 611/2 k (62 k), Khalifa Dasmal (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 7)

2

8313 1 Badia, f, b, 3 ans, par Siyouni et Baldamelle (Dansili GB), 59 k
(57 k), Rohaut (s) (D Morin), F Rohaut (s) - (n° corde 9)

3

8108 Severo, m, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et September Morning
(Lando GER), 57 k (571/2 k), Nearco Producciones S.l. (J Auge),
E Leon Penate - (n° corde 5)

4

8113 Augustini, h, gr, 3 ans, par Slickly et Augusta Lucilla USA (Mr.
Greeley USA), 54 k (541/2 k), Pierre Guenik (M Foulon), S Brogi -
(n° corde 10)

5

8276 1 Star The First IRE, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), �, Sunderland
Holding Inc. (D Michaux), D Watrigant (s) - (n° corde 8)

6

8313 2 La Presabia, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), �, R Avial Sanchez (V
Seguy), R Avial Lopez - (n° corde 1)

7

8195 1 Baileys Temptress, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), �, G.r. Bailey Ltd
(C Cadel), W Walton - (n° corde 4)

8

7922 Lanvoler, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), P Dufreche (J Grosjean),
P Dufreche - (n° corde 3)

9

8276 3 Guyenne, f, 3 ans, 54 k (531/2 k), Mme N Walton (S Prugnaud),
W Walton - (n° corde 6)

10

7974 Akaba (IRE), f, 3 ans, 591/2 k (561/2 k), L Disaro (Mlle A Merou),
C Ferland (s) - (n° corde 2)

–

7394 5 Nahia Becassiere, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Scea Haras de la
Becassiere (G Bon), Mme B Valenti - (n° corde 12)

–

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 655 �

Eng. sup. : Star The First IRE

1 long 1/4, 1 long 1/4, 2 long, 3/4 long, 4,5 long, 3,5 long, nez, 1/2 long, 7,5
long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Polonia Queen.
1 612 � Fast Buck.
1 209 � Badia.

806 � Severo.
403 � Augustini.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Ecurie des Monceaux.
661 � Hubert Honore, Tomas Schweizer.
496 � Francois Rohaut.
220 � Nearco Producciones S.l..
165 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 02’29’’29
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de leurs entraîneurs respectifs,
le poulain MONTEGO à être monté au box et à ne faire qu’un tour du rond,
le hongre AUGUSTINI à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ
en main, et, la pouliche NAHIA BECASSIERE à porter une couverture pour
entrer dans sa stalle de départ.

Le jockey Freddy Rafael MARTINEZ PARRA ayant rencontré des problèmes
de véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
NAHIA BECASSIERE par le jockey Gabriel BON.

8579 5996 PRIX DE CRAON
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32,5.

7854 3 Seguito, h, al, 6 ans, par Chineur et Bush Triumph USA
(Trempolino USA), 60 k (581/2 k), Martin Ingram (Ml le
D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

1

7620 Shakstormy, f, ab, 4 ans, par Stormy River et Shaking (GB)
(Linamix), 561/2 k (531/2 k), Mme Catherine Teychenne (Mlle
A Merou), Mme C Teychenne - (n° corde 8)

2

7931 Jeep Chope, f, al, 8 ans, par Majorien (GB) et Love And Cry
(Neverneyev USA), 511/2 k (52 k), Mme Odile Ceremonie
(V Seguy), Mme AL Guildoux - (n° corde 2)

3

8314 2 Tritalys, f, bf, 5 ans, par Le Triton (USA) et Mathalys (Wagon
Master), 581/2 k (59 k), �, Mme Stephanie Sanchez Lepaysan
(J Grosjean), F Sanchez - (n° corde 1)

4

8315 And Baroke IRE, m, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Para
Elisa IRE (Halling USA), 541/2 k (55 k), Mundo Vertical Sl
(M Foulon), Mme B Valenti - (n° corde 3)

5

8315 Sunny Cat, h, 9 ans, 55 k (551/2 k), �, Traditia Racing Club
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

6

8205 Eva Luna, f, 7 ans, 51 k (511/2 k), J Buffel du Vaure (G Bon),
Mme AL Guildoux - (n° corde 6)

7

8315 1 One Deal, h, 6 ans, 531/2 k (501/2 k), Mme D Sourbe (Mlle C
Flechon), JL Dubord - (n° corde 7)

8

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 424 �

Eng. sup. : One Deal

Sans motif : Almutawa.

courte encolure, nez, 1 long, 1/2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Seguito.
1 382 � Shakstormy.

696 � Jeep Chope.
464 � Tritalys.
232 � And Baroke Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Herve Dardenne, Frederic Bragato.
529 � Ecurie Valencia, Clement (s).
349 � Alain Chopard, Jean-Pierre Lafon.
232 � Mme Myriam Vasseur, Jean-Luc Laurent Vasseur.

84 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.

Temps total : 02’34’’04
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de leurs entraîneurs respectifs,
la jument TRITALYS à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en
main, et, le poulain AND BAROKE (IRE) à ne faire qu’un tour du rond et à être
monté en piste.

Agissant sur réclamation du jockey Adeline MEROU (SHAKSTORMY), arrivé
2ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée à environ 250
mètres du poteau d’arrivée, par le hongre SEGUITO (Delphine SANTIAGO),
arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et Julien
GROSJEAN (TRITALYS) arrivé 4ème, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course considérant que le léger mouvement vers l’extérieur du
hongre TRITALYS, sur ses fins à cet instant du parcours aux dires de son
jockey, n’avait pas empêché la jument SHAKSTORMY d’obtenir une
meilleure allocation.

Les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard d’un des jockeys
précités.

8580 5998 PRIX DE GRAMAT
(Anglo-arabes)

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book
anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang
arabe, n’ayant jamais gagné, ni reçu 10.000 en places. Poids : 56 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 1.500
reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8105 3 Melodie Celeste Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Caradak IRE et
Harmonie Celeste (Fayriland II), 541/2 k (55 k), Patrick Saint-
Martin (J Grosjean), P Sogorb - (n° corde 5)

1

8105 Ecyra Pontadour Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Jebeland
Pontadour et Nora Vergoignan (Panoramic GB), 51 k (511/2 k),
Mme Annie Sainjon (V Seguy), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

2

7696 4 Figue Du Pecos Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos
et Falanour Du Pecos (Valanour IRE), 51 k (52 k), Philippe
Viallard (J Smith), T de Lauriere - (n° corde 2)

3

8078 5 Folk Du Pecos Aa, m, b, 3 ans, (AA), par Benevolo De Paban
et Frivole Du Pecos (Safir), 56 k (561/2 k), Philippe Viallard
(FX Bertras), T de Lauriere - (n° corde 8)

4

8288 3 Easylande Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Annapolis et Keenlande
(Ramouncho), 531/2 k (52 k), Mlle Christelle Courtade (Mlle
D Santiago), Mlle C Courtade - (n° corde 10)

5

8105 4 Miss D’Argent Aa, f, 3 ans, (AA), 521/2 k (53 k), P Dufreche
(M Foulon), P Dufreche - (n° corde 11)

6

Dona Maribel Aa, f, 3 ans, (AA), 51 k (521/2 k), Mise de
Moratalla (M Forest), T Fourcy - (n° corde 4)

7

Ever Lady Aa, f, 3 ans, (AA), 51 k (50 k), F de Boyer Montegut
(A Bouille), C Chenu (s) - (n° corde 7)

8

6935 Envolee Du Castel Aa, f, 3 ans, (AC), 541/2 k (561/2 k), �, Mlle
V Dasque (A Bendjama), Mlle V Dasque - (n° corde 6)

9

8105 Miss Tresor Aa, f, 3 ans, (AC), 521/2 k (54 k), C Pautier
(F Garnier), C Pautier - (n° corde 1)

10

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 799 �

Eng. sup. : Ecyra Pontadour Aa

Certf. vétérinaire : Etincelle Prairie Aa.

2 long, 1 long, 1/2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux éleveurs :

1 120 � Patrick Saint-Martin.
588 � Francois Maillot.
441 � Haras du Pecos.
294 � Haras du Pecos.
147 � Mme Xaviere Cauhape, Cyril Cauhape.

Temps total : 02’37’’96

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, la pouliche
EASYLANDE (AA) à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en
main.

La pouliche ETINCELLE PRAIRIE (AA) a été déclarée non partante pour
raisons vétérinaires.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Delphine SANTIAGO en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir
retardé les opérations de départ.

8581 5992 PRIX PIERRE BLANCHETON 1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

7658 2 Eldena, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Elva IRE (King’s Best
USA), 561/2 k (57 k), S.a. Aga Khan (JB Eyquem), JC Rouget (s) -
(n° corde 2)

1

7615 2 Moisson Precoce GB, f, b, 2 ans, par Lawman et Arch Of
Colours GB (Monsun GER), 561/2 k (57 k), Mme Isabelle Corbani
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 4)

2

8174 2 No Faith, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Macina IRE (Platini
GER), 561/2 k (57 k), Prime Equestrian S.a.r.l. (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 5)

3

8308 5 Rocky Victory, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Rocky
Roulette (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k (57 k), Remo
Sorrentino (G Millet), C Scandella - (n° corde 1)

4

4 partants ; 13 eng. - Total des entrées : 898 �

Certf. vétérinaire : Not A Lady.

courte tête, 1/2 long, 6,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Eldena.
2 073 � Moisson Precoce Gb, prime non attribuée.
1 555 � No Faith.
1 036 � Rocky Victory.

Primes aux éleveurs :

3 191 � S.a. Aga Khan.
360 � Mascalls Stud, prime non attribuée.
957 � Gestut Romerhof.
425 � Earl Apyrene.

Temps total : 01’25’’33

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

LYON PARILLY
0712 257 Jeudi 14 septembre 2017

�� ��
����� ����LYON PARILLYCommissaires de courses : Thierry RAVIER - Christian MAILLARD -
Cécile BENOIST D’AZY - Stanislas de VILLETTE

8582 6163 PRIX PANASONIC GENETEC (PX ROBERT DE
GRANDRY)

2.400 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 11.000, et n’ayant pas, cette
année, gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 7.000 (à réclamer excepté) porteront 1 k.,
reçu une allocation de 8.000 (à réclamer et handicap exceptés) porteront
2 k. ; une allocation de 11.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année,
reçu 6.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

8207 1 Paul’s Saga, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Humoriste (Saint
Cyrien), 56 k, Gerald Laroche (PC Boudot), JP Gauvin (s) - (n°
corde 6)

1

8215 2 Blue Paint, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Breva ITY
(King’s Best USA), 561/2 k (57 k), Sergio Bazzani (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 5)

2

8191 5 Prinz Hlodowig, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Princess Cheri
GER (Mondrian GER), 561/2 k, Oti Management Pty Ltd
(V Cheminaud), M Delzangles - (n° corde 4)

3

8207 Danse A Rio, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Dance
Idol GB (Groom Dancer USA), 561/2 k (52 k), Jean-Paul Gauvin
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

4

8141 1 Zallaja, f, b, 3 ans, par Dalakhani IRE et Zalaiyka (Royal
Academy USA), 55 k, S.a. Aga Khan (A Badel), M Delzangles -
(n° corde 2)

5

8394 1 Spirit Of Victory GER, f, 3 ans, 531/2 k, M Stehli (G Congiu),
S Lalanne - (n° corde 3)

6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 664 �

.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Paul’S Saga.
2 304 � Blue Paint.
1 728 � Prinz Hlodowig.
1 152 � Danse A Rio.

576 � Zallaja.

Primes aux éleveurs :

2 364 � Philippe Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
945 � Mario Serafino, Frederic Fournier.

1 063 � Ecurie Haras des Marais.
472 � Giovanni Di Falduto.
157 � S.a. Aga Khan.

Primes F.E.E. :

1 000 � Paul’S Saga.
400 � Blue Paint.
300 � Prinz Hlodowig.

Temps total : 02’37’’07

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE
PAINT à se rendre en main non monté au départ.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre-Charles BOUDOT
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour
s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une
livre à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.
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8583 6164 PRIX WOLFRAM
(A réclamer)

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er avril de cette année
inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations
de 6.500, 3 k.

8086 2 Elina Bere, f , b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et
Mysteryonthebounty USA (Mystery Storm USA), 541/2 k,
(12.000), Sarl Ecurie Borgel (M Guyon), C Escuder - (n° corde 2)

1

8334 3 Chicissime, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Belle Dame
GER (Pilsudski IRE), 591/2 k (551/2 k), (16.000), Ecurie Mathieu
Offenstadt (Mlle E Cieslik), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

2

8063 1 Gnily IRE, f, b, 3 ans, par Arcano IRE et Mary Spring Rice IRE
(Saffron Walden), 58 k, (16.000), Ecurie Carre Magique Sas
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

3

8340 4 Chiquit Indian, f, b, 3 ans, par Indian Danehill IRE et Chiquitita
IRE (Oratorio IRE), 58 k, (16.000), Patrick-Roger Nicolas
(E Hardouin), E Caroux - (n° corde 6)

4

7899 Astride, f, b, 3 ans, par Sevres Rose (IRE) et Premiere Chance
(Linamix), 541/2 k, (12.000), Alexandre Giannotti (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 4)

5

8309 Mix Reality (IRE), m, 3 ans, 58 k, (16.000), �, Mme K Babel
Mikhalides (M Forest), GE Mikhalides - (n° corde 7)

6

8247 Midnight Express, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (12.000), Mme K
Babel Mikhalides (Ml le D Sant iago), GE Mikhalides -
(n° corde 9)

7

8334 1 Cross Wits, h, 3 ans, 591/2 k (57 k), (16.000), �, P Dreux
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 10)

8

Elviano Dici, h, 3 ans, 56 k, (12.000), P Chenu (L Proietti),
D Chenu - (n° corde 1)

9

6993 Diarissa, f, 3 ans, 56 k, (12.000), K Morize (A Badel),
JM Capitte (s) - (n° corde 3)

10

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 966 �

Eng. sup. : Gnily IRE

.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Elina Bere.
1 612 � Chicissime.
1 209 � Gnily Ire, prime non attribuée.

806 � Chiquit Indian.
403 � Astride.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
661 � Haras de Grandcamp Earl.
210 � John O’Connor, Mme Anne Marie O’Connor, prime non attribuée.
330 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
165 � Sc Ecurie de Meautry, Suprina Ltd, Jean-Claude Seroul.

Gnily IRE, réclamée 17.222,00 � par BERTRAND MILLIERE.

Chicissime, réclamée 21.150,00 � par Mlle CHRISTIANE DEMEDARDI.

Temps total : 02’42’’68

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
GNILY à arriver dernière au rond et de n’y faire qu’un tour.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
CHIQUIT INDIAN à être la première au rond.

Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche DIARISSA par le jockey Alexis BADEL.

8584 6162 PRIX DES GENTIANES
(Femelles)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

8133 5 Miss Sienna (GB), f, b, 2 ans, par Equiano et Candycakes
IRE (Cape Cross IRE), 58 k, Mme Rebecca Hillen (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 3)

1

8098 2 Plavaline, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Danoya
(Raven’s Pass USA), 58 k, Mme Marie-Therese Dubuc-Grassa
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 6)

2

6965 Casamance, f, b, 2 ans, par Casamento IRE et Totem USA
(Mizzen Mast USA), 58 k, Mme Clementine Chatillon
(R Thomas), P Decouz (s) - (n° corde 2)

3

8133 Colleville, f, b, 2 ans, par Literato et Isalou (Unfuwain USA),
58 k, Gerard Augustin-Normand (A Lemaitre), N Caullery -
(n° corde 9)

4

Helvete, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Hasene [Akarad
(FR)], 56 k, Maurice Lagasse (F Blondel), F Rossi - (n° corde 4)

4

7344 Whaling Story GER, f, 2 ans, 58 k, Stall Heinrich & Heinrich
(M Guyon), M Rulec - (n° corde 10)

6

8201 Lily Salsa, f, 2 ans, 58 k, F Fiol (M Berto), E Vagne (s) - (n°
corde 1)

7

8186 2 Assonance, f, 2 ans, 58 k, P Bouvard (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

8

Wild Love, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Lokotrans Slovakia Cz
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 5)

9

7586 Salace, f, 2 ans, 58 k, G Somme (PC Boudot), JP Gauvin (s) -
(n° corde 12)

10

8201 Georges Star, f , 2 ans, 58 k, G Lancry (M Forest),
M Pimbonnet - (n° corde 7)

–

Kisas, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Serval (G Congiu), JP Gauvin (s) -
(n° corde 8)

–

12 partants ; 45 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 233 �

4,5 long, 2,5 long, tête, dead-heat, 1 long 1/4.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 350 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Miss Sienna (gb).
2 073 � Plavaline.
1 555 � Casamance.

777 � Colleville.
777 � Helvete.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Tirnaskea Stud.
850 � Lotfi Kohli.
425 � Thierry de la Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
319 � Mme Gilles Forien.
319 � Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 01’45’’78

8585 6165 PRIX CHAMP LIBRE
(Handicap)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mai de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un
handicap.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

7848 Holy Romane, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Careless Charlie USA (Johannesburg USA), 57 k, Claudio
Marzocco (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 2)

1

8084 Elusive Pernilla GB, f, b, 3 ans, par Mayson GB et Quite
Elusive USA (Elusive Quality USA), 58 k (56 k), Scuderia F.m.r
(Mlle D Santiago), Mme D Schoenherr - (n° corde 3)

2

8076 3 Seisme (GB), f, al, 3 ans, par Falco USA et Sismix IRE (Diesis
GB), 60 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), Y Durepaire (s) -
(n° corde 6)

3

8084 Kenartic, h, gr, 3 ans, par Slickly et Vivartic (Verglas IRE),
611/2 k (601/2 k), Ecurie Gribomont (M Grandin), CE Rossi -
(n° corde 7)

4

8084 2 Bubble Bath GB, f, bf, 3 ans, par Big Bad Bob IRE et Plume
GB (Pastoral Pursuits GB), 601/2 k, Fabrice Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 4)

5

8386 Goji Berry, h, 3 ans, 57 k, M Boutin (s) (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

6

8203 1 Berlin Calling (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Stall Herb (B Flandrin),
G Geisler - (n° corde 10)

7

8397 1 Aliance GER, f, 3 ans, 521/2 k, K Wurtenberger (A Coutier),
Mlle C Fey - (n° corde 1)

8

8074 4 Dibazari, h, 3 ans, 58 k, E Tanghetti (C Soumillon), A&G
Botti (s) - (n° corde 9)

9

7608 Pure Poesie, f, 3 ans, 54 k, Mme H Gerock (M Forest),
S Labate (s) - (n° corde 8)

10

8144 1 Mog Edwards, m, 3 ans, 581/2 k, Mme C Tranchant-Dassault
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 11)

–

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 770 �

1,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Holy Romane.
2 073 � Elusive Pernilla Gb, prime non attribuée.
1 555 � Seisme (gb).
1 036 � Kenartic.

518 � Bubble Bath Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Ecurie des Monceaux.
360 � Trebles Holford Farm Tb, prime non attribuée.
957 � Wertheimer & Frere.
425 � Jean-Francois Gribomont.

90 � Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Temps total : 01’43’’07

8586 6166 PRIX DU PESAGE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
12.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +24.

8341 2 Equilady, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et L’Ecuyere
GER (Black Sam Bellamy IRE), 551/2 k, Armand Lucchetti
(R Thomas), P Decouz (s) - (n° corde 1)

1

8292 4 Well Fleeced GB, h, b, 5 ans, par Excellent Art GB et Diksie
Dancer GB (Diktat GB), 55 k, Albert Delaey (E Hardouin), Mlle
C Fey - (n° corde 5)

2

8216 2 Realisator, h, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Rouge (Red
Ransom USA), 56 k, Galopp-Club Rhein-Main (M Guyon),
W Mongil - (n° corde 15)

3

8163 2 Glos, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Fancy Dance GB
(Rainbow Quest USA), 511/2 k, Stall Berry (A Coutier),
W Gulcher - (n° corde 6)

4

8115 Moonwalk Step, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Egypt Moon
(GB) (Zieten USA), 571/2 k, David Dahan (J Moutard),
T Castanheira (s) - (n° corde 4)

5

8341 4 Amie Intime, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), Mlle S Lellouche
(T Piccone), E Lellouche - (n° corde 12)

6

8428 Vadanor, h, 8 ans, 54 k, J Ouechec (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 7)

7

8163 1 Zephir, h, 5 ans, 55 k, Stall Tobago (M Berto), M Weber -
(n° corde 9)

8

8178 Rougeoyant, h, 4 ans, 521/2 k, �, Stall Ikera (J Smith),
G Martin - (n° corde 14)

9

8188 3 Thailand GER, h, 5 ans, 511/2 k, Staj Luka (A Badel), V Luka -
(n° corde 8)

10

8338 Shanawest, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), Mme C Wingtans
(C Soumillon), N Caullery - (n° corde 2)

–

8188 2 Relaxed Boy, m, 4 ans, 621/2 k (601/2 k), A Amezzane (Mlle
D Santiago), A Amezzane - (n° corde 3)

–

7953 3 Captain Aragorn IRE, m, 5 ans, 52 k, Ecurie Dr Dahess
(M Forest), V Luka - (n° corde 13)

–

8349 2 Magicienmake Myday (GB), m, 6 ans, 52 k, �, N Nahas
(A Lemaitre), D Smaga - (n° corde 11)

–

8358 4 Enjoy The Silence, m, 4 ans, 531/2 k, B Cambier (S Ruis),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

–

15 partants ; 61 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 667 �

tête, 3 long, tête, 1 long 1/4.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Equilady.
1 548 � Well Fleeced Gb, prime non attribuée.
1 161 � Realisator.
1 152 � Glos.

576 � Moonwalk Step.

Primes aux éleveurs :

2 206 � Mlle Francoise Perree.
560 � Theakston Stud, prime non attribuée.
582 � Haras du Quesnay.
441 � Franklin Finance S.a..
220 � Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

Temps total : 01’41’’74

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, les conséquences du
changement de ligne vers l’extérieur, de la pouliche EQUILADY (Ronan
THOMAS) arrivée 1ère sur la progression et performance du hongre WELL
FLEECED (GB) (Eddy HARDOUIN) arrivé 2ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement de la pouliche EQUILADY n’avait pas empêché le hongre WELL
FLEECED (GB) d’obtenir une meilleure allocation, comme l’a confirmé son
jockey.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ronan THOMAS par
une amende de 75 euros pour avoir laissé pencher sa pouliche vers
l’extérieur constituant ainsi une gêne non intentionnelle non dangereuse.

8587 6167 PRIX DES ECURIES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leur quatre dernières courses, reçu une allocation de
12.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +32,5.

8349 4 Black Bird Runs, f, al, 5 ans, par Evasive GB et Moon Tree
(Groom Dancer USA), 581/2 k, Hans-Joachim Uhrig (T Bachelot),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 7)

1

7839 Sir Gin IRE, h, b, 6 ans, par Moss Vale IRE et African Moonlight
UAE (Halling USA), 551/2 k (531/2 k), Mme Doris Schoenherr (Mlle
D Santiago), Mme D Schoenherr - (n° corde 9)

2

8350 4 Ice Cool, h, b, 8 ans, par Lateral GB et Indianapolis GER (Tiger
Hill IRE), 55 k, Mme Marie-Carmen Boutin (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 1)

3

8423 Camilla My Love IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Desert
Version GB (Green Desert USA), 58 k, Mme Jessica Proietti
(L Proietti), Mme J Proietti - (n° corde 6)

4

8059 1 Iluminati GER, h, al, 7 ans, par Paolini GER et Incenza GER
(Local Suitor USA), 571/2 k, Stall Allegra (A Hamelin), M Weber -
(n° corde 13)

5

8423 4 Singaraja, f, 4 ans, 58 k, C Weber (C Soumillon), C Weber - (n°
corde 2)

6

8357 5 Sterling Lines GB, h, 4 ans, 551/2 k, �, Ecurie Michel Doineau
(S Maillot), P Cottier - (n° corde 12)

7

8202 Molesne Chop, h, 6 ans, 561/2 k, �, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 11)

8

7287 Litto, h, 6 ans, 58 k, �, M Bouly (T Dachis), M Cesandri (s) -
(n° corde 4)

9

6802 2 Thalie Aglae, f, 4 ans, 571/2 k, Mme RM Giraud (A Badel),
M Cesandri (s) - (n° corde 10)

10

8083 Wangoreve, h, 10 ans, 57 k, �, Mme N Carrie-Eychenne
(R Thomas), F Foresi - (n° corde 14)

–

7164 Zor, h, 7 ans, 511/2 k (521/2 k), �, P Faucampre (M Forest),
JM Capitte (s) - (n° corde 8)

–

8202 As De Coeur (IRE), h, 5 ans, 60 k, Ecurie Luck (A Lemaitre),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 3)

–

7593 Altare Si (IRE), h, 9 ans, 511/2 k, JP Vanden Heede
(A Coutier), B Goudot (s) - (n° corde 5)

–

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 595 �

Eng. sup. : Singaraja

1 long 1/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, 2,5 long, 1,5 long,
1 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Black Bird Runs.
1 238 � Sir Gin Ire, prime non attribuée.

928 � Ice Cool.
921 � Camilla My Love Ire, prime non attribuée.
309 � Iluminati Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Gerard Belloir.
448 � Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
465 � Appapays Racing Club.
224 � Effevi Srl, prime non attribuée.
112 � Gestut Hof Warendorf, prime non attribuée.

Temps total : 01’42’’83
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongreZOR par le jockey Mickael FOREST au poids
de 52.5kg.

8588 6169 PRIX DU PADDOCK
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

7893 6 Bardarbunga, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Funny Line
(Emperor Jones USA), 571/2 k, �, Philippe Moussion (M Guyon),
Y Fouin (s) - (n° corde 15)

1

8204 3 Top By Cocooning, h, al, 4 ans, par American Post GB et
Cocooning (Galetto), 59 k, Baron Alain d’ Arexy (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

2

8344 5 King Nonantais, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Castries (IRE) (Captain Rio GB), 58 k, Galopp-Club Rhein-Main
(T Bachelot), W Mongil - (n° corde 9)

3

8223 3 Saint Sacre, m, b, 4 ans, par Simplex et Sacira (American Post
GB), 56 k, Philippe Perez (A Lemaitre), M Cesandri (s) -
(n° corde 8)

4

7941 Whisky Galore, h, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Mille
Couleurs (Spectrum IRE), 58 k, �, Mme Vincent Lastrajoli
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 2)

5

8095 1 Wizard Wolf, h, 5 ans, 55 k, I Koblischek (T Piccone), Mme
C Bocskai - (n° corde 1)

6

7961 4 Don Carlos SWI, h, 8 ans, 531/2 k, �, Stall Black Point
(M Forest), Mme C Bocskai - (n° corde 12)

7

8395 Varing, h, 7 ans, 571/2 k, M Bouly (A Badel), M Cesandri (s) -
(n° corde 3)

8

8429 1 Fontvieille, f, 7 ans, 54 k, D Fernandez-Ortega (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 5)

9

7941 Cajarian, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(A Hamelin), JP Gauvin (s) - (n° corde 13)

10
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8329 Hundred Acre (GB), h, 4 ans, 631/2 k (611/2 k), C Martinon
(Mlle D Santiago), C Martinon - (n° corde 14)

–

5934 Twistina, f, 4 ans, 59 k, Mme C Wingtans (C Soumillon),
N Caullery - (n° corde 4)

–

8287 1 Ilham, f, 5 ans, 60 k, A Chopard (J Auge), A Chopard - (n° corde
7)

–

8395 5 Karivre, m, 6 ans, 601/2 k, B Eberle (A Coutier), B Eberle - (n°
corde 6)

–

14 partants ; 59 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 334 �

Sans motif : Teodash (IRE).

2 long, 1 long 1/4, encolure, 1,5 long, encolure, 2 long, 3,5 long, tête,
encolure.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Bardarbunga.
2 073 � Top By Cocooning.
1 044 � King Nonantais.
1 036 � Saint Sacre.

348 � Whisky Galore.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Haras du Quesnay.
794 � Jean-Claude Bouret.
524 � Philippe Goupil.
397 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
174 � Thousand Dreams.

Temps total : 02’37’’65
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Franck BLONDEL, Christophe SOUMILLON, et Alexis BADEL en leurs
explications ont sanctionné le jockey Alexis BADEL par une amende de 100
euros pour ne pas avoir conservé sa ligne à la sortie des stalles de départ,
suite à son comportement dans celle-ci.

8589 6170 PRIX DES TRIBUNES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

8431 4 Track Star, m, bf, 5 ans, par Monsun GER et Turfquelle IRE
(Shaadi USA), 60 k, Stall Ikera (T Bachelot), G Martin -
(n° corde 8)

1

8399 4 Bluegrass, h, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Little
Jaw (GB) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k , Mme A.
Moser/gerhard Moser (M Berto), W Gulcher - (n° corde 7)

2

8398 Tagounite, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et I Should
Care (Loup Solitaire USA), 581/2 k (561/2 k), Vincent Durot (Mlle
D Santiago), E Vagne (s) - (n° corde 1)

3

8399 2 Meralino, h, b, 7 ans, par Le Triton (USA) et Valie Du Pecos
(Marathon USA), 54 k (541/2 k), Erich Krahenbuhl (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 5)

4

8436 5 Adventurer, h, ac, 6 ans, par Falco USA et Avezia (Night Shift
USA), 51 k (511/2 k), Boutin (s) (S Ruis), C Boutin (s) - (n°
corde 2)

5

8382 Greymlins, h, 9 ans, 551/2 k, P Desplaces (S Maillot),
C Martinon - (n° corde 9)

6

8371 1 Suhali, f, 6 ans, 511/2 k, Mme M Philippon (G Congiu), Mme
R Philippon - (n° corde 3)

7

8205 3 Freestyler, h, 7 ans, 531/2 k, Mme J Proietti (L Proietti), Mme
J Proietti - (n° corde 12)

8

8046 Don Hugues Pipard, h, 6 ans, 571/2 k, Mlle N Pingaud
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 14)

9

7821 High Street SWI, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), D Mahe (J Smith),
D Mahe - (n° corde 13)

10

Son Of Starlett, h, 8 ans, 531/2 k, P Chenu (Y Bonnefoy),
D Chenu - (n° corde 4)

–

8219 4 Glasclune IRE, h, 10 ans, 51 k (49 k), D Mahe (Mlle L Grosso),
D Mahe - (n° corde 6)

–

8329 Bonnie And Clyde (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, Mlle M Sillard
(A Lemaitre), P Nador - (n° corde 10)

–

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 663 �

Sans motif : Outback Racer.

1/2 long, 3/4 long, 2 long, 1 long 1/4.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Track Star.
1 083 � Bluegrass.

812 � Tagounite.
541 � Meralino.
270 � Adventurer.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Team Valor International.
543 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
407 � Pandora Stud Llc.
271 � Erich Krahenbuhl, Sebastien Morineau.
135 � Snig Elevage.

Temps total : 02’39’’08

SALON-DE-PROVENCE
0613 258 Vendredi 15 septembre 2017

�� ��
����� ����SALON-DE-PROVENCECommissaires de courses : Nathalie MARTEAU -
Bernard MONTAILLER - Franck PASCO -

Dominique de La PERRIERE

8590 6136 PRIX DE NORMANDIE 1.800 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 4.000 en places recevront 2 k.

7934 3 Reve D’Avant, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 561/2 k, Khalifa Dasmal
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 2)

1

6334 3 Maelia USA, f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et Mantilla
USA (Gone West USA), 561/2 k, Ecurie des Charmes
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

2

8252 Kools Brother GER, h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et
Knightsbridge BRZ (Yagli USA), 56 k, Stall All 4 Blondes
(A Crastus), J Albrecht - (n° corde 6)

3

8335 2 Vue Du Ciel, f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Al Ribh USA
(A P Indy USA), 561/2 k (54 k), Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 1)

4

7502 4 French Salsa, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et French
Limousine USA (Henny Hughes USA), 561/2 k, Antoine Capozzi
(E Hardouin), P Khozian - (n° corde 5)

5

Adorable Victoire, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Camacho Courses
(M Forest), S Labate (s) - (n° corde 3)

6

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 368 �

1/2 long, tête, 2,5 long, 1 long, 2,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Reve D’Avant.
1 612 � Maelia Usa, prime non attribuée.
1 209 � Kools Brother Ger, prime non attribuée.

806 � Vue du Ciel.
403 � French Salsa.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Pontchartrain Stud.
280 � Ted L. Folkerth, Double K. Llc, Brookdale Thoroughbred, Jack Swain, prime non

attribuée.
210 � Stall R & B Int., prime non attribuée.
220 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
165 � Antoine Capozzi.

Temps total : 01’56’’87

8591 6134 PRIX DE FOS SUR MER
(Femelles)

1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Defience, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Pepperrose GER (Big
Shuffle USA), 56 k, Prime Equestrian S.a.r.l. (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 9)

1

7836 La Cagna, f, al, 2 ans, par Saonois et La Barinia (Russian Blue
IRE), 58 k, Bertrand Milliere (G Congiu), JP Gauvin (s) -
(n° corde 2)

2

7923 2 La Houblonniere, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Mixed
Intention IRE (Elusive City USA), 58 k, Gerard Augustin-
Normand (C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

3

7912 4 Tenue De Soiree, f, b, 2 ans, par Most Improved (IRE) et
Offbeat Fashion IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Ecurie
Pandora Racing (FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 11)

4

Alichan Doree, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Surprise Doree (King’s Best USA), 56 k (531/2 k), Ecurie du Sud
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 8)

5

7923 3 Romance Khaleesi, f, 2 ans, 58 k, R Cocheteux Tierno
(PC Boudot), X Thomas Demeaulte - (n° corde 10)

6

Lady Lane IRE, f, 2 ans, 56 k, Ecurie des Mouettes
(T Piccone), Mme J Laurent-Joye - (n° corde 1)

7

8082 4 Fair La Joie, f, 2 ans, 58 k, �, Scuderia Robinia (E Lacaille),
M Planard - (n° corde 6)

8

8082 Gaia De Cerisy, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), �, M Planard
(B Panicucci), M Planard - (n° corde 3)

9

8354 China Pearl, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), M Staels (N Kasztelan), R
Martens (s) - (n° corde 7)

10

Reve Toujours, f, 2 ans, 56 k, F Boualem (V Seguy),
F Boualem - (n° corde 12)

–

Vatorina, f, 2 ans, 56 k, C Escuder (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 5)

–

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 654 �

1/2 long, tête, courte tête, 1 long, 2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 10 long, 4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

4 608 � Defience.
1 843 � La Cagna.
1 382 � La Houblonniere.

921 � Tenue de Soiree.
460 � Alichan Doree.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
756 � Ecurie Maulepaire.
850 � Franklin Finance S.a..
252 � Hubert Honore, Pietro Di Pietro.
189 � Mlle Chantal Becq.

Temps total : 01’54’’65
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant
amené le jockey Edouard LACAILLE à reprendre la pouliche FAIR LA JOIE,
arrivée 8ème, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité et des jockeys
Christophe SOUMILLON (LA HOUBLONNIERE), arrivé 3ème et
Francois-Xavier BERTRAS (TENUE DE SOIREE), arrivé 4ème, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que les
mouvements respectifs des pouliches LA HOUBLONNIERE et TENUE DE
SOIREE n’avaient pas empêché la pouliche FAIR LA JOIE, qui était déjà très
sollicitée à cet instant, d’obtenir une allocation.

En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard des jockeys
Christophe SOUMILLON et Francois-Xavier BERTRAS, considérant qu’ils
n’avaient pas été fautifs de l’incident.

8592 6135 PRIX DE MARTIGUES
(Mâles et Hongres)

1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

7926 2 Korevsky (IRE), m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 58 k, Magnolia Racing
(C Soumillon), S Brogi - (n° corde 13)

1

7940 Barag (IRE), m, gr, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska
IRE (Fasliyev USA), 58 k, Abdullah Al Attiyah (JB Eyquem),
JC Rouget (s) - (n° corde 11)

2

Via Cappella, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et
Chiaravalle IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Ecurie Antonio
Caro (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 10)

3

8081 From Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Help From
Heaven IRE (Titus Livius), 58 k, Aleksandar Gavrilovic (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 9)

4

8097 3 Emin (IRE), m, b, 2 ans, par Camelot GB et Chocolat Chaud
IRE (Excellent Art GB), 58 k, �, Daniel-Yves Treves (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 6)

5

7498 Dark Horse, m, 2 ans, 58 k, A Capozzi (E Hardouin),
P Khozian - (n° corde 7)

6

Bingo, m, 2 ans, 56 k, Mme V Capitte (F Blondel),
JM Capitte (s) - (n° corde 1)

7

Sax, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), C Jambert (M Grandin), CE Rossi -
(n° corde 3)

8

8333 First And Last, m, 2 ans, 58 k, N Lemaire (R Fradet),
P Marion - (n° corde 12)

9

8081 Fly De Cerisy, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), M Planard
(B Panicucci), M Planard - (n° corde 2)

10

Cello Solo, m, 2 ans, 56 k, E Eyvaso (A Crastus),
JM Capitte (s) - (n° corde 5)

–

Snow Dralliv, m, 2 ans, 56 k, C Martinon (M Forest),
C Martinon - (n° corde 8)

–

Porto Pollo, m, 2 ans, 56 k, A Bardini (RC Montenegro),
C Escuder - (n° corde 4)

–

13 partants ; 25 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 638 �

2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 1,5 long, encolure, 2,5 long, 1,5 long,
1 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Korevsky (ire).
1 843 � Barag (ire).
1 382 � Via Cappella.

921 � From Bere.
460 � Emin (ire).

Primes aux éleveurs :

1 260 � Gestut Zur Kuste Ag.
1 134 � Ecurie Haras du Cadran, Adrian Von Gunten, Antoine Gilibert.

378 � Vito Capocasale, Ballylinch Stud.
567 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
126 � Team Hogdala A.b..

Temps total : 01’57’’40

8593 6139 PRIX DE L’EURE
(Handicap)

2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

8206 Speed Of Sound ITY, m, b, 4 ans, par Until Sundown USA
et Strusuna IRE (Grand Lodge USA), 591/2 k (56 k), Mme Laetitia
Millet (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 7)

1

8192 1 Dandy River, h, al, 4 ans, par Stormy River et Sangha River
(Mansonnien), 57 k, Maurice Schemoul (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 3)

2

8452 5 Darling De Loire, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Jolie
Grande (Villez USA), 561/2 k (55 k), Mme Martine Codde
(A Orani), C Scandella - (n° corde 8)

3

8223 Grand Gala, h, gr, 6 ans, par Creachadoir IRE et Natt Musik
(FR) (Kendor), 62 k (60 k), �, Denis Gandolphe (Ml le
D Santiago), S Labate (s) - (n° corde 4)

4

8204 Anse Marcel, f, bb, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Curves In
Control USA (Arch USA), 57 k, Bertrand Milliere (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

4

8344 3 Al Murqab IRE, h, 7 ans, 59 k, �, Suc. JF Vignion
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 1)

6

8204 4 Rosny, h, 6 ans, 631/2 k (611/2 k), E Eyvaso (Mlle J Marcialis),
M Planard - (n° corde 6)

7

8365 3 Delegation, f, 7 ans, 591/2 k, Mme B Holubova (A Crastus),
J Albrecht - (n° corde 9)

8

8071 3 Le Rock (IRE), h, 5 ans, 58 k, A Bardini (C Soumillon),
C Escuder - (n° corde 2)

9

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 576 �

courte tête, 1 long, 1 long, dead-heat, 2,5 long, 1 long, 2,5 long, loin.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 200 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Speed Of Sound Ity, prime non attribuée.
1 843 � Dandy River.
1 382 � Darling de Loire.

464 � Grand Gala.
691 � Anse Marcel.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.
706 � Jean-Andre Quesny.
529 � Arnaud Mottais, Andre Mottais.
232 � Scuderia Del Bargello.
264 � Mathieu Talleux.

Temps total : 02’36’’67

Agissant sur réclamation du jockey Delphine SANTIAGO (GRAND GALA),
arrivée 4ème dead-heat, se plaignant d’avoir été gênée à l’arrivée par le
cheval SPEED OF SOUND ITY (Elaura CIESLIK), arrivé 1er et par le hongre
DANDY RIVER (Franck FORESI), arrivé 2ème, les Commissaires ont ouvert
une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre GRAND GALA s’était lui-même déporté vers le cheval SPEED OF
SOUND (ITY), à environ 100 mètres du poteau d’arrivée et que le léger
mouvement vers l’extérieur de ce dernier ne l’avait pas empêché d’obtenir
une meilleure allocation.

D’autre part, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey
Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre LE ROCK,
arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré que les ordres de l’entraîneur étaient de placer le hongre
LE ROCK en tête du peloton et que le rythme de la course avait été très élevé,
notamment dans la ligne droite opposée, ajoutant que dans le dernier
tournant, il s’était retrouvé sans aucune ressource et que suspectant un
problème physique, il avait jugé préférable de cesser de le solliciter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8594 6137 PRIX DES BENEVOLES
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +23,5.

8036 Acemanan, m, bm, 3 ans, par Rajsaman et Assentessana
(Panis USA), 58 k, Gerard Decocq (RC Montenegro),
Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

1

8076 2 Viva Polonia, f, gr, 3 ans, par Muhtathir GB et Green Media
(Green Tune USA), 581/2 k, Krzysztof Gozdzialski (C Soumillon),
Mme JF Bernard - (n° corde 10)

2

8331 2 Real Fiction, m, b, 3 ans, par Siyouni et Raise In Aspen (Iron
Mask USA), 57 k, Antoine Capozzi (PC Boudot), P Khozian -
(n° corde 11)

3

8184 Cashbag, m, b, 3 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 60 k (561/2 k), Jean-Luc Medina (Mlle E Cieslik),
C Escuder - (n° corde 5)

4
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8331 1 Berjou, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres
IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, Antoine Bardini (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 2)

5

7554 Tertre, m, 3 ans, 541/2 k, �, Ecurie du Soleil S.c. (E Lacaille), C
Scandella - (n° corde 1)

6

7499 Mid River, f, 3 ans, 521/2 k, C Faure (R Fradet), P Marion - (n°
corde 3)

7

8184 Maireef, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme JC Napoli (N Kasztelan),
JC Napoli - (n° corde 8)

8

8331 Savana Baie, f, 3 ans, 521/2 k, C Faure (E Hardouin), P Marion -
(n° corde 9)

9

Holy Makfi GB, f, 3 ans, 58 k (56 k), H Lahmici (Mlle J
Marcialis), R Chotard - (n° corde 4)

10

8226 Silk Of Rio, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), J Khalifa (A Lachkar), F
Foresi - (n° corde 7)

dist

11 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 760 �

1,5 long, tête, 2,5 long, nez, 2,5 long, courte tête, nez, 1,5 long, 4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Acemanan.
1 843 � Viva Polonia.
1 382 � Real Fiction.

921 � Cashbag.
460 � Berjou.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Gerard Decocq.
756 � G.m. Brochard, Mme Monique Brochard, Mlle Cecile Brochard.
567 � Erich Schmid.
378 � Patrick Guedj.
126 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 02’05’’20
Les Commissaires ont, après enquête, distancé la pouliche SILK OF RIO de
la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Alexandre LACHKAR par une
amende de 150 euros.

8595 6141 PRIX FRANCOIS BLANC
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33.

8415 4 Diaspora, f, b, 4 ans, par American Post GB et Douceur
Nocturne (Zieten USA), 561/2 k, Michel Charleu (N Perret),
F Foresi - (n° corde 3)

1

8382 What A Story, h, al, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Jackanory
[Marchand De Sable (USA)], 51 k (49 k), Boutin (s) (Mlle
D Santiago), C Boutin (s) - (n° corde 9)

2

8329 2 Koskoroba, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Sikkim (Linamix),
60 k, �, South Kensington Stables Ltd (R Fradet), P Marion -
(n° corde 8)

3

8183 Cesaro, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Gioiosa Marea IRE
(Highest Honor), 581/2 k (561/2 k), �, Michel Planard (Mlle
J Marcialis), M Planard - (n° corde 10)

4

8246 4 Endio, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Dionissima (Baillamont
USA), 58 k, Stephan Hof fmeister (C Soumi l lon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

5

7357 Landa Heigt, f, 8 ans, 53 k (51 k), C Andre (Mlle S Callac),
C Andre - (n° corde 7)

6

8330 2 Adjudant Chef, h, 7 ans, 54 k, F Boualem (V Seguy),
F Boualem - (n° corde 1)

7

8229 5 Vim, h , 6 ans, 531/2 k (511/2 k), D Duglas (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

8

8192 Leaping GB, f, 4 ans, 571/2 k, M Schemoul (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 2)

9

8330 Robin Blood, m, 5 ans, 56 k, �, A Capozzi (E Hardouin),
P Khozian - (n° corde 5)

10

8296 Shakila Green, f, 5 ans, 59 k, J Van Der Weide (A Crastus),
JM Capitte (s) - (n° corde 6)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 237 �

tête, courte encolure, tête, 1,5 long, courte tête, encolure, 1 long, encolure,
1 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Diaspora.
928 � What A Story.

1 036 � Koskoroba.
464 � Cesaro.
232 � Endio.

Primes aux éleveurs :

1 323 � Jean-Pierre Colombu.
465 � Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
397 � Bruno Plainfosse, Mme Isabelle Ribard.
232 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
116 � Jos Van Horenbeke.

Temps total : 02’09’’34
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Christophe SOUMILLON (ENDIO), arrivé 5ème et
Delphine SANTIAGO (JACK SPARROW (GER)), arrivée 2ème, ont
sanctionné cette dernière par une amende de 75 euros pour s’être déporté
vers la corde dans la ligne d’arrivée, faisant subir son mouvement à la
pouliche ENDIO, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur
le classement de cette dernière.

8596 6140 PRIX ARMAND MOSSE
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +25.

8329 1 Next Temptation, h, bf, 6 ans, par Teofilo IRE et Xaara SWE
(Xaar GB), 571/2 k, Vermeulen (s) (M Forest), F Vermeulen (s) -
(n° corde 7)

1

8329 4 Le Bandit, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 631/2 k (621/2 k), �, Philippe Thirionet
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 4)

2

8330 1 Ok Et Apres, f, bf, 5 ans, par Panis USA et Sophie TUR (Dersim
TUR), 521/2 k, Ecurie Kura (A Crastus), JM Capitte (s) -
(n° corde 12)

3

8188 Jack Sparrow GER, h, bb, 8 ans, par Noroit GER et Jeanine
GER (Neshad USA), 52 k (50 k), Didier Stoltz (Mlle D Santiago),
F Foresi - (n° corde 11)

4

8329 3 Ellerman (IRE), m, a l , 4 ans, par Zoffany IRE et
Misscomplacent GB (Compton Place GB), 58 k, Serge Tardy
(E Lacaille), P Khozian - (n° corde 8)

5

8260 2 Catch Dream, h, 5 ans, 57 k, L Baudron (s) (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

6

7807 Mokka, f, 6 ans, 621/2 k (59 k), C Faure (Mlle E Cieslik),
P Marion - (n° corde 6)

7

7168 Downeva, m, 4 ans, 63 k, Mme R Bouckhuyt (E Hardouin),
JM Capitte (s) - (n° corde 1)

8

7810 5 Ambre Sauvage (GB), f, 5 ans, 55 k, Ecurie Mathieu
Offenstadt (T Piccone), JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

9

8349 1 Sandoside, m, 6 ans, 541/2 k (52 k), B Touzeau (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

10

7299 4 Multideal GB, h, 4 ans, 591/2 k, �, B Marion (C Soumillon),
P Marion - (n° corde 2)

–

7286 2 Spirit Of Nayef, h, 4 ans, 58 k, JC Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 9)

–

12 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 658 �

courte tête, tête, 1 long, encolure, 2,5 long, 4 long, 1 long, tête, 8 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Next Temptation.
1 238 � Le Bandit.

928 � Ok Et Apres.
619 � Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.
460 � Ellerman (ire).

Primes aux éleveurs :

1 553 � Team Hogdala A.b..
621 � Philippe Thirionet.
465 � Ecurie Kura.
224 � Gestut Trona, prime non attribuée.
176 � Ecurie du Grand Chene.

Temps total : 02’06’’30
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Nicolas PERRET au sujet de la performance du hongre SPIRIT OF
NAYEF, arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré qu’il avait été contraint de demander un effort important
au hongre SPIRIT OF NAYEF en début de parcours afin de prendre la tête et
que celui-ci avait ensuite très mal respiré et s’était retrouvé sans ressources
dans le dernier tournant, ajoutant qu’il avait cessé de le solliciter pour ne pas
qu’il s’asphyxie.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8597 6138 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

8332 2 Volstora, f, al, 3 ans, par Yellowstone IRE et Volsora (Volochine
IRE), 591/2 k, Alfred Guedj (N Perret), R Martens (s) - (n° corde 1)

1

8332 5 Magesq Dralliv, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Mageska
(Smadoun), 58 k, Christophe Martinon (M Forest), C Martinon -
(n° corde 10)

2
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8237 1 Catch Grace, f, gr, 3 ans, par Manduro GER et Calling Grace
(General Assembly USA), 571/2 k, �, Andre Girod (A Teissieux),
M Pimbonnet - (n° corde 6)

3

8332 4 Perle De Darcan, f, bf, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et
Suama (Monsun GER), 591/2 k, Charley Rossi (C Soumillon),
CHA Rossi (s) - (n° corde 12)

4

8332 Ryos, m, al, 3 ans, par Alexandros GB et Rymi (IRE) (Spectrum
IRE), 561/2 k (541/2 k), �, Henry Salemme (Mlle S Callac),
JC Napoli - (n° corde 8)

5

8397 Path, m, 3 ans, 59 k, Mme M Goron (T Dachis), M Cesandri (s) -
(n° corde 11)

6

8332 3 Tempete De Plumes, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Kura (PC Boudot),
JM Capitte (s) - (n° corde 13)

7

8237 2 My Girl Ele, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie du Sud (M Grandin),
CHA Rossi (s) - (n° corde 2)

8

8369 Apples City, f, 3 ans, 58 k (56 k), D Gandolphe (Mlle
D Santiago), S Labate (s) - (n° corde 3)

9

8253 2 Ariane, f, 3 ans, 60 k, Ecurie Serval (G Congiu), JP Gauvin (s) -
(n° corde 5)

10

8332 Sirens Call, h, 3 ans, 57 k (55 k), Ecurie Kura (Mlle E Cieslik),
C Escuder - (n° corde 9)

–

8332 Zahiria, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Mansonnienne (E Hardouin),
K Borgel (s) - (n° corde 4)

–

8331 La Valentine, f , 3 ans, 591/2 k, Haras du Hoguenet
(JB Eyquem), K Borgel (s) - (n° corde 7)

–

7901 Ellipse De Sivola, f, 3 ans, 571/2 k, Lh (F Blondel),
K Borgel (s) - (n° corde 14)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 302 �

3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, tête, courte tête, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 3
long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Volstora.
1 382 � Magesq Dralliv.
1 036 � Catch Grace.

691 � Perle de Darcan.
345 � Ryos.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Alfred Guedj, Elie Bouaziz.
567 � Christophe Martinon.
425 � Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.
189 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.
141 � Eric Lemaitre.

Temps total : 02’07’’96

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance de la pouliche ELLIPSE
DE SIVOLA, arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que la pouliche ELLIPSE DE SIVOLA est très craintive
et qu’elle avait effectué plusieurs sauts pendant le parcours, notamment au
niveau du passage de route et qu’il avait surtout cherché à ne pas créer un
incident.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 259 Samedi 16 septembre 2017

�� ��
����� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Jean-Claude LIBEER -
Jean-Louis de WATRIGANT - Erick BORDES -

Xavier de CASTELBAJAC

8598 5912 PRIX DES DEESSES-GRAND PRIX ANTARES DES
CAVALIERES
(Cavalières)
(E.)

1.900 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas reçu une allocation de 7.500 (à réclamer excepté), cette année. Poids :
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné trois courses, recevront 2 k.

8473 Nicolchop, h, b, 5 ans, par Soave GER et Indiana Chope (Sin
Kiang), 61 k (59 k), Alain Chopard (Mlle C Causeret),
A Chopard - (n° corde 3)

1

8314 Spring Steel, h, b, 9 ans, par Carlotamix et Jade Steel (Shining
Steel GB), 63 k, Mme Virginie Fremiot (Mlle M Dufreche),
F Pardon - (n° corde 7)

2

8405 3 Bufera ITY, f, b, 4 ans, par Pounced USA et Barbarika GB
(Mark Of Esteem IRE), 601/2 k, Piergiuseppe Gallo (Mlle
D Fioretti), M Guarnieri - (n° corde 2)

3

8405 1 Forecaster GB, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Aurore
(IRE) (Fasliyev USA), 611/2 k, Gerard Larrieu (Mlle B Guenet),
CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

4

8494 2 Doctor Fontenaille, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Stella
Fontenaille (Turgeon USA), 62 k, �, Serge Menand (Mlle L Le
Geay), S Menand - (n° corde 6)

5

8101 5 Crack Mambo, h, 5 ans, 61 k (59 k), JY Corduan (Mlle
H Sourbe), JY Corduan - (n° corde 4)

6

8524 Love In The Mist, f, 8 ans, 571/2 k (551/2 k), �, Mlle L Payet-
Burin (Mlle L Payet-Burin), Mlle L Payet-Burin - (n° corde 5)

7

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 200 �

8 long, 4,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 11 long, 11 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Nicolchop.
774 � Spring Steel.
864 � Bufera Ity, prime non attribuée.
576 � Forecaster Gb, prime non attribuée.
288 � Doctor Fontenaille.

Primes aux éleveurs :

970 � Alain Chopard.
388 � Ecurie de la Roseraie E.a.r.l., Mlle Emmanuelle Litt.
210 � Azienda Agr. Rosati Colarieti, prime non attribuée.
140 � Sa Majeste La Reine D’Angleterre, prime non attribuée.
110 � Serge Menand.

Temps total : 02’10’’86

8599 5911 TROPHEE DE L’ASS DES PROP DE CHEVAUX DE
COURSES AU GALOP DU SUD OUEST
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

1.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas reçu une allocation de 7.500, cette année (A réclamer excepté). Poids :
65 k. surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné trois
courses recevront 2 k.

8122 Kaio Chop, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Very Sol (Solicitor),
65 k, Mme Catherine Papon (Mr F Guy), Mme C Papon -
(n° corde 2)

1

6817 Dani Wallon, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Camille’s Secret
(Oasis Dream GB), 66 k (64 k), Bloke Europeo Mobiliario Sl (Mr
H Gourdain), C Delcher Sanchez - (n° corde 1)

2

8387 1 Karbayane, f, bc, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Karbayouna (Kouroun), 671/2 k, Suc. Henri de La Chauvelais (Mr
A Lemer), T Lemer - (n° corde 6)

3

8150 1 Two Shades Of Grey IRE, h, gr, 6 ans, par Oratorio IRE et
Elitista (Linamix), 69 k (67 k), Piergiuseppe Gallo (Ml le
D Fioretti), M Guarnieri - (n° corde 3)

4

8388 2 Myasun, h, al, 10 ans, par Panis USA et Spain [Bering (GB)],
69 k (67 k), �, Ecurie Jarlan (Mlle C Guillemin), D Guillemin (s) -
(n° corde 5)

5

5 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 210 �

Certf. vétérinaire : My Rose.

1,5 long, tête, 3 long, 9 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Kaio Chop.
774 � Dani Wallon.
864 � Karbayane.
387 � Two Shades Of Grey Ire, prime non attribuée.
193 � Myasun.

Primes aux éleveurs :

970 � Alain Chopard.
388 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
330 � Mme Henri de la Chauvelais.
140 � Martin Donovan, prime non attribuée.
97 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 01’46’’22

8600 5914 PRIX PIERRE VERGEZ
(Anglo-arabes)

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-book
anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % de sang arabe, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné ni reçu 10.000 en places. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500
reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe
recevront 3 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

7876 3 Perlissima Du Lac Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Regality et Jolie
Music Du Lac (Dan Music), 591/2 k (56 k), �, Yannick Boutin
(Q Houdoin), T Fourcy - (n° corde 6)

1

7876 5 Entoinette D’Ayza Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Benevolo De
Paban et Oxifleur De L’Ayza (Mangarose), 551/2 k (56 k), Mme
Marguerite Prunet-Foch (A Bendjama), Mme M Prunet-Foch - (n°
corde 3)

2
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8316 Encharmes Aa, h, bf, 3 ans, (AA), par Carghese Des Landes
et Une Des Iles (Jebeland Pontadour), 57 k, Mlle Valerie Dasque
(A Gavilan), Mlle V Dasque - (n° corde 4)

3

8513 Kimba Le Lion Aa, m, al, 3 ans, (AA), par L’Escarfast et
Dearlionne (Dearling Joli), 57 k (541/2 k), Mlle Christelle Courtade
(D Alberca-Gavilan), Mlle C Courtade - (n° corde 5)

4

Croucrou Aa, h, b, 3 ans, (AA), par Gnome et Suzy De La
Brunie (Dan Music), 57 k, �, Mme Christian Bellot (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

5

8513 5 Elzarte Aa, f, 3 ans, (AA), 611/2 k (59 k), T Yon (D Boutet), Mlle
C Courtade - (n° corde 7)

6

Electrik D’Escar Aa, f, 3 ans, (AA), 521/2 k (51 k), L Larrigade
(G Bon), L Larrigade - (n° corde 1)

7

7 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 509 �

Eng. sup. : Elzarte Aa, Electrik D’Escar Aa

10 long, 2 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 3,5 long, loin.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

1 995 � Antoine Steiner, Mme Frida Steiner.
798 � Mme Marguerite Prunet-Foch.
598 � Philippe Delprat.
399 � Jean-Luc Gaillard.
199 � Mme Christian Bellot, Christian Bellot, Mlle Sophie Boyance.

Temps total : 02’54’’04

8601 5913 PRIX DE L’UNION CLUB BORDELAIS-GRAND
PRIX DES GENTLEMEN-RIDERS
(Gentlemen-riders)
(E.)

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 7.500 (à réclamer excepté), cette année. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus: 1 k. par 5.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné trois courses recevront
2 k.

8200 4 Vision Des Aigles, h, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Vie Des
Aigles (Alamo Bay USA), 66 k, Alberic de Coulange (Mr
E Monfort), Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

1

8027 4 Launched (IRE), m, b, 5 ans, par Galileo IRE et Apsara
(Darshaan GB), 67 k, �, Prime Equestrian S.a.r.l. (Mr F Guy),
C Ferland (s) - (n° corde 4)

2

7594 1 Boldiko, h, al, 6 ans, (OC), par Gold Away (IRE) et Nakamti
(Lahint USA), 69 k, Ecurie Lafeu (Mr A Lemer), T Lemer -
(n° corde 1)

3

8314 Zaliapour, h, b, 11 ans, par Daliapour IRE et Spleen [Sillery
(USA)], 70 k (68 k), Arthur Whitehead (Mr H Gourdain),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

4

8497 Aviator, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Summer Wave IRE
(King’s Best USA), 66 k (64 k), Ian Raybould (Mr P Raybould),
I Raybould - (n° corde 5)

5

8402 3 La Giulietta, f, 6 ans, 641/2 k (621/2 k), JS Bureau (Mr P Le
Courtois), JS Bureau - (n° corde 6)

6

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 91 �

1/2 long, 1 long 1/4, 2 long, 5,5 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Haras de Grandcamp Earl.
380 � Suc. S. Niarchos.
285 � Mme Sylvie Langlois.
190 � Ecurie Biraben.

95 � Dermot Cantillon, Eirl Myriam Bollack-Badel.

Temps total : 02’49’’99

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Florent GUY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (7 coups)

CAVAILLON
0606 259 Samedi 16 septembre 2017

CAVAILLONCommissaires de courses : Jacques LUC - William LEON -
Hubert BRUNA - Richard JEAN

8602 6508 PRIX MJC CAVAILLON FESTIVAL DU RIRE
(A réclamer)

1.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, portera 2 k.

8333 5 Lagora, f, b, 2 ans, par Style Vendome et Rue La Fayette SWE
(Flying Spur AUS), 561/2 k, (10.000), Benoit Jeffroy (G Millet),
J Reynier - (n° corde 8)

1

8111 5 Baby Silvy, f, b, 2 ans, par Ramonti (FR) et Lady Silvy IRE
(Bahamian Bounty GB), 541/2 k, (10.000), Mario Genovese (M
Foulon), S Brogi - (n° corde 2)

2

8336 2 Wimalya, f, b, 2 ans, par Desert Blanc (GB) et Witten USA
(Fusaichi Pegasus USA), 581/2 k, (14.000), Lh (F Blondel),
K Borgel (s) - (n° corde 4)

3

8081 5 Trille, m, al, 2 ans, par Spirit One et Tricky Bid USA (Silver Hawk
USA), 58 k (551/2 k), (14.000), Mlle Yanice Luce (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 11)

4

7617 Scarlet Town, f, b, 2 ans, par Diamond Green et New Order
SPA (Multazem USA), 561/2 k, (14.000), Alexis Teisseire (S Ruis),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

5

8366 Petit Marin, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), (10.000), Ecurie Chandre-
Cozzi (A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 1)

6

8333 Lucibell, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), (14.000), H Salemme (Mlle
S Callac), JC Napoli - (n° corde 5)

7

8333 Sandy Queen, f, 2 ans, 561/2 k, (14.000), N Mercier (R Fradet),
R Chotard - (n° corde 6)

8

8082 Rebel Dream, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (10.000), �, M Planard
(E Lacaille), M Planard - (n° corde 7)

9

8333 3 Boustie, f, 2 ans, 561/2 k, (10.000), Lh (N Perret), K Borgel (s) -
(n° corde 9)

10

10 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 120 �

Certf. vétérinaire : Sol Mi Sol La.

encolure, 1 long, tête, 2 long, 1,5 long, 1,5 long, encolure, 4 long, 3 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Lagora.
1 152 � Baby Silvy.

864 � Wimalya.
576 � Trille.
288 � Scarlet Town.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Mme Marie-Dominique Bergerault, Jean-Sebastien Campos, Nicolas Campos,
Mlle Estelle Campos.

315 � Mario Genovese.
531 � Ecurie Jarlan.
236 � Jan Krauze.
118 � Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.

Baby Silvy, réclamée 12.555,00 � par ALEXANDRE GIANNOTTI.

Wimalya, réclamée 14.013,00 � par JOEL BOISNARD.

Temps total : 01’40’’33

8603 6509 PRIX ETS AMOROS 1.600 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 2.000 en places
recevront 2 k.

8226 2 Mangaia, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Mapiya (GB) (Green
Tune USA), 561/2 k, Mlle Neila Mahjoub (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 8)

1

7499 5 Syclette, f, b, 3 ans, par Slickly et Poussette (Green Desert
USA), 561/2 k, Jean-Claude Seroul (E Lacaille), P Khozian -
(n° corde 9)

2

7957 4 Cicada, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Celestina
Agostino USA (Street Cry IRE), 561/2 k, Ecurie Pandora Racing
(N Perret), Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

3

8295 Furous, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et February Sun GB
(Monsun GER), 58 k, Stall All 4 Blondes (S Ruis), J Albrecht -
(n° corde 3)

4

Roncamps (IRE), f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et
Banderille (IRE) (Red Ransom USA), 541/2 k, Gerard Augustin-
Normand (R Fradet), F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

5

8335 5 Evrest Bere, m, 3 ans, 58 k, �, H Dubarry (A Caramanolis),
P Khozian - (n° corde 4)

6

7608 Rio Amare, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mlle E Danjou (M Grandin),
G Perret - (n° corde 2)

7

7068 Petite Milanaise, f, 3 ans, 561/2 k, L Mirto (V Seguy),
S Labate (s) - (n° corde 12)

8

7913 Great Valley (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie des Charmes
(G Millet), J Reynier - (n° corde 6)

9

8462 Tyrannosaurus Rex, h, 3 ans, 56 k, P Sigaud (C Billardello),
P Sigaud - (n° corde 7)

10

Thoughtless, f , 3 ans, 541/2 k (52 k), P Azzopardi (N
Kasztelan), P Azzopardi - (n° corde 10)

–

11 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 202 �

Certf. vétérinaire : Rock’n Chick.

5 long, 5 long, courte encolure, courte tête, 3/4 long, tête, 1,5 long, 5 long,
nez.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 168 � Mangaia.
1 267 � Syclette.

950 � Cicada.
633 � Furous.
316 � Roncamps (ire).
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Primes aux éleveurs :

1 300 � Haras de la Perelle.
520 � Jean-Claude Seroul.
260 � Ecurie des Monceaux.
173 � Rashit Shaykhutdinov.
86 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 01’37’’19

8604 6512 PRIX LA CENTRALE DES BIERES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

7983 4 Everest Hill GB, h, b, 7 ans, par Tiger Hill IRE et Annapurna
IRE (Brief Truce USA), 57 k (55 k), Byliny Kindl (Mlle I Janackova
Koplikova), Z Koplik - (n° corde 9)

1

8357 Mirasol, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Singing Machine USA
(Rossini USA), 581/2 k, Philippe Faucampre (F Blondel),
JM Capitte (s) - (n° corde 7)

2

8238 Zahab, f, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Zython (Kabool GB),
58 k, Jean-Pierre Vanden Heede (G Millet), C Scandella -
(n° corde 4)

3

8357 Be On The Bell GB, f, bf, 7 ans, par Byron GB et Bella
Beguine GB (Komaite USA), 511/2 k (491/2 k), Claude Biancheri
(Mlle S Callac), C Biancheri - (n° corde 3)

4

8357 Voyager, h, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Villadolide (Anabaa
USA), 561/2 k, Mme Laetitia Millet (N Perret), C Escuder -
(n° corde 11)

5

8202 Boyway Cerisy, m, 6 ans, 60 k, �, M Planard (M Foulon),
M Planard - (n° corde 8)

6

8414 Valentine Conde, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), GABY Mosse (A
Lachkar), F Foresi - (n° corde 1)

7

8050 5 Puce Du Rheu, f, 8 ans, 57 k (541/2 k), Mme JC Napoli
(N Kasztelan), JC Napoli - (n° corde 10)

8

7415 4 White Squall, h, 7 ans, 53 k (51 k), Mme M Scandella-Lacaille
(A Lustiere), C Scandella - (n° corde 5)

9

8330 Reine Verte, f, 4 ans, 581/2 k, Mlle F Bianchi (R Fradet),
P Marion - (n° corde 6)

10

8543 Excellor, h, 4 ans, 57 k (55 k), �, P Thirionet (Mlle J Marcialis),
CHA Rossi (s) - (n° corde 2)

tbé

11 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 438 �

Sans motif : Living Desert GB.

1,5 long, nez, 1,5 long, 1/2 long, courte tête, 2,5 long, 2,5 long, 2 long, 5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Everest Hill Gb, prime non attribuée.
1 152 � Mirasol.

580 � Zahab.
387 � Be On The Bell Gb, prime non attribuée.
193 � Voyager.

Primes aux éleveurs :

700 � Usk Valley Stud, prime non attribuée.
441 � Alain Louis-Dreyfus.
291 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
140 � Michael Turner, prime non attribuée.
97 � Haras du Quesnay.

Temps total : 01’37’’32

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment, les circonstances de la chute du jockey Jessica MARCIALIS
(EXCELLOR).

Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont considéré que le
cheval avait glissé tout seul et que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un
de ses concurrents.

Après examen médical, le médecin de service la déclaré inapte à remonter
au cours de la réunion.

8605 6511 PRIX ALBERT JOSSELME
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +26,5.

8329 Vermix, h, gr, 5 ans, par Carlotamix et Vesilia [Nombre Premier
(GB)], 60 k (581/2 k), David Alexandre (A Lustiere), D Alexandre
- (n° corde 10)

1

8357 4 Black Princess, f, b, 5 ans, par Country Reel USA et Prima
Ballerina (Tot Ou Tard IRE), 511/2 k, Michel Planard (M Foulon),
M Planard - (n° corde 2)

2

8329 Its All Class, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et She’s All
Class USA (Rahy USA), 59 k, Mlle Marie Richert (G Millet),
J Reynier - (n° corde 6)

3

7882 4 Speed Machine (IRE), h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et
Copernica IRE (Galileo IRE), 511/2 k (51 k), V. Slovak (Mlle
I Janackova Koplikova), Z Koplik - (n° corde 5)

4

8202 Spirit Of Teofilo, h, b, 7 ans, par Teofilo IRE et Spirit Of Pearl
IRE (Invincible Spirit IRE), 531/2 k (52 k), Noel Menniti
(N Kasztelan), F Foresi - (n° corde 1)

5

8358 5 Spotted Cat (IRE), h, 6 ans, 60 k, C Mosse (E Lacaille),
C Mosse - (n° corde 7)

6

8396 Calon Segur, h, 9 ans, 52 k, B Chalmel (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 11)

7

8358 Cardolan IRE, h, 8 ans, 57 k (55 k), F Bembo (Mlle S Callac),
F Bembo - (n° corde 4)

8

8396 5 Flying Scotsman, m, 9 ans, 521/2 k, A Hamot (V Seguy), F
Foresi - (n° corde 9)

9

8413 1 Le Ring, m, 7 ans, 591/2 k, F Bembo (F Blondel), F Bembo - (n°
corde 8)

10

10 partants ; 45 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 682 �

Certf. vétérinaire : Kool And The Gang IRE.

1 long, 1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, encolure, 2,5 long, 1/2 long, courte tête,
3 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Vermix.
1 238 � Black Princess.

928 � Its All Class.
619 � Speed Machine (ire).
309 � Spirit Of Teofilo.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
621 � Ecurie Kura.
465 � Jerome Reynier.
310 � Robert Jeffcock.
155 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 01’37’’02

Après le passage du poteau d’arrivée le jockey Andy LUSTIERE (VERMIX)
est tombé.

Les Commissaires ont entendu le jockey en ses explications au sujet de la
chute.

L’intéressé a déclaré avoir voulu féliciter son cheval ce qui a entraîné sa chute.

Après examen médical, le médecin de service a déclaré apte à remonter en
cours de la réunion.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ingrid JANCKOVA
KOPLIKOVA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100
euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant
de plus d’un kilo celui déclaré.

8606 6510 PRIX FRANCE GALOP - PARIONS SUR
HIPPODROME.COM

2.200 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 2.000 en places
recevront 2 k.

8334 5 Etoile Bere, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et L’Ete CHI
(Hussonet USA), 561/2 k, Stephan Hoffmeister (G Millet), F
Vermeulen (s) - (n° corde 3)

1

7901 Royal Calas, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Lady Calas
(Numerous USA), 56 k (531/2 k), Raymond Frauciel (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 1)

2

8334 2 Avroti (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Axioniki IRE (Holy
Roman Emperor IRE), 561/2 k (53 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 6)

3

8334 Maigvil, h, b, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Sonneville (Spadoun),
56 k (521/2 k), Mme Jean-Claude Napoli (N Kasztelan),
JC Napoli - (n° corde 2)

4

8166 4 Izaltar (IRE), m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Izalia
(Iron Mask USA), 58 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 9)

5

Stella D’Argento, f, 3 ans, 541/2 k, JM Capitte (s) (E Lacaille),
JM Capitte (s) - (n° corde 8)

6

6512 Kali Marshal, h, 3 ans, 56 k, D Gandolphe (V Seguy),
S Labate (s) - (n° corde 7)

7

Emirgan, f , 3 ans, 541/2 k, Ecur ie Kura (R Fradet),
JM Capitte (s) - (n° corde 4)

8

8247 3 Noir Intense, h, 3 ans, 58 k, Lh (F Blondel), K Borgel (s) -
(n° corde 5)

9

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 467 �

Eng. sup. : Noir Intense

tête, 2 long, 2,5 long, 4 long, 1 long, 4 long, 8 long, 2 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �
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Primes aux propriétaires :

3 168 � Etoile Bere.
1 267 � Royal Calas.

950 � Avroti (ire).
633 � Maigvil.
316 � Izaltar (ire).

Primes aux éleveurs :

1 300 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
520 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.
260 � Stilvi Compania Financiera S.a.
259 � Christian Baudouin, James Baudouin.

86 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 02’22’’16

8607 6513 PRIX DE LA DURANCE
(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)

2.200 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 65 k. Les
chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant,
depuis le 1er mai de cette année inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses,
4 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

8296 Shinning (IRE), m, b, 6 ans, par Falco USA et Gold Round
(IRE) (Caerleon USA), 67 k, (7.000), Bernd Raber (Mr T Marlin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

8414 Cab Calloway, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Russie
Imperiale [Septieme Ciel (USA)], 67 k, (7.000), Philippe Savinel
(Mr C Parrinello), P Khozian - (n° corde 5)

2

7433 For Your Love, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et
Lamboghina GER (Alkalde GER), 631/2 k (63 k), (5.000), Franck
Foresi (Mr A Toussaint), F Foresi - (n° corde 3)

3

8523 5 One Diamond, h, b, 5 ans, par Spirit One et Velvet Diamond
(Diamond Prospect USA), 65 k, (5.000), Mme Hartmut Gerock
(Mr S Bouyssou), S Labate (s) - (n° corde 2)

4

8238 5 Effywind, f, gr, 4 ans, par Diamond Green et Halix (Tropular
GB), 631/2 k (611/2 k), (5.000), Jacques Piasco (Mlle S Gourdain),
K Borgel (s) - (n° corde 6)

5

8297 Miss Bowl, f, 7 ans, 651/2 k (65 k), (7.000), E Bernhardt (Mr
L Bernhardt), E Bernhardt - (n° corde 1)

6

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 252 �

Eng. sup. : Cab Calloway, One Diamond

1/2 long, 5 long, encolure, 2,5 long, loin.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

760 � Wertheimer & Frere.
304 � Christian Atanian.
228 � Roger-Yves Simon, Alain Clavier, Nicolas Simon, Stefan Seiter.
152 � Mme Hartmut Gerock.

76 � Patrice Gaillard.

Temps total : 02’24’’58

Avant le départ le cheval MISS BOWL (L.BERNHARDT) s’est pointé
entraînant la chute du jockey.

Après examen médical, le médecin de service a déclaré apte à remonter en
cours de la réunion.

8608 6514 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Cavalières et Gentlemen-riders)

2.200 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné cette année (à réclamer excepté). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k.
par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

8368 2 Randulina, f, b, 4 ans, par Early March GB et Rada Angel IRE
(Le Vie Dei Colori GB), 671/2 k (651/2 k), Lh (Mlle S Gourdain),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

1

8330 3 Aimless Lady, f, bf, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Poet’s Studio
USA (Bertrando USA), 661/2 k, �, Mme Josiane Morelli (Mr
T Marlin), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

2

8413 3 Line Drummer, h, b, 7 ans, par Galileo IRE et Miss Bio (River
Mist USA), 66 k (64 k), Guillaume Linsolas (Mr L Bernhardt),
J Reynier - (n° corde 4)

3

7415 Victorianvalentine, f, al, 6 ans, par Dyhim Diamond IRE et
Victorian Dancer IRE (Groom Dancer USA), 641/2 k, Bruno
Souchon (Mr C Parrinello), D Souchon - (n° corde 5)

4

6565 Rainbow Knight (GB), h, b, 9 ans, par Rainbow Quest USA
et Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 65 k (63 k), Capitte (s)
(Mr A Toussaint), JM Capitte (s) - (n° corde 2)

5

5 partants ; 9 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 51 �

2,5 long, 2,5 long, 5 long, 5 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Randulina.
619 � Aimless Lady.
464 � Line Drummer.
309 � Victorianvalentine.
154 � Rainbow Knight (gb).

Primes aux éleveurs :

1 323 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
310 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
232 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet, Bloodstock

Amarvillas.
155 � Comunidad Hereditar Quereda H..

77 � Derek Clee, Mme Derek Clee.

Temps total : 02’21’’65
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Louis BERNHARDT en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de
2 jours pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids dépassant
de plus d’un kilo celui constaté à la pesée précédant la course.

CHOLET
0210 259 Samedi 16 septembre 2017

CHOLETCommissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU -
Jean-Louis PONOT - Jean-Robert VINCONNEAU

8609 5846 PRIX PRESIDENT FLORENT BELLAMY
(Mâles et Hongres)

1.900 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

8175 Sahelian (IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Sahel
GER (Monsun GER), 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere
(J Moutard), F Head (s) - (n° corde 1)

1

Bimini Twist, m, b, 2 ans, par Falco USA et Serenissime USA
(Fairbanks USA), 56 k, Maxime Moczulski (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 5)

2

8123 2 Soleil Couchant, m, al, 2 ans, par George Vancouver USA et
Moon Tree (Groom Dancer USA), 58 k, Herve Boutry
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 8)

3

Black Saphir (IRE), m, gr, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Lamarsa (Chichicastenango), 56 k, Claudio Marzocco
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 6)

4

8175 5 Santani GER, m, b, 2 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Sun
Society GER (Law Society USA), 58 k, Peter Andrew Stein
(S Maillot), N Clement (s) - (n° corde 4)

5

Major Blue, m, 2 ans, 56 k, O Carli (ALEX Roussel),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

6

8256 2 Heart Of Soul (IRE), m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C Lecoeuvre), F Chappet - (n° corde 7)

7

Man To Man, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Muserolle (A Fouassier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 9)

8

8256 Vingtcoeurs, h, 2 ans, 58 k, C Plisson (A Werle), C Plisson -
(n° corde 2)

9

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 553 �

4 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, encolure, 1/2 long, 6 long, 15 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Sahelian (ire).
1 843 � Bimini Twist.
1 382 � Soleil Couchant.

921 � Black Saphir (ire).
460 � Santani Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Wertheimer & Frere.
756 � Maxime Moczulski.
567 � Gerard Belloir.
252 � , Claudio Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk.

80 � Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 02’05’’54
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Clément LECOEUVRE sur la performance du poulain HEART OF
SOUL (IRE), arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressource depuis la mi-ligne
d’arrivée, sans doute en raison du terrain trop souple pour ses aptitudes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

8610 5847 PRIX IMPRIMERIE DE L’OUDON
(Femelles)

1.900 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

8257 3 Swansea Beach, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et
Ma Legionnaire (Rail Link GB), 58 k, Barberot (s) (A Werle),
Y Barberot (s) - (n° corde 7)

1
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8090 Lilac Fairy, f, b, 2 ans, par Redoute’s Choice AUS et Border
Bloom GB (Selkirk USA), 58 k, Golden East Horse (M Berto),
FH Graffard (s) - (n° corde 4)

2

8082 3 Neige Eternelle, f, al, 2 ans, par Makfi GB et Still I’M A Star
IRE (Lawman), 58 k, Haras du Logis Saint Germain
(ALEX Roussel), Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

3

Got Lady, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Bon Escient
(GB) [Montjeu (IRE)], 56 k, Michel Monfort (E Corallo), C Ferland
(s) - (n° corde 6)

4

8257 2 Sing For Me, f, b, 2 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 58 k, Herald Bloodstock Ltd
(A Fouassier), L Baudron (s) - (n° corde 3)

5

Liyana, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), D Lemarie (S Le Quilleuc),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

6

8135 Femme De Venise, f, 2 ans, 58 k, E Schmid (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 5)

7

Pyramid First, f, 2 ans, 56 k, G Augustin-Normand
(H Journiac), L Gadbin (s) - (n° corde 9)

8

8033 Story Begins, f, 2 ans, 58 k (531/2 k), C Colin (Mme
A Ceccarello), A Spanu - (n° corde 10)

9

9 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 777 �

Sans motif : Plate Bande.

1/2 long, tête, courte tête, 2 long, 3/4 long, tête, courte tête, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Swansea Beach.
1 843 � Lilac Fairy.
1 382 � Neige Eternelle.

921 � Got Lady.
460 � Sing For Me.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Scea Barbottiere.
756 � Guy Heald.
378 � Haras du Logis Saint Germain.
252 � Michel Monfort.
283 � Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 02’09’’82

8611 5848 PRIX PRB LA MOTTE ACHARD
(Handicap)

1.900 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mai de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000 dans un
handicap.

La référence applicable dans ce handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

8472 2 Yanling, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Hijaziyah (GB)
(Testa Rossa AUS), 541/2 k, Mme Theresa Marnane (M Berto),
M Palussiere - (n° corde 9)

1

8210 3 Baron, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Pearl Sky (Kahyasi
IRE), 601/2 k, Emadadein Alhtoushi (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 3)

2

8179 1 Autarcie (GB), f, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et
Alloway (GB) (Rahy USA), 59 k, Gerard Augustin-Normand
(M Delalande), S Wattel - (n° corde 1)

3

8198 1 Tahira, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Tazmiyna
(Alhaarth IRE), 54 k (52 k), S.a. Aga Khan (Mlle M Eon),
M Delzangles - (n° corde 10)

4

8462 Golden Sage, f, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Golden Tale
(Pivotal GB), 521/2 k, Mme Corinne Dufaut (C Grosbois),
JUL Phelippon - (n° corde 8)

5

8433 3 Jaboticaba, h, 3 ans, 60 k (58 k), B Briot (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 7)

6

7913 Moon Eclipse, f, 3 ans, 61 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(C Lecoeuvre), M&S Nigge (s) - (n° corde 4)

7

8317 Sirma Traou Land, f, 3 ans, 56 k, A Couane (ALEX Roussel),
B Legros - (n° corde 6)

8

8304 1 Vanisia, f, 3 ans, 53 k, MARC Rouault (J Guillochon),
C Lotoux (s) - (n° corde 5)

9

9 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 944 �

Eng. sup. : Golden Sage, Jaboticaba

Certf. vétérinaire : Artisanne IRE.

3/4 long, courte tête, 2 long, nez, tête, encolure, 2 long, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Yanling.
1 843 � Baron.
1 382 � Autarcie (gb).

921 � Tahira.
460 � Golden Sage.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Patrick Chedeville, Jean-Yves Chazal.
1 134 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

378 � Haras de la Perelle.
252 � S.a. Aga Khan.
189 � Eric Ciechanowicz.

Temps total : 02’06’’11

8612 5849 PRIX DES AMBULANCES CHOLETAISES
(A réclamer)

1.350 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 11.000, 13.000 ou 15.000. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et
au-dessus, 57 k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 1 k.1/2,
pour 15.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une
allocation de 6.000 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.

8430 1 Dolokhov GB, h, bb, 3 ans, par Harbour Watch IRE et Forest
Prize GB (Charnwood Forest IRE), 571/2 k, (11.000), �, Suc.
Jean-Francois Vignion (ALEX Roussel), JUL Phelippon -
(n° corde 9)

1

8292 Rebel Lightning IRE, h, gr, 4 ans, par Zebedee GB et
Bellechance GB (Acclamation GB), 581/2 k, (13.000), �, Patrick
Fellous (A Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

2

8549 Senator Frost, h, gr, 4 ans, par Lord Of England GER et La
Biriquina USA (Aljabr USA), 611/2 k, (13.000), Mulungu
Bloodstock (H Journiac), M Boutin (s) - (n° corde 6)

3

8214 2 Adventure Zone IRE, h, b, 4 ans, par Elnadim USA et Eliza
Doolittle GB (Royal Applause GB), 57 k, (11.000), �, Philippe
Delahaye (J Guillochon), JV Toux - (n° corde 7)

4

5125 Benjale, f, bb, 7 ans, par Astronomer Royal USA et Nebraska
(Octagonal NZ), 551/2 k, (11.000), Eddir Loungar (C Grosbois),
P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

5

8552 Color Code, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), (15.000), Mme MC Boutin
(C Lecoeuvre), M Boutin (s) - (n° corde 1)

6

8462 Dub Steps, f, 3 ans, 56 k, (11.000), Mme L Cordonnier (Y
Barille), Mme L Cordonnier - (n° corde 4)

7

8226 Bajazzo GER, m, 3 ans, 571/2 k, (13.000), �, ALEX Pereira
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 3)

8

8341 Opallia, f, 4 ans, 60 k (58 k), (15.000), GIL Baratoux (Mlle
M Eon), C Lotoux (s) - (n° corde 2)

9

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 625 �

Eng. sup. : Senator Frost, Dub Steps

3/4 long, 3/4 long, 2 long, 1,5 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 3 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Dolokhov Gb, prime non attribuée.
1 382 � Rebel Lightning Ire, prime non attribuée.
1 036 � Senator Frost.

691 � Adventure Zone Ire, prime non attribuée.
232 � Benjale.

Primes aux éleveurs :

600 � Lady Legard, Sir Tatton Sykes, prime non attribuée.
336 � Thomas Hassett, prime non attribuée.
397 � Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
168 � Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
116 � Suc. Pierre Camus-Denais, Bruno Camus-Denais.

Rebel Lightning IRE, réclamé 13.200,00 � par son propriétaire.

Senator Frost, réclamé 13.512,00 � par ANTHONY COUANE.

Temps total : 01’24’’34

8613 5850 PRIX BOUCHET TP YZERNAY
(Handicap de catégorie)

2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +34,5.

8302 2 Flash Des Aigles, h, al, 6 ans, par Sinndar IRE et Taille De
Guepe [Septieme Ciel (USA)], 60 k, Loic Edon (ALEX Roussel),
L Edon - (n° corde 10)

1

8474 Albert Hall USA, h, b, 12 ans, par Stravinsky USA et Albertine
(Irish River), 561/2 k, Mlle Claudine Minier (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille - (n° corde 9)

2

8229 1 Sundaysun, f, bf, 6 ans, par Sunday Break JPN et Island Lady
(Cardoun), 59 k, Jean-Marie Le Roux (J Guillochon), L Cendra -
(n° corde 15)

3

8296 King Nelson GB, m, al, 7 ans, par Mount Nelson GB et Regina
Saura GB (Wolfhound USA), 60 k, Scuderia Briantea Srl
(T Speicher), P Fleurie - (n° corde 2)

4

8157 1 Gyntka, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Kalma (Hamas IRE),
591/2 k, �, Alain Prudent (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 8)

5
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8070 Kizomba, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), �, Y Saint-Martin (Mlle
J Heitz), E Saint-Martin (s) - (n° corde 14)

6

8359 Rudeban, h, 5 ans, 59 k, JF Doucet (s) (S Saadi),
JF Doucet (s) - (n° corde 12)

7

7389 Marquisienes, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), Mlle S Verrier
(E Lebreton), Mlle S Verrier - (n° corde 4)

8

8315 3 Esla, f, 5 ans, 551/2 k (52 k), �, Mlle J Mercier (Mlle L Oger), Mlle
J Mercier - (n° corde 7)

9

8254 5 Apsisgirl, f, 6 ans, 51 k (49 k), JC Werle (Mlle A Massin),
JC Werle - (n° corde 13)

10

8197 2 Fripone, f , 4 ans, 561/2 k (53 k), R Defontaine (Mme
A Ceccarello), R Defontaine - (n° corde 3)

–

8302 Dipsy, f, 4 ans, 58 k, �, P Gasdoue (A Fouassier), C Lotoux (s) -
(n° corde 5)

–

8254 1 Bodygard De Vaige, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), �, Mme S
Rousselle (A Werle), Mme S Rousselle - (n° corde 1)

–

Herleva, f, 6 ans, 551/2 k, C Huguet (A Bernard), C Huguet -
(n° corde 6)

–

8302 Clishet, h, 5 ans, 60 k (58 k), �, D Josset (Mlle M Eon),
C Lotoux (s) - (n° corde 11)

–

15 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 697 �

Chev. retir. : I Love Loup, Elo Poly, Perle Du Chabois.

3/4 long, 1,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 5 long, 2
long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Flash des Aigles.
1 083 � Albert Hall Usa, prime non attribuée.

812 � Sundaysun.
541 � King Nelson Gb, prime non attribuée.
270 � Gyntka.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.
392 � Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
407 � Jean-Marie Le Roux.
196 � Azienda Agr. Delle Groane, prime non attribuée.
135 � Joel Boisnard, Fabrice Letronnier.

Temps total : 02’17’’27

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Olivier
d’ANDIGNE sur la performance du hongre ALBERT HALL USA, arrivé 2ème
et notamment au sujet de son comportement dans la ligne d’arrivée.

L’intéressé a déclaré qu’il avait pour consignes de patienter le plus
longtemps possible dans la ligne d’arrivée avant de faire prononcer l’effort à
son cheval, ce dernier courant sur 2100 mètres aujourd’hui, distance
certainement un peu longue pour ses aptitudes, ce dernier étant plus à l’aise
sur les 1900 mètres d’une piste PSF.

Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas satisfaits par
ces dernières, ont sanctionné le jockey Olivier d’ANDIGNE par une
interdiction de monter pour une durée de 10 jours, pour ne pas avoir fait son
possible pour obtenir la meilleure allocation, notamment en ne sollicitant pas
suffisamment énergiquement le hongre ALBERT HALL USA dans la ligne
d’arrivée et ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop.

DIVONNE-LES-BAINS
0708 259 Samedi 16 septembre 2017

DIVONNE-LES-BAINSCommissaires de courses : Christophe GICQUEL - Jean-François
CAMUS - Jean-François BIARD - Fernand GRIN

8614 6566 PRIX DE LA MUNICIPALITE 1.700 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 18.000.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

8366 3 Hurricane Light, h, b, 2 ans, par Orpen USA et City Of Light
GB (Singspiel IRE), 58 k, Botti (s) (P Bazire), A&G Botti (s) -
(n° corde 8)

1

8366 Archangel, f , b , 2 ans, par Shakespearean IRE et
Devilindisguise (Whipper USA), 541/2 k, Patrick-Roger Nicolas
(B Flandrin), E Caroux - (n° corde 10)

2

8227 Belle Vendome, f, b, 2 ans, par Kendargent et Bye Bye Fuji
USA (Elusive Quality USA), 541/2 k, Bruno Tissot (A Teissieux),
M Pimbonnet - (n° corde 2)

3

8187 Compulsory GB, m, b, 2 ans, par Helmet AUS et Fleet Of Light
GB (Spectrum IRE), 58 k (551/2 k), �, Claude Mouly (A Orani),
CHA Rossi (s) - (n° corde 9)

4

S’Tikva GER, f, b, 2 ans, par Arakan USA et Set Dreams
(Gal i leo IRE), 541/2 k , Gerard Lancry (Y Fournand),
M Pimbonnet - (n° corde 1)

5

8201 4 Paisano, m, 2 ans, 58 k, Ecurie M. Tschopp (T Dachis), M
Cesandri (s) - (n° corde 3)

6

Motorsport, m, 2 ans, 56 k, V Bukhtoyarov (S Breux),
A Shavuyev - (n° corde 7)

7

8404 4 Power Blue, m, 2 ans, 58 k, A Gentile (L Proietti), D Chenu -
(n° corde 4)

8

Castle Of Cards, h , 2 ans, 56 k, C Tournadre
(RC Montenegro), M Cesandri (s) - (n° corde 11)

9

Vas Y Pump, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), S Eveno (F Champagne),
S Eveno - (n° corde 12)

10

7343 4 Istibdad, m, 2 ans, 58 k, SK Al Kuwari (F Lefebvre), F Chappet -
(n° corde 5)

dér

8366 Powerful GER, f, 2 ans, 541/2 k, B Recher (G Congiu),
B Recher - (n° corde 6)

dér

12 partants ; 21 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 154 �

1 long 1/4, 3,5 long, tête, tête, 1/2 long, 3,5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 6,5
long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 168 � Hurricane Light.
1 267 � Archangel.

950 � Belle Vendome.
633 � Compulsory Gb, prime non attribuée.
316 � S’Tikva Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 300 � Snig Elevage.
520 � I.g.e.p..
390 � Roger Baudouin, Mme Lucette Hiver, Georges Edmond Baudouin.
110 � Malih Al Basti, prime non attribuée.

55 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 01’47’’70

8615 6570 PRIX DE GENEVE
(A réclamer)

1.700 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 1 k.1/2, de
plusieurs courses, 3 k.

8428 Stormy Ride (IRE), h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Fontcia
[Enrique (GB)], 591/2 k, (8.000), �, Laurent Bilger (C Stefan), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 10)

1

6055 Prairie Salsa, f, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Prairie Scilla
GER (Dashing Blade GB), 541/2 k, (6.000), Ecurie du Levant Sarl
(T Dachis), M Cesandri (s) - (n° corde 2)

2

8372 4 Maply, h, b, 5 ans, par Slickly et Mapow (Kendor), 58 k, (8.000),
Benjamin Bossert (F Lefebvre), B Bossert - (n° corde 4)

3

7602 Arizona GER, f, b, 5 ans, par Areion GER et Aliette (Lando
GER), 541/2 k, (6.000), Alfred Renz (S Breux), A Renz -
(n° corde 5)

4

8351 Farouk, m, b, 8 ans, par Slickly et Diatara [Sillery (USA)], 56 k,
(6.000), Mme Nathalie Michler (F Foresi), M Krebs - (n° corde 8)

5

8372 5 Manuheer, h, 7 ans, 58 k, (8.000), B Recher (G Congiu),
B Recher - (n° corde 1)

6

8188 Lips Dancer IRE, h, 8 ans, 56 k, (6.000), Stall Junior Farm
(B Flandrin), G Geisler - (n° corde 3)

7

8083 Merapi, m, 6 ans, 58 k, (8.000), M Macari (Y Fournand),
M Pimbonnet - (n° corde 9)

8

8372 2 Golden Law, h, 5 ans, 58 k, (8.000), Mme M Philippon
(S.M Laurent), Mme R Philippon - (n° corde 6)

9

Silver Grise, f, 5 ans, 561/2 k, (8.000), Mme D Leguillon
(L Proietti), D Chenu - (n° corde 7)

arr

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 300 �

1 long, courte tête, encolure, courte encolure, 1/2 long, 3/4 long, 2 long, 1/2
long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

1 548 � Stormy Ride (ire).
619 � Prairie Salsa.
464 � Maply.
309 � Arizona Ger, prime non attribuée.
154 � Farouk.

Primes aux éleveurs :

776 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy, Mme Dominique
Sepulchre.

310 � Sandro V. Gianella.
232 � Robin Kurth-Camies.
112 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

77 � Enrico Barbieri, Pier Luigi Uccelli, Hubert Honore.

Temps total : 01’47’’20

8616 6569 PRIX DE BALE
(Handicap)

2.900 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 30.

Référence : +30,5.

8398 1 First Frost, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Polyfirst
[Poliglote (GB)], 59 k, �, Bourgogne Racing Club (P Bazire),
C Provot - (n° corde 2)

1
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8398 5 Cellalando, h, b, 7 ans, par Lando GER et Cellamare (Alhaarth
IRE), 52 k, Mme Sylvie Pimbonnet (Y Bonnefoy), M Pimbonnet -
(n° corde 5)

2

8054 3 Tamina Hanum, f, b, 6 ans, par Virtual GB et Exhibitor USA
(Royal Academy USA), 591/2 k, �, Antoine Bardini
(RC Montenegro), C Escuder - (n° corde 3)

3

8393 3 Arcalod, h, bf, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kalava
(Kaldoun), 581/2 k, Pierre de Maleissye Melun (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 1)

4

7941 Favros, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Country Davis USA
(Stravinsky USA), 60 k, Christophe Tournadre (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 6)

5

8371 5 Temple Bar, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), �, R Meder (F Foresi),
M Krebs - (n° corde 7)

6

7961 Windy King GB, h, 8 ans, 541/2 k, �, P Chenu (L Proietti),
D Chenu - (n° corde 4)

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 352 �

Eng. sup. : Arcalod

1,5 long, courte encolure, tête, 3/4 long, courte tête, 4,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � First Frost.
928 � Cellalando.
696 � Tamina Hanum.
691 � Arcalod.
232 � Favros.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Earl Haras de la Gisloterie.
465 � Sca Elevage de Tourgeville, Benoit Piro, Ecurie des Roches Noires.
349 � G.r. Bailey Ltd.
264 � Philippe Decouz, Mme Philippe Jousset, Pierre de Maleissye Melun.
116 � Emile Krief.

Temps total : 03’29’’70

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Bertrand FLANDRIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 10 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

8617 6568 PRIX DES JEUNES
(A réclamer. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

2.000 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. En outre, Tout gagnant cette année portera 1 k.1/2, de
plusieurs courses, 3 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8369 1 Ange Ou Demon, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et
Adamantina (Muhtathir GB), 59 k (561/2 k), (8.000), Christian
Cimolai (A Orani), CHA Rossi (s) - (n° corde 3)

1

8236 5 Charlie Star (GB), f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et
Parcimonie (GB) [Nombre Premier (GB)], 541/2 k (51 k), (8.000),
Sergio Bazzani (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 7)

2

8203 Birkley (GB), f, b, 3 ans, par Lawman et Bay Laurel IRE (Baltic
King GB), 561/2 k (52 k), (10.000), Ecurie M. Tschopp (Mlle
M Waldhauser), M Cesandri (s) - (n° corde 6)

3

8259 4 Sabawa, f, bf, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Star Of
Pompey GB (Hernando), 561/2 k (53 k), (10.000), Mme Marina
Tretiakova (Mlle L Grosso), R Rohne - (n° corde 8)

4

5708 Lady Chaparral, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et By Chaparral
(High Chaparral IRE), 56 k (511/2 k), (8.000), Sergio Bazzani (Mlle
M Velon), A&G Botti (s) - (n° corde 5)

5

8369 5 Well Born, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (10.000), H Lahmici
(T Andrieux), R Chotard - (n° corde 1)

6

Eden De Fangey, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (8.000), E Salce
(Y Bonnefoy), N Bellanger - (n° corde 2)

7

8369 Chababa Rosetgri, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (10.000), �, T
Dettwiller (V Le Boeuf), Mme R Philippon - (n° corde 4)

8

8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 289 �

3 long, 1/2 long, 1 long, 4,5 long, 3,5 long, 30 long, encolure.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux propriétaires :

2 592 � Ange Ou Demon.
1 036 � Charlie Star (gb).

777 � Birkley (gb).
518 � Sabawa.
259 � Lady Chaparral.

Primes aux éleveurs :

709 � Haras du Mezeray S.a..
425 � Mise de Moratalla.
212 � Team Hogdala A.b..
212 � E.a.r.l. Dorrells.
106 � Sebastien Joucla, Stephane Joucla, Romuald Joucla, Eric Dupont.

Ange Ou Demon, réclamé 8.500,00 � par CAROL SCHMITZER.

Temps total : 02’04’’50

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Alexandre CHESNEAU (CHARLIE STAR (GB)), arrivé 2ème, en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 4 jours pour avoir été à l’origine de la gêne subie par WELL BORN et LADY
CHAPARRAL, cet incident n’ayant toutefois pas empêché ces derniers
d’obtenir une allocation.

8618 6571 PRIX GILBERT JOUBERT
(A réclamer)

2.000 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 1 k.1/2, de plusieurs
courses, 3 k.

8241 3 Apollinaire (USA), h, bb, 4 ans, par Hat Trick JPN et Angalia
(IRE) (High Chaparral IRE), 56 k, (6.000), Mme Marie-Claire
Lefebvre (F Lefebvre), Mlle C O’Halloran - (n° corde 4)

1

8431 3 Blue Dafne, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Blue Blade
ITY (Dashing Blade GB), 541/2 k, (6.000), Mario Serafino
(B Flandrin), P Decouz (s) - (n° corde 5)

2

8239 2 Cat Ge, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Untilside (Until
Sundown USA), 56 k, (6.000), �, Damien Duglas (A Teissieux),
M Pimbonnet - (n° corde 6)

3

8368 4 Just For Love, h, b, 4 ans, par Literato et Yes My Love (Anabaa
USA), 56 k, (6.000), Mme Marcel Philippon (S.M Laurent), Mme
R Philippon - (n° corde 9)

4

8452 Arenox, h, bf, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Arenix [Fragrant Mix
( IRE)] , 58 k, (8.000) , Michel Duquaire (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 7)

5

7623 Skyline Runner IRE, m, 4 ans, 571/2 k, (6.000), V Bukhtoyarov
(S Breux), A Shavuyev - (n° corde 8)

6

8240 2 Zita Des Echanault, f, 4 ans, 561/2 k, (8.000), G Doyen
(P Bazire), G Doyen - (n° corde 3)

7

7691 Birkdale IRE, h, 4 ans, 58 k, (8.000), J Bossert (C Stefan),
J Bossert - (n° corde 2)

8

Will King, h, 4 ans, 56 k, (6.000), Ecurie du Levant Sarl
(RC Montenegro), M Cesandri (s) - (n° corde 1)

9

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 360 �

Eng. sup. : Birkdale IRE, Will King

encolure, 2 long, encolure, nez, 2,5 long, 2,5 long, 3 long, 13 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � Apollinaire (usa).
921 � Blue Dafne.
691 � Cat Ge.
460 � Just For Love.
230 � Arenox.

Primes aux éleveurs :

882 � Dayton Investments Ltd.
352 � Mme Sonia Grosso.
264 � Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
176 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
88 � Jean Arnaud.

Apollinaire (USA), réclamé 7.001,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’06’’30

8619 6572 PRIX BORIS BEZROUKE
(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)

2.400 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour
8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 1 k.1/2, de
plusieurs courses, 3 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières.

Adelina, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Hallucinante
[Funambule (USA)], 65 k (63 k), (6.000), Stall Husmatt (Mme
N Heller), J Stadelmann - (n° corde 2)

1

8371 Fortune De Flandre, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Golden
Fortuna GB (Turtle Island IRE), 65 k, (6.000), Lugdunum Racing
(Mr J Plassard), P Decouz (s) - (n° corde 1)

2

8370 5 Zarofski (IRE), m, al, 7 ans, par Zamindar USA et Fruhling
Feuer (Green Tune USA), 661/2 k (641/2 k), (6.000), �, Mme Sylvie
Pimbonnet (Mme J Langhard), M Pimbonnet - (n° corde 3)

3

7604 Solmen, h, b, 9 ans, par Solon GER et Amen GER (Dashing
Blade GB), 65 k (63 k), (6.000), Mme Nathalie Michler (Mlle
B Weber), M Krebs - (n° corde 7)

4
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8399 Queen Of Holy (GB), f, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Fleche Rose USA (Elusive Quality USA), 65 k, (6.000),
Vincent Durot (Mr CA Prunault), E Vagne (s) - (n° corde 6)

5

7963 Rousseau, h, 11 ans, 65 k, (6.000), �, Stall Bocskai (Mr
L Bilger), Mme C Bocskai - (n° corde 5)

6

8238 Aile Agile, f, 5 ans, 661/2 k (641/2 k), (6.000), Mme I Juteau (Mlle
D Garcia-Dubois), Mme I Juteau - (n° corde 4)

7

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 286 �

Eng. sup. : Fortune De Flandre, Queen Of Holy (GB)

1 long 1/4, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long, tête, encolure.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

1 548 � Adelina.
619 � Fortune de Flandre.
464 � Zarofski (ire).
309 � Solmen.
154 � Queen Of Holy (gb).

Primes aux éleveurs :

776 � Haras du Chenet.
310 � Gil M. Protti.
232 � Pontchartrain Stud, Revilo Park Stud.
155 � Haras de Preaux, Mme Ursula Roder.

77 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 02’46’’20

8620 6567 PRIX WIESMANN (PARC ET JARDINS) 1.200 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 6.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, cette année : 1 k par 4.000 reçus.

8295 3 Top Chain IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Evening
Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Japan Health Summit Inc
(P Bazire), S Kobayashi (s) - (n° corde 4)

1

7244 Toutainville GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Tomato
Finish GER (Starborough GB), 551/2 k, Volker Kaufling
(RC Montenegro), Mme C Bocskai - (n° corde 3)

2

7545 P’Tit Garcon, h, b, 3 ans, par Siyouni et Lily Merrill GB
(Lawman), 57 k, Pierre Cornou (F Foresi), F Foresi - (n° corde 2)

3

7781 3 Namran, m, b, 3 ans, par Medicean GB et Naan (IRE) (Indian
Charlie USA), 57 k, Ecurie Seyssel (F Champagne), P Decouz
(s) - (n° corde 1)

4

8397 Manneken Pis, m, b, 3 ans, par Soave GER et Bawinanga
USA (Dubawi IRE), 57 k (541/2 k), Mlle Morgane Lalisse
(Y Bonnefoy), N Bellanger - (n° corde 6)

5

7303 Way To Dream GB, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), �, Mme D
Schoenherr (A Orani), Mme D Schoenherr - (n° corde 5)

6

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 231 �

Eng. sup. : P’Tit Garcon

.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 168 � Top Chain Ire, prime non attribuée.
1 267 � Toutainville Ger, prime non attribuée.

950 � P’Tit Garcon.
633 � Namran.
316 � Manneken Pis.

Primes aux éleveurs :

550 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
220 � Volker Kaufling, prime non attribuée.
390 � Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Earl Haras de L’Hotellerie.
173 � Thierry de la Heronniere, Jean-Louis Valerien-Perrin.
129 � Ecurie du Gave.

Temps total : 01’13’’40

MAISONS-LAFFITTE
Réunion organisée par LONGCHAMP

0005 259 Samedi 16 septembre 2017

Terrain bon

MAISONS-LAFFITTECommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Ange CORVELLER - Pierre POURET - Jean-Pierre CHARTIER

8621 883 PRIX DU CARREFOUR ET CENTRE COMMERCIAL
DE MONTESSON (PX DE BLAISON)
(Mâles et Hongres)

1.500 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey et au
cavalier d’entrainement du cheval gagnant par M. Mathieu RICOU,
Directeur du Carrefour Montesson, M. Jacques MYARD, Maire de
Maisons-Laffitte et Mme Véronique BERTRAN DE BALANDA, Maire-
Adjoint déléguée aux Activités Hippiques

7940 2 Baillolet, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Coutances GB
(Shamardal USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
Mme P Brandt - (n° corde 1)

1

8175 3 Infernal Majesty, m, b, 2 ans, par Siyouni et Healing Dream
[Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 7)

2

7926 3 Checkpoint Charlie IRE, m, gr, 2 ans, par Foxwedge AUS
et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Peter Watson (J Auge),
E O’Neill (s) - (n° corde 5)

3

7910 Smart Move, m, b, 2 ans, par Style Vendome et Ideechic
(Chichicastenango), 58 k, Mise de Moratalla (G Mosse),
FH Graffard (s) - (n° corde 4)

4

8089 2 Day Of Rest, h, gr, 2 ans, par Sunday Break JPN et Nakiya
(Kendor), 58 k, Free French (M Guyon), G Baker - (n° corde 3)

5

7972 4 The Gates Of Dawn, m, 2 ans, 58 k, �, CN Wright
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 6)

6

6 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 999 �

Sans motif : Fields Of Play USA.

1/2 long, 2,5 long, 2 long, 3 long, 1 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Baillolet.
3 110 � Infernal Majesty.
2 332 � Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
1 555 � Smart Move.

777 � Day Of Rest.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Franklin Finance S.a..
1 276 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

405 � Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
957 � Hubert Honore, Tomas Schweizer.
319 � Haras de Grandcamp Earl.

Temps total : 01’36’’00

8622 884 PRIX DU PRINCE D’ORANGE
(Groupe III)

2.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 30 août
ou 1.500 à l’engagement le 8 septembre ou 3.500 à l’engagement le 13
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 9.360 �

8038 Recoletos, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Highphar (Highest
Honor), 58 k, Sarl Darpat France (O Peslier), C Laffon-Parias -
(n° corde 1)

1

6835 Plumatic (GB), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Plumania (GB)
(Anabaa USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
A Fabre (s) - (n° corde 3)

2

7551 2 Afandem, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Miryale (Anabaa
USA), 58 k, Al Shaqab Racing (G Benoist), JC Rouget (s) -
(n° corde 2)

3

8091 1 Bay Of Poets IRE, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Bristol
Bay IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Godolphin (C Demuro),
C Appleby - (n° corde 5)

4

8091 3 Volfango (IRE), m, b, 3 ans, par Dutch Art GB et Celebre
Vadala (Peintre Celebre USA), 58 k, Scea Haras de Saint Pair
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 6)

5

7764 1 Devamani, m, 3 ans, 58 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon), A de
Royer Dupre - (n° corde 4)

6

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 2 016 �

nez, 1/2 long 3/4, 3 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

23 040 � Recoletos.
9 216 � Plumatic (gb).
6 912 � Afandem.
4 608 � Bay Of Poets Ire, prime non attribuée.
2 304 � Volfango (ire).

Primes aux éleveurs :

9 456 � Sarl Darpat France.
2 521 � Wertheimer & Frere.
1 891 � Erwan Robin, Mickael Robin.

800 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
630 � Scea Haras de Saint Pair.

Temps total : 02’14’’30

8623 881 PRIX DU CHATEAU DE MAISONS LAFFITTE (GD
HANDICAP DES BORDS DE SEINE)
(Handicap)
(B.)

1.400 m

70 000 � (32 900, 13 300, 9 800, 6 300, 3 850, 2 450, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars 2017 inclus.

La référence appliquée dans ce Handicap se situera entre +13 et +16.
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par France
Galop, en présence de Monsieur David MADEC, administrateur du
Chateau de Maisons-Laffitte et de M. Jacques MYARD, Maire de
Maisons-Laffitte et Mme Véronique BERTRAN DE BALANDA, Maire-
Adjoint déléguée aux Activités Hippiques

Référence : +17.

8322 3 Millfield, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Victoria College
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Alain Michel Haddad (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 12)

1

7906 1 Soho Starlight (GB), m, al, 4 ans, par Pivotal GB et Soho Star
GB (Smarty Jones USA), 581/2 k, Guy Heald (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 2)

2

8291 3 For Ever, m, gr, 6 ans, par Literato et Ever In Love (Neverneyev
USA), 601/2 k, �, Torsten Raber (A Coutier), Mlle C Fey -
(n° corde 13)

3

8224 Alfieri, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle (Oratorio
IRE), 58 k, Camille Garnier (M Guyon), T Castanheira (s) -
(n° corde 1)

4

8322 Ross Castle IRE, h, b, 4 ans, par Bushranger IRE et
Bulrushes GB (Byron GB), 55 k, Matthieu Palussiere (T Piccone),
M Palussiere - (n° corde 11)

5

8322 5 Mangusto, m, b, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et
Mantadive (Okawango USA), 57 k, Mme Rosine Bouckhuyt (C
Soumillon), S Cerulis - (n° corde 9)

6

8338 6 Babel’s Book, h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Ponentina (Lando
GER), 511/2 k, �, Salabi Racing (A Crastus), FH Graffard (s) -
(n° corde 15)

7

7968 4 Baroudar, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), Suc. H de La Chauvelais
(O Peslier), JM Beguigne - (n° corde 8)

8

8338 3 Iron Spirit, h, 7 ans, 58 k, M Motschmann (A Badel), M Bollack-
Badel - (n° corde 7)

9

8483 1 Nice To See You, m, 4 ans, 611/2 k, �, Mme D Ricard
(V Cheminaud), ROB Collet (s) - (n° corde 10)

10

7843 Narnia Dawn IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Mme RG Ehrnrooth
(S Pasquier), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

–

6817 Keravnos, h, 7 ans, 531/2 k, Mme V Fragiskos (A Lemaitre),
Y Barberot (s) - (n° corde 14)

–

7968 6 Weeken, h , 6 ans, 521/2 k, Mme N Carrie-Eychenne
(C Demuro), F Foresi - (n° corde 5)

–

8129 Mr Splendid, h, 8 ans, 51 k, �, Mlle C Stephenson (Mlle
P Dominois), G Doleuze - (n° corde 6)

–

8322 2 Attilas, h , 6 ans, 551/2 k, A Poulopoulos (J Cabre),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 3)

–

15 partants ; 24 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 805 �

2 long, courte encolure, 2,5 long, encolure, courte encolure, courte tête, tête,
courte encolure, 3/4 long.

32 900 � - 13 300 � - 9 800 � - 6 300 � - 3 850 � - 2 450 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

18 950 � Millfield.
7 660 � Soho Starlight (gb).
3 792 � For Ever.
3 628 � Alfieri.
2 217 � Ross Castle Ire, prime non attribuée.
1 411 � Mangusto.

806 � Babel’S Book.

Primes aux éleveurs :

10 888 � Suc. Omar El Sharif.
2 934 � G.b. Partnership.
1 902 � Mme Sylviane Jeffroy, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.
1 389 � G.r. Bailey Ltd.

539 � Bluegate Stud, prime non attribuée.
540 � Haras de Beauvoir.
308 � Thierry de la Heronniere, Mme Danielle de la Heronniere, Amaury de la

Heronniere.

Temps total : 01’27’’30

Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé la pouliche
NARNIA DAWN (IRE) à se rendre au départ en main, non-montée.

8624 882 PRIX DE L’ASSOCIATION AUTOUR DES
WILLIAMS (PX LA BUTTE AUX CAILLES)
(Femelles)

1.500 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey et au
cavalier d’entrainement du cheval gagnant par Madame Sylvie
RENGARD, trésorière de l’association Autour des Williams et M.
Jacques MYARD, Maire de Maisons-Laffitte et Mme Véronique
BERTRAN DE BALANDA, Maire-Adjoint déléguée aux Activités
Hippiques

Massina, f, ab, 2 ans, par Style Vendome et Mapiya (GB)
(Green Tune USA), 56 k, Haras de la Perelle (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 2)

1

7344 4 Wisdom Mind IRE, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Alina
IRE (Galileo IRE), 58 k, Sun Bloodstock Sarl (PC Boudot), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 8)

2

8174 Close To My Heart, f, al, 2 ans, par Sordino GER et Campala
GER (Tannenkonig IRE), 58 k, Mlle Carina Fey (E Hardouin), Mlle
C Fey - (n° corde 1)

3

8082 5 Nicky Green, f, bf, 2 ans, par Diamond Green et Fusee
Francaise (Anabaa USA), 58 k, Rashid Yousri (A Crastus),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

4

7844 5 Elfend GB, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Alsindi IRE
(Acclamation GB), 58 k, Al Shira’Aa Farms (C Demuro),
ROD Collet (s) - (n° corde 5)

5

8174 3 Aria Laforlongeuse, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme C Zembra
(M Remy), S Wattel - (n° corde 3)

6

Carpe Victoria IRE, f, 2 ans, 56 k, Galileo Racing Inc
(LP Beuzelin), P Bary (s) - (n° corde 7)

7

Eva Glitters, f, 2 ans, 56 k, Scea Ecurie Bader (T Piccone),
P Demercastel - (n° corde 4)

8

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 190 �

encolure, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 1,5 long, 1/2 long, 2 long, 6 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Massina.
3 110 � Wisdom Mind Ire, prime non attribuée.
2 332 � Close To My Heart.
1 555 � Nicky Green.

777 � Elfend Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Haras de la Perelle.
540 � Sun Kingdom Pty Ltd, prime non attribuée.
638 � Mlle Carina Fey.
957 � Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
135 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 01’40’’20

A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Anthony CRASTUS (NICKY GREEN), arrivé 4ème,
Maixent REMY (ARIA LAFORLONGEUSE) arrivé 6ème et Louis-Philippe
BEUZEULIN (CARPE VICTORIA IRE), arrivé 7ème, ont fait des observations
au jockey Maixent REMY pour s’être déporté vers l’extérieur, à environ 150
mètres du poteau d’arrivée, faisant subir son mouvement à la pouliche
CARPE VICTORIA (IRE) et par contrecoup, à la pouliche ELFEND (GB), cet
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur le classement de ces
concurrentes.

En outre, l’examen vétérinaire réalisé sur la pouliche ELFEND (GB) n’a révélé
aucune atteinte.

8625 885 LA COUPE DE MAISONS-LAFFITTE
(Groupe III)

2.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids :
3 ans, 55 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Le gagnant, cette année, d’une
course du Groupe III portera 1 k. ; de deux courses du Groupe III ou d’une
course du Groupe II, 2 k. ; de deux courses du Groupe II ou d’une course du
Groupe I, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 30 août
ou 1.500 à l’engagement le 8 septembre ou 3.500 à l’engagement le 13
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey et au
cavalier d’entrainement du cheval gagnant par M. Jacques MYARD,
Maire de Maisons-Laffitte et Mme Véronique BERTRAN DE BALANDA,
Maire-Adjoint déléguée aux Activités Hippiques.

Montant de la poule propriétaires : 16.460 �

8251 5 Garlingari, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Garlinote [Poliglote
(GB)], 58 k, Mme Corine Barande Barbe (S Pasquier), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 4)

1

5938 One Foot In Heaven (IRE), m, b, 5 ans, par Fastnet Rock
AUS et Pride (Peintre Celebre USA), 58 k, Fair Salinia Ltd
(M Guyon), A de Royer Dupre - (n° corde 3)

2

8130 Haggle GB, f, al, 4 ans, par Pivotal GB et Barter GB (Daylami
IRE), 561/2 k, Mme Rebecca Hillen (A Badel), HF Devin (s) - (n°
corde 1)

3

8130 Furia Cruzada CHI, f, b, 6 ans, par Newfoundland USA et
Nuestra Machi CHI (Hussonet USA), 581/2 k, Avaz Ismoilov
(G Benoist), S Kobayashi (s) - (n° corde 5)

4

8409 3 Royal Dolois, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Mixture GB
(Linamix), 58 k, Michel Ghys (PC Boudot), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 6)

5

8037 4 Subway Dancer (IRE), h , 5 ans, 58 k, Bonanza
(V Cheminaud), Z Koplik - (n° corde 2)

6

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 736 �

Eng. sup. : Royal Dolois

3/4 long, tête, 3 long, 6 long, 3,5 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �
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Primes aux propriétaires :

15 480 � Garlingari.
6 192 � One Foot In Heaven (ire).
6 912 � Haggle Gb, prime non attribuée.
3 096 � Furia Cruzada Chi, prime non attribuée.
1 548 � Royal Dolois.

Primes aux éleveurs :

7 767 � Mme Corine Barande Barbe, Mme Jean-Jacques Massy.
3 106 � Craigavon Agro Ltd.
1 680 � Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.
1 120 � Haras Dadinco, prime non attribuée.

776 � Thierry de la Heronniere.

Temps total : 02’07’’20

A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Stéphane PASQUIER (GARLINGARI), arrivé 1er, lui ont
fait des observations pour s’être déporté vers la corde à environ 250 mètres
du poteau d’arrivée, sous l’effet de la cravache, faisant subir son mouvement
au cheval ONE FOOT IN HEAVEN (Maxime GUYON), arrivé 2ème, cet
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur le classement de ce
concurrent.

8626 887 PRIX DE L’ASSOCIATION SYNDICALE DU PARC
(PX FONTAINE SAINT-MICHEL)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.000 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars 2017 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey et au
cavalier d’entrainement du cheval gagnant par M.Robert FOLLIE,
Président de l’ASP et M. Jean-Jacques CHIOZZI, Vice-président de
l’ASP délégué aux Affaires Hippiques, M. Jacques MYARD, Maire de
Maisons-Laffitte et Mme Véronique BERTRAN DE BALANDA, Maire-
Adjoint déléguée aux Activités Hippiques

Référence : +28.

8397 Kadnikov, m, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et Varsity
GB (Lomitas GB), 57 k, Gilles Delepau (L Boisseau), N
Bellanger - (n° corde 16)

1

8253 Caroline Piano, f, gr, 3 ans, par Campanologist USA et Mei
(Shamardal USA), 56 k, Norman Schmidt (A Crastus), H Grewe -
(n° corde 14)

2

8040 2 Dolianova, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Daltama
IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon), A de
Royer Dupre - (n° corde 6)

3

8252 Galdan (GB), h, b, 3 ans, par Dansili GB et Gradara (GB)
[Montjeu (IRE)], 591/2 k, �, Mme Isabelle Corbani (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 7)

4

8309 3 Heaven’s Door, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et European
Style (Ezzoud IRE), 58 k (561/2 k), Roland Bordeyne (M Pelletan),
P Demercastel - (n° corde 8)

5

6356 Zoelola, f, 3 ans, 60 k, Mme P Butel (M Guyon), Mme P Butel -
(n° corde 1)

6

8447 Monkey Fire (GB), m, 3 ans, 56 k, CJ Delamarre (A Badel),
C Scandella - (n° corde 10)

7

8447 River Plate, f, 3 ans, 59 k, Ecurie Bering (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 4)

8

8407 Energy D’Olivate, f, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), C Martinon (Mlle
D Santiago), C Martinon - (n° corde 13)

9

8252 Perfecto Ragazzo (IRE), m, 3 ans, 571/2 k, AM Haddad
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 3)

10

8252 Monsieur Bandido, m, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Jaeckin
(A Hamelin), P Van de Poele (s) - (n° corde 15)

–

8248 Namasjar, f, 3 ans, 60 k, L Mineo (T Piccone), E Lellouche - (n°
corde 9)

–

8305 5 Iggy Chop, h , 3 ans, 581/2 k, A Chopard (D Breux),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

–

7645 5 Nom De Famille, h, 3 ans, 56 k, S Vidal (R Thomas),
ROB Collet (s) - (n° corde 11)

–

8342 Dear Django, h, 3 ans, 571/2 k, JM Vaux (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 12)

–

15 partants ; 45 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 478 �

Sans motif : Medici Musician.

1,5 long, 1,5 long, 2 long, 1 long, 1,5 long, 3/4 long, 1 long, 1 long 1/4, 1,5
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Kadnikov.
2 649 � Caroline Piano.
1 987 � Dolianova.
1 324 � Galdan (gb).

662 � Heaven’S Door.

Primes aux éleveurs :

1 812 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
724 � Jean-Louis Pariente.
543 � S.a. Aga Khan.
362 � Haras de la Perelle.
407 � Philippe Demercastel.

Temps total : 02’13’’70

Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé le hongre IGGY
CHOP à se rendre au départ en main, non-monté.

8627 886 PRIX DU CLUB DES GENTLEMEN-RIDERS ET
DES CAVALIERES
(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)

2.500 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10
courses recevront 2 k.

6759 5 Zillion Dollar Cup, h, al, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et State
Of Mind (Priolo USA), 68 k (64 k), (12.000), �, Franck Cheyer
(Mlle P Cheyer), F Cheyer - (n° corde 2)

1

8530 1 Createur (IRE), h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Cracovie (GB)
(Caerleon USA), 661/2 k (641/2 k), (10.000), Richard Mark Venn
(Mlle J Henderson), D Henderson - (n° corde 3)

2

8054 4 Polo GER, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Poule D’Essai
GER (Dashing Blade GB), 67 k (65 k), (8.000), Mme Caroline
Petit (Mlle A Rosa), R Chotard - (n° corde 6)

3

8359 Dashing Line GER, h, b, 9 ans, par Dashing Blade GB et
Dateline GER (Surumu GER), 681/2 k (661/2 k), (10.000), Viel (s)
(Mr P Lotout), L Viel (s) - (n° corde 5)

4

8453 4 Lady Pretoria, f, bb, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Lady Winter
[Marchand De Sable (USA)], 65 k, (10.000), Mario Baratti (Mr
M Baratti), Mlle J Soudan - (n° corde 7)

5

8429 2 Franamanagh IRE, f, 7 ans, 651/2 k, (8.000), Green C.r.e.a.m.
Racing (Mr G Bertrand), H Grewe - (n° corde 1)

6

Nouange Jelois, f, 4 ans, 661/2 k (621/2 k), (12.000), Y Fouin
(s) (Mlle F Brandt), Y Fouin (s) - (n° corde 4)

7

7 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 136 �

Eng. sup. : Createur (IRE), Lady Pretoria, Franamanagh IRE

encolure, 9 long, 5 long, 1/2 long, 1 long, loin.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Zillion Dollar Cup.
1 238 � Createur (ire).

928 � Polo Ger, prime non attribuée.
619 � Dashing Line Ger, prime non attribuée.
309 � Lady Pretoria.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Mme Dominique Doussot, Alexis Doussot, Mme Sandie Doussot Billot, Mme
Steavie Doussot Ducoq.

621 � Haras du Mezeray S.a..
336 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
224 � Gestut Eulenberger Hof, prime non attribuée.
155 � Gilbert Conesa, Rene Catusse.

Polo GER, réclamé 8.008,00 � par TORSTEN RABER.

Zillion Dollar Cup, réclamé 13.150,00 � par son propriétaire.

Createur (IRE), réclamé 14.444,00 � par ANTOINE BOUCHER.

Temps total : 02’50’’70

A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications la cavalière Julie HENDERSON (CREATEUR (IRE)), arrivée
2ème, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter d’une durée de 12
jours, pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (8 coups - 2ème
infraction).

8628 888 PRIX DE LA FONTAINE DU VERTBOIS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars 2017 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

7958 5 Wishful Thinking, f, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Libera GB
(Turtle Island IRE), 56 k, David William Hill (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 9)

1

8253 3 Old Trafford, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Darakiyla
IRE (Last Tycoon IRE), 58 k, Stephane Wattel (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 2)

2
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8411 3 Rajsa Card, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Equity Card (FR)
(Dubai Destination USA), 571/2 k, Philippe Desplaces (M Forest),
C Martinon - (n° corde 12)

3

8426 5 Disco Flash, h, bf, 3 ans, par Martillo GER et Flash Mcqueen
SPA (Dyhim Diamond IRE), 581/2 k, Patrick Widloecher
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 14)

4

8253 Kazak D’Aumone, h, bf, 3 ans, par Whipper USA et Salut
Simone (Simon Du Desert), 57 k, Earl de la Belle Aumone
(A Hamelin), S Jesus - (n° corde 11)

5

8253 Princess Of Snow (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Scea Ecurie de
Villeneuve (C Soumillon), H de Nicolay - (n° corde 1)

6

8140 2 So Pleasing, h, 3 ans, 56 k (55 k), F Huther (N Larenaudie),
G Collet - (n° corde 13)

7

8253 Nobildonna, f , 3 ans, 591/2 k , H Vigna (A Crastus),
JM Capitte (s) - (n° corde 8)

8

8259 Vebron, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), PL Guerin (J Monteiro),
PL Guerin - (n° corde 15)

9

7901 Papa Winner, h, 3 ans, 531/2 k, P Kogue (A Coutier), S Jesus -
(n° corde 7)

10

8259 3 Evalya Senora, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras des Senora
(J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 3)

–

8040 La Rossa, f, 3 ans, 56 k, Mme D Airaldi (R Thomas), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 4)

–

8253 Ndesha, f, 3 ans, 53 k, Le Haras de la Gousserie (A Badel),
L Rovisse - (n° corde 6)

–

8252 Longroy (IRE), h, 3 ans, 60 k, �, G Augustin-Normand
(C Demuro), S Cerulis - (n° corde 10)

–

7774 Made Of Grey GB, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Alexanian
(T Piccone), M Palussiere - (n° corde 5)

–

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 969 �

Eng. sup. : Ndesha, Made Of Grey GB

3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, 1,5 long, 4 long, courte tête, 1/2 long, encolure,
1,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Wishful Thinking.
2 188 � Old Trafford.
1 641 � Rajsa Card.
1 094 � Disco Flash.

547 � Kazak D’Aumone.

Primes aux éleveurs :

2 245 � Snowdrop Stud Co. Ltd.
598 � Razza Pallorsi Snc.
673 � Mme Elisabeth Vidal, Ecurie de Montfort & Preaux.
449 � Mme Nathalie Milhas.
224 � Earl de la Belle Aumone.

Temps total : 02’14’’90

COMPIEGNE
Réunion organisée par LONGCHAMP

0880 260 Dimanche 17 septembre 2017
�� ��
����� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gilles DELLOYE -

Gérard LAVOINE - Patrick SOURD

8629 5597 PRIX DU PUITS DU ROY 1.600 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en places
recevront 2 k.

Anastase, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Dalakiya (King’s
Best USA), 56 k, Baron Edouard de Rothschild (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 9)

1

Spring Mist GB, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Gossamer GB
(Sadler’s Wells USA), 541/2 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 7)

2

7242 5 Mightily GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Mandellicht IRE
(Be My Guest USA), 58 k (551/2 k), Godolphin Snc (N Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 11)

3

7937 Copacetic IRE, h, b, 3 ans, par Lawman et Ares Flight (IRE)
(Hernando), 58 k, Famille Niarchos (S Pasquier), P Bary (s) -
(n° corde 3)

4

8295 2 Shams Brazilero (IRE), m, b, 3 ans, par Shamardal USA et
Lumiere Du Soir (Anabaa USA), 58 k, Naji Nahas (C Soumillon),
D Smaga - (n° corde 8)

5

7891 4 Beijing Eight GER, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C Janssen
(L Boisseau), Mme C Janssen - (n° corde 4)

6

7891 3 Atlamour, f , 3 ans, 541/2 k (53 k), Roy Racing Ltd
(C Lecoeuvre), F Chappet - (n° corde 2)

7

7957 5 High Live, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), I Niang (A Moreau), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 1)

8

7638 3 Vicugna (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
A Fabre (s) - (n° corde 6)

9

8323 2 Ripazur, h , 3 ans, 58 k, B Giraudon (A Badel),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 12)

10

8074 2 Colombe Du Moulin, f, 3 ans, 561/2 k, S Bossert (F Lefebvre),
S Bossert - (n° corde 10)

–

7128 Shinndler, m, 3 ans, 56 k (54 k), �, Haras de Bernesq (Mlle
P Dominois), N Branchu - (n° corde 5)

–

12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 665 �

Eng. sup. : Mightily GB

2 long, tête, 1/2 long 3/4, courte encolure, 3 long, 1 long, 1 long, courte tête,
4 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Anastase.
2 880 � Spring Mist Gb, prime non attribuée.
2 160 � Mightily Gb, prime non attribuée.
1 440 � Copacetic Ire, prime non attribuée.

720 � Shams Brazilero (ire).

Primes aux éleveurs :

2 955 � Sc Ecurie de Meautry.
500 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
375 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
250 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
197 � Robert Nahas.

Temps total : 01’40’’43

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé la
pouliche COLOMBE DU MOULIN à être munie d’un bonnet aveuglant pour
pénétrer dans sa stalle et la pouliche HIGH LIVE à être munie d’une
couverture pour pénétrer dans sa stalle.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications l’entraîneur M. Samuel BOSSERT, lui ont demandé de prendre
toutes les dispositions nécessaires afin que la pouliche COLOMBE DU
MOULIN, qui est passée sous la stalle et qui s’est échappée avant l’épreuve,
ne fasse plus autant de difficultés dans les stalles de départ.

8630 5596 PRIX DE LA REINE DU MUGUET (PRIX DE LA
FORET DE RETZ)

2.000 m

35 000 � (16 450, 6 650, 4 900, 3 150, 1 925, 1 225, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
17 mars 2017 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 17 mars 2017 inclus, portera 2 k. ; depuis le 17 juin 2017 inclus,
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront
1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

8052 2 Liwanu, m, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Lausanne (IRE)
(Lawman), 561/2 k, Mme Andre Fabre (PC Boudot), A Fabre (s) -
(n° corde 4)

1

6668 5 Merikha (GB), m, al, 3 ans, par Shamardal USA et Only Green
(IRE) (Green Desert USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), A Fabre (s) - (n° corde 5)

2

8067 5 Quevillon, m, al, 3 ans, par Siyouni et Princess Roseburg USA
(Johannesburg USA), 561/2 k (57 k), Gerard Augustin-Normand
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

3

8339 5 Wolwedans GER, f, b, 3 ans, par Lawman et Wolkenburg
GER (Big Shuffle USA), 55 k, Mme Ingeborg von Schubert
(A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 2)

4

8290 5 Spanish Gift, m, gr, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Meneuse
(Highest Honor), 55 k, �, Haras de Bernesq (F Lefebvre),
N Branchu - (n° corde 6)

5

5796 1 Zouk, f, b, 3 ans, par Delegator GB et Singapore Belle
(Sagacity), 531/2 k, Ecurie Jaeckin (V Cheminaud), P Adda (s) -
(n° corde 8)

6

6979 1 Zoltan (GER), m, bb, 3 ans, par Motivator GB et Zuckerpuppe
GER (Seattle Dancer USA), 561/2 k, Stall Nizza (T Bachelot),
P Schiergen - (n° corde 1)

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 386 �

Eng. sup. : Zoltan (GER)

Certf. vétérinaire : Free.

3/4 long, 2,5 long, 3 long, courte tête, 1 long 1/4, 3/4 long.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 475 � Liwanu.
3 830 � Merikha (gb).
2 822 � Quevillon.
1 814 � Wolwedans Ger, prime non attribuée.
1 108 � Spanish Gift.

705 � Zouk.
403 � Zoltan (ger).

Primes aux éleveurs :

2 592 � Ecurie Peregrine Sas.
1 048 � Wertheimer & Frere.
1 737 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

315 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
454 � Ecurie Kura.
193 � Haras de la Huderie.
165 � Mme Erika Mader, Mme Traute Reinke.

Temps total : 02’11’’86
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A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le poulain
QUEVILLON à être présenté en dernier au rond, faire un seul tour et sortir en
premier pour se rendre en piste.

La pouliche FREE a été déclarée non-partante pour raisons vétérinaires.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Fabien LEFEBVRE, lui ont adressé des observations,
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 350 mètres du
poteau de l’arivée et avoir gêné un court instant la progression du poulain
LIWANU, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la
course.

Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien
LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

8631 5598 PRIX DES BELLES DEMOISELLES
(Handicap de catégorie. - Femelles)

2.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 en victoires
et places.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

8093 Soliera, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Sinopsy (Sinndar IRE),
53 k (491/2 k), Stall Golden Blood (Mlle C Pacaut), W Mongil -
(n° corde 8)

1

8194 3 Hegemony, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hermance
(GB) [Enrique (GB)], 571/2 k, Mme Yolande Seydoux de
Clausonne (M Forest), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

2

8332 Mathonville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Tunis (Dubai
Destination USA), 541/2 k, Mme Andre-Maurice Roux
(V Cheminaud), C Lecrivain - (n° corde 3)

3

8010 4 Bokra Fil Mishmish, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Street
Lightning (Best Of The Bests IRE), 58 k, Mme Mette Campbell
Andenaes (C Stefan), ROD Collet (s) - (n° corde 15)

4

8340 5 Poudreuse, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Ellipsis (GB)
(Singspiel IRE), 561/2 k, �, Eric Palluat de Besset (T Bachelot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 12)

5

6705 You My Angel, f, 3 ans, 541/2 k, Mme C Centner (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 4)

6

8093 2 Soveria, f, 3 ans, 591/2 k, Mlle E Drouet (C Soumillon), Y Fouin
(s) - (n° corde 14)

7

8369 3 Night Of Mystery, f, 3 ans, 571/2 k, PR Nicolas (C Lecoeuvre),
E Caroux - (n° corde 7)

8

8259 5 Rosete Des Brieres, f, 3 ans, 55 k, K Huybers (A Lemaitre),
FX Chevigny (s) - (n° corde 1)

9

8093 3 Rhodalia (GB), f, 3 ans, 60 k, Ecurie Loick Fouchet
(PC Boudot), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

10

8259 2 Cercle De La Vie IRE, f, 3 ans, 59 k, M Jooste (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 2)

–

8432 Blue Jasmine, f, 3 ans, 54 k (52 k), H De Waele (Mlle
D Santiago), D De Waele - (n° corde 13)

–

8236 3 Rainbow Dasch, f, 3 ans, 571/2 k, PR Nicolas (F Lefebvre),
E Caroux - (n° corde 9)

–

13 partants ; 27 eng. ; 5 eng. sup. - Total des entrées : 2 564 �

Eng. sup. : Poudreuse, Rosete Des Brieres, Rhodalia (GB), Blue Jasmine,
Rainbow Dasch

Certf. vétérinaire : Pussy Galore IRE, Another Love.

3/4 long, courte encolure, 1/2 long, 4 long, 3,5 long, 2 long, 1 long, 6 long,
3,5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Soliera.
2 649 � Hegemony.
1 987 � Mathonville.
1 324 � Bokra Fil Mishmish.

662 � Poudreuse.

Primes aux éleveurs :

2 718 � Michael Motschmann.
1 631 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne.

815 � Mme Christiane Volkmer.
815 � Jean-Louis Valerien-Perrin.
271 � Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 02’49’’13
Les pouliches ANOTHER LOVE et PUSSY GALORE IRE ont été déclarées
non-partantes sans motif.

A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé la
pouliche SOVERIA à être montée sur la piste, la pouliche POUDREUSE à
effectuer un seul tour de rond non montée en dernier et la pouliche BLUE
JASMINE à se rendre au départ en main non-montée.

8632 5594 PRIX DE LA DIVETTE
(A réclamer. - Femelles. - Jeunes Jockeys et Apprentis)

1.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour pouliches de 2 ans, mises à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000.
Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 14.000 porteront 1 k.1/2 ;
pour 17.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus,
reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500,
4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8422 2 Vida Loca, f, bf, 2 ans, par Spirit One et Vassileva (Lomitas GB),
59 k (541/2 k), (17.000), Le Haras de la Gousserie (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 4)

1

8186 1 Ormixa, f, bf, 2 ans, par Orpen USA et Maximova IRE (Dylan
Thomas IRE), 571/2 k (55 k), (14.000), Stephan Hoffmeister
(M Pelletan), F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

2

8136 2 Riva May, f, b, 2 ans, par Mayson GB et Rivabella (Iron Mask
USA), 59 k (561/2 k), (17.000), John Leslie Marriott (A Chesneau),
AN Hollinshead - (n° corde 9)

3

8422 4 Palya, f, bc, 2 ans, par Panis USA et Skalya (Sagacity), 63 k
(611/2 k), (17.000), �, Anthony Couane (N Barzalona), B Legros -
(n° corde 12)

4

8422 3 Timeless Gift IRE, f, b, 2 ans, par Camacho GB et Thats Your
Opinion GB (Last Tycoon IRE), 59 k (571/2 k), (17.000), Mme
Theresa Marnane (C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 1)

5

8221 La Glorieuse, f, 2 ans, 59 k (541/2 k), (17.000), A Coo (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 3)

6

8336 4 Coral Slipper, f, 2 ans, 59 k (561/2 k), (17.000), �, Mme T
Marnane (K Barbaud), M Palussiere - (n° corde 8)

7

7770 La Tania, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), (17.000), Ballantines Racing
Stud Ltd (A Moreau), ROB Collet (s) - (n° corde 5)

8

8136 You Make Me Smile, f, 2 ans, 56 k (511/2 k), (11.000), N
Clement (s) (Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 10)

9

8213 Lastyouni, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (11.000), Mme A Vaughan
(T Trullier), M Palussiere - (n° corde 2)

10

8136 Kiunguja, f, 2 ans, 571/2 k (54 k), (14.000), D Fernandez-Ortega
(G Nugou), M Boutin (s) - (n° corde 13)

–

8424 Scarlett Chope, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (14.000), R Stasi
(V Gambart), R Le Gal - (n° corde 6)

–

12 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 938 �

Certf. vétérinaire : Grace The Floor IRE.

1/2 long, 1,5 long, 3 long, 1,5 long, 2 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Vida Loca.
2 188 � Ormixa.
1 641 � Riva May.
1 094 � Palya.

547 � Timeless Gift Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 245 � Le Haras de la Gousserie.
898 � Eric Lemaitre, Jean-Vincent Toux.
449 � Nadim Nasrallah.
449 � Ecurie Euroling.

95 � Pat Beirne, prime non attribuée.

Ormixa, réclamée 15.952,00 � par son propriétaire.

Riva May, réclamée 17.482,00 � par son propriétaire.

Vida Loca, réclamée 19.650,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’29’’56

La pouliche GRACE THE FLOOR IRE a été déclarée non-partante sans motif.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche LA
GLORIEUSE à effectuer un seul tour de rond montée.

Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraîneur Mathieu
PALUSSIERE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations
portées sur le document d’identification de la pouliche CORAL SLIPPER
n’étant pas conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu en ses explications le
jockey Clément LECOEUVRE sur un incident survenu à environ 200 mètres
du poteau de l’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il ressort que
la pouliche TIMELESS GIFT IRE a échappé à la main de son jockey, faisant
un brusque écart vers l’extérieur, ce mouvement n’ayant eu toutefois aucune
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Nicolas BARZALONA (1ère infraction - 7 coups) et Matthieu PELLETAN
(2ème infraction - 8 coups) en leurs explications, les ont respectivement
sanctionnés par une amende de 75 euros et par une interdiction de monter
pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache.

8633 5599 PRIX DE THOUROTTE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.400 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu 12.000 en victoires et places.

17 septembre 2017
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +32.

7938 Seche, m, b, 7 ans, par Speightstown USA et Soignee GER
(Dashing Blade GB), 541/2 k (521/2 k), Mlle Camille Predignac
(Mlle A Massin), Mlle C Predignac - (n° corde 11)

1

Diana D’Aumont, f, al, 6 ans, par Linngari IRE et Moscowa
(Alamo Bay USA), 591/2 k, Mme Caroline Rondele-Lancelin
(C Lecoeuvre), Mme C Rondele-Lancelin - (n° corde 1)

2

7944 Hors Forfait, f, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Tuiga
(Commands AUS), 541/2 k, Igor Endaltsev (T Bachelot),
I Endaltsev - (n° corde 6)

3

7872 Pinot Grigio, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Jolie Lili [Balleroy
(USA)], 56 k, �, Jacques Bertin (F Lefebvre), J Bertin -
(n° corde 4)

4

8202 4 Pressure GB, h, al, 5 ans, par Equiano et Classical Dancer GB
(Dr Fong USA), 57 k, Stall Herb (M Barzalona), G Geisler -
(n° corde 8)

5

8343 Gottingen, h, 7 ans, 57 k, �, A Cherqui (V Cheminaud),
N Caullery - (n° corde 5)

6

6872 Dulciadargent, f, 5 ans, 551/2 k, Suc. JF Vignion (C Stefan),
P Baudry - (n° corde 2)

7

8538 1 Prorisks, h, 11 ans, 57 k, C Boutin (s) (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

8

7803 Mocklershill, h, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), J Bertin (Mlle
D Santiago), J Bertin - (n° corde 7)

9

7953 Lotus, h, 5 ans, 59 k (57 k), GWH Schmitt (Mlle Z Pfeil), Mlle
C Fey - (n° corde 9)

10

6481 Sage Bird, h, 6 ans, 60 k, Mme I Otten (PC Boudot), H Blume -
(n° corde 12)

–

8357 2 Fly Grazer IRE, f, 5 ans, 55 k, �, S Hoffmeister (M Forest),
F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

–

12 partants ; 27 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 786 �

encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 3/4
long, 3,5 long, 2 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Seche.
1 625 � Diana D’Aumont.
1 219 � Hors Forfait.

812 � Pinot Grigio.
406 � Pressure Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 038 � D. Farm Llc.
815 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
611 � Scea Haras de L’Etoile, Giacomo Algranti.
407 � Markus Nigge, Hermann Nigge, Mme Markus Nigge.
147 � Honeypuddle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’28’’47

8634 5595 PRIX PALOMELLE
(A réclamer. - Mâles et Hongres. - Jeunes Jockeys et
Apprentis)

1.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, mises à réclamer pour 11.000,
14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 14.000
porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les poulains ayant, depuis le
1er avril 2017 inclus,reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 8.500, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

8213 2 Dragon’s Teeth IRE, h, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et
Lamassu IRE (Entrepreneur GB), 59 k (541/2 k), (17.000), Marc-
Elie Uzan (Mlle C Pacaut), R Le Gal - (n° corde 3)

1

8422 1 Premier Division, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et
Premier Acclaim IRE (Acclamation GB), 63 k (611/2 k), (17.000),
�, Mme Theresa Marnane (C Lecoeuvre), M Palussiere -
(n° corde 4)

2

8535 2 Henry Brulard, m, al, 2 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi
[Medecis (GB)], 571/2 k (55 k), (14.000), Kevin Morize
(K Barbaud), C Boutin (s) - (n° corde 6)

3

8424 1 Norwegian Lord, m, al, 2 ans, par Kendargent et Norwegian
Lady (Hold That Tiger USA), 59 k (561/2 k), (17.000), Patrick Tual
(M Pelletan), M Boutin (s) - (n° corde 7)

4

8424 3 Please Be True IRE, m, al, 2 ans, par Camacho GB et
Semper Fi GB (Royal Applause GB), 591/2 k (57 k), (14.000), �,
Mme Theresa Marnane (T Trullier), M Palussiere - (n° corde 1)

5

8424 4 Belobog, h, 2 ans, 571/2 k (54 k), (14.000), M Boutin (s) (Mlle
L Grosso), M Boutin (s) - (n° corde 2)

6

8366 1 Chante Blu, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (17.000), M Bozzi
(A Chesneau), A Giorgi - (n° corde 5)

7

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 433 �

3/4 long, 3 long, 6 long, tête, 1/2 long, courte encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Dragon’S Teeth Ire, prime non attribuée.
2 188 � Premier Division.
1 641 � Henry Brulard.
1 094 � Norwegian Lord.

547 � Please Be True Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

950 � G. J. King, prime non attribuée.
898 � Snowdrop Stud Co. Ltd, Mocklershill Stables.
673 � Suc. Michel Henochsberg, Boutin (s).
449 � Guy Pariente Holding.
95 � Michael G. O’Brien, prime non attribuée.

Henry Brulard, réclamé 14.444,00 � par son propriétaire.

Dragon’s Teeth IRE, réclamé 18.055,00 � par son propriétaire.

Premier Division, réclamé 20.000,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Temps total : 01’30’’95

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
BELOBOG à sortir en premier du rond.

8635 5600 PRIX DE MELICOCQ
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu 12.000 en victoires et places.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39,5.

8050 1 Prince De Perse, h, b, 7 ans, par Whipper USA et River
Valentine (River Majesty USA), 581/2 k, Mlle Sophie Bolleri
(F Blondel), R Martens (s) - (n° corde 1)

1

8350 Blue Master, h, gr, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et Risque De
Verglas (Verglas IRE), 60 k, Mme Rosel Edwardsson Giron
(M Barzalona), Mme R Edwardsson Giron - (n° corde 2)

2

8497 3 Thats Notall Folks IRE, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et
Turkana Girl GB (Hernando), 571/2 k (56 k), Mlle Caroline Auvray
(E Lebreton), Mlle C Auvray - (n° corde 10)

3

8351 Perrecalla, f, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Pomposa IRE
(Barathea IRE), 56 k (54 k), Hubert De Waele (Mlle D Santiago),
D De Waele - (n° corde 5)

4

8350 5 Celestial House (GB), h, b, 5 ans, par Acclamation GB et
Mystic Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Christian
Herbline (S.M Laurent), C Herbline - (n° corde 11)

5

8350 Sevres Ship, h, 9 ans, 56 k, B Recher (C Lecoeuvre),
B Recher - (n° corde 6)

6

Anoushka Swan, f, 6 ans, 571/2 k (551/2 k), Y Fouin (s) (Mlle
A Ferrer), Y Fouin (s) - (n° corde 4)

7

8351 5 Aratika, f, 5 ans, 551/2 k, H De Waele (T Bachelot), D De Waele -
(n° corde 9)

8

8351 3 Obsess With Fame IRE, f, 5 ans, 541/2 k, �, R Dupont-Fahn
(A Badel), FX Belvisi - (n° corde 3)

9

8351 Tangoka, f, 8 ans, 541/2 k (521/2 k), JJ Boutin (Mlle P Dominois),
JJ Boutin - (n° corde 7)

10

8163 Be My Pleasure, f, 7 ans, 541/2 k, A Reiss (C Stefan), A Reiss -
(n° corde 8)

–

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 832 �

Eng. sup. : Obsess With Fame IRE, Be My Pleasure

5 long, 3/4 long, courte encolure, 2 long, 3/4 long, 5 long, 3/4 long, 3 long, 2
long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Prince de Perse.
1 470 � Blue Master.
1 102 � Thats Notall Folks Ire, prime non attribuée.

735 � Perrecalla.
367 � Celestial House (gb).

Primes aux éleveurs :

1 844 � Taroka Equine Investment, Snig Elevage, Mme Ghislain Bozo.
737 � Mme Ruth Wenche Allen.
399 � Denis Mc Donnell, prime non attribuée.
368 � Jose Ignacio Villar.
184 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 01’29’’02
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DAX
0516 260 Dimanche 17 septembre 2017

DAXCommissaires de courses : Timothy ROBINSON - Jean-Louis de
WATRIGANT - Erick BORDES

8636 6433 PRIX DE L’ATRIUM
(A réclamer)

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k. 1/2, pour 14.000, 3 k. En outre, tout gagnant portera
1 k.1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.

7860 4 Alets, f, al, 2 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska (Ashkalani IRE),
571/2 k, (14.000), �, Ecurie Jarlan (A Gavilan), D Guillemin (s) -
(n° corde 6)

1

8111 Soul Traou Land, f, b, 2 ans, par Milanais et Risk Of Traou
Land (Take Risks), 541/2 k (50 k), (10.000), Maurice Alexis
Letchimy (Mlle A Merou), SR Simon - (n° corde 11)

2

8280 5 Tolosane, f, bf, 2 ans, par Rajsaman et Trice (Highest Honor),
571/2 k, (14.000), Bruno de Montzey (V Seguy), B de Montzey -
(n° corde 10)

3

8326 4 Oona, f, b, 2 ans, par Declaration Of War USA et Salorina USA
(A P Indy USA), 56 k, (12.000), Mme Meryl de Watrigant
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 5)

4

7628 Suzannedor, f, bb, 2 ans, par Orpen USA et Suzanne Bouet
(Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (55 k), (10.000), �, Hugues
Loiseau (FX Bertras), JL Pelletan - (n° corde 9)

5

7926 Amiral Chop, m, 2 ans, 571/2 k (55 k), (12.000), A Chopard
(F Gavilan), A Chopard - (n° corde 7)

6

8111 The Best Bareliere, m, 2 ans, 571/2 k (55 k), (12.000), Haras
de la Barel iere (D Alberca-Gavilan), Mlle C Courtade -
(n° corde 8)

7

8111 4 Caol, f , 2 ans, 541/2 k, (10.000), Mme F Montauban
(RC Montenegro), D Guillemin (s) - (n° corde 1)

8

7865 Metal Precious, f, 2 ans, 56 k, (12.000), Sunderland Holding
Inc. (JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

9

8111 3 Rockfuchias, f, 2 ans, 56 k (511/2 k), (10.000), Mme M Sogorb
(Mlle C Flechon), P Sogorb - (n° corde 2)

10

8111 Va’zy Bareliere, f, 2 ans, 571/2 k, (14.000), Haras de la
Bareliere (F Garnier), Mlle C Courtade - (n° corde 3)

–

11 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 480 �

Eng. sup. : Soul Traou Land, Suzannedor

1 long, 1 long, 1/2 long, 4,5 long, 3,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 1
long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Alets.
1 382 � Soul Traou Land.
1 036 � Tolosane.

691 � Oona.
345 � Suzannedor.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.
567 � Jean-Claude Ollivier.
638 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
189 � Marbat Llc.
141 � Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.

Alets, réclamée 15.555,00 � par NOMAN OZGULER.

Metal Precious, réclamée 30.002,00 � par PIERRE GASNIER.

Temps total : 01’30’’40

8637 6434 PRIX AQUAE TARBELLICAE 1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

8318 2 Mon Etoile, f, bf, 2 ans, par Thewayyouare USA et Uruguay
(IRE) (Authorized IRE), 561/2 k (52 k), Laurent Dassault (Mlle
M Lanave), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

1

8280 4 Pompogne, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Teoris IRE (Bachelor
Duke USA), 561/2 k, �, Haras du Saubouas (JIM Martin),
T Fourcy - (n° corde 3)

2

8299 Laureva Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Gooseley Lane
GB (Pyramus USA), 561/2 k (52 k), Alain Chopard (Mlle A Merou),
A Chopard - (n° corde 5)

3

8442 Bird On The Branch, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Lisselan
Firefly IRE (Monashee Mountain USA), 561/2 k, Ecurie Pandora
Racing (FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 7)

4

8319 2 Royal USA, f, al, 2 ans, par Speightstown USA et Quiet Royal
USA (Royal Academy USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere (JB
Eyquem), Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

5

Juan Palomo, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), S Vidal Santos
(S Prugnaud), S Vidal Santos - (n° corde 1)

6

6 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 342 �

Sans motif : Dream D’Ange.

3,5 long, courte tête, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 7 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Mon Etoile.
1 843 � Pompogne.
1 382 � Laureva Chope.

921 � Bird On The Branch.
460 � Royal Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.
756 � Haras de Grandcamp Earl.
567 � Alain Chopard.
567 � Mme Elisabeth Vidal, Ecurie de Montfort & Preaux.

80 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 01’31’’10
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy
MARTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de un jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache.

8638 6436 PRIX B. D’AREXY
(A réclamer)

1.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 1 k.1/2 ; de
plusieurs courses, 3 k.

8526 5 Pelias, f, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Ethelinda GB (Indian
Ridge IRE), 561/2 k, (12.000), Ecurie Jupiter (M Lauron),
T Lemer - (n° corde 12)

1

Haddeya GB, f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Sakhya IRE
(Barathea IRE), 541/2 k, (10.000), Ion Elarre Alvarez (A Werle),
R Avial Lopez - (n° corde 11)

2

8179 4 Rainbow Black GB, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Highly
Spiced GB (Cadeaux Genereux GB), 61 k, (12.000), Stephan
Hoffmeister (JB Eyquem), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

3

8317 Arminio SPA, h, al, 3 ans, par Mr Sidney USA et Cuittled USA
(Charismatic USA), 56 k, (10.000), Mis de Villatoya (C Cadel),
E Leon Penate - (n° corde 9)

4

7823 5 Tassili N’Ajjer, h, al, 3 ans, par Desert Blanc (GB) et Swanson
USA (Diesis GB), 58 k (531/2 k), (12.000), Mme Genevieve
Neveux (Mlle A Merou), B de Montzey - (n° corde 1)

5

8320 5 Pretty Strange (IRE), f , 3 ans, 561/2 k, (12.000), G
Bourguignon (J Smith), Mme S Parent-Ricard - (n° corde 8)

6

7465 Cima Jelois, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10.000), P Moussion
(FX Bertras), JL Pelletan - (n° corde 10)

7

7184 Hurricane Vicky IRE, f, 3 ans, 56 k, (10.000), C Clagluna
(A Crastus), M Guarnieri - (n° corde 2)

8

6476 Charladora, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10.000), CHR Robin
(D Ibouth), J Piednoel - (n° corde 5)

9

Carrot Cupcake, f, 3 ans, 541/2 k (50 k), (10.000), RM Venn
(Mlle C Flechon), D Henderson - (n° corde 3)

10

8149 Croesor, f , 3 ans, 541/2 k , (10.000) , N Hughes
(RC Montenegro), D Henderson - (n° corde 6)

–

Bing Bong IRE, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10.000), Cuadra
Cevimar S.l. (D Alberca-Gavilan), C Alonso Pena - (n° corde 4)

–

12 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 368 �

Eng. sup. : Tassili N’Ajjer, Cima Jelois

7 long, 1 long 1/4, 5 long, 1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 2 long, 3,5 long, courte
tête.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Pelias.
1 152 � Haddeya Gb, prime non attribuée.

864 � Rainbow Black Gb, prime non attribuée.
576 � Arminio Spa, prime non attribuée.
288 � Tassili N’Ajjer.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Haras de Bernesq, Ecurie Armand Israel, Vincent Winszman.
200 � Galadari Sons Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
150 � Fernham Farm Ltd, prime non attribuée.
100 � Casablanca Turf Sl, prime non attribuée.
118 � Mme Genevieve Neveux.

Pelias, réclamée 16.333,00 � par ALAIN CHIKLI.

Temps total : 01’30’’20

8639 6435 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE
DAX

2.100 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 11.000 et n’ayant pas, cette
année, gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 7.000 (à réclamer excepté) porteront 1 k. ;
une allocation de 8.000 (à réclamer et handicap exceptés), 2 k. ; une
allocation de 11.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 6.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.
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8099 3 Fuenteesteis, f, al, 3 ans, par Falco USA et Fantasy Lady USA
(Grand Slam USA), 57 k, Roberto Avial Sanchez (V Seguy),
R Avial Lopez - (n° corde 7)

1

7969 5 Garaiyba, f, al, 3 ans, par Dalakhani IRE et Grand Vadla (Grand
Lodge USA), 58 k, �, Aga Khan (JB Eyquem), JC Rouget (s) -
(n° corde 2)

2

7742 3 Boot Camp, m, b, 3 ans, par American Post GB et Proud
Elegance GER (Dashing Blade GB), 561/2 k, Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (A Werle), M Guarnieri - (n° corde 3)

3

7928 1 Bolbec, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hello Fuji GB (Dansili
GB), 591/2 k, Gerard Augustin-Normand (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 6)

4

8145 Border City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Pomposa IRE
(Barathea IRE), 571/2 k (53 k), Jose Ignacio Villar (Mlle A Merou),
C Delcher Sanchez - (n° corde 4)

5

5 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 547 �

Sans motif : Fox Tin, Cnicht.

2 long, 2,5 long, 3/4 long, 8 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Fuenteesteis.
2 073 � Garaiyba.
1 555 � Boot Camp.
1 036 � Bolbec.

518 � Border City.

Primes aux éleveurs :

2 127 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
567 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
638 � Erick Bec de la Motte.
638 � Franklin Finance S.a..
212 � Haras de Ulia Sl.

Temps total : 02’17’’50

8640 6438 PRIX DUNAMIS
(Anglo-arabes)
(E.)

2.300 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, nés et élevés en
France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de
sang arabe, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 en victoires et places.
Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places : 1 k. par 3.500 reçus cette année et par 7.000 reçus antérieurement.
En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

8406 2 Dismoitout D’Oc Aa, h, bb, 4 ans, (AC), par Full Of Gold et
Samarra D’Oc (Moon Madness GB), 61 k (561/2 k), Bruno de
Montzey (Mlle A Merou), B de Montzey - (n° corde 7)

1

8077 Goldforyou De Bojour, f, al, 5 ans, (AA), par Full Of Gold et
Youbamda (Hasa), 561/2 k, Yannick Boutin (JB Eyquem), T de
Lauriere - (n° corde 8)

2

8406 4 Farfadet Du Pecos Aa, m, bf, 4 ans, (AA), par Fairplay Du
Pecos et Falladore (Kadounor), 57 k, Tenuta Dei Principi
(V Seguy), SR Simon - (n° corde 5)

3

8289 1 Woodtime Pontadour Aa, m, b, 4 ans, (AA), par Ragtime
Pontadour et Perliwood Du Lac (Satin Wood IRE), 57 k, Francois
Maillot (F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

4

L’Arizona, h, b, 5 ans, (AA), par Iris De La Brunie et La
Louisiane (L’Escalator), 57 k, Mme Veronique Bret (A Graterol),
F Plouganou - (n° corde 2)

5

Daytona Beach Aa, f, 4 ans, (AC), 581/2 k, B Giraud (A Werle),
T Lemer - (n° corde 10)

6

6818 Crazy Moon Dai Dai, f, 5 ans, (AA), 561/2 k, Mme D Airaldi
(J Smith), C Cheminaud - (n° corde 4)

7

8406 3 Dangereuse Lauteix Aa, f, 4 ans, (AA), 541/2 k, A Lorenzoni
(C Cadel), T de Lauriere - (n° corde 3)

8

8289 2 Dream Pontadour Aa, f, 4 ans, (AA), 551/2 k (56 k), Mme M
Prunet-Foch (A Bendjama), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 6)

9

9 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 280 �

Certf. vétérinaire : Madrisoutte, La Sauterelle.

4 long, 5 long, 1,5 long, courte tête, 4,5 long, 14 long, 2,5 long, 5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux éleveurs :

1 470 � Jean-Manuel Charmes.
588 � Julien Boutin, Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier.
441 � Haras du Pecos.
294 � Francois Maillot, Mme Mylene Bordes.
147 � Pierre Fontan.

Temps total : 02’36’’90

Les Commissaires, sur demande de l’entraîneur Thierry de LAURIERE, ont
autorisé la jument GOLDFORYOU DE BOJOUR à se rendre au départ tenue
en main.

8641 6437 PRIX DES TUILERIES
(Jeunes Jockeys et Apprentis)
(E.)

3.000 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er mars de cette année inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

8314 The Ninas, h, b, 8 ans, par Kahyasi IRE et Iyrbila (Lashkari GB),
56 k (511/2 k), Ecurie des Monts (Mlle A Merou), B de Montzey -
(n° corde 1)

1

8315 Miss As, f, b, 7 ans, par Davidoff GER et Nikibanna (Take
Risks), 541/2 k (53 k), Fabian Cellier (D Ibouth), F Cellier -
(n° corde 7)

2

8109 5 Corsairya, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et Solvarella
(Medaaly GB), 58 k (551/2 k), Mme Daniela Airaldi (S Prugnaud),
C Cheminaud - (n° corde 2)

3

8109 1 Marcolob, h, bf, 5 ans, par Royal Assault USA et Maid Marion
UAE (Jade Robbery USA), 59 k (58 k), Traditia Racing Club
(G Siaffa), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

4

8443 Touching Habit (GB), h, b, 7 ans, par Oratorio IRE et Star Of
Akkar GB (Distant Relative IRE), 56 k (511/2 k), Gregory Bellocq
(Mlle E Gaillard-Couvrat), Mme J Soubagne - (n° corde 4)

5

7141 Shehab, m, 4 ans, 58 k (531/2 k), JM Cledat (Mlle M Lanave),
Mme JF Bernard - (n° corde 5)

6

8436 Agent De Change (IRE), h, 10 ans, 56 k (511/2 k), Mme T
Devesse (Mlle C Flechon), Mme T Devesse - (n° corde 8)

7

7480 Molly King GER, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Fabrica D’Embotits
Jp S.l. (D Alberca-Gavilan), Mme B Valenti - (n° corde 3)

8

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 102 �

8 long, 8 long, 6 long, 2,5 long, 6 long, 2,5 long, 30 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � The Ninas.
1 083 � Miss As.

812 � Corsairya.
541 � Marcolob.
270 � Touching Habit (gb).

Primes aux éleveurs :

1 359 � Suc. Gerard Schenck, Julien Rossi.
543 � Edgar Van Haaren.
407 � Yves Augonnet.
271 � Haras de Bernesq.
135 � Mise de Moratalla.

Temps total : 03’29’’60

GUADELOUPE(KARUKERA)
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 260 Dimanche 17 septembre 2017

GUADELOUPE(KARUKERA)Commissaires de courses : Yohan MARIE -
Marie-Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY - Jérome DEBY -

Victoire VIOLANES

8642 3444 PRIX ILET FAJOU 1.400 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant jamais gagné. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en places et limitées à 5 k. : 1 k. par 1.000 reçus. Les
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

7651 2 Dori Love, f, b, 2 ans, par Tandori et Love Marchande
(Discours), 561/2 k, �, Pascal Valmy D’Herbois (I Bouaziz),
P Valmy D’Herbois - (n° corde 3)

1

8264 4 Madoune, f, b, 2 ans, par Maciste et Madicova (L’Indesirable
IRE), 541/2 k, Raphael Nicolson (A Monnier), R Nicolson -
(n° corde 4)

2

8264 3 Dahlia Sang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 581/2 k, Rony Irdor (S Jousselin), R Irdor -
(n° corde 1)

3

8000 4 Potoa, h, bf, 2 ans, par Oa Le Bel et Poto Mitan [Anabaa Blue
(GB)], 58 k, �, Richard Merlo (F Torralba), R Merlo - (n° corde 2)

4

8264 Yichbeke, h, bm, 2 ans, par Banyan Tree et Siguine (Slickly),
57 k (58 k), Bruno Doulayram (H Boxill), B Doulayram -
(n° corde 5)

5

5 partants ; 4 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 675 �

Eng. sup. : Madoune

5 long, 3,5 long, courte tête, 10 long.

2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �
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Primes aux propriétaires :

1 555 � Dori Love.
622 � Madoune.
466 � Dahlia Sang.
311 � Potoa.
155 � Yichbeke.

Primes aux éleveurs :

638 � Pascal Valmy D’Herbois.
255 � Lucien Nemorin.
191 � Raymond Sainte Rose.
127 � Richard Merlo, Jean Richelot.

63 � Mlle Sylvie Hertay.

Temps total : 01’33’’33
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Rony IRDOR
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification de la pouliche DAHLIA SANG n’étant pas
conformes.

8643 3443 PRIX DU MOULIN DE SAINT-JACQUES 1.400 m

5 800 � (2 900, 1 160, 870, 580, 290) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les
chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharges de 1 k.1/2 par
course gagnée.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

7464 Becquapearl, f, b, 2 ans, par Diamond Green et Berangele
(Medaaly GB), 561/2 k, Laurent Dit Dario Solvar (S Jousselin),
L Solvar - (n° corde 4)

1

8504 Kinan Junior, m, bf, 2 ans, par Cat Junior USA et Febrero IRE
(Spectrum IRE) , 58 k, Aksam Khaddam (A Larue),
R Nayaradou - (n° corde 3)

2

7650 1 Piman Wouj, h, bm, 2 ans, par Rajsaman et Beauficel [Le
Havre (IRE)], 59 k, Bernard Vaitilingon (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 2)

3

8264 2 Zaika, f, al, 2 ans, par Mountain Town USA et Gloriskaya (Take
Risks), 561/2 k, �, Renebert Nicolson (F Torralba), R Nicolson -
(n° corde 1)

4

4 partants ; 6 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 696 �

Sans motif : Dezir.

5 long, 1/2 long, 9 long.

2 900 � - 1 160 � - 870 � - 580 �

Primes aux propriétaires :

1 670 � Becquapearl.
668 � Kinan Junior.
501 � Piman Wouj.
334 � Zaika.

Primes aux éleveurs :

685 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
274 � Lemzar Sarl, Thierry Abadie.
205 � Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
137 � Gaec Campos.

Temps total : 01’31’’19

8644 3446 PRIX MARIE GALANTE
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.400 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 52 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, + 9,5 ; 4 ans et +, +11.

8269 3 Please Love Me, f, b, 5 ans, par Fuisse et Green Gem BEL
(Pharly), 581/2 k, Richard Merlo (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 8)

1

8269 4 Indenia, f, bb, 3 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle (GB)
(Cape Cross IRE), 611/2 k, Daniel Singarin (V Rousset),
D Singarin - (n° corde 9)

2

8267 Maxireporter, h, gr, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Freeze
Frame (In The Wings GB), 63 k, �, Andre Jacoby-Koaly
(F Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 2)

3

8265 La Surfeuse, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et Kialoskar IRE
(Refuse To Bend IRE), 591/2 k, �, Andre Jacoby-Koaly
(F Gourdine-Bachou), A Jacoby-Koaly - (n° corde 6)

4

8271 3 Sidgarry, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira (Ballingarry
IRE), 591/2 k, �, Francois Borderieux (S Jousselin),
F Borderieux - (n° corde 1)

5

8269 Sveltezza, f, 5 ans, 61 k, �, R Nicolson (A Larue), R Nicolson -
(n° corde 7)

6

8269 Breakular, m, 6 ans, 58 k, JF Taret (H Boxill), JF Taret -
(n° corde 3)

7

7657 1 Panasun, f, 5 ans, 60 k, T Jacquet (A Monnier), T Jacquet -
(n° corde 4)

8

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 504 �

Eng. sup. : Sveltezza

Sans motif : Lady Sainjacques.

2 long, 2,5 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 5 long, 5 long.

2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 083 � Please Love Me.
645 � Indenia.
325 � Maxireporter.
322 � La Surfeuse.
161 � Sidgarry.

Primes aux éleveurs :

543 � Mlle Brigitte Poulve.
264 � Ecurie Jarlan.
163 � Mme Iuliana Mihaela Queron.
132 � Herve Devillairs, Thierry Lemer.

66 � Olivier Nemorin.

Temps total : 01’30’’84
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à
l’entraîneur Raphael NICOLSON pour connaître les raisons pour lesquelles
la pouliche SVELTEZZA a couru sans oeillères alors qu’il l’avait déclaré
comme en être muni.

L’intéressé a déclaré qu’il s’agissait d’un oubli de sa part.

Les Commissaires, ont décidé de sanctionner l’entraîneur Raphael
NICOLSON par une amende de 400 euros pour ne pas avoir mis les oeillères
de son cheval.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Isidore BOUAZIZ par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour
pour avoir fait un usage manifestement abusif de la cravache. (7 coups)

Les Commissaires ont, après enquête fait observer au jockey Valentin
ROUSSET (INDENIA) que les changements de ligne occasionnée par son
cheval comportement aurait pu être dangereux.

Les Commissaires ont décidé de ne pas sanctionner.

8645 3447 PRIX DE LA DESIRADE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.400 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 52 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, +17,5 ; 4 ans et +, +19.

8266 5 Tom Thumb, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Style For Life
IRE (Law Society USA), 54 k (55 k), �, Laurent Dit Dario Solvar
(S Jousselin), L Solvar - (n° corde 1)

1

8266 Zyguanela, f, bm, 4 ans, par Zigwaki USA et Indianel (Indian
Rocket GB), 59 k, Rodolphe Noc (F Gourdine-Bachou), R Noc -
(n° corde 7)

2

8266 4 Mika De Cambeilh, h, b, 5 ans, par Maciste et Shining Rose
(Shining Steel GB), 61 k, Bruno Doulayram (I Bouaziz),
B Doulayram - (n° corde 2)

3

8266 Naribaa, f, b, 5 ans, par Discours et Traka (Kaheel USA), 581/2 k
(561/2 k), Germain Moutoussamy (Mme L Dupelin Lalung),
G Moutoussamy - (n° corde 4)

4

8266 3 Eclair Du Gange, f, gr, 5 ans, par Oa Le Bel et Yucparadise
(East Of Heaven IRE), 57 k, Rudy Singarin (H Boxill), R Singarin -
(n° corde 5)

5

7657 5 Mamynea, f, 5 ans, 531/2 k (511/2 k), A Loredan (Mlle E Thibaut),
A Loredan - (n° corde 3)

6

8266 2 Bama, f, 10 ans, 63 k, �, R Irdor (F Torralba), R Irdor -
(n° corde 6)

7

7 partants ; 8 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

Sans motif : Yedidia.

1 long, nez, 1,5 long, 3 long, 1/2 long, 7 long.

2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �

Primes aux propriétaires :

1 044 � Tom Thumb.
622 � Zyguanela.
313 � Mika de Cambeilh.
208 � Naribaa.
104 � Eclair du Gange.

Primes aux éleveurs :

524 � Dunmore Stud Ltd.
238 � Eddy Petit.
157 � Lucien Nemorin.
104 � Max Barba.

52 � Rudy Singarin.

Temps total : 01’31’’97
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Francius GOURDINE BACHOU en ses explications, l’ont sanctionné par une
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amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache. (10 coups)

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (8 coups)

8646 3445 GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES 2.750 m

8 600 � (4 300, 1 720, 1 290, 860, 430) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans et au-dessus. Poids :
3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux nés et élevés en
Caraibes recevront 3 k.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des
valeurs et des sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier
de cette année inclus en cas d’égalité.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Versement à la poule des propriétaires : 150 euros à l’engagement.

8268 4 Lady Surprise, f, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Calas
(Numerous USA), 571/2 k, Daniel Singarin (F Torralba),
D Singarin - (n° corde 4)

1

7655 3 Oa Laylix, h, ab, 9 ans, par Layman USA et Oa Flix (Linamix),
59 k (57 k), �, Pierrot Meliot (Mme L Dupelin Lalung), T Jacquet -
(n° corde 6)

2

8268 2 Bofalco (IRE), h, b, 6 ans, par Falco USA et Lonesome Me
(Zafonic USA), 59 k (60 k), Daniel Singarin (V Rousset),
D Singarin - (n° corde 5)

3

7655 2 Tree Of Abundance, f, al, 4 ans, par Alexandros GB et Three
Times SWE (Domynsky GB), 571/2 k, Mlle Yanice Luce (A Larue),
R Nayaradou - (n° corde 7)

4

8267 4 Samana, f, gr, 9 ans, par Panis USA et Spinning Secretary USA
(Spinning World USA), 571/2 k, Laurent Dit Dario Solvar
(S Jousselin), L Solvar - (n° corde 1)

5

8268 5 Muhlya, f, 5 ans, 571/2 k, C Ramassamy (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 3)

6

8267 Shiny Angel, h, 5 ans, 59 k, M Kichenassamy (A Monnier), T
Jacquet - (n° corde 8)

7

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 625 �

Eng. sup. : Tree Of Abundance

Sans motif : Missinguay.

5 long, 2,5 long, 5 long, 1/2 long, loin, 5 long.

4 300 � - 1 720 � - 1 290 � - 860 � - 430 �

Primes aux propriétaires :

1 664 � Lady Surprise.
665 � Oa Laylix.
499 � Bofalco (ire).
495 � Tree Of Abundance.
166 � Samana.

Primes aux éleveurs :

834 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.
333 � Scea Ainhoa.
250 � Didier Blot, Mme Helene Petit, Christian de Asis Trem.
189 � Earl Haras du Taillis.
83 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 02’58’’00

8647 3448 PRIX DE LA VILLE D’ANSE BERTRAND 1.700 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant à la
cloture des engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k. Poids : 3
ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 56 k. Surcharges accumulées et limitées à
8 k. pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

8267 1 Shipmate, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata
(Singspiel IRE), 58 k, Raphael Nicolson (A Monnier),
R Nicolson - (n° corde 3)

1

8265 1 Monsterchop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et My Princess
(Soave GER), 56 k, Laurent Dit Dario Solvar (S Jousselin),
L Solvar - (n° corde 4)

2

8267 2 Russian Reel, h, b, 7 ans, par Country Reel USA et Russian
Beauty USA (Diesis GB), 57 k, �, Rony Irdor (H Boxill), R Irdor -
(n° corde 6)

3

8265 2 Sainte Therese, f, bf, 3 ans, par Bertolini USA et Sadaliya
(Xaar GB), 551/2 k, �, Miguel Kichenassamy (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 2)

4

8271 1 Neostar, h, bm, 7 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky
(Conquistacky USA), 58 k, �, Germain Moutoussamy (A Larue),
G Moutoussamy - (n° corde 9)

5

8268 Sab Pearean, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), G Moutoussamy (Mme
L Dupelin Lalung), G Moutoussamy - (n° corde 8)

6

7323 Irish Ability, f, 8 ans, 541/2 k, �, F Borderieux (F Gourdine-
Bachou), F Borderieux - (n° corde 10)

7

8266 1 Feria Noire, f, 6 ans, 561/2 k, A Jacoby-Koaly (F Torralba),
A Jacoby-Koaly - (n° corde 7)

8

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 335 �

Eng. sup. : Shipmate

Sans motif : Courson.

Certf. vétérinaire : Sabata.

2 long, tête, 2 long, tête, 2,5 long, nez, 1,5 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 161 � Shipmate.
691 � Monsterchop.
348 � Russian Reel.
345 � Sainte Therese.
116 � Neostar.

Primes aux éleveurs :

582 � Earl Haras de la Gisloterie.
283 � Alain Chopard.
174 � Mme Moira H. Reynolds.
141 � Christophe Jouandou.
58 � Mme Victoire Violanes.

Temps total : 01’42’’70
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Laurent SOLVAR dit
Dario en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour
avoir présenté son cheval en retard au public.

JARNAC
0522 260 Dimanche 17 septembre 2017

JARNACCommissaires de courses : Denis BANFI - Daniel BREJOU - Lucien
MARQUAIS - Guy VIEUILLE

8648 6439 PRIX DE LA VILLE DE MAINXE
(Cavalières et Gentlemen-riders)

2.500 m

7 000 � (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation
de 5.500, cette année. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

7395 3 Goalfire, h, b, 9 ans, par Slickly et Grande Fiore GER (Lando
GER), 67 k (65 k), �, Pierrick Le Geay (Mlle L Le Geay), P Le
Geay - (n° corde 2)

1

8415 Slon He (GB), h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et Key
Figure GB (Beat Hollow GB), 72 k, Eric Dell’Ova (Mr
S Bouyssou), E Dell’Ova - (n° corde 1)

2

8502 3 You Make Me Feel, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Pocawa Du
Bois Hue (Starborough GB), 641/2 k (601/2 k), Jean-Sebastien
Bureau (Mlle L Mura), JS Bureau - (n° corde 5)

3

8391 5 Lichtlein, f, b, 10 ans, par Mull Of Kintyre USA et Airlight (IRE)
(Trempolino USA), 641/2 k (601/2 k), �, Daniel Barone (Mlle
G Barone), D Barone - (n° corde 4)

4

8511 5 Far Afield GB, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Posteritas USA
(Lear Fan USA), 65 k (63 k), Mlle Celine Griolet (Mme P Bardon),
Mlle C Griolet - (n° corde 3)

5

5 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 289 �

Eng. sup. : Far Afield GB

Certf. vétérinaire : Pourquoipa.

3,5 long, 4 long, 6,5 long, 1,5 long.

3 500 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 � - 350 �

Primes aux propriétaires :

1 354 � Goalfire.
541 � Slon He (gb).
406 � You Make Me Feel.
270 � Lichtlein.
135 � Far Afield Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

679 � Mme Bruno Mazure, Julian Ince, Ralph Ernst.
271 � Sc Ecurie de Meautry.
203 � Pascal Noue, Mlle Stephanie Perrier, Mlle Sabrina Czyz.
135 � Mme Angela Kurth.
49 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

8649 6440 PX DE LA STE DES COURSES D’ANGOULEME-PX
HENNESY HIPPODROME
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.500 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, n’étant pas de
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 6.000 depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 3 ans, 62 k. ; 4 et 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.500 gagnés depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.
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Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8408 Elzillera, f, b, 3 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Promo D’Alienor
(April Night), 631/2 k, Fabrice Derval (A Lotout), B Lefevre -
(n° corde 5)

1

Disko Wells, h, bf, 4 ans, (AQ), par Irish Wells et Pleace (Saint
Preuil), 67 k, Christophe Tanguy (E Esan), T Poche - (n° corde 2)

2

8406 Cashel Pontadour, f, al, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Crickette De Roches (Cricket Ball USA), 651/2 k, �, Mme
Marguerite Prunet-Foch (D Ulinski), Mme M Prunet-Foch -
(n° corde 3)

3

8244 2 Diablesse Royale, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Okawanga Royale (Lesotho USA), 651/2 k, Eric Aubree
(T Coutant), E Aubree - (n° corde 1)

4

7787 Ceimeirita, f, bf, 5 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption
(Commendable IRE), 651/2 k (631/2 k), �, Pierrick Le Geay (Mlle
L Le Geay), P Le Geay - (n° corde 6)

5

8406 Cabriel D’Ayza, h, 5 ans, (AA), 70 k, Mme M Prunet-Foch
(H Rodriguez Nunez), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 7)

6

Couleur Baie, f, 5 ans, (AQ), 651/2 k, Y Fertillet (s) (N.W
O’Driscoll), Y Fertillet (s) - (n° corde 4)

7

7 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 430 �

Eng. sup. : Cashel Pontadour, Cabriel D’Ayza

3,5 long, 4,5 long, 2 long, 5 long, 5 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Jean-Andre Quesny.
420 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
315 � Francois Maillot.
210 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
105 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.

LA-ROCHE-POSAY
0217 260 Dimanche 17 septembre 2017

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Frédéric GUILLON - Laure
BOURINEAU - Jacqueline GATEAU - Michael MONTOUX

8650 6375 PRIX DU GROUPE PARTOUCHE 1.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

French Dream, f, b, 2 ans, par French Fifteen et Shinydream
[Poliglote (GB)], 541/2 k (55 k), Patrice Nicolet (ALEX Roussel),
Y Fouin (s) - (n° corde 8)

1

Flechette, f, al, 2 ans, par Vatori et Family Story [Gold Away
(IRE)], 541/2 k (55 k), Robert Brard (J Cabre), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 4)

2

8280 3 Poldina, m, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Rampoldina
GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Claudio Marzocco (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 3)

3

Fille Dargent, f, b, 2 ans, par Kendargent et Zaafran [Medecis
(GB)], 541/2 k, Vincent Zazurca (D Breux), FH Graffard (s) -
(n° corde 5)

4

8280 2 Last Episode, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et
Lasdramad (Mount Nelson GB), 561/2 k (55 k), Olivier Carli
(F Masse), Y Durepaire (s) - (n° corde 1)

5

8256 Absolute Belter (GB), h, 2 ans, 58 k, J Davis (F Veron), E
O’Neill (s) - (n° corde 2)

6

Hygrove Seren, f, 2 ans, 541/2 k, DH Francis (J Claudic),
E Libaud (s) - (n° corde 7)

7

7434 Pitchman USA, m, 2 ans, 58 k, K Abdullah (S Maillot),
HF Devin (s) - (n° corde 6)

8

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 174 �

1 long, 3 long, encolure, 1/2 long, 4 long, loin, 1 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � French Dream.
1 152 � Flechette.

864 � Poldina.
576 � Fille Dargent.
288 � Last Episode.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
472 � Guillaume Lefebvre.
354 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
236 � Scuderia Catalane, Haras du Hoguenet.
118 � Haras du Logis Saint Germain.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire K.
ABDULLAH par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

8651 6376 PRIX PARIONS SUR HIPPODROME 2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Heliophile, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lady’s Secret IRE
(Alzao USA), 541/2 k, Ecurie de Montlahuc (D Breux),
FH Graffard (s) - (n° corde 10)

1

8010 Le Sannoisien, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et
Paniquarette (Panis USA), 58 k (56 k), �, Alain Vandenhove
(M Viel), L Viel (s) - (n° corde 4)

2

8456 Eclair Bere, h, bf, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Arrondie
(Inchinor GB), 58 k, �, Gerard Corveller (J Claudic), P&F
Monfort (s) - (n° corde 1)

3

8313 Ermontois, m, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka
(Jimble), 58 k (531/2 k), Alain Vandenhove (Mlle C Chevallier),
L Viel (s) - (n° corde 2)

4

7319 3 Shaded, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Forago USA (Forestry
USA), 58 k (561/2 k), Mlle Alexandra Le Lay (Mlle A Le Lay), Mlle
A Le Lay - (n° corde 8)

5

7950 Datia (IRE), f , 3 ans, 541/2 k (55 k), S.a. Aga Khan
(ALEX Roussel), A de Royer Dupre - (n° corde 7)

6

8010 Charlotte’s Web, f, 3 ans, 541/2 k, R Williams (G Fourrier),
J Ward - (n° corde 5)

7

8195 Chaweng Emery, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), Ecurie Nicolas
Taudon (J Cabre), F Grizon - (n° corde 6)

8

8218 2 Almost Heaven, f, 3 ans, 561/2 k, JB Robinson (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 9)

9

8195 3 Jadawagan, h, 3 ans, 58 k, J Bourgeais (Y Barille),
J Bourgeais - (n° corde 3)

10

10 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 523 �

Eng. sup. : Heliophile

2 long, 3/4 long, 3 long, 1 long, 2 long, nez, 1 long, 8 long, 6 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Heliophile.
1 152 � Le Sannoisien.

864 � Eclair Bere.
576 � Ermontois.
288 � Shaded.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Gwenael Monneraye.
472 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
354 � Snc Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.
236 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.

78 � Francis Montauban.

8652 6377 PRIX 7 A POITIERS
(E.)

1.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, n’ayant pas reçu
une allocation de 5.500. Poids : 3 ans, 56 k.1/2 ; 4 ans, 58 k.1/2. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000
reçus.

7884 1 Shahjalal, m, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Shanndiyra IRE
(King’s Best USA), 591/2 k, S.a. Aga Khan (ALEX Roussel),
M Delzangles - (n° corde 7)

1

8300 2 Schaffen Schaffen IRE, f, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et
Sherifa GER (Monsun GER), 57 k, Esageruma Nein Sas (S
Maillot), P Bary (s) - (n° corde 10)

2

7041 Bosnormand, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sardinelle
(Verglas IRE), 581/2 k, Ecurie Nicolas Taudon (J Cabre), F
Grizon - (n° corde 8)

3

7720 El Mansour, m, b, 4 ans, par Lawman et Equity (Anabaa USA),
591/2 k, Dominique Retif (G Fourrier), D Retif - (n° corde 2)

4

8300 4 Al Mansor (IRE), m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Atullia
GER (Tertullian USA), 571/2 k, Ecurie Michel Doineau (J Claudic),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

5

5396 1 Prairie Enchantee (IRE), f, 3 ans, 56 k (511/2 k), Mise de
Moratalla (Mlle L Oger), JF Doucet (s) - (n° corde 5)

6

8233 High Tower, f, 4 ans, 57 k, JY Lepage (J Grosjean),
JY Lepage - (n° corde 1)

7

7640 Company GB, f, 3 ans, 55 k, C Green (F Veron), E O’Neill (s) -
(n° corde 9)

8

L’Amour Du Risk, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Mlle A Berger
(N Larenaudie), JP Gallorini (s) - (n° corde 4)

9

Golden Etoile, f, 3 ans, 55 k, M Fordham (Y Barille),
JP Gallorini (s) - (n° corde 3)

10

10 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 674 �

Eng. sup. : Schaffen Schaffen IRE, Bosnormand

1 long, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, encolure, encolure, 2,5 long, 5 long, 8
long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Shahjalal.
1 152 � Schaffen Schaffen Ire, prime non attribuée.

864 � Bosnormand.
576 � El Mansour.
288 � Al Mansor (ire).

17 septembre 2017

70 BO 2017/19 - plat



Primes aux éleveurs :

788 � S.a. Aga Khan.
200 � Ken Lynch, prime non attribuée.
354 � Ecurie Biraben.
220 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne.
78 � Suc. Michel Henochsberg, Jean-Louis Burgat, Patrick Klein.

8653 6378 PRIX DU CASINO DE LA-ROCHE-POSAY
(E.)

2.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans , n’ayant jamais reçu une
allocation de 5.500. Poids : 3 ans, 56 k.1/2 ; 4 ans, 60 k. Tout gagnant, cette
année, portera 2 k.

8528 1 Fashion Theory GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Lady’s
Purse GB (Doyen IRE), 57 k, Godolphin Snc (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 9)

1

8040 Youmsovain, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Height Of Vanity
IRE (Erhaab USA), 55 k, Derek Boocock (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 10)

2

8152 1 Bresilia Sacha, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Carla Sacha
(Mister Sacha), 57 k, Jean-Yves Hode (J Grosjean), J Planque -
(n° corde 5)

3

6721 Soleimana, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Sainte Foy IRE
[Montjeu (IRE)], 55 k, Ecurie Nicolas Taudon (J Cabre),
F Grizon - (n° corde 1)

4

8215 Warm Love (GB), f, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Irish Song
(Singspiel IRE), 57 k, Steven Parkin (M Foulon), S Brogi -
(n° corde 2)

5

8273 1 Silver Saint, h, 3 ans, 581/2 k, �, Mme K Schanz
(ALEX Roussel), F Monnier (s) - (n° corde 3)

6

8401 5 Dankara, f, 3 ans, 55 k, P Batard (Y Barille), E Leray (s) -
(n° corde 4)

7

Rose Bresilienne, f , 4 ans, 581/2 k, N Madamet (s)
(J Claudic), Y Fouin (s) - (n° corde 6)

8

8273 3 Full Capacity (GB), h, 3 ans, 561/2 k, Mme M O’Neill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

9

7309 Let It Be In Paris, h, 4 ans, 60 k (611/2 k), JS Bureau (Mr P Le
Courtois), JS Bureau - (n° corde 7)

10

10 partants ; 42 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 433 �

1/2 long, 3,5 long, 3 long, 1,5 long, loin, 1,5 long, 1/2 long, 3 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Fashion Theory Gb, prime non attribuée.
1 152 � Youmsovain.

864 � Bresilia Sacha.
576 � Soleimana.
288 � Warm Love (gb).

Primes aux éleveurs :

500 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
472 � Rabbah Bloodstock Limited.
354 � Jean-Yves Hode.
236 � Khaled Fourati.
78 � Haras du Mezeray S.a..

8654 6379 PRIX LOCA-EVENTS
(Cavalières et Gentlemen-riders)

2.400 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 16.000 en
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus Poids :
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières. Ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

8155 1 River Khalk, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Ruyu River [Nikos
(GB)], 66 k (62 k), Nicolas Paysan (Mlle T Louis), N Paysan -
(n° corde 3)

1

7182 3 Unanimite, h, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Dame
Blanche USA (Cherokee Run USA), 65 k (61 k), Simon Munir
(Mlle A Peltier), PH Peltier - (n° corde 8)

2

8502 Inca D’Or, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Braya (Simon Du
Desert), 65 k (61 k), Jean-Sebastien Campos (Mlle M de Asis
Trem), JS Campos - (n° corde 1)

3

8421 Mo Name, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Style For Life IRE
(Law Society USA), 631/2 k (591/2 k), Earl Haras de L’Hotellerie
(Mlle M Lemartinel), JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

4

8538 Elo Poly, f, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Elo Yole (Astarabad
USA), 631/2 k, Kevin Plisson (Mr P Lotout), C Plisson -
(n° corde 4)

5

5749 5 Diamond Charm, h, 8 ans, 66 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams
(Mr A Pean), JPH Dubois - (n° corde 6)

6

Journeyrose, f, 5 ans, 631/2 k (611/2 k), J Michel (Mr C Riou),
J Planque - (n° corde 2)

7

7930 1 L’As De Gree, h, 4 ans, 69 k (67 k), Mlle A Le Lay (Mlle A Le
Lay), Mlle A Le Lay - (n° corde 5)

8

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 190 �

nez, 8 long, 1/2 long, 2,5 long, 1 long, loin, loin.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 161 � River Khalk.
464 � Unanimite.
348 � Inca D’Or.
232 � Mo Name.
116 � Elo Poly.

Primes aux éleveurs :

582 � Laurent Huau, Patrice Huau, Roland Huau.
232 � Haras du Quesnay.
174 � Luc Campos.
116 � Dunmore Stud Ltd.
58 � Ecurie Di Tullio.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société EARL HARAS
DE L’HOTELLERIE par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

8655 6380 PRIX ALLIANZ CYRIL CHRISTIAN LE BLANC -
SAINT GAULTIER
(E.)

1.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
une allocation de 5.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus cette année et
par 6.000 l’année dernière.

8272 2 Amareion, h, b, 4 ans, par Areion GER et Aamaal GER
(Mamool IRE), 61 k, Stall Route 66 (D Breux), S Smrczek -
(n° corde 2)

1

Issue GB, f, al, 4 ans, par Nayef USA et Isis USA (Royal
Academy USA), 551/2 k, Mlle Catherine Wills (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 1)

2

8534 5 Palitina, f, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Pituss GB (Ishiguru
USA), 551/2 k, Jean-Sebastien Campos (J Grosjean),
JS Campos - (n° corde 6)

3

8400 5 Levelyne, f, b, 5 ans, par Hannouma (IRE) et Marlene Abla (Tot
Ou Tard IRE), 591/2 k, �, Jerome Bourgeais (ALEX Roussel),
J Bourgeais - (n° corde 8)

4

8349 Taghir Tash, h, al, 5 ans, par Siyouni et Queen Dream
(Spadoun) , 61 k, Bernard Rochette (J Claudic),
P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

5

8400 1 Le Laimere (IRE), f, 5 ans, 591/2 k, L Boutault (Y Barille),
L Boutault - (n° corde 7)

6

8217 3 El Allume, h, 8 ans, 58 k, M Baudy (W Smit), M Baudy -
(n° corde 9)

7

Pain Perdu, h, 10 ans, 57 k, B Le Regent (M Foulon), B Le
Regent - (n° corde 4)

8

8155 Irone Blue, f, 5 ans, 551/2 k, P Buord (D Michaux), P Buord -
(n° corde 5)

9

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 472 �

Eng. sup. : Amareion, Palitina

encolure, 2 long, 2 long, encolure, 3 long, 4 long, 3/4 long, 5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Amareion.
1 152 � Issue Gb, prime non attribuée.

864 � Palitina.
387 � Levelyne.
193 � Taghir Tash.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Ecurie Bois de Boulogne.
280 � St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
330 � Gaec Campos.
194 � Ecurie Kura.
97 � Ecurie Biraben.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. BAUDY
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

8656 6381 PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et
places, cette année. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 2.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8042 3 Dune De Coeur, f, b, 4 ans, (AQ), par Epalo GER et Pole
Position Borget (Kalmoss), 661/2 k, Gabriel Leenders (ALEX
Roussel), GAB Leenders - (n° corde 2)

1

8529 2 Cisland, h, bb, 5 ans, (AQ), par Nickname et Island Du Frene
(Useful), 65 k, Arnaud Chaille-Chaille (K Aubree), A Chaille-
Chaille - (n° corde 7)

2

Credo Des Obeaux, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Onaka (April Night), 64 k, Mme Nicolas Devilder
(J Cabre), N Devilder - (n° corde 3)

3
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Celle D’Ange, f, bm, 5 ans, (AQ), par Turgeon USA et Reine
D’Ange (Ange Gabriel), 621/2 k, Mme Marie-Jose Corbin
(G Fourrier), A Couetil (s) - (n° corde 4)

4

8500 Cadounka, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Quimea (Le Balafre),
621/2 k, Regis Le Texier (F Veron), XL Le Stang - (n° corde 5)

5

Du Ottamba, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, F Fiol (D Michaux),
E Vagne (s) - (n° corde 8)

6

Dag Blue, h, 4 ans, (AQ), 64 k, E Leray (s) (Y Barille),
E Leray (s) - (n° corde 6)

7

8126 4 Doker Mome, h, 4 ans, (AQ), 65 k, J Planque (J Claudic),
J Planque - (n° corde 1)

8

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 182 �

2 long, 1/2 long, 4 long, 2,5 long, 3,5 long, 3,5 long, 1/2 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Gerard Caron, Mme Audrey Caron Chevalier.
420 � Mme Marinette Avril.
315 � Mme Nicolas Devilder.
210 � Mme Marie-Jose Corbin.
105 � Mme Odile Le Texier, Regis Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

MORLAIX
0136 260 Dimanche 17 septembre 2017

MORLAIXCommissaires de courses : Jean-Yves QUERE - Robert CRASSIN -
Françoise FOURNIS-PRUDHOMME - Georges PRIGENT

8657 6322 PRIX DE LA TOUCHE 1.800 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

7976 My Swashbuckler (IRE), m, b, 2 ans, par Pour Moi IRE et
Avventura USA (Johannesburg USA), 58 k (56 k), Couetil
Elevage (Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 4)

1

Tresor Du Roume, f, gr, 2 ans, par Medecis (GB) et Conakry
(American Post GB), 541/2 k, Madamet (s) (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 10)

2

8256 5 Catch All, h, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Nan’s Catch (Loup
Solitaire USA), 58 k, Ecurie Victoria Dreams (M Delalande),
JPH Dubois - (n° corde 5)

3

8298 4 Mensch, m, gr, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et Shawn (High
Chaparral IRE), 58 k (551/2 k), Mme Jacques Cygler (G Le
Devehat), HA Pantall - (n° corde 9)

4

Zambacha Rosetgri, f, b, 2 ans, par Recharge IRE et
Zambaba (Le Balafre), 541/2 k, Ecurie Nicolas Taudon (J
Guillochon), F Grizon - (n° corde 8)

5

Positive Attitude, f, 2 ans, 541/2 k (551/2 k), Ecurie Michel
Doineau (W Saraiva), C Lecrivain - (n° corde 3)

6

Da Vinci Del Rais, m, 2 ans, 56 k, A Priolet (A Bernard),
PJ Fertillet - (n° corde 2)

7

7910 Tirage Au Sort, h, 2 ans, 58 k (56 k), Ecurie Victoria Dreams
(Mlle V Dubois), JPH Dubois - (n° corde 12)

8

Proud Conqueror, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), �, Safsaf
Canarias Srl (S Martino), Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

9

8298 Digicode, m, 2 ans, 58 k, �, M Touze (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

10

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 318 �

Eng. sup. : Zambacha Rosetgri

Certf. vétérinaire : Evaguei, Captain Zulu (GB).

4 long, 6 long, 3 long, encolure, 5 long, 2 long, 15 long, 1,5 long, 4 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 304 � My Swashbuckler (ire).
921 � Tresor du Roume.
691 � Catch All.
460 � Mensch.
230 � Zambacha Rosetgri.

Primes aux éleveurs :

630 � Luca Marzocco, Claudio Marzocco.
378 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
283 � Jean-Philippe Dubois.
189 � Thierry de la Heronniere.

94 � Mme Celine Honneux.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Pierre J.
FERTILLET par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du cheval Da VINCI DEL RAIS n’étant
pas conformes.

8658 6323 PRIX DE LA CROIX ROUGE 3.300 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais
gagné une “Course Filière Obstacle” ni, en plat, reçu une allocation (Courses
Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné ni couru 2 fois.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places :
1 k. par 2.000 reçus.

Daffodil Rose, h, b, 4 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et
Toprose (Useful), 66 k, Mme Jean Picard (A Bernard), J Zuliani -
(n° corde 4)

1

Mortierdor, h, b, 5 ans, par Key Royal GER et Bela Maria Has
[Lost World (IRE)], 66 k (631/2 k), �, Jerry Planque (T Lefint),
J Planque - (n° corde 8)

2

Dancer Magic Jeyl, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et
Torn Magic (Mansonnien), 66 k, Jean-Yves Lesage (W Saraiva),
N Paysan - (n° corde 6)

3

8281 3 Heliomarine, f, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Castagne
(Cardoun), 641/2 k (62 k), Yves Dauce (Q Perrette), Y Dauce -
(n° corde 3)

4

Sickyl Papa, h, b, 4 ans, par Slickly Royal et Dragey Girl
(Snurge IRE), 66 k, Gilles Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon -
(n° corde 12)

5

7448 5 Don Quichott, h, 4 ans, 66 k, Mme P Chemin (M Delalande),
Chemin & Herpin (s) - (n° corde 9)

6

8147 Deneliezh Pembo, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), J Morel (G Le
Devehat), J Morel - (n° corde 2)

7

Delonix De Berce, h, 4 ans, 66 k, Boultbee Brooks Ltd (P
Carberry), L Carberry (s) - (n° corde 7)

8

Grand Cafe, f, 4 ans, 641/2 k, Ecurie Haras de Quetieville
(J Guillochon), F Foucher - (n° corde 1)

9

6602 4 Destin De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Scea Haras
D’Orfausse (A Bourgeais), E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

10

8281 2 Frenchiscat, f, 5 ans, 641/2 k, XL Le Stang (A Fouassier), XL Le
Stang - (n° corde 11)

–

8281 5 Dady Du Reverdy, h, 4 ans, 66 k, GIL Chaignon (S Martino),
GIL Chaignon - (n° corde 13)

–

Konigblue Tavel, f, 4 ans, 641/2 k, JL Pignet (C Grosbois),
J Zuliani - (n° corde 10)

–

Deesse Baie, f, 4 ans, (AQ), 641/2 k (62 k), Ecurie des Vives
Terres (B Berenguer), B Grosfils - (n° corde 14)

–

14 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 329 �

Eng. sup. : Destin De L’Oasis, Deesse Baie

Chev. élim. : Japdorg.

2,5 long, 4 long, 2 long, nez, 15 long, 7 long, 11 long, 2,5 long, 17 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

760 � Mme Jean Picard.
304 � Patrick Beudard.
228 � Jean-Yves Lesage, Jean-Yves Seroux.
152 � Ecurie Maulepaire.

76 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire BOULTBEE
BROOKS LTD par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

8659 6325 PRIX CEINTURE DOREE
(A réclamer. - Autres Que de Pur Sang)

2.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
pur-sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou
10.000. Poids : 62 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 1 k.1/2,
pour 10.000, 3 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8170 2 Cora De La Saulaie, f, al, 5 ans, (AQ), par Balko et Rose De
Solzen (Dadarissime), 651/2 k, (10.000), Mme Agathe Fouassier
(A Fouassier), JF Doucet (s) - (n° corde 4)

1

8500 2 Chocady, h, al, 5 ans, (AQ), par Bernebeau et Omady
(Kalmoss), 65 k, (10.000), Hubert Langot (G Le Devehat),
H Langot - (n° corde 1)

2

8158 2 Da Dou Ron Ron, f, bf, 4 ans, (AQ), par Early March GB et I
Am Free [Garde Royale (IRE)], 631/2 k, (10.000), Fabrice Foucher
(J Guillochon), F Foucher - (n° corde 5)

3

7835 5 Cinto De Coeur, h, b, 5 ans, (AQ), par Roman Saddle (IRE)
et Polka De Coeur (Port Lyautey), 631/2 k, (8.000), Olivier Burlot
(A Bernard), O Burlot - (n° corde 3)

4

6074 Dame De Trefle, f, al, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Joiska
(Montorselli IRE), 631/2 k, (10.000), Chemin & Herpin (s)
(E Bonnet), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 8)

5

8500 5 Comedie Musicale, f, 5 ans, (AQ), 631/2 k, (10.000), �, Ecurie
Tenor (C Grosbois), E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

6

Chrismady Monterg, h, 5 ans, (AQ), 62 k, (6.000), P Le
Bastard (W Saraiva), P Fleurie - (n° corde 7)

7

8158 5 Darling Du Pretot, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, (10.000), Mme P
Chemin (M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 2)

arr

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 214 �

Eng. sup. : Chocady

8 long, courte tête, 6 long, 3/4 long, 3,5 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Suc. Jean-Pierre Vaillant.
420 � Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
315 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Loic Malivet, Mme Loic Malivet.
210 � Olivier Burlot, Noel Burlot.
105 � Mme Martine Bordat.
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8660 6324 PRIX DE KEROZAR
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

2.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000.
Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places : 1 k. par 3.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

7253 3 Dos Gardenias, h, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Lola
Lolita (Dom Alco), 66 k (64 k), Ecurie Cerdeval (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 8)

1

Dame Du Soir, f, bb, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Kassing
(Passing Sale), 601/2 k, Jacques Provost (Q Perrette), J Provost -
(n° corde 1)

2

Daisy De Sarti, f, gr, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Tina De Sarti (Al Namix), 601/2 k, Chemin & Herpin (s)
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 7)

3

Dame De L’Atlas, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Perle
De L’Ecu [Adnaan (IRE)], 601/2 k, Serge Foucher (C Grosbois),
S Foucher - (n° corde 6)

4

8410 Dame De Maulne, f, gr, 4 ans, (AQ), par Royal Dragon USA
et Osmadouna (Smadoun), 601/2 k , Er ic Lecoi f f ier
(J Guillochon), E Lecoiffier - (n° corde 4)

5

8403 1 Daenerys Targaryen, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, S Berger
(W Saraiva), B Lefevre - (n° corde 2)

6

Horus De Pompadour Aa, h, 4 ans, (AC), 63 k, Ecurie
Jean-Michel Carrie (A Fouassier), G Cherel - (n° corde 3)

7

7449 Dakaldor, h, 4 ans, (AQ), 62 k, Mme MA Levesque (T Lefint),
Mme MA Levesque - (n° corde 5)

arr

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 276 �

1/2 long, 13 long, 16 long, courte encolure, 7 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Jacques Lauriot.
420 � Jacques Provost.
315 � Earl Pestour, Claude Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.
210 � Mme Virginie Laporte.
105 � Remy Chevallier.

ORLEANS
0411 260 Dimanche 17 septembre 2017

ORLEANSCommissaires de courses : Eric ESPANET - Emilie LENZI -
Christian VUILLET

8661 6416 RPIX DE LA VILLE D’ORLEANS (PRIX
COMMANDANT D’ILLIERS)

3.400 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant,
en plat, jamais gagné une “Course Filière Obstacle” ni reçu une allocation
(Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en Obstacle, ni gagné ni
couru 2 fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en places : 1 k. par 2.000 reçus.

Doudou De Rubline, f, b, 4 ans, par Magadan IRE et Maggy
May (Cardoun), 641/2 k (621/2 k), Nicolas Paysan (Ml le
A Dumont), N Paysan - (n° corde 3)

1

7896 Antares Du Faux, h, al, 4 ans, par Tunduru IRE et La Feredie
(Satin Wood IRE), 66 k (611/2 k), Daniel Charon (Ml le
M Dezoteux), D Charon - (n° corde 9)

2

8499 Zvetlana, f, al, 6 ans, par High Rock (IRE) et Goldana
(Goldneyev USA), 641/2 k (62 k), Christian Dumoulin
(J Monteiro), C Dumoulin - (n° corde 11)

3

7779 P’Tite Fugueuse, f, b, 4 ans, par Domedriver (IRE) et Quelea
Du Vallon (Wagon Master), 641/2 k (60 k), Christophe Huguet
(Mlle L Poggionovo), C Huguet - (n° corde 8)

4

8498 Reine De Florence, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Tignousa
(Wagon Master), 641/2 k (66 k), Claude Michel (P Lucas), Mlle
ML Mortier - (n° corde 12)

5

Le Ptitrobert, h, 6 ans, 66 k, C Restout (L Solignac),
C Restout - (n° corde 7)

6

7455 Danse Surprise, f, 4 ans, 641/2 k, Mlle S Sourd (T Blainville),
Mlle S Sourd - (n° corde 1)

7

Great Gaz, h, 4 ans, 66 k (63 k), R Danloux (JB Breton),
JR Breton - (n° corde 2)

8

Diane Colombe, f, 4 ans, 641/2 k, JR Breton (A Seigneul),
JR Breton - (n° corde 6)

9

7682 Open Boy, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), JL Gaillard (C Smeulders),
JL Gaillard - (n° corde 5)

10

8243 Chinicras, h, 5 ans, 66 k (66 k), GIL Richard (F Neveu),
J Merienne - (n° corde 4)

–

Diva De Cerise, f, 4 ans, 641/2 k, D Houillon (L Sloup), D
Houillon - (n° corde 10)

–

12 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 250 �

Eng. sup. : Reine De Florence, Diane Colombe

2,5 long, 7 long, 2 long, 5 long, 1,5 long, 30 long, loin, courte encolure, 2
long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

855 � Mme Catherine Plouzeau.
342 � Francis Delage.
256 � Jean-Pierre Roussel.
171 � Stephane Quantin, Mme Nadia Quantin.
85 � Eric Devillars, Claude Michel.

Temps total : 03’54’’84

8662 6415 PRIX DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE
(Femelles)

2.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné ni reçu 2.100 comme placé
dans une seule course. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant pas reçu 2.000
en places recevront 2 k.

Wishyouwerehere GER, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et
Wanna Be GER (Nayef USA), 56 k, Winfried Engelbrecht-
Bresges (A Achard), N Clement (s) - (n° corde 4)

1

8531 Enaurisk, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Aliara GER (Platini
GER), 56 k (53 k), Yannis Fouchard (Mlle M Dezoteux),
F Hayeres (s) - (n° corde 7)

2

8276 5 Corinthe, f , gr, 3 ans, par Makfi GB et Cornucopia
(Kaldounevees), 58 k (56 k), Michel Chapuron (Mlle A Duporte),
M Chapuron - (n° corde 6)

3

8141 5 Marina Marshall, f, bb, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Dubai Marina GB (Polish Precedent USA), 56 k, Michael Smith
(A Bouille), Mme DU Smith - (n° corde 9)

4

I’M A Rockstar, f, bf, 3 ans, par Timos GER et Rose D’Astair
(Astair), 56 k (54 k), Mlle Helene Dichamp (Mlle F Valle Skar),
AS Pacault (s) - (n° corde 2)

5

8011 5 Lance D’Estuaire, f, 3 ans, 58 k (531/2 k), Mme C Laur (Mlle
L Poggionovo), Mme C Laur - (n° corde 1)

6

8491 Madame Bovary, f, 3 ans, 56 k (54 k), �, Haras de Bernesq
(Mlle S Bourgoin), N Branchu - (n° corde 3)

7

6839 Pearl Cash, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), G Pannier (C Guitraud),
G Pannier - (n° corde 8)

8

Chtitayag, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mlle S Quere (J Monteiro),
Mlle S Quere - (n° corde 5)

9

9 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 379 �

courte tête, 4 long, nez, tête, 6 long, 10 long, 1 long, 3 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Wishyouwerehere Ger, prime non attribuée.
1 152 � Enaurisk.

864 � Corinthe.
576 � Marina Marshall.
288 � I’M A Rockstar.

Primes aux éleveurs :

500 � Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
472 � Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
236 � Mme Henri Devin, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
236 � Charles Green.
118 � Mlle Helene Dichamp, Mme Christiane Dichamp.

Temps total : 02’28’’70

8663 6414 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU LOIRET
(PRIX HILAIRE DE RESBECQ)
(Mâles et Hongres)

2.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné ni reçu 2.100
comme placé dans une seule course. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant pas
reçu 2.000 en places recevront 2 k.

7568 4 Lettyt Storm, m, b, 3 ans, par Category Five IRE et Letty GB
(Trade Fair GB), 58 k, Mme Eva Klimscha (A Achard), Mlle
C O’Halloran - (n° corde 7)

1

8528 Fleeting Mind GB, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Magdalene GB (Act One GB), 56 k, Paul James Smith
(J Moisan), Mlle C O’Halloran - (n° corde 6)

2

8401 Viewbank, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Sea Pearl (Priolo
USA), 56 k (531/2 k), �, Ian Kellitt (A Bouille), T Poche -
(n° corde 1)

3

7879 5 Elihai, m, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Neige Du Ninian
(Trempolino USA), 58 k (56 k), �, Haras de Bernesq (Mlle
S Bourgoin), N Branchu - (n° corde 2)

4

8276 4 Huascar, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Operam (GB) (Kris GB),
58 k (56 k), Michel Guildoux (Ml le A Dupor te), Mme
AL Guildoux - (n° corde 4)

5

Rahil IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A Pinot (C Guitraud),
P Leblanc - (n° corde 5)

6

6 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 562 �

Eng. sup. : Lettyt Storm, Fleeting Mind GB, Huascar

Sans motif : Gorldini.

6 long, 3/4 long, 2 long, 1,5 long, 15 long.
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5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Lettyt Storm.
1 152 � Fleeting Mind Gb, prime non attribuée.

864 � Viewbank.
576 � Elihai.
288 � Huascar.

Primes aux éleveurs :

788 � Mme Eva Klimscha.
200 � Paul James Smith, prime non attribuée.
354 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
236 � Haras de Bernesq.
118 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

Temps total : 02’24’’73

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Alexandre BOUILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 200 euros pour avoir, en cessant de soutenir suffisamment son cheval
avant le poteau d’arrivée, perdu une meilleure allocation.

PLOERMEL
0143 260 Dimanche 17 septembre 2017

PLOERMELCommissaires de courses : Loic MOUTIEZ - Philippe
de JACQUELIN - Roger RICHARD - Rémi RICHARD

8664 6327 PRIX ALAIN ET JOSSELIN DE ROHAN
(Autres Que de Pur Sang)

2.300 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 7.000 en
places. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

8159 4 Esmeralda Fyx, f, gf, 3 ans, (AQ), par Full Of Gold et Mee
Doune (Smadoun), 621/2 k, Franck Raoul (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 3)

1

8181 3 Elmano, f, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Manonito
(Nononito), 621/2 k (63 k), Viel (s) (T Viel), L Viel (s) - (n° corde 1)

2

6624 3 Etoile De Grez, f, b, 3 ans, (AQ), par Califet et Kim Du Mathan
(Cyborg), 621/2 k, Guy Cherel (S Cossart), G Cherel -
(n° corde 7)

3

Eclair De Guye, h, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Jouvence De Guye (Hawker’s News IRE), 62 k, Mme Claire
Taupin (B Hubert), G Taupin (s) - (n° corde 5)

4

Etienne Du Clos Aa, h, b, 3 ans, (AC), par Axxos GER et
Noemie Du Clos (Nononito), 62 k, Julien Merienne (FL Masse),
J Merienne - (n° corde 9)

5

Exetera, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k, D Mcmillan (N Even), E&G
Leenders (s) - (n° corde 6)

6

Edjofull, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k, XL Le Stang (Y Michaux), XL Le
Stang - (n° corde 11)

7

Equateur, m, 3 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Cerdeval (A Poirier),
A Couetil (s) - (n° corde 4)

8

8262 Ezia De La Rue, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k (63 k), EL Desvaux (A
Baudoin-Boin), EL Desvaux - (n° corde 10)

9

Eden De Mai, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k, JY Touzaint (H Lucas),
JY Touzaint - (n° corde 8)

10

10 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 172 �

Sans jockey : Epona Duhoux.

8 long, courte encolure, 1,5 long, 3/4 long, 6 long, encolure, 5 long, 5 long,
10 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Xavier-Louis Le Stang, Yvan David, Franck Raoul.
420 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
315 � Henri Janet, Mme Jocelyne Ventrou.
210 � Gaec Delorme Gerard & Vincent.
105 � Gerard-Michel Durand, Mme Carole Durand, Elevage du Haras Du Clos.

Le cheval EPONA DUHOUX a été déclaré non partant suite à la chute de son
jockey Richard JUTEAU, tombé en piste après la sortie du rond en se rendant
au départ.

8665 6326 PRIX DE BRETAGNE (EPREUVE DU CHALLENGE
APGO MARKEL)
(E.)

2.300 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

EPREUVE DU CHALLENGE A.P.G.O. - MARKEL

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu 10.000 en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus : 1 k. par 2.000 reçus.

A l’issue de la course, un trophée sera remis au propriétaire du cheval
vainqueur et des cadeaux seront offerts au jockey et à l’entraineur du gagnant
par le Président de l’A.P.G.O. ou son représentant.

8402 5 Summer Eve (IRE), f, b, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE
et Indian Maiden IRE (Indian Ridge IRE), 591/2 k (56 k), �, Xavier-
Louis Le Stang (D Boche), XL Le Stang - (n° corde 5)

1

6499 Melchief, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Melanzane
(GB) (Arazi USA), 61 k (581/2 k), Couetil Elevage (B Henry),
A Couetil (s) - (n° corde 10)

2

7833 2 Zogh Gravelle, h, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Nirua De
Gravelle (Funny Baby), 58 k, �, Jerry Planque (B Hubert),
J Planque - (n° corde 9)

3

8499 4 Sissin, f, bb, 7 ans, par Irish Wells et Sissingaya USA [Bering
(GB)], 581/2 k (561/2 k), �, Rene Coude (Mlle C Poirier),
S Gouyette - (n° corde 7)

4

8200 Pilgrim Des Haies, f, b, 6 ans, par Panis USA et Silverqueen
(Alydar USA), 571/2 k, �, Stephane Gouyette (G Dumont),
S Gouyette - (n° corde 6)

5

Old Chap, h, 6 ans, 57 k, Ecurie Pierre Merienne Sc
(FL Masse), J Merienne - (n° corde 11)

6

7998 3 Irish Tour, f, 5 ans, 551/2 k (57 k), J Jehanno (Y Michaux),
J Jehanno - (n° corde 8)

7

8148 Aisickly, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), �, JY Pihery (S Evin),
A Dupont - (n° corde 2)

8

7708 Creek Of Zambia, f, 5 ans, 551/2 k (51 k), R Marcel (Mlle
L Loison), R Marcel - (n° corde 12)

9

8012 Voyage Enchante, h, 4 ans, 57 k, P Le Gal (G Guillermo),
P Le Gal - (n° corde 1)

10

8272 4 Alex Choice (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, M Baudy (J Da Silva),
M Baudy - (n° corde 4)

–

8013 Born Chief, h, 6 ans, 57 k, P Le Gal (N Even), P Le Gal -
(n° corde 3)

–

12 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 356 �

Eng. sup. : Born Chief

Chev. retir. : Russian Tale, Kimbe (GER), Deesse Du Menez, Marina Marine,
Cheriecherie.

6 long, 1 long, 3 long, 2 long, 4 long, tête, 2 long, 5 long, 2,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Scea Haras de Saint Pair.
380 � Mme Karine Perreau.
285 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.
190 � Rene Coude.

95 � Haras du Quesnay.

A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Baptiste
HENRY par une amende de 30 euros pour avoir anticipé le départ.

Le jockey Richard JUTEAU ne pouvant honorer son engagement de monte,
il a été remplacé par le jockey Geoffrey DUMONT.

STRASBOURG
0907 260 Dimanche 17 septembre 2017

STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - François BURG -
Jean-Pierre FIX - Sébastien LITZELMANN

8666 6275 PRIX DE LA BELLE STRASBOURGEOISE
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

3.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 64 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500
reçus cette année et par 5.000 reçus l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Deniaville, f, b, 4 ans, (AQ), par Irish Wells et Rosaville (Video
Rock), 631/2 k, Thierry Cypres (R Marchelli), E Vagne (s) -
(n° corde 5)

1

Dalica Dubreau, f, bb, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Palica
D’Airy (Cadoubel), 621/2 k, Dominique Limousy (LP Beuzelin),
D Limousy - (n° corde 4)

2

8245 1 Carrieriste, f, b, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Querenice
(Video Rock), 661/2 k, Haras de Saint-Voir (T Piccone),
E Vagne (s) - (n° corde 1)

3

8245 5 Changrila’s, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Changrila
(Olmeto IRE), 631/2 k, Alphonse Kleindienst (T Speicher),
A Kleindienst - (n° corde 7)

4

8244 1 Donnant Donnant, f, al, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Serie
Limitee (Kahyasi IRE), 651/2 k, Alphonse Kleindienst (Mr
K Braye), A Kleindienst - (n° corde 8)

5

8245 2 Colchique D’Aca, f, 5 ans, (AQ), 651/2 k, D Limousy (F Foresi),
D Limousy - (n° corde 10)

6

8088 3 Dalberta, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, JF Colas (M Camus),
A Boisbrunet (s) - (n° corde 6)

7
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8057 3 Dark Wood, h, 4 ans, (AQ), 64 k, SAM Couvreur (S Breux),
SAM Couvreur - (n° corde 9)

8

7791 Damdam Hey Ho, h, 4 ans, (AQ), 64 k, Mme P Blumenauer
(A Weis), Mme P Blumenauer - (n° corde 3)

9

8244 4 Derby De Tendron, h, 4 ans, (AQ), 64 k, S Eveno
(B Flandrin), S Eveno - (n° corde 2)

10

10 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 760 �

Eng. sup. : Deniaville, Dalica Dubreau

10 long, 2,5 long, 2,5 long, 15 long, 1 long, loin, 2,5 long, 8 long, 2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Thierry Cypres.
504 � Mme Benedicte Charoy, Guy Germain.
378 � Haras de Saint-Voir.
252 � Thierry Adenot, Patrice Adenot.
126 � Haras de Saint-Voir, Thierry Adenot.

Temps total : 03’36’’79

Les Commissaires après avoir entendu le jockey Franck FORESI en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir, en
cessant de solliciter la pouliche COLCHIQUE D’ACA avant le poteau
d’arrivée, perdu une allocation.

8667 6270 PRIX ECF LLERENA (PX DE L’EUROPE) 1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné,
ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de Classe 2. Poids : 58 k. Les
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Moonracer, m, b, 2 ans, par Linngari IRE et Auto Rouge (IRE)
(Testa Rossa AUS), 56 k, Stall Frohnbach (A Coutier),
S Smrczek - (n° corde 1)

1

8354 4 Maeghan, f, b, 2 ans, par Panis USA et Mephala (Muhaymin
USA), 561/2 k, Noman Ozguler (F Foresi), J Reynier - (n° corde 7)

2

8135 2 Linngaria, f, b, 2 ans, par Linngari IRE et Syllable GB (Halling
USA), 561/2 k (541/2 k), Plersch Breeding Sarl (Mlle S Hofer),
MAR Hofer - (n° corde 3)

3

7289 2 Gertie Bassett, f, bf, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Star Of
Pompey GB (Hernando), 561/2 k, Stall Am Ring (M Berto),
R Rohne - (n° corde 4)

4

8161 Rebel D’Ans, m, al, 2 ans, par Legolas JPN et Hermei (Snurge
IRE), 58 k, Alain Philippot (R Thomas), J Parize - (n° corde 6)

5

7976 The Donald, m, 2 ans, 58 k, CM Holschbach (T Piccone),
H Grewe - (n° corde 9)

6

Cheshmeh, f, 2 ans, 541/2 k, Darius Racing (S Ruis), H Grewe -
(n° corde 8)

7

Silver Silk, f, 2 ans, 541/2 k, M Figge (E Hardouin), M Figge -
(n° corde 5)

8

Jarnisy, m, 2 ans, 56 k, W Tschudin (R Marchelli), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 2)

9

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 954 �

Eng. sup. : Cheshmeh

1/2 long, 2,5 long, encolure, 2,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 10 long, 1/2 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Moonracer.
2 073 � Maeghan.
1 555 � Linngaria.
1 036 � Gertie Bassett.

518 � Rebel D’Ans.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
850 � Ecurie Jarlan.
638 � Plersch Breeding Sarl.
425 � E.a.r.l. Dorrells.
212 � Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

Temps total : 01’31’’23

8668 6271 PRIX RESTAURANT AU PONT DE L’ILL (PX
MODER)
(A réclamer)

2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au
minimum pour 9.000, au maximum pour 13.000 avec taux intermédiaires de
2.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation
supérieurs à 9.000 : 1 k. par tranche de 2.000. En outre, les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 6.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs
allocations de 6.500, 3 k.

Orgarcon, h, bf, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Cat Princess (IRE)
(One Cool Cat USA), 56 k, (9.000), Karoly Kerekes (T Speicher),
K Kerekes - (n° corde 9)

1

8182 Parin GB, f, b, 3 ans, par Motivator GB et La Bikina GB
(Avonbridge GB), 541/2 k, (9.000), Green C.r.e.a.m. Racing
(S Ruis), H Grewe - (n° corde 13)

2

7459 4 Diamantstrom, h, b, 3 ans, par Linngari IRE et Diamantwelle
IRE (Xaar GB), 58 k (56 k), (13.000), Gerhard Sindermann (Mlle
S Hofer), MAR Hofer - (n° corde 6)

3

8558 5 Shimmer Pearl GER, f, b, 3 ans, par Peintre Celebre USA et
Staraya (King’s Best USA), 541/2 k, (9.000), Green C.r.e.a.m.
Racing (M Berto), H Grewe - (n° corde 1)

4

7899 Athos D’Azur, m, al, 3 ans, par Mohandas et Burning Love
GER (Pentire GB), 58 k, (13.000), Stall Cimba (T Piccone), Mme
C Bocskai - (n° corde 10)

5

7887 Postgirl, f, 3 ans, 561/2 k, (13.000), Rennstall Engelbert
(E Hardouin), W Himmel - (n° corde 5)

6

8551 Cropus, h, 3 ans, 581/2 k, (11.000), ME Uzan (R Thomas), R Le
Gal - (n° corde 14)

7

8558 Sister Vic, f, 3 ans, 57 k, (11.000), Mme I Kerick (A Coutier),
N Caullery - (n° corde 3)

8

8369 Windsun Laujac, h, 3 ans, 57 k, (11.000), J Parize (F Foresi),
J Parize - (n° corde 7)

9

7887 Augmentor (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, (9.000), E Luding
(R Marchelli), Mlle Y Vollmer - (n° corde 11)

10

Pippa Power, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (13.000), Stall Philippa
(Mlle S Vogt), E Frank - (n° corde 8)

–

6702 Performing IRE, h, 3 ans, 56 k, (9.000), G Kern (LP Beuzelin),
G Kern - (n° corde 2)

–

7122 Meisho Kongoh (IRE), m, 3 ans, 56 k, (9.000), C Beetz
(B Flandrin), Mme C Whitfield - (n° corde 4)

–

13 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 820 �

Eng. sup. : Orgarcon, Athos D’Azur

Certf. vétérinaire : Lorien GER.

6 long, 2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 1/2 long, 1 long, 8 long, 5 long, 3/4 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Orgarcon.
1 612 � Parin Gb, prime non attribuée.
1 209 � Diamantstrom.

806 � Shimmer Pearl Ger, prime non attribuée.
403 � Athos D’Azur.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Patrick Boudengen.
280 � Riccardo Cantoni, prime non attribuée.
744 � Gerhard Sindermann.
140 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
165 � Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.

Shimmer Pearl GER, réclamée 9.500,00 � par STALL TMB.

Orgarcon, réclamé 11.389,00 � par son propriétaire.

Diamantstrom, réclamé 14.317,00 � par Mme ELISA BERTE.

Temps total : 02’20’’74
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mickael BERTO en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course. (2ème infraction)

8669 6273 PRIX GROUPAMA GRAND EST (PX HARTLEY)
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.350 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, lors de l’une de leurs
quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

8438 2 Portalay, h, al, 6 ans, par Layman USA et Portella GER
(Protektor GER), 591/2 k, Stall Laurus (E Hardouin), Mme
H Sauer - (n° corde 1)

1

8261 1 Douceur Perdue, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Osa
Broadway (Broadway Flyer USA), 57 k, Mlle Laure Loison
(R Thomas), JUL Phelippon - (n° corde 6)

2

8261 3 Walenty GER, h, bb, 5 ans, par Mamool IRE et Weissagung
(FR) (Sagamix), 58 k, �, Stall Lahn-Sieg (T Piccone), H Blume -
(n° corde 9)

3

8466 Grigri De Java, m, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Reine
De Java (Kingsalsa USA), 56 k, Mme Daniele Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 8)

4

8431 1 Just You And Me, h, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Mermaids
Quay IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k, Green C.r.e.a.m. Racing
(S Ruis), H Grewe - (n° corde 7)

5

8393 1 Rouge Desir, h, 5 ans, 591/2 k, Mlle Y Vollmer (R Marchelli),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 4)

6

7888 Peace Valley, h, 4 ans, 55 k, Stall Heidekraut (A Coutier),
W Himmel - (n° corde 2)

7

8163 4 Alaska Run GER, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), V Kravets
(C Derhoua), I Endaltsev - (n° corde 3)

8

7888 Kourdo, h, 9 ans, 571/2 k, P Walter (F Foresi), J Parize -
(n° corde 10)

9

9 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 942 �

Sans motif : Albegna GER.

1 long, 5 long, 1 long, nez, 1 long, 1,5 long, 15 long, 4 long.
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9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Portalay.
1 393 � Douceur Perdue.
1 044 � Walenty Ger, prime non attribuée.
1 036 � Grigri de Java.

518 � Just You And Me.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
699 � Mlle Laure Loison, Frederic Loison, Andre Blandin, Mme Brigitte Loison.
378 � Gestut Haus Hahn, prime non attribuée.
397 � Maurice Leguillon.
198 � Mlle Karine Morice, S.c.e.a. Ecurie de Montfort.

Temps total : 02’34’’37

8670 6272 PRIX BANQUE POPULAIRE
ALSACE-LORRAINE-CHAMPAGNE (PX DU
DONON)
(A réclamer)

1.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

8372 Sao Paulo GER, h, b, 7 ans, par Paolini GER et Semonia IRE
(Monsun GER), 56 k, (6.000), Mme A. Moser/gerhard Moser
(M Berto), W Gulcher - (n° corde 15)

1

8031 Mesonera, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Niska USA
(Smart Strike CAN), 56 k, (8.000), Philippe Walter (A Coutier),
J Parize - (n° corde 11)

2

7953 Caufield GER, m, al, 7 ans, par Indian Haven GB et Crimson
Glory GB (Lycius USA), 56 k (531/2 k), (6.000), Bernard Lorentz
(T Lefranc), J Parize - (n° corde 13)

3

5813 Race For Fame (IRE), h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et
Rocky Mixa (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (551/2 k), (8.000), Stall
Frohnbach (Mlle S Hofer), S Smrczek - (n° corde 9)

4

8163 Amisha, f, bf, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Star Dancing GB
(Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (6.000), Rolf Essig (R Marchelli),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 12)

5

7605 Thymian GER, h, 4 ans, 571/2 k, (8.000), �, Mme P Burfent
(E Hardouin), M Weber - (n° corde 4)

6

8065 3 Never Compromise, h, 4 ans, 59 k, (10.000), �, Stall
Australia (T Piccone), H Grewe - (n° corde 16)

7

8396 4 Leoderprofi GER, h, 10 ans, 56 k (54 k), (6.000), Stall Junior
Farm (Mlle S Vogt), G Geisler - (n° corde 5)

8

8372 Tricky Tiger AUT, h, 10 ans, 58 k, (6.000), Mme K Heitz
(B Flandrin), G Geisler - (n° corde 10)

9

5118 Charles Darwin GER, h, 8 ans, 571/2 k, (8.000), A Oertel
(S Breux), Mme K Gernreich - (n° corde 7)

10

8188 Beau Temps, m, 4 ans, 63 k (61 k), (10.000), H Lamm (Mlle
B Weber), M Weber - (n° corde 14)

–

8163 Royal Sun, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), (10.000), Mme N Lequesne
(Mr K Braye), Mme N Lequesne - (n° corde 6)

–

8396 Nisham (IRE), h, 5 ans, 59 k, (10.000), Ecurie Foret Jaune
(R Thomas), JUL Phelippon - (n° corde 2)

–

8202 3 Zemiro, h, 9 ans, 611/2 k, (8.000), �, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 8)

–

7715 Kharkov, h, 4 ans, 56 k, (6.000), B Lorentz (S Ruis), J Parize -
(n° corde 1)

–

8328 Viking’s (IRE), m, 4 ans, 61 k, (10.000), PR Nicolas
(T Speicher), E Caroux - (n° corde 3)

–

16 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 092 �

Eng. sup. : Never Compromise

Chev. élim. : Polarstern GER, Darrell Rivers GB, Kambria GER.

Chev. retir. : Dakarus Fritz GER, Luxe Vendome.

1 long, tête, 2,5 long, 4 long, 2 long, 2 long, 3 long, 1 long, 2,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Sao Paulo Ger, prime non attribuée.
1 612 � Mesonera.

812 � Caufield Ger, prime non attribuée.
541 � Race For Fame (ire).
403 � Amisha.

Primes aux éleveurs :

980 � Mme Annette Moser, Gerhard Moser, prime non attribuée.
617 � Snc Regnier.
294 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
271 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Mme Antoinette Tamagni.
154 � Comte Jean-Jacques de la Rochette.

Race For Fame (IRE), réclamé 9.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’29’’63

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Gérald GEISLER en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour ne pas avoir
fourni dans les délais fixés, les formalités d’exportation du hongre TRICKY
TIGER (AUT) conformément aux dispositions de l’article 74 du Code des
Courses au Galop.

8671 6274 PRIX DU DABO
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.350 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant, lors de l’une de leurs
quatre dernières courses, ni reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37.

8399 1 Kalibur (GER), h, al, 5 ans, par Astronomer Royal USA et
Kigoma IRE (Daylami IRE), 591/2 k, �, Bernard Durrheimer
(R Marchelli), Mlle Y Vollmer - (n° corde 7)

1

8431 Bahaa, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et La
Bahamienne IRE (Fasliyev USA), 531/2 k, Mme Marie Lapios
Baudry (A Coutier), P Baudry - (n° corde 6)

2

8205 Feeling Free, f, bf, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Falling Star
GER (Alwuhush USA), 541/2 k, �, Stall Lucky Seven
(E Hardouin), M Weber - (n° corde 9)

3

8398 4 Miss Rafael, f, gr, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Miss
Salvador (Smadoun), 591/2 k, Mme Kerstin Schanz (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 10)

4

8497 2 Scottish Sun, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 54 k (511/2 k), Damien Duglas (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 3)

5

8371 Golden Club, h, 8 ans, 60 k, �, Mlle P Tallois (M Berto), Mlle
P Tallois - (n° corde 8)

6

8572 4 Debt Of Honour, h, 4 ans, 59 k, D Duglas (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

7

8164 5 Lucky Valentine, f, 7 ans, 57 k (55 k), Stall Abc (Mlle S Hofer),
U Schwinn - (n° corde 4)

8

8589 5 Adventurer, h, 6 ans, 53 k, C Boutin (s) (S Ruis), C Boutin (s) -
(n° corde 5)

9

8434 Izodar, m, 8 ans, 591/2 k, Mme S Weis (A Weis), Mme S Weis -
(n° corde 1)

10

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 252 �

1,5 long, courte tête, 2,5 long, tête, encolure, 8 long, 4 long, 2,5 long, loin.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Kalibur (ger).
1 083 � Bahaa.

812 � Feeling Free.
541 � Miss Rafael.
403 � Scottish Sun.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Mme Evelyn Gunther.
543 � Ian Dennis Fair, Cyril Morange.
407 � Mme Nina Fopp Heller, Suc. Gerhard Schanz.
271 � Jean-Louis Pariente.
154 � Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 02’39’’92

HYERES
0607 261 Lundi 18 septembre 2017

�� ��
����� ����HYERESCommissaires de courses : Claude MENAND -
Dominique de La PERRIERE - Jean KADDAM - Hubert BRUNA

8672 6515 PRIX GEORGES CLEMENT
(Handicap de catégorie)

1.850 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

8184 Perle Angel, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Poca De Gracia
( IRE) (Royal Applause GB), 581/2 k (56 k), Anthony
Gabryszewski (A Lustiere), C Scandella - (n° corde 7)

1

7608 Sweet Wine, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Muscadet
GER (Singspiel IRE), 57 k, Alain Ren (E Lacaille), P Khozian -
(n° corde 3)

2

7608 2 Absolute Summer, f, bf, 3 ans, par No Risk At All et Summer
Rainbow (Polish Summer GB), 56 k, �, Jean-Pierre Simard
(R Fradet), S Labate (s) - (n° corde 8)

3

8334 Las Vegas Diva, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Risky
Nizzy GB (Cape Cross IRE), 591/2 k (571/2 k), Mlle Neila Mahjoub
(Mlle S Callac), C Escuder - (n° corde 4)

4

8335 Prime Minister, m, b, 3 ans, par Dutch Art GB et Vigee Le Brun
USA (Pulpit USA), 581/2 k, Bernard Le Regent (G Millet),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

5
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8331 3 Poudreur, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie du Sud (A Orani),
CHA Rossi (s) - (n° corde 2)

6

8149 5 Kabaya, f, 3 ans, 60 k, �, Wertheimer & Frere (F Masse),
Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

7

8462 4 Maeline, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), PAT Mejean (N Kasztelan),
R Martens (s) - (n° corde 5)

8

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 272 �

1 long, 2,5 long, courte tête, 2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 1,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Perle Angel.
1 382 � Sweet Wine.
1 036 � Absolute Summer.

691 � Las Vegas Diva.
345 � Prime Minister.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
567 � Hyperion Sarl.
425 � Patrick Dreux.
283 � Ecurie Haras de Quetieville.
94 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 01’59’’60

8673 6516 PRIX DES ILES D’OR
(E.)

1.850 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k. et n’ayant pas reçu
12.000 en victoires et places, cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues cette année en victoires et places, cette
année : 1 k. par 4.000 reçus.

8358 3 Diway, h, bf, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Diba GER (Big
Shuff le USA) , 57 k, Pierre Van Belle (E Lacaille),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

8329 Issauroma, f, b, 4 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 571/2 k, �, Gerard Bianchi (R Fradet), C Escuder -
(n° corde 3)

2

8413 2 Chambois, h, gr, 5 ans, par Whipper USA et Carmel (Highest
Honor), 59 k, Gerard Augustin-Normand (G Millet), J Reynier -
(n° corde 1)

3

8330 Tahiti Way, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Happy
Way (Kingsalsa USA), 551/2 k (53 k), Patrick Azzopardi
(N Kasztelan), P Azzopardi - (n° corde 5)

4

American Gentle, f, b, 5 ans, par American Post GB et
Fontdouce [Anabaa Blue (GB)], 551/2 k (53 k), Le Haras de la
Gousserie (A Orani), R Martens (s) - (n° corde 2)

5

5 partants ; 16 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 123 �

encolure, 2,5 long, 10 long, 8 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 128 � Diway.
1 267 � Issauroma.

638 � Chambois.
425 � Tahiti Way.
212 � American Gentle.

Primes aux éleveurs :

1 067 � Patrick Boiteau, Richard Corveller.
485 � Mme Gerard Bianchi.
320 � Snig Elevage.
213 � Mme Jean-Etienne Dubois.
106 � Le Haras de la Gousserie.

Temps total : 02’03’’79

8674 6517 PRIX DU HARAS D’UZES
(A réclamer)

1.850 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 6.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de
plusieurs courses, 4 k.

7299 1 Gritty One, f, b, 6 ans, par Spirit One et Kitty D’Argos
(Ecossais), 581/2 k, (9.000), Stephan Hoffmeister (G Millet), F
Vermeulen (s) - (n° corde 2)

1

8357 Suprana, f, b, 7 ans, par Spirit One et Naghaland (Anabaa
USA), 601/2 k (58 k), (9.000), Jean-Claude Sarais (A Orani),
P Khozian - (n° corde 5)

2

8260 1 Sherman Oaks, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor), 62 k (581/2 k), (9.000), Guillaume Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 1)

3

8349 3 Beykoz, h, al, 8 ans, par Soviet Star USA et Zulbis TUR (Down
The Flag USA), 62 k (60 k), (9.000), Charley Rossi (Mlle
J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 4)

4

7963 King Wood TUR, h, al , 7 ans, par Dilum USA et
Dancingintheclouds IRE (Rainbow Quest USA), 58 k (531/2 k),
(6.000), Franck Foresi (Mlle C Thill), F Foresi - (n° corde 3)

5

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 312 �

2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 15 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Gritty One.
774 � Suprana.
580 � Sherman Oaks.
387 � Beykoz.
193 � King Wood Tur, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

970 � Franck Benavides.
388 � Jean-Claude Sarais.
291 � Mme Genevieve Neveux.
194 � Ecurie Kura, Mme Pascale Gasnier.
70 � Turk Cimentosu Ve Kireci A. S., prime non attribuée.

Temps total : 01’58’’12

Le jockey Patrick-Grégoire Khozian étant malade, les Commissaires ont
autorisé son remplacent sur la jument SUPRANA par l’apprenti Antonio
ORANI au poids de 58 kg.

SAINT-CLOUD
0004 261 Lundi 18 septembre 2017

Terrain assez souple

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -
Olivier de La GAROULLAYE - Nicole BRAEM - Arnaud de SEYSSEL

8675 889 PRIX DE LA VALLEE DE CHEVREUSE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.400 m

52 000 � (24 440, 9 880, 7 280, 4 680, 2 860, 1 820, 1 040)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars 2017 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +19,5.

7827 1 Nabunga, h, b, 5 ans, par Aussie Rules USA et Grantsville GER
(Trempolino USA), 561/2 k, Stefano Bacci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 18)

1

8165 1 More Than This, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Magic Date
(Sagamix), 571/2 k, Passion Racing Club (F Veron),
Y Barberot (s) - (n° corde 14)

2

8115 6 Dorset Dream, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Fontcia
[Enrique (GB)], 561/2 k, Jeffrey Colin Smith (A Badel), M Bollack-
Badel - (n° corde 6)

3

7946 3 Chef De Troupe, m, bf, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Tazminya GB (Fantastic Light USA), 60 k, Mme Karine Perreau
(Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 4)

4

8395 1 Temple Boy, h, gr, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Temple
Queen GER (Local Suitor USA), 55 k, Scea Haras des
Chataigniers (G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 15)

5

7785 3 Balldy D’Aze, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze
(Rifapour IRE), 541/2 k, Mme Michelle van den Broele
(ALEX Roussel), N Leenders - (n° corde 7)

6

7890 7 Mortree, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sallen IRE (Oratorio
IRE), 531/2 k, Philippe Walter (A Coutier), J Parize - (n° corde 3)

7

8165 Dixie D’Emra, f, 4 ans, 54 k, Mlle C Predignac (S Ruis), Mlle
C Predignac - (n° corde 11)

8

8222 7 Landjunge GER, m, 4 ans, 591/2 k, Stall Von Hoegen
(C Soumillon), W Hickst - (n° corde 10)

9

6752 5 Max La Fripouille, h, 5 ans, 571/2 k, C Leblond (T Bachelot),
ROD Collet (s) - (n° corde 13)

10

8071 1 Pachadargent, h, 6 ans, 581/2 k, B Milliere (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 12)

–

8307 En Souplesse, f, 4 ans, 551/2 k, G Augustin-Normand
(C Demuro), E Lellouche - (n° corde 2)

–

8222 Insider, h, 5 ans, 571/2 k, Stall Ps-Racing (M Forest), Mme
C Bocskai - (n° corde 5)

–

8115 Opulent D’Oroux, m, 4 ans, 60 k, N Kaloudis (A Hamelin),
S Smrczek - (n° corde 8)

–

7529 Brave Impact (GB), h, 6 ans, 59 k, HG Wernicke (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 17)

–

8327 2 Motabaary IRE, h, 7 ans, 60 k, Mme R Bouckhuyt
(T Piccone), R Le Dren Doleuze - (n° corde 1)

–

16 partants ; 61 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 241 �

Sans motif : Edington GER.

Certf. vétérinaire : Gaius Caesar.

Chev. élim. : Majestic Club USA, Jonny Winner, Phenicean (IRE), Teji L’Artiste,
Destin, My Sweet Meera, Glamour Star GER, Dyremis (IRE), Numero Treize,
Albufera, Dame D’Id, Private Lesson’s, Gunga Din, Prince Creasy, Sisyphe.

Chev. retir. : Zadrak, Fontvieille.

1 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, encolure, tête, encolure, 1 long, 1 long 1/4.

24 440 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 680 � - 2 860 � - 1 820 � - 1 040 �
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Primes aux propriétaires :

9 458 � Nabunga.
5 690 � More Than This.
4 193 � Dorset Dream.
2 695 � Chef de Troupe.
1 106 � Temple Boy.

704 � Balldy D’Aze.
599 � Mortree.

Primes aux éleveurs :

4 745 � Rosemont Stud Pty Ltd.
2 179 � Mme Barbara Moser.
1 606 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.
1 032 � Mme Karine Perreau.

555 � Mlle Clarence Signol, Xavier Brelaud.
353 � Mme Michelle Van Den Broele.
344 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 02’40’’20

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 8 coups). (course événement)

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups). (course
événement)

8676 893 PRIX A TEMPO
(D.)

1.600 m

28 000 � (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er septembre 2016 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés
2ème ou 3ème d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 1er mars
2017 inclus, été classés 2ème d’une Listed Race ni, depuis le 1er juin 2017
inclus, gagné une course B. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er
juin 2017 inclus, gagné une course D porteront 1 k.1/2 ; plusieurs courses D
ou gagné une course B, 3 k.

8167 2 Instant De Reve, h, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Argomilla
(Dansili GB), 57 k, Oti Management Pty Ltd (T Thulliez), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 3)

1

7991 Kay Kay Boy (IRE), m, b, 4 ans, par Kodiac GB et Namibia
GER (Galileo IRE), 57 k, Mme Kerstin Babel Mikhalides
(T Piccone), GE Mikhalides - (n° corde 6)

2

5471 1 King Malpic, h, gr, 4 ans, par King’s Best USA et Sablonniere
(Verglas IRE), 57 k, Ecurie Lafeu (O Peslier), T Lemer -
(n° corde 2)

3

7727 3 Dhevanafushi (GB), m, gr, 4 ans, par Kendargent et Tejaara
USA (Kingmambo USA), 581/2 k, Henri-Alex Pantall
(M Barzalona), HA Pantall - (n° corde 7)

4

5793 5 Mauve (GB), h, b, 4 ans, par Slickly et Penne [Sevres Rose
(IRE)], 57 k, Famille Rothschild (PC Boudot), A Fabre (s) -
(n° corde 1)

5

8139 2 Sussudio, m, 7 ans, 57 k, Stall Laurus (F Minarik), Mme
H Sauer - (n° corde 5)

6

8224 3 Sky Ship GB, h , 4 ans, 581/2 k, P.P. Vassilopoulos
(V Cheminaud), C Kouvaras - (n° corde 4)

7

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 966 �

2 long, 1,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 1/2 long.

14 000 � - 5 600 � - 4 200 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

8 064 � Instant de Reve.
3 225 � Kay Kay Boy (ire).
2 419 � King Malpic.
1 612 � Dhevanafushi (gb).

806 � Mauve (gb).

Primes aux éleveurs :

3 088 � Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
1 235 � Scea Haras de Saint Pair.

926 � Ecurie Skymarc Farm.
617 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Chabot.
308 � Famille Rothschild.

Temps total : 01’47’’79

8677 890 PRIX THEBAIS
(Handicap)

1.600 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +20,5.

8308 3 Valentino’s Day, m, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Pearl
Argyle (Oasis Dream GB), 54 k, Patrick Drioton (A Lemaitre),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 3)

1

8294 4 Spirit Tango, m, b, 2 ans, par Captain Marvelous IRE et Tech
Opera (Orpen USA), 541/2 k, Elia Tanghetti (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

2

8090 4 Roksaneh, f, al, 2 ans, par Kendargent et Ramora USA
(Monsun GER), 581/2 k, Mme Andre Fabre (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 9)

3

8336 1 Uchronique, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et Arakawa
(Indian Rocket GB), 56 k, Ecurie Rogier (A Badel), M Boutin (s) -
(n° corde 1)

4

8360 3 Shenoya, f, al, 2 ans, par Zoffany IRE et Shendama (Dr Fong
USA), 561/2 k, Mme Odette Fau (E Hardouin), N Leenders -
(n° corde 5)

5

8033 4 Jugeotte, f, 2 ans, 541/2 k, �, Ecurie Pigoni M&m (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 6)

6

8227 1 Valhala, m, 2 ans, 551/2 k, C Garnier (M Guyon), T Castanheira
(s) - (n° corde 12)

7

8127 3 Hoquilebo, m, 2 ans, 511/2 k (481/2 k), T Castanheira (s) (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 13)

8

8089 5 Fun To Mas, m, 2 ans, 551/2 k, Mme A Wilde (M Lerner),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

9

7804 5 Monargent, h, 2 ans, 59 k (57 k), N Elwes (Mlle H Turner),
FH Graffard (s) - (n° corde 8)

10

8308 Belgrano, m, 2 ans, 571/2 k, P Le Solleu (M Barzalona),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 11)

–

8308 2 Joan Jet, f, 2 ans, 52 k, J Herold (A Crastus), HA Pantall -
(n° corde 2)

–

8308 1 Gossipe, f, 2 ans, 521/2 k (51 k), JL Pelletan (M Pelletan),
Y Gourraud (s) - (n° corde 10)

–

13 partants ; 33 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 570 �

Sans motif : Kodiak West IRE.

1 long, encolure, 2,5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 2 long, 7 long, 2
long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Valentino’S Day.
2 995 � Spirit Tango.
2 246 � Roksaneh.
1 497 � Uchronique.

748 � Shenoya.

Primes aux éleveurs :

3 073 � Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
1 229 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

921 � Ecurie Peregrine Sas.
614 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.
204 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 01’46’’76

8678 892 PRIX DU PRIEURE DE JARDY
(A réclamer)

2.100 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

8215 5 Alacovia, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Pomonia (Anabaa
USA), 541/2 k, (18.000), Ecurie Jean-Louis Bouchard (M Guyon),
P Bary (s) - (n° corde 11)

1

8069 3 Song Of Life (GB), f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Sign
Of Life GB (Haafhd GB), 591/2 k, (26.000), Mme Doreen M.
Swinburn (A Badel), M Bollack-Badel - (n° corde 14)

2

8189 A Sunday Dream, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Activa GER
(Sendawar IRE), 56 k, (22.000), Stall Turfbambi (A Hamelin),
G Geisler - (n° corde 9)

3

7737 3 Efichope, f, b, 3 ans, par Deportivo GB et Acroleine (Indian
Rocket GB), 56 k, (22.000), Stall Laurus (F Minarik), Mme
H Sauer - (n° corde 8)

4

8036 Zaverna (IRE), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Zalonia GB
(Cape Cross IRE), 581/2 k, (18.000), Mme Magalen Bryant
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 7)

5

8311 Decidement, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18.000), A Maubert
(C Lecoeuvre), E Lellouche - (n° corde 2)

6

8248 Magical Forest IRE, f, 3 ans, 58 k, (22.000), G Augustin-
Normand (C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 3)

7

8069 5 Silver Casina IRE, m, 3 ans, 59 k, (26.000), Dioscuri S.r.l.
(C Soumillon), A&G Botti (s) - (n° corde 13)

8

8125 5 Sweet Bay, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), Ecurie Cerdeval
(ALEX Roussel), N Leenders - (n° corde 4)

9

7627 5 Trois Roses, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18.000), R Monnier
(J Moutard), JM Lefebvre (s) - (n° corde 15)

10

8106 4 Wessex, h, 3 ans, 56 k, (18.000), C Botton (FX Bertras),
SR Simon - (n° corde 1)

–

8108 1 Angel Blak, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (22.000), M Morin
(D Morin), CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

–

7922 Kenmaria, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), G Pariente (A Crastus), P
Sogorb - (n° corde 6)

–

8312 My Arman, m, 3 ans, 59 k, (26.000), �, Y Gourraud (s)
(S Pasquier), Y Gourraud (s) - (n° corde 10)

–
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7737 4 Gen Chi GER, f, 3 ans, 571/2 k, (26.000), Stall Biancolino
(M Barzalona), P Vovcenko - (n° corde 12)

–

15 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 207 �

4 long, 2 long, 3 long, 1/2 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 1/2 long, encolure.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Alacovia.
2 649 � Song Of Life (gb).
1 987 � A Sunday Dream.
1 324 � Efichope.

662 � Zaverna (ire).

Primes aux éleveurs :

2 718 � Haras du Quesnay.
724 � Genesis Green Stud.
543 � Mme Sheila Audoersch.
543 � Mlle Sarah Brel.
181 � Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.

A Sunday Dream, réclamée 24.101,00 � par son propriétaire.

Alacovia, réclamée 28.889,00 � par SYDNEY SAADIA.

Song Of Life (GB), réclamée 29.568,00 � par JOEL PHELIPPON.

Temps total : 02’23’’19

8679 894 GRAND PRIX DES ANGLO-ARABES
(Anglo-arabes)
(A.)

2.400 m

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

International - Classe 1

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits au
Stud-Book anglo-arabes de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 %
de sang arabe. Poids : 3 ans, 57 k. ; 4 et 5 ans, 61 k. Les chevaux ayant
reçu, en victoires et places, 50.000 porteront 1 k. ; 80.000, 2 k. En outre, les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4
k.

Les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des sommes
reçues en victoires et places, cette année, avec tirage au sort en cas
d’égalité de sommes gagnées en victoires et places cette année.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

L’Association Anglo Course offrira une prime de 1000 euros au
propriétaire du cheval classé 6ème et de 500 euros au propriétaire du
cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et
l’entraineur soient inscrits au fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey et au
cavalier d’entrainement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

8374 1 Or Et Noire, f, b, 5 ans, (AA), par Zamouncho et Parad’or
(Dearling), 561/2 k, Christophe Andre (C Billardello), R Martens
(s) - (n° corde 8)

1

7864 4 Eslambrec, h, b, 5 ans, (AC), par Le Triton (USA) et Djamella
(Scrooge), 62 k, Antoine Bardini (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 6)

2

7864 1 Foxxy Du Pecos Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Gnome et
Falanour Du Pecos (Valanour IRE), 57 k, �, Jean-Laurent
Dubord (C Soumillon), JL Dubord - (n° corde 11)

3

7864 2 Maelana Aa, f, no, 4 ans, (AC), par Annapolis et Maela (Lavirco
GER), 591/2 k, Haras du Bosquet (M Barzalona), D Guillemin (s) -
(n° corde 13)

4

8077 2 Fayence Du Pecos Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Vertigineux et
Fille Du Pecos (Donald Duck), 551/2 k, Thierry de Lauriere
(FX Bertras), T de Lauriere - (n° corde 10)

5

8077 Framboise Du Pecos, f, 5 ans, (AA), 561/2 k, SR Simon
(T Bachelot), SR Simon - (n° corde 5)

6

7982 1 Rayanelsol Aa, f, 4 ans, (AC), 571/2 k, �, P Saint-Martin
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 7)

7

8088 2 Charly Malpic, h, 5 ans, (AC), 61 k, Ecurie Lafeu (O Peslier),
T Lemer - (n° corde 4)

8

7864 5 Dayana Sourniac Aa, f, 4 ans, (AC), 591/2 k, Mme M Thomas
(PC Boudot), X Thomas Demeaulte - (n° corde 1)

9

8077 4 Assiniboia Aa, f, 4 ans, (AA), 551/2 k, B Thierry (A Hamelin),
D Guillemin (s) - (n° corde 3)

10

7864 3 Coffeetime Pontadour, m, 5 ans, (AA), 59 k (57 k), F Maillot
(Mlle D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

–

8077 5 Hindyli, f, 5 ans, (AA), 551/2 k, D Clos (S Pasquier), Mlle J Bia -
(n° corde 12)

–

8077 1 Vertiblue Aa, f, 4 ans, (AA), 551/2 k, �, Mme M Thomas
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 2)

–

13 partants ; 17 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 410 �

12 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long,1/2 long 3/4, 12 long,3,5 long, encolure,
1/2 long 3/4.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

3 500 � Benoit Lapeze-Charlier.
1 400 � Leon Lagabarre.
1 050 � Haras du Pecos.

700 � Haras du Bosquet, Mlle Emma Labataille.
350 � Haras du Pecos.

Temps total : 02’47’’56

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire A. BARDINI
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

8680 891 PRIX FITERARI 2.400 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 12.500 (à réclamer excepté),
et n’ayant pas, cette année, gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (à réclamer et
handicap exceptés) porteront 1 k. ; une allocation de 11.000 (à réclamer et
handicap exceptés), 2 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 8.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

7743 5 Muthla, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Latinia (Barathea IRE),
551/2 k (51 k), Ecurie Noel Forgeard (Mlle C Pacaut),
JM Beguigne - (n° corde 5)

1

7741 5 Chiavari IRE, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Chiarezza
AUS (Fantastic Light USA), 571/2 k, Scea Haras de Saint Pair
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 1)

2

8337 3 Jevousvoisencore (IRE), h, al, 3 ans, par American Post GB
et Jummana (Cadeaux Genereux GB), 59 k, Mme Marie-Joelle
Goetschy (PC Boudot), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

3

7470 1 Benefaction IRE, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Shamdara
IRE (Dr Devious IRE), 561/2 k, Anthony Smurfit (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 7)

4

8067 7 Spoils Of War, m, b, 3 ans, par Denon USA et La Louvine
(Loup Solitaire USA), 59 k, Angelo Franco Brambilla (F Veron),
L Gadbin (s) - (n° corde 4)

5

8055 2 Nosongsosweet (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), Zak
Bloodstock (Mlle H Turner), M Delzangles - (n° corde 3)

6

7426 Nullemont (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, �, G Augustin-Normand
(C Demuro), C Ferland (s) - (n° corde 6)

7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 618 �

2,5 long, 3/4 long, tête, encolure, 2,5 long, 2 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Muthla.
2 995 � Chiavari Ire, prime non attribuée.
2 246 � Jevousvoisencore (ire).
1 497 � Benefaction Ire, prime non attribuée.

748 � Spoils Of War.

Primes aux éleveurs :

3 073 � Earl Touchstone.
520 � Airlie Stud, prime non attribuée.
921 � Pontchartrain Stud.
260 � Forenaghts Stud, prime non attribuée.
307 � Suc. Christian Henty.

Temps total : 02’48’’03

8681 896 PRIX DE GAMBAIS
(A réclamer. - Femmes-Jockeys)

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.

Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

8327 Blue Moon Rising IRE, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA
et Wedding Gown GB (Dubai Destination USA), 56 k (531/2 k),
(10.000), Theodorakis Stables (Mlle C Pacaut), C Kouvaras -
(n° corde 11)

1

7235 1 Trully Me, f, b, 5 ans, par Cima De Triomphe IRE et Trully Belle
IRE (Bahri USA), 58 k, (10.000), Diamonds Stable (Mlle Z Pfeil),
M Rulec - (n° corde 7)

2

8246 5 New Way, h, b, 5 ans, par Siyouni et Saishu IRE (Indian Ridge
IRE), 571/2 k (55 k), (10.000), Pierre Pifferini (Mlle L Poggionovo),
S Cerulis - (n° corde 10)

3

8260 3 Endeavor, f, b, 4 ans, par Cape Cross IRE et Western Mystic
GER (Doyen IRE), 56 k, (10.000), Stall Ramon (Mlle H Turner),
W Hickst - (n° corde 9)

4

8307 Mer Et Jardin (GB), f, b, 5 ans, par Lord Shanakill USA et
Mirandola’s Dream (Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), (10.000), Paul
Normand (Mlle L Grosso), J Parize - (n° corde 3)

5

7961 Volcancito SWI, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), (8.000), HD Wust
(Mlle A Molins), Mlle C Fey - (n° corde 8)

6

8421 2 Etoile Esina IRE, f, 5 ans, 58 k, (10.000), �, Ecurie Michel
Doineau (Mlle M Eon), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

7

8443 4 Saint Style, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), (12.000), SR Simon (Mlle
C Flechon), SR Simon - (n° corde 1)

8

8421 4 Lustre, m, 9 ans, 56 k, (8.000), A de Nicolay (Mlle A Massin),
H de Nicolay - (n° corde 5)

9

7988 Parzival (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, (10.000), Scuderia Magenta
(Mlle D Santiago), A&G Botti (s) - (n° corde 4)

10

10 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 697 �

Certf. vétérinaire : Kathinka GER.
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1,5 long, encolure, 1/2 long 3/4, courte tête, courte encolure, 1 long, 1,5 long,
1/2 long, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Blue Moon Rising Ire, prime non attribuée.
1 238 � Trully Me.

928 � New Way.
921 � Endeavor.
309 � Mer Et Jardin (gb).

Primes aux éleveurs :

1 120 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
621 � Mme Antoinette Tamagni.
465 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
352 � Randolf Peters.
155 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Volcancito SWI, réclamé 8.213,00 � par XAVIER KEPA.

Endeavor, réclamée 10.800,00 � par ECURIE NORMANDIE PUR SANG.

New Way, réclamé 11.300,00 � par TORSTEN OEHRL.

Trully Me, réclamée 11.510,00 � par son propriétaire.

Blue Moon Rising IRE, réclamée 12.505,00 � par ECURIE NORMANDIE
PUR SANG.

Temps total : 02’30’’30

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
PARZIVAL à ne faire qu’un tour du rond de présentation et à être monté en
piste.

8682 897 PRIX DE LA VALLEE DE L’YVETTE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.400 m

26 000 � (12 220, 4 940, 3 640, 2 340, 1 430, 910, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars 2017 inclus.

Référence : +26.

8206 1 Libello (IRE), m, al, 4 ans, par Archipenko USA et Scarlett’s
Pride (Singspiel IRE), 58 k, Claudio Marzocco (O Peslier),
JM Beguigne - (n° corde 17)

1

7827 7 Dark Desire (GER), h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et
Denial GB (Sadler’s Wells USA), 59 k, Antoine Sauty de Chalon
(G Mosse), J Hammond (s) - (n° corde 12)

2

8119 1 Linardo GB, h, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et Lady Linda
USA (Torrential USA), 591/2 k, Gilles Barbarin (A Badel),
S Cerulis - (n° corde 8)

3

8223 2 Attentionadventure GB, h, b, 6 ans, par Poseidon
Adventure IRE et Akilinda GER (Monsun GER), 58 k, Stall
Salzburg (M Berto), Mme S Steinberg - (n° corde 11)

4

7890 6 Vasy Sakhee, f, b, 4 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur De
Roy [Balleroy (USA)], 60 k, �, Ecurie Atropas (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 15)

5

8341 3 Dani Blue, f, gr, 4 ans, par Slickly et Angelic Girl USA (Swain
IRE), 56 k, Thierry Marechal (A Hamelin), Butel & Beaunez (s) -
(n° corde 16)

6

7711 Al Zahr, h, al, 6 ans, par Smadoun et Queen’s Pier (King’s
Theatre IRE), 57 k, Mlle Nathalie Paysan (C Stefan), N Paysan -
(n° corde 2)

7

8119 5 Snowmaster, h, 4 ans, 561/2 k, P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 13)

8

8314 3 Viny, h, 4 ans, 57 k, D Lemesle (M Delalande), J Morel -
(n° corde 5)

9

8223 King Driver, h, 8 ans, 571/2 k (551/2 k), SW Butterworth (Mlle
H Turner), Mme G Rarick - (n° corde 9)

10

8307 Fidji D’Arcis, f, 5 ans, 58 k, Ecurie Michel Doineau (PC
Boudot), C Lecrivain - (n° corde 1)

–

8223 Victory De Rebecq USA, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), V
Swimberghe (Mlle P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n°
corde 14)

–

7893 1 Papou GB, f , 4 ans, 561/2 k, E Feurtet (M Lerner),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 7)

–

6585 Never Say Never, f, 4 ans, 58 k, Turffreunde Baden E.v.
(F Minarik), G Geisler - (n° corde 6)

–

8032 Impatiente, f , 7 ans, 57 k, D Beaul ieu (S Pasquier),
S Dehez (s) - (n° corde 4)

–

8119 4 Barkorba, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), G Hanouna (C Soumillon),
ROB Collet (s) - (n° corde 18)

–

8223 Livoye, h, 4 ans, 59 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
M Delzangles - (n° corde 3)

–

17 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 889 �

Certf. vétérinaire : Big Bear.

1 long 1/4, tête, 3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, tête, 1,5 long, 4,5 long, 1 long
1/4.

12 220 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 340 � - 1 430 � - 910 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

7 038 � Libello (ire).
1 911 � Dark Desire (ger).
2 096 � Linardo Gb, prime non attribuée.

905 � Attentionadventure Gb, prime non attribuée.
823 � Vasy Sakhee.
524 � Dani Blue.
201 � Al Zahr.

Primes aux éleveurs :

2 696 � Elevage Haras de Bourgeauville.
959 � Gestut Ammerland.
509 � Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
327 � Hofgut Heymann Kg, prime non attribuée.
315 � Ecurie Atropas.
200 � Roger Marot.
100 � Marc-Emmanuel Paysan.

Temps total : 02’45’’96

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
PAPOU (GB) à se rendre en main au départ non montée.

VIC-FEZENSAC
0547 261 Lundi 18 septembre 2017

VIC-FEZENSACCommissaires de courses : Michel BRUSTY - Christian LACROIX -
André MARES - Marine MAQUAIRE

8683 6441 PRIX EUGENE CAPERAN 2.450 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k.1/2. Les chevaux n’ayant obtenu
aucune allocation recevront 2 k.

Luz Ardiden, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Anna Danse
(Anabaa USA), 561/2 k, Pierre Fagalde (C Cadel), JP Daireaux -
(n° corde 2)

1

8195 4 Bann Heol, h, ab, 3 ans, par Magadan IRE et Liki Doune
(Cardoun), 581/2 k (56 k), Martial Grain (D Alberca-Gavilan),
M Grain - (n° corde 6)

2

8195 2 Kilo Wren, f, bb, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Serpina IRE
(Grand Lodge USA), 57 k (551/2 k), Nick Bradley (F Gavilan),
D Watrigant (s) - (n° corde 5)

3

8287 2 Shaheena, f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Karmina
Burana (Highest Honor), 57 k, Al Nujaifi Racing Ltd (D Michaux),
D Watrigant (s) - (n° corde 11)

4

Mitezza, f, ab, 3 ans, par Nayef USA et Satwa Blue (IRE)
[Anabaa Blue (GB)], 55 k (531/2 k), Anthony Lopez (G Siaffa), A
Lopez - (n° corde 1)

5

8152 4 Julia Eglesia, f, 3 ans, 57 k, SR Simon (M Foulon), SR Simon -
(n° corde 10)

6

8108 Saintavila, f, 3 ans, 57 k, Scea Haras de la Becassiere (J
Grosjean), Mme B Valenti - (n° corde 3)

7

So Game, h, 3 ans, 561/2 k, Leideg Horses (W Smit), S Tritz -
(n° corde 9)

8

Elton Du Croate, h, 3 ans, 561/2 k, Mme M Verdu (V Chenet),
Mme M Verdu - (n° corde 4)

9

8276 Khaleesi Mix, f, 3 ans, 57 k, �, P Ventena Alves (F Garnier),
P Ventena Alves - (n° corde 8)

10

10 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 195 �

Sans motif : Moonshine Jungle.

nez, 2,5 long, courte encolure, 4,5 long, 1 long, 11 long, 4,5 long, 7,5 long,
2 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Daniel Cherdo.
380 � Mme Henri Tostivint.
285 � Alexandre Pereira.
140 � Emmanuel Talvard, Emmanuel Boutin.

70 � Frederic Bragato, Mme Soraya Djerbou.

8684 6442 PRIX VICTOR GAILLARD 2.450 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

8391 4 Mihanie, f, gr, 6 ans, par Slickly et Becquamour [Septieme Ciel
(USA)], 591/2 k, Leideg Horses (W Smit), S Tritz - (n° corde 8)

1

8579 Eva Luna, f, al, 7 ans, par Peintre Celebre USA et Honorable
Love (GB) (Highest Honor), 571/2 k, Jacques Buffel du Vaure
(A Werle), Mme AL Guildoux - (n° corde 5)

2

7620 Mick Santo, h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Vale Of Truth
USA (Lyphard’s Wish), 61 k, �, Mme Florence Leon-Dufour
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

3

8501 5 Azopardo, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Biased (GB) (Haafhd
GB), 61 k (59 k), �, Mme Martine Defontaine (Mme
M Defontaine), Mme M Defontaine - (n° corde 9)

4
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8501 3 Genawa, f, ab, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Zalga (Sagacity),
611/2 k, �, Rodolphe Defontaine (A Bendjama), R Defontaine -
(n° corde 11)

5

8502 5 Inaccessible, f, 9 ans, 611/2 k (60 k), H Froidefond (G Siaffa),
H Froidefond - (n° corde 1)

6

8279 Inina, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), Mlle M Marin (D Alberca-Gavilan),
Mlle M Marin - (n° corde 3)

7

8502 Gay Serenade, f, 5 ans, 551/2 k, JJ Paris (C Cadel), JJ Paris -
(n° corde 4)

8

8443 Adena, f, 10 ans, 551/2 k (531/2 k), D Raballand (Mlle E Bazire),
D Raballand - (n° corde 10)

9

8206 Dounrien, h, 11 ans, 57 k (541/2 k), D Raballand (A Guillot),
D Raballand - (n° corde 2)

10

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 170 �

Eng. sup. : Eva Luna

Certf. vétérinaire : Astronomia.

1/2 long, 3 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long 1/4,
loin, 5,5 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 161 � Mihanie.
464 � Eva Luna.
348 � Mick Santo.
345 � Azopardo.
172 � Genawa.

Primes aux éleveurs :

582 � Bernard Becquart, Jean-Paul Mesnard, Jean-Louis Delhomme.
232 � Philip Taylor.
174 � Luc Avril.
132 � Mise de Moratalla.
66 � Ecurie Altima.

8685 6443 PRIX FRANCIS CERETO
(Anglo-arabes)
(E.)

2.450 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers , hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de
sang arabe, n’ayant pas reçu 11.000 en victoires et places. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places :1 k.
par 1.500 reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

8289 4 Ilba De Chignac Aa, f, bf, 4 ans, (AA), par Ilbarritz et Syr Daria
(Fast), 531/2 k, Patrick Charon (M Foulon), PAT Charon - (n°
corde 3)

1

8235 Downton D’Ayza Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Forestier et
Oxifleur De L’Ayza (Mangarose), 56 k, Mme Marguerite Prunet-
Foch (W Smit), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 1)

2

7119 Azzaro De L’Abbaye Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Ragtime
Pontadour et Galene De Roches (Dan Music), 57 k, Bearn
Arabians (C Cadel), JP Daireaux - (n° corde 5)

3

7782 Diablo Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Ragtime Pontadour et La
Sagra (Noblequest), 58 k, Mlle Marion Benoit (A Werle),
F Lagarde - (n° corde 4)

4

8289 Django Star Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Annapolis et Rosaline
D’Ayza (Dearling), 53 k (541/2 k), Jean-Yves Corduan
(J Grosjean), JY Corduan - (n° corde 6)

5

8406 Ma Noemie, f, 5 ans, (AA), 511/2 k (51 k), JM Reillier (Mlle
E Bazire), JM Reillier - (n° corde 2)

6

8289 Dream De Manon Aa, h, 4 ans, (AC), 57 k, C Chenu (s)
(V Chenet), C Chenu (s) - (n° corde 9)

7

8289 3 Thiamine Tresor Aa, f, 4 ans, (AC), 571/2 k (55 k), �, P Pautier
(D Boutet), C Pautier - (n° corde 7)

8

7782 Swag Mangadour Aa, h, 4 ans, (AA), 53 k (531/2 k), �, C
Pautier (F Garnier), C Pautier - (n° corde 8)

9

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 64 �

2,5 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 9 long, 30 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Christophe Lametz, Fabrice Lametz.
420 � Mme Marguerite Prunet-Foch.
315 � Jean-Charles Escale.
210 � Mme Marianne Vigneau.
105 � Eric Sourbe, Mlle Helene Sourbe.

FONTAINEBLEAU
Réunion organisée par LONGCHAMP

0408 262 Mardi 19 septembre 2017
�� ��
����� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gilbert LENZI -

Georges MORELL - Roger WINKEL

8686 5653 PRIX DES PAVILLONS DE BERCY
(Cavalières)
(E.)

1.800 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
date des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids : 59 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette
année : 1 k. par 4.000 reçus.

Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

8465 Thindy, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et Windy (Rock
Of Gibraltar IRE), 62 k (60 k), �, Ecurie Willy Sebag (Mlle
P Cheyer), AS&D Allard (s) - (n° corde 1)

1

8119 3 Sisyphe, m, b, 8 ans, par Slickly et European Style (Ezzoud
IRE), 61 k, Mme Philippe Demercastel (Mlle L Le Geay),
P Demercastel - (n° corde 4)

2

8124 2 Fille D’Avril, f, b, 9 ans, par Zero Problemo IRE et Taraison
(The Quiet Bidder IRE), 601/2 k (581/2 k), �, Ecurie Le Pied A
L’Etrier (Mlle M Le Levreur), E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

3

8428 7 Mesha One, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Love D’Or (Ski
Chief USA), 60 k, Guy Hanouna (Mlle B Guenet), ROB Collet (s) -
(n° corde 7)

4

7916 1 Lilly Du Havre, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Lilly Lando
(Lando GER), 601/2 k (581/2 k), Mme Anne-Marie Poirier (Mlle
M Aubry), Mme AM Poirier - (n° corde 8)

5

7808 Dothraki GER, h, 4 ans, 64 k, �, Stall Lahn-Sieg (Mlle
S Brotherton), H Blume - (n° corde 5)

6

8459 2 Ayguemorte, h, 4 ans, 62 k, PL Guerin (Mlle B Weber),
PL Guerin - (n° corde 3)

7

8110 Dainy SPA, f, 4 ans, 601/2 k, J Hormaeche (Mlle D Lopez Leret),
M Delcher Sanchez - (n° corde 2)

8

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 887 �

2 long, encolure, 2 long, 1/2 long, 4 long, 1 long 1/4, 1,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Thindy.
1 393 � Sisyphe.
1 044 � Fille D’Avril.
1 036 � Mesha One.

348 � Lilly du Havre.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Sca Elevage de Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas Schweizer.
699 � Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
524 � Michel Mehat, Philippe Mehat.
397 � Guy Hanouna.
174 � Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Earl Ecurie des Mottes.

Temps total : 01’53’’32
Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé le hongre
AYGUEMORTE à n’effectuer qu’un tour du rond de présentation.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Jose
HARMAECHE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Guy
HANOUNA par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

8687 5654 PRIX DU JARDIN DES POETES
(A réclamer)

3.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

8169 4 Fastnet Squall IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Flamingo Sea USA (Woodman USA), 571/2 k, (10.000), �, Mlle
Renee Dwek (F Veron), L Gadbin (s) - (n° corde 2)

1

8231 4 Honorius Quercus, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Eria
Diese (Kaldoun), 59 k, (12.000), Ecurie Chassagneux (M Guyon),
E&G Leenders (s) - (n° corde 1)

2

8169 5 Ball Lightning, h, b, 7 ans, par Sir Percy GB et Tunguska GB
(Silver Patriarch IRE), 571/2 k, (10.000), John Fairley
(PC Boudot), E Libaud (s) - (n° corde 9)

3

8205 Zhayrem, f, b, 6 ans, par Montmartre et Cortiguera GB (Oasis
Dream GB), 58 k (56 k), (10.000), Alain Pinot (Mlle D Santiago),
P Leblanc - (n° corde 6)

4

8246 2 Book Of Days, f, bf, 6 ans, par Definite Article GB et Jetarsu
IRE (King’s Theatre IRE), 591/2 k (56 k), (12.000), Andre Cherqui
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 7)

5

6241 Big Mec, h, 6 ans, 571/2 k (54 k), (10.000), A Renk (Mlle L
Grosso), Mlle B Renk - (n° corde 8)

6
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8429 Noble Galileo GER, h, 7 ans, 56 k, (8.000), Triple B. Stables
(K Clijmans), J Goossens - (n° corde 5)

7

7 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 649 �

Sans motif : Parkori.

Certf. vétérinaire : Ataman Ermak IRE.

courte encolure, 1,5 long, 3/4 long, 1 long, 4,5 long, 3 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Fastnet Squall Ire, prime non attribuée.
1 843 � Honorius Quercus.

928 � Ball Lightning.
619 � Zhayrem.
309 � Book Of Days.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
1 059 � Daniel Chassagneux, Luc Dusacre.

465 � Trainers House Enterprises Ltd.
310 � Alain Pinot.
155 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Big Mec, réclamé 10.500,00 � par son propriétaire.

Fastnet Squall IRE, réclamé 11.007,00 � par son propriétaire.

Zhayrem, réclamée 11.500,00 � par son propriétaire.

Honorius Quercus, réclamé 14.200,00 � par BERND RABER.

Temps total : 03’12’’28

8688 5648 PRIX DU GRAND TRIANON
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

55 000 � (25 850, 10 450, 7 700, 4 950, 3 025, 1 925, 1 100)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Référence : +20.

8173 4 Folie De Louise, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Folie Folie
GER (Observatory USA), 591/2 k, Galoppclub Iffezheim E.v.
(T Piccone), Mme C Bocskai - (n° corde 9)

1

8173 2 Acrobate (GB), h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Balladeuse
(Singspiel IRE), 591/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), C Laffon-
Parias - (n° corde 2)

2

8248 7 Lady Sidney, f, b, 3 ans, par Mr Sidney USA et Marechale
(Anabaa USA), 551/2 k, �, Georges Doleuze (G Benoist), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 13)

3

8190 2 Agua De Valencia, f, b, 3 ans, par Approve IRE et Madonna
Lily (IRE) (Daylami IRE), 571/2 k, Jean-Paul Gauvin (T Bachelot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

4

8248 2 Voiscreville (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vidiyna
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), C Ferland (s) - (n° corde 15)

5

8176 1 In The Lope (IRE), h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Biswa
USA (Kafwain USA), 56 k, Finn Blichfeldt (C Stefan), Mme
P Brandt - (n° corde 11)

5

7359 Guanacaste (IRE), h, gr, 3 ans, par Whipper USA et Divine
Promesse (Verglas IRE), 57 k, Haras du Grand Courgeon
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 10)

7

8337 4 Myfriendrich (GB), h, 3 ans, 56 k, Galileo Racing Inc
(LP Beuzelin), P Bary (s) - (n° corde 1)

8

8433 1 Prime Time, m, 3 ans, 561/2 k, JL Ferton (M Barzalona),
T Castanheira (s) - (n° corde 16)

9

6793 Qatar Divine, f, 3 ans, 57 k, Cheik ABK Al Thani (O Peslier),
HA Pantall - (n° corde 3)

10

8062 1 Elvis, m, 3 ans, 60 k, C Penot (A Badel), J Carayon -
(n° corde 12)

–

8306 3 Festive, f, 3 ans, 581/2 k, A Utemuratov (V Cheminaud), E Saint-
Martin (s) - (n° corde 6)

–

7969 Flame Of Fame, f, 3 ans, 581/2 k, G Kern (A Lemaitre),
HA Pantall - (n° corde 14)

–

7866 7 Aufsteiger, h, 3 ans, 591/2 k, E Sauren (E Hardouin), Mlle
C Fey - (n° corde 7)

–

8173 6 Sri Prada, f, 3 ans, 57 k, Mlle C Stephenson (C Soumillon),
G Doleuze - (n° corde 4)

–

15 partants ; 52 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 346 �

Certf. vétérinaire : Premiere Gachette (IRE).

courte encolure, 1 long 1/4, encolure, encolure, dead-heat, courte encolure,
1/2 long, 2 long, 1 long 1/4.

25 850 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 950 � - 2 475 � - 2 475 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

14 889 � Folie de Louise.
6 019 � Acrobate (gb).
4 435 � Lady Sidney.
2 851 � Agua de Valencia.
1 425 � Voiscreville (ire).
1 425 � In The Lope (ire).

633 � Guanacaste (ire).

Primes aux éleveurs :

6 110 � Ecurie Haras de Quetieville.
1 646 � Wertheimer & Frere.
1 820 � Mlle Julie Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

780 � Elevage Haras de Bourgeauville.
585 � Franklin Finance S.a..
390 � S.f. Bloodstock Llc.
259 � Haras du Mezeray S.a..

Temps total : 01’39’’42
Le jockey Gérald MOSSE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Vincent CHEMINAUD, sur la pouliche FESTIVE.

A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockey Théo BACHELOT (AGUA DE VALENCIA), arrivé 4ème
et Mickael BARZALONA (PRIME TIME), arrivé non-placé, les Commissaires
ont fait des observations au jockey Théo BACHELOT, celui-ci n’ayant pu
empêcher sa pouliche de se déporter vers l’extérieur tout au long de la ligne
d’arrivée, faisant subir ce mouvement au poulain PRIME TIME, cet incident
n’ayant toutefois pas eu de conséquences sur le classement de ce dernier.

8689 5651 PRIX DE REUILLY 2.600 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en
places recevront 2 k.

6832 2 Bebe D’Amour, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Prudence
Royale (Loup Solitaire USA), 561/2 k, Artu (s) (C Soumillon),
JY Artu (s) - (n° corde 10)

1

7743 4 Sound Of Freedom GER, m, b, 3 ans, par Lord Of England
GER et Super Vanny USA (Van Nistelrooy USA), 58 k, Stal
Molenhof (M Guyon), A Suborics - (n° corde 1)

2

Mutamarida IRE, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Penny Post IRE
(Green Desert USA), 541/2 k, Al Shira’Aa Farms (C Demuro),
ROD Collet (s) - (n° corde 4)

3

8312 2 County Fair GB, m, b, 3 ans, par Nayef USA et Village Fete
GB (Singspiel IRE), 58 k, Khalid Abdullah (V Cheminaud), D
Smaga - (n° corde 12)

4

7031 3 Tres Rush (IRE), h, b, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Tres
Ravi GER (Monsun GER), 58 k, Chevotel Racing (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 7)

5

7950 Ancoa, f, 3 ans, 541/2 k, Sarl Jedburgh Stud (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 8)

6

8311 5 Asara GER, f, 3 ans, 541/2 k, Mme I von Schubert (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 5)

7

8311 4 Pangania GER, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Biancolino (A Crastus),
P Vovcenko - (n° corde 9)

8

6243 5 Reve (GB), m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme A Head (A Moreau),
Mme C Head-Maarek - (n° corde 11)

9

Get Lucky Star, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Normandy
Spirit (J Moutard), F Head (s) - (n° corde 6)

10

Relkadam, h, 3 ans, 56 k, C Stedman (ALEX Roussel),
G Cherel - (n° corde 3)

–

11 partants ; 31 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 247 �

Certf. vétérinaire : Riviere D’Etat.

2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 2,5 long, encolure, encolure, 7 long, courte
encolure, 1 long 1/4.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 200 � Bebe D’Amour.
2 880 � Sound Of Freedom Ger, prime non attribuée.
2 160 � Mutamarida Ire, prime non attribuée.
1 440 � County Fair Gb, prime non attribuée.

720 � Tres Rush (ire).

Primes aux éleveurs :

2 955 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
500 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
375 � Tullamaine Castle Stud, Miznah Bloodstock, prime non attribuée.
250 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
197 � Chevotel de la Hauquerie.

Temps total : 02’46’’34

8690 5649 PRIX DE VIVIENNE
(A réclamer)

1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

Seaella IRE, f, b, 2 ans, par Canford Cliffs IRE et Gems GB
(Haafhd GB), 561/2 k (541/2 k), (18.000), Bill Hobson (Mlle
H Turner), JJ Quinn - (n° corde 1)

1

8326 1 Good To Talk GB, m, b, 2 ans, par Camacho GB et Talkative
GB (Oasis Dream GB), 591/2 k, (22.000), �, Ecurie Billon
(C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

2

7865 Canouville, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Our Dream
Queen GB (Oasis Dream GB), 58 k, (22.000), Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), P Sogorb - (n° corde 3)

3
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8221 3 Mon Amie Chop, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Bouboulina
GB (Grand Lodge USA), 611/2 k (58 k), (26.000), Bertrand Milliere
(Mlle L Grosso), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

4

8547 Anotherfortheroad GB, m, al, 2 ans, par Dutch Art GB et
Sacred Aspect IRE (Haatef USA), 59 k, (26.000), �, Mme
Theresa Marnane (A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 4)

5

8326 2 Stromboli, m, 2 ans, 56 k, (18.000), B Vaitilingon (E Hardouin),
T Lemer - (n° corde 6)

6

8201 5 Yale, f, 2 ans, 571/2 k, (26.000), �, E Loungar (PC Boudot),
F Chappet - (n° corde 9)

7

7842 3 Le King, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), (26.000), JM Capitte (s)
(C Lecoeuvre), JM Capitte (s) - (n° corde 2)

8

7055 Mcklaya, f, 2 ans, 571/2 k, (26.000), D Zarroli (O Peslier),
D Zarroli - (n° corde 8)

9

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 228 �

Eng. sup. : Anotherfortheroad GB

courte encolure, 3 long, 2 long, 1 long 1/4, 1,5 long, encolure, 12 long, 15
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Seaella Ire, prime non attribuée.
2 649 � Good To Talk Gb, prime non attribuée.
1 987 � Canouville.
1 324 � Mon Amie Chop.

662 � Anotherfortheroad Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 150 � Mme Siobhan Ryan, prime non attribuée.
460 � Oliver Costello, R. Morehead, prime non attribuée.
815 � Franklin Finance S.a..
815 � Alain Chopard, Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
115 � Jupiter Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Seaella IRE, réclamée 22.000,00 � par SYDNEY SAADIA.

Good To Talk GB, réclamé 22.333,00 � par son propriétaire.

Yale, réclamée 26.050,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’09’’76
Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé la pouliche
MON AMIE CHOP à n’effectuer qu’un tour du rond de présentation.

8691 5652 PRIX DE LA CONTRESCARPE
(Handicap de catégorie)

3.000 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars 2017 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les juments auxquelles le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

8113 3 Sermando, h, al, 3 ans, par Fuisse et Josephjuliusjodie IRE
(Galileo IRE), 57 k, Ecurie Brillantissime (PC Boudot), JUL
Phelippon - (n° corde 15)

1

8551 Jay Kulina, m, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Mission
Sauvage (Super Celebre), 56 k, Mlle Sarah Lellouche
(T Piccone), E Lellouche - (n° corde 16)

2

8223 7 Colwood GB, m, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et La
Colline GER (Ocean Of Wisdom USA), 551/2 k, David William Hill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 13)

3

7459 3 Cocooner, h, gr, 3 ans, par Alexandros GB et Diagora (Highest
Honor), 55 k, Robert Collet (S Maillot), J Michal - (n° corde 1)

4

7846 2 Walkure (IRE), f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Gifted Icon IRE
(Peintre Celebre USA), 591/2 k, Haras de la Perelle (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 4)

5

8010 1 Edylan, m, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), Couetil Elevage (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 6)

6

8125 2 Americain Woman, f, 3 ans, 581/2 k, GT Ryan (C Demuro),
M&S Nigge (s) - (n° corde 2)

7

8340 1 Sowgay, h, 3 ans, 551/2 k, �, C Plisson (ALEX Roussel), C
Plisson - (n° corde 7)

8

8407 Chilperic GB, m, 3 ans, 551/2 k, FAM Mussat (A Lemaitre),
JC Rouget (s) - (n° corde 3)

9

8177 Speciality, f, 3 ans, 60 k, Fair Salinia Ltd (M Berto), A de Royer
Dupre - (n° corde 14)

10

7559 Douville, f, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), ME Uzan (Mlle P Dominois),
R Le Gal - (n° corde 9)

–

8125 4 Esthetique, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(Mlle H Turner), FH Graffard (s) - (n° corde 17)

–

8426 Charly (IRE), h, 3 ans, 541/2 k, Mme C Lerner (A Hamelin),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 12)

–

8113 2 Appalachian Spring (IRE), m, 3 ans, 59 k, �, G Heald
(M Barzalona), HA Pantall - (n° corde 10)

–

8069 Silver Ring, m, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), Haras du Quesnay
(A Moreau), Mme C Head-Maarek - (n° corde 11)

–

8014 3 Test The Rainbow (GB), m, 3 ans, 53 k, Ecurie Pandora
Racing (A Crastus), M Delcher Sanchez - (n° corde 8)

–

8125 Tricky Dicky, h, 3 ans, 53 k, Mme M Henkel (A Coutier), P Van
de Poele (s) - (n° corde 5)

–

17 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 959 �

Eng. sup. : Jay Kulina, Chilperic GB

1,5 long, nez, 1 long 1/4, 1 long 1/4, nez, encolure, 3/4 long, courte encolure,
courte encolure.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Sermando.
2 649 � Jay Kulina.
1 987 � Colwood Gb, prime non attribuée.
1 324 � Cocooner.

662 � Walkure (ire).

Primes aux éleveurs :

2 718 � Suc. Armand Humeau, Mme Armand Humeau.
1 087 � Elie Lellouche.

345 � Snowdrop Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
543 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
181 � Haras de la Perelle.

Temps total : 03’14’’91

Le jockey Gérald MOSSE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Cristian DEMURO, sur la pouliche AMERICAIN
WOMAN.

8692 5650 PRIX DU ROUVRAY
(A réclamer)

1.800 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

8033 2 Tremont, m, b, 2 ans, par Most Improved (IRE) et Sheema GB
(Teofilo IRE), 571/2 k, (22.000), Gerard Augustin-Normand (C
Demuro), S Wattel - (n° corde 7)

1

8135 5 Cayo Coco, f, bb, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Risque
De Verglas (Verglas IRE), 56 k, (22.000), Butel & Beaunez (s)
(A Lemaitre), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 5)

2

7713 5 Bonifacio, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Alla Lira
IRE (High Chaparral IRE), 59 k, (26.000), �, Daniele Zarroli
(C Soumillon), D Zarroli - (n° corde 3)

3

8493 4 Measure Of A Day, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 59 k, (26.000), Mme Theresa
Marnane (T Piccone), M Palussiere - (n° corde 9)

4

8336 3 First Pond, f, b, 2 ans, par Sageburg (IRE) et Flower War USA
(War Chant USA), 56 k, (22.000), Gourraud (s) (S Pasquier),
Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

5

8213 3 Autumn Lodge GB, h, 2 ans, 571/2 k (56 k), (22.000), ME
Uzan (C Lecoeuvre), R Le Gal - (n° corde 6)

6

8326 3 Pour La Famille IRE, f, 2 ans, 571/2 k, (26.000), Aigeus
Techniki S.a. (M Barzalona), C Kouvaras - (n° corde 13)

7

8378 La Mandragola, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), (22.000), Haras du
Grand Lys (PC Boudot), A Marcialis - (n° corde 1)

8

8257 Ziggy Stardust, f, 2 ans, 571/2 k (551/2 k), (26.000), F Trippetta
(Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 8)

9

8495 3 Via Appia, f, 2 ans, 571/2 k, (26.000), Mme T Marnane (A
Hamelin), M Palussiere - (n° corde 4)

10

8082 Giovanna, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), M Palussiere (E Hardouin),
M Palussiere - (n° corde 12)

–

7851 Dimaie, f, 2 ans, 56 k, (22.000), Bloodstock Agency Ltd
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

–

12 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 278 �

Sans motif : Shinyanga.

2 long, 1 long 1/4, courte tête, 1/2 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, courte
encolure, 3 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Tremont.
2 649 � Cayo Coco.
1 987 � Bonifacio.
1 324 � Measure Of A Day.

662 � First Pond.

Primes aux éleveurs :

1 812 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
1 087 � Mme Ruth Wenche Allen.

815 � Scuderia Micolo Snc, Haras du Grand Lys.
815 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
271 � Mme Elise Drouet, David Salmon.

Cayo Coco, réclamée 26.077,00 � par son propriétaire.

Tremont, réclamé 29.502,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’55’’69

Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé la pouliche
POUR LA FAMILLE (IRE) à être munie d’une couverture pour entrer dans sa
stalle de départ.
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8693 5655 PRIX DU PETIT TRIANON
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

28 000 � (13 160, 5 320, 3 920, 2 520, 1 540, 980, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25.

8176 5 Green Bay, m, bb, 3 ans, par American Post GB et High Ville
(Highest Honor), 59 k, Ecurie Club des Etoiles (A Hamelin),
P Van de Poele (s) - (n° corde 2)

1

8176 2 Wootalove, f, bf, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Latakia GER
(Tertullian USA), 581/2 k, Meridian Racing Club (M Barzalona),
Mme P Brandt - (n° corde 7)

2

8068 Nuee Ardente, f, b, 3 ans, par Soave GER et Country Jane
(Country Reel USA), 60 k, Mme Inge Kerick (F Minarik),
N Caullery - (n° corde 8)

3

8252 1 Mr Young, h, al, 3 ans, par Mr Sidney USA et Young Majesty
USA (Maria’s Mon USA), 591/2 k (581/2 k), Cyril Morange
(J Moutard), F Head (s) - (n° corde 4)

4

8060 1 Glorious Man, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Eviane (American
Post GB), 571/2 k, Zaro Srl (C Soumillon), A&G Botti (s) -
(n° corde 11)

5

7840 4 Discreet Moon (GB), f, b, 3 ans, par Malibu Moon USA et
Discreetly Awesome USA (Awesome Again CAN), 561/2 k,
Wertheimer & Frere (M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 5)

6

7900 Take Me Home, m, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et
Trully Belle IRE (Bahri USA), 591/2 k, Stall Impet (M Forest), Mme
C Bocskai - (n° corde 1)

7

8252 4 Silver Lily, f, 3 ans, 57 k (55 k), R Ng (Mlle H Turner), FH
Graffard (s) - (n° corde 9)

8

8036 Green Curry (IRE), h, 3 ans, 591/2 k, R Ma Ching Fat
(A Crastus), C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

9

8462 3 Douceur D’Antan, f, 3 ans, 55 k (53 k), Ecurie Mansonnienne
(Mlle Z Pfeil), P Adda (s) - (n° corde 10)

10

7958 Corville, f, 3 ans, 591/2 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
M Delzangles - (n° corde 13)

–

7958 1 Bar Mina (IRE), f, 3 ans, 60 k, Mme J Cygler (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 14)

–

8084 5 Notte A Roma (IRE), h, 3 ans, 591/2 k, Mme M Stadelmann
(C Lecoeuvre), C&Y Lerner (s) - (n° corde 12)

–

8176 7 Lie High, m, 3 ans, 571/2 k, Y Saint-Martin (V Cheminaud),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 15)

–

14 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 159 �

Sans motif : Terenure IRE.

Certf. vétérinaire : Liquid Spirit, Oriental JPN.

2 long, courte encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long 1/4, 1 long, 1,5
long, courte encolure, encolure.

13 160 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 520 � - 1 540 � - 980 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 580 � Green Bay.
3 064 � Wootalove.
2 257 � Nuee Ardente.
1 451 � Mr Young.

887 � Glorious Man.
564 � Discreet Moon (gb).
322 � Take Me Home.

Primes aux éleveurs :

3 111 � Xavier Malaviolle.
1 257 � Einar Nagell-Erichsen.

926 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
595 � Cyril Morange.
364 � Mme Elisabeth Vidal, Thomas Koehler.
154 � Wertheimer & Frere.

88 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 01’40’’71

Le jockey Gérald MOSSE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Vincent CHEMINAUD, sur le poulain LIE HIGH.

MAISONS-LAFFITTE
0005 263 Mercredi 20 septembre 2017

Terrain bon

�� ��
����� ����MAISONS-LAFFITTECommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -
Jean-Pierre CHARTIER - Olivier de La GAROULLAYE -

Gilles DELLOYE

8694 898 PRIX PHARAMOND 1.600 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 13.500 (à réclamer excepté), mais n’ayant
pas gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (A
Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ;

une allocation de 13.500, 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 20 juin 2017
inclus, reçu 7.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2

8256 1 Woodmax GER, m, bf, 2 ans, par Maxios (GB) et Waldtraut
GER (Oasis Dream GB), 57 k, Markus Jooste (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 8)

1

7756 Stella Di Camelot IRE, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Star
Force ITY (Blu Air Force IRE), 571/2 k, Antabell Srl (V Cheminaud),
G Bietolini - (n° corde 7)

2

8175 2 Act Of God (GB), m, b, 2 ans, par Camelot GB et Adja IRE
(Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Ballymore Thoroughbred Ltd
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 3)

3

7939 1 Hello Princess, f, b, 2 ans, par Sageburg (IRE) et Victoria
Princess (Muhtathir GB), 571/2 k, Jean-Philippe Dubois
(O Peslier), L Baudron (s) - (n° corde 1)

4

7844 Save The Date, f, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Pink
And Red (USA) (Red Ransom USA), 54 k (491/2 k), Jean-Luc
Ferton (Mlle C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 5)

5

7912 Phoenix Rose, f, 2 ans, 54 k (501/2 k), J Sinn (T Trullier),
N Clement (s) - (n° corde 2)

6

6896 1 Zone Regard IRE, f, 2 ans, 56 k (54 k), A Mouknass (Mlle
H Turner), M Delcher Sanchez - (n° corde 4)

7

8081 1 Mon Cheri, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras du Cadran
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

8

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 980 �

1 long, 1/2 long, 3/4 long, encolure, 3/4 long, 4 long, 7 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Woodmax Ger, prime non attribuée.
2 995 � Stella Di Camelot Ire, prime non attribuée.
2 246 � Act Of God (gb).
1 497 � Hello Princess.

748 � Save The Date.

Primes aux éleveurs :

1 300 � Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
520 � Az. Agricola Stefano Luciani, prime non attribuée.
614 � Dayton Investments Ltd.
614 � Jean-Philippe Dubois.
307 � Ecurie Villebadin.

Temps total : 01’42’’80

8695 904 PRIX DE PORT ROYAL
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.200 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +31.

8325 Royal Aspiration IRE, m, b, 7 ans, par Acclamation GB et
Joan Joan Joan USA (Touch Gold USA), 58 k, �, Mme Diane
Kervyn D’Oud Mooreghem (C Demuro), F Sheridan - (n° corde
5)

1

8325 4 As D’Artois, h, bf, 7 ans, par Medecis (GB) et Vallabelle
(Valanour IRE), 60 k, �, Mme Veronique Ferrat (E Hardouin),
Mme V Ferrat - (n° corde 11)

2

8552 2 Ali Alexandra, f, b, 5 ans, par Areion GER et Daidoo IRE
(Shamardal USA), 591/2 k, �, Bernd Raber (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

3

8341 6 Magic Mac GB, f, b, 5 ans, par Stimulation IRE et Supatov
USA (Johannesburg USA), 60 k (58 k), �, Carlo David Robba
(Mlle D Santiago), FX Belvisi - (n° corde 15)

4

8214 5 Predetermined (IRE), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et
Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 59 k, Jean-Vincent Toux
(A Lemaitre), JV Toux - (n° corde 3)

5

8552 3 Ruby Wedding, f, 7 ans, 54 k, FF Guimard (A Crastus),
G Nicot - (n° corde 9)

6

8557 Agnes Champ, h, 11 ans, 561/2 k, �, D Fernandez-Ortega
(A Badel), M Boutin (s) - (n° corde 12)

7

8202 Medha, f, 4 ans, 57 k (521/2 k), Ecurie D’Haspel (Mlle L Bails),
ROD Collet (s) - (n° corde 14)

8

7501 Nimo, h, 4 ans, 581/2 k, Patrick Sebaoun (cz) (S Maillot),
J Michal - (n° corde 6)

9

8552 Xenophanes (IRE), h, 7 ans, 56 k, D Fernandez-Ortega
(A Moreau), M Boutin (s) - (n° corde 4)

10

6106 Thorpe Bay GB, h, 8 ans, 60 k, BIH Ho (M Guyon), PGHM van
Kempen - (n° corde 2)

–

8612 Color Code, h, 6 ans, 561/2 k (53 k), Mme MC Boutin (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 8)

–

8292 Daring Storm GER, h, 7 ans, 581/2 k (561/2 k), Ecurie
Villebadin (Mlle A Massin), F Cheyer - (n° corde 1)

–

8341 Ship Rock IRE, m, 7 ans, 591/2 k (58 k), Mlle M Vidal
(M Pelletan), ROB Collet (s) - (n° corde 7)

–

6770 5 Barbados Bob USA, h, 7 ans, 60 k (58 k), Ecurie Fievez (Mlle
Z Pfeil), Ecurie Fievez - (n° corde 13)

–
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15 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 869 �

Eng. sup. : Ruby Wedding

1 long 1/4, tête, 3/4 long, 1/2 long, nez, nez, 1/2 long, 1/2 long, courte tête.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Royal Aspiration Ire, prime non attribuée.
1 625 � As D’Artois.
1 219 � Ali Alexandra.

812 � Magic Mac Gb, prime non attribuée.
604 � Predetermined (ire).

Primes aux éleveurs :

1 470 � Patsy Byrne, prime non attribuée.
815 � Benoit Bucher, Mlle Francoise Perree.
611 � Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
294 � Hugh Morrison, prime non attribuée.
231 � S.f. Bloodstock Llc.

Temps total : 01’13’’62

8696 900 PRIX BERTRAND DE TARRAGON
(Groupe III. - Femelles)

1.800 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année,
gagné une course de Groupe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus,
58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 30 août
ou 1.500 à l’engagement le 11 septembre ou 3.500 à l’engagement le 16
septembre.

Montant de la poule propriétaires : 19.340 �

8385 1 Golden Legend, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Gold Harvest
(Kaldounevees), 56 k, Mme Henri Devin (A Badel), HF Devin (s) -
(n° corde 9)

1

7952 1 Via Firenze (IRE), f, b, 4 ans, par Dansili GB et Via Medici IRE
(Medicean GB), 58 k, Ecurie des Charmes (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 7)

2

6833 5 Heuristique (IRE), f, b, 3 ans, par Shamardal USA et T’As
D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 56 k, Ecurie de
Montlahuc (PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 2)

3

8116 5 Araaja IRE, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Roshanak IRE
(Spinning World USA), 56 k, Oti Management Pty Ltd
(M Barzalona), A Watrigant (s) - (n° corde 1)

4

Dawn Of Hope IRE, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et
Sweet Firebird IRE (Sadler’s Wells USA), 58 k, Saleh Al
Homaizi/imad Al Sagar (C Demuro), R Varian - (n° corde 5)

5

7437 3 Dallas Affair GB, f, 3 ans, 56 k, G Strawbridge (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 6)

6

Djumay GER, f, 3 ans, 56 k, Stall Phillip I (E Hardouin),
A Suborics - (n° corde 4)

7

8417 2 Game Theory (IRE), f, 5 ans, 58 k, Mme J Norton
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 8)

8

8130 Syrita, f, 4 ans, 58 k, Mme C Zass (O Peslier), M&S Nigge (s) -
(n° corde 3)

9

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 392 �

Eng. sup. : Game Theory (IRE)

1/2 long 3/4, 1 long 1/4, tête, 1/2 long, 3 long, 1/2 long 3/4, encolure, 5 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

23 040 � Golden Legend.
9 216 � Via Firenze (ire).
6 912 � Heuristique (ire).
4 608 � Araaja Ire, prime non attribuée.
2 304 � Dawn Of Hope Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

14 184 � Mme Henri Devin.
3 530 � Scea Haras de Saint Pair.
1 891 � Pontchartrain Stud.

800 � Rathregan Stud, prime non attribuée.
560 � Gerrardstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’54’’75

8697 899 PRIX ECLIPSE
(Groupe III)

1.200 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une
course du Groupe II. Poids : 56 k. Le gagnant d’une course du Groupe III
portera 2 k. ; de deux courses du Groupe III, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 720 à l’engagement le 30 août
ou 1.500 à l’engagement le 11 septembre ou 3.500 à l’engagement le 16
septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 7.920 �

8379 2 Sound And Silence GB, m, b, 2 ans, par Exceed And Excel
AUS et Veil Of Silence IRE (Elusive Quality USA), 56 k, Godolphin
(JW Doyle), C Appleby - (n° corde 1)

1

8034 2 Coeur De Beaute, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Twilight Tear
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k, Ahmed Mouknass (S
Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 4)

2

8127 2 French Pegasus, m, b, 2 ans, par French Fifteen et Etrangere
USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k, Jean Justin Fournier
(PC Boudot), Y Barberot (s) - (n° corde 3)

3

8379 5 Arecibo, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Oceanique USA
(Forest Wildcat USA), 56 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 2)

4

8133 1 River Cannes, f, bm, 2 ans, par Orpen USA et Cannes To
Capri IRE (Galileo IRE), 541/2 k, Mme Stephanie Castanheira
(M Barzalona), T Castanheira (s) - (n° corde 5)

5

5 partants ; 11 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 728 �

3 long, 1/2 long 3/4, tête, 4,5 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

23 040 � Sound And Silence Gb, prime non attribuée.
9 216 � Coeur de Beaute.
6 912 � French Pegasus.
4 608 � Arecibo.
2 304 � River Cannes.

Primes aux éleveurs :

4 000 � Godolphin, prime non attribuée.
2 521 � Haras de Grandcamp Earl.
2 836 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
1 260 � Wertheimer & Frere.

945 � Michel Pehu.

Temps total : 01’13’’81

8698 905 PRIX DE VAUX DE CERNAY
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.200 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37,5.

8328 2 Talento (IRE), h, b, 4 ans, par Azamour IRE et Demeanour
USA (Giant’s Causeway USA), 57 k, Ecurie Avant-Garde
(E Hardouin), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 14)

1

8328 5 Klondiker (IRE), h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et
Kandalek GB (Hawk Wing USA), 57 k, Mme Sylvia A. Stark
(L Boisseau), Mlle Y Vollmer - (n° corde 10)

2

8328 5 Royal Green, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et October
Winds USA (Irish River), 59 k, Michel Mailler (C Passerat),
M Mailler - (n° corde 12)

3

8328 Touch Of Real, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Topkapi
Diamond IRE (Acclamation GB), 571/2 k, Jean-Pierre Vanden
Heede (A Lemaitre), H Billot (s) - (n° corde 11)

4

8328 3 Chef Oui Chef, h, b, 7 ans, par Medecis (GB) et Romantic
Pearl (Kahyasi IRE), 60 k, Mme Christine Castin (M Barzalona),
M Boutin (s) - (n° corde 13)

5

8552 Tenorio, m, 4 ans, 591/2 k, �, Mlle V Dissaux (S Pasquier), Mlle
V Dissaux - (n° corde 3)

6

8328 Montalban, h, 10 ans, 54 k, �, H De Waele (C Demuro), D De
Waele - (n° corde 2)

7

8122 Bromley Cross IRE, h, 4 ans, 57 k, �, Ecurie Michel Doineau
(A Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

8

8137 Silver Treasure, h, 6 ans, 561/2 k, R R Racing (F Panicucci),
R Roels - (n° corde 7)

9

8328 Dobby First, m, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), Mlle V Dissaux (Mlle
D Santiago), Mlle V Dissaux - (n° corde 5)

10

8423 Divona, f, 4 ans, 54 k, �, Stall Normandie (V Gambart),
G Martin - (n° corde 8)

–

Eternal Gift, h, 8 ans, 59 k, J Rollin (PC Boudot), Mme
G Rarick - (n° corde 4)

–

5523 Corroyer (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, �, F Alloncle (S Maillot),
F Alloncle - (n° corde 9)

–

8521 4 Premier Episode, h, 4 ans, 58 k, �, S Hoffmeister
(T Piccone), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

–

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 934 �

Eng. sup. : Montalban, Silver Treasure

encolure, 1,5 long, tête, 2,5 long, encolure, 2 long, 2 long, 5 long, 1 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Talento (ire).
2 188 � Klondiker (ire).
1 102 � Royal Green.
1 094 � Touch Of Real.

367 � Chef Oui Chef.
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Primes aux éleveurs :

2 096 � Team Hogdala A.b..
838 � Ahmed Mouknass, Irish National Stud Cy Ltd, Ecurie Pandora Racing.
553 � S.f. Bloodstock Llc.
419 � Mme Andrea Woske.
184 � Mlle Francoise Perree.

Temps total : 01’13’’91

Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer son engagement de
monte pour un cas de force majeure, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le poulain TENORIO par le jockey Stéphane PASQUIER.

8699 903 L’EXPRESS
(A réclamer)
(E.)

800 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 26.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 32.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 10.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.

8325 Des Annees Folles, f, al, 4 ans, par Bernebeau et Celere
(Kabool GB), 58 k (541/2 k), (26.000), Michel Serre (F Renaut),
P Adda (s) - (n° corde 11)

1

7472 Bellcanto GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et Bergwelt GER
[Solarstern (FR)], 571/2 k, (26.000), Manfred Schmelzer
(L Delozier), J Hirschberger - (n° corde 1)

2

8129 Maharad, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Danse Mecene
(Dansili GB), 58 k, (20.000), Ecurie Avant-Garde (D Breux),
Ecurie Avant-Garde - (n° corde 2)

3

8552 1 Renounce, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Former Probe
USA (Dynaformer USA), 58 k (56 k), (20.000), �, Hubert De
Waele (Mlle D Santiago), D De Waele - (n° corde 9)

4

8557 2 O Dee GB, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Queen’s Grace GB
(Bahamian Bounty GB), 56 k, (20.000), Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), JUL Phelippon - (n° corde 10)

5

8557 3 Secretjim, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), (20.000), �, JP Vanden
Heede (C Soumillon), T Devos - (n° corde 7)

6

Moscow Eight IRE, h, 11 ans, 56 k, (20.000), Mme M O’Neill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 12)

7

Kiri Sunrise IRE, f, 4 ans, 571/2 k, (32.000), Cuadra Sonador
(B Fayos Martin), I Lopez Santiago - (n° corde 4)

8

Normal Equilibrium GB, h, 7 ans, 56 k (54 k), (20.000), J. L
Marriott/a. L Marriott (Mlle H Turner), I Furtado - (n° corde 3)

9

5622 Efily, f, 4 ans, 541/2 k (50 k), (20.000), Ecurie Lokotrans Slovakia
Cz (Mlle M Michel), Z Koplik - (n° corde 6)

10

Smidgen IRE, h, 6 ans, 56 k, (20.000), M Steeland (S Breux),
T Van Den Troost - (n° corde 5)

–

5859 Du Pyla, m, 4 ans, 56 k, (20.000), Ecurie Lokotrans Slovakia Cz
(V Cheminaud), Z Koplik - (n° corde 8)

–

12 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 495 �

Eng. sup. : Renounce, Secretjim

courte encolure, 1,5 long, tête, 1/2 long, 1/2 long, 1 long 1/4, encolure, tête,
courte tête.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Des Annees Folles.
1 780 � Bellcanto Ger, prime non attribuée.
1 335 � Maharad.

890 � Renounce.
445 � O Dee Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 537 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.
644 � Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
669 � Scea Ecurie Bader.
446 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
161 � Lofts Hall Stud, Benjamin Vernon Sangster, prime non attribuée.

Maharad, réclamé 21.800,00 � par son propriétaire.

Des Annees Folles, réclamée 28.001,00 � par son propriétaire.

Temps total : 00’47’’30

8700 902 PRIX DE BETHEMONT
(A réclamer)

1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er avril 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

8553 4 Sweeticon GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Dolce Nera
GB (Dansili GB), 541/2 k (521/2 k), (18.000), Mme Andreina Mosca
Toselli (Mlle H Turner), A Marcialis - (n° corde 1)

1

Lightoller IRE, h, al, 3 ans, par Harbour Watch IRE et April IRE
(Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, (26.000), �, Dave Myers
(A Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

2

8437 3 Happy Dream ITY, m, b, 3 ans, par Blu Air Force IRE et Happy
Sue IRE (City On A Hill USA), 56 k, (18.000), Claude Foeller
(A Hamelin), J Parize - (n° corde 7)

3

8412 3 King Of Spades, m, b, 3 ans, par Foxwedge AUS et And I GB
(Inchinor GB), 59 k (571/2 k), (26.000), �, Ecurie Faroan
(C Lecoeuvre), G Bietolini - (n° corde 8)

4

8226 4 Sivinsk, m, b, 3 ans, par Siyouni et Vinskaia USA (Vindication
USA), 56 k (561/2 k), (18.000), Ecurie Mathieu Offenstadt (C
Soumillon), S Brogi - (n° corde 2)

5

8437 1 Mister Art IRE, m, 3 ans, 56 k, (18.000), �, R Dupuy-Naulot
(T Piccone), M Palussiere - (n° corde 5)

6

8612 1 Dolokhov GB, h, 3 ans, 56 k, (18.000), �, Suc. JF Vignion
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 3)

7

Chatoyer, m, 3 ans, 571/2 k, (22.000), J. Cullinan/r. Marley
(A Badel), JS Moore - (n° corde 4)

8

8553 If I Say So GB, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), (18.000), D Fernandez-
Ortega (A Moreau), M Boutin (s) - (n° corde 6)

9

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 168 �

Eng. sup. : Chatoyer

courte encolure, 5 long, encolure, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 1,5 long, 1 long
1/4, 15 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Sweeticon Gb, prime non attribuée.
2 649 � Lightoller Ire, prime non attribuée.
1 987 � Happy Dream Ity, prime non attribuée.
1 324 � King Of Spades.

662 � Sivinsk.

Primes aux éleveurs :

1 150 � Az.agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
460 � P. Heffernan, prime non attribuée.
345 � Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
362 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Mme Mette Campbell Andenaes.
271 � Ecurie Jarlan.

Sweeticon GB, réclamée 19.100,00 � par son propriétaire.

Lightoller IRE, réclamé 27.050,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’12’’41

8701 901 PRIX BARNEVELDT
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.600 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 12.500 (à réclamer excepté),
et n’ayant pas, cette année, gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (à réclamer et
handicap exceptés) porteront 1 k. ; une allocation de 11.000 (à réclamer et
handicap exceptés), 2 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 8.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

8339 4 Jazz Melodie, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz Melody
(Johann Quatz), 551/2 k, Alain Clavier (F Lefebvre), P de
Chevigny - (n° corde 1)

1

8339 6 Aspirer GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Nebraska Tornado
USA (Storm Cat USA), 551/2 k, Khalid Abdullah (N Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

2

7911 6 Tresorier (GB), m, b, 3 ans, par Dunkerque et Treasure
(Anabaa USA), 59 k, Haras du Quesnay (A Moreau), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 2)

3

7971 2 Guerriere (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 561/2 k, Wertheimer & Frere
(F Panicucci), C Laffon-Parias - (n° corde 6)

4

7142 5 Niedziela (IRE), f, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et
Kartica GB (Rainbow Quest USA), 561/2 k (541/2 k), Ecurie Saint
Martin (Mlle H Turner), C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

5

5959 Red Onion (GB), m, 3 ans, 551/2 k, Salabi Racing (T Huet),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 5)

6

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 956 �

3/4 long, 1 long 1/4, courte encolure, encolure, 3 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Jazz Melodie.
2 995 � Aspirer Gb, prime non attribuée.
2 246 � Tresorier (gb).
1 497 � Guerriere (ire).

748 � Niedziela (ire).

Primes aux éleveurs :

3 073 � Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
520 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

1 382 � Haras du Quesnay.
409 � Wertheimer & Frere.
204 � Ecurie Haras du Cadran, Scea Bissons, Sas I.e.i..

Temps total : 01’43’’78
Agissant sur réclamation du jockey Thomas HUET (RED ONION (GB)), arrivé
6ème, se plaignant d’avoir été gêné, dans les 200 premiers mètres du

20 septembre 2017

86 BO 2017/19 - plat



parcours, par la pouliche JAZZ MELODIE (Fabien LEFEBVRE), arrivée 1ère,
les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat, considérant, d’une part, que le
poulain RED ONION (GB) n’avait pas été contrarié dans sa progression et,
d’autre part, que le léger mouvement constaté, s’étant déroulé 100 mètres

après le départ, n’avait pu avoir de conséquences sur le déroulement de la
course.

Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Fabien
LEFEBVRE pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après la sortie
des stalles de départ.
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A Quiet Man (IRE), m, 2 ans,

Literato et Priceless Baby (IRE),

8460/3

A Sunday Dream, f, 3 ans, Kamsin

GER et Activa GER, 8678/3

Absolute Belter (GB), h, 2 ans,

Dawn Approach IRE et Garden

City, 8650

Absolute Summer, f, 3 ans, No

Risk At All et Summer Rainbow,

8672/3

Accent Francais (IRE), m, 7 ans,

Halling USA et Actrice Francaise

USA, 8510/2

Ace Of Aces, m, 2 ans, No Risk At

All et Libranous, 8493/3

Acemanan, m, 3 ans, Rajsaman et

Assentessana, 8594/1

Acqua D’Azzurra, f, 4 ans,

Myboycharlie IRE et

Cobblestone Road USA, 8544/3

Acrobate (GB), h, 3 ans, Oasis

Dream GB et Balladeuse, 8688/2

Act Of God (GB), m, 2 ans, Camelot

GB et Adja IRE, 8694/3

Ad Augusta, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Canta Briani

SWE, 8494

Adawiyah (IRE), f, 3 ans, Dubawi

IRE et Agathe Rare (IRE), 8528/2

Adelina, f, 7 ans, Policy Maker

(IRE) et Hallucinante, 8619/1

Adena, f, 10 ans, North Light IRE et

Bog Wild USA, 8684

Adhira D’Alalia, f, 6 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Miss

Libertine, 8476/6

Adjudant Chef, h, 7 ans, Vita Rosa

JPN et Puggy IRE, 8595

Adorable Victoire, f, 3 ans, Spirit

One et Kilea, 8590

*Adventure Zone IRE, h, 4 ans,

Elnadim USA et Eliza Doolittle

GB, 8612/4

Adventurer, h, 6 ans, Falco USA et

Avezia, 8589/5, 8671

Aerios, h, 5 ans, Siyouni et

Sharalina, 8497

Afandem, m, 3 ans, Zoffany IRE et

Miryale, 8622/3

Afsane, f, 4 ans, Siyouni et La

Barquera GB, 8488/5

Agami, f, 3 ans, Footstepsinthesand

GB et Itasca, 8545

Agent De Change (IRE), h, 10 ans,

Westerner (GB) et Arlesienne

(IRE), 8641

Agnes Champ, h, 11 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Antilles IRE,

8557, 8695

Agua De Valencia, f, 3 ans,

Approve IRE et Madonna Lily

(IRE), 8688/4

Ahorita, f, 2 ans, Pour Moi IRE et

Miss Penelope, 8565

Aile Agile, f, 5 ans, Vertigineux et

Assaranxa, 8619

Aimless Lady, f, 5 ans, Peer Gynt

JPN et Poet’s Studio USA,

8608/2

Air De Salsa, f, 5 ans, Air Eminem

IRE et Petite Sala GB, 8499/3

Air Stricker, f, 3 ans, Acclamation

GB et Cumbrian Princess GB,

8531

Aireybor, m, 5 ans, Whipper USA et

Hanover Lady GER, 8575/1

Aisickly, f, 7 ans, Slickly et La

Meralaise, 8665

Aiyana Rose, f, 2 ans, Shamalgan

et Bint Makbul GB, 8450/4

*Ajman Princess IRE, f, 4 ans,

Teofilo IRE et Reem Three GB,

8484

Akaba (IRE), f, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Aphelie (GB),

8578

*Akihiro JPN, m, 3 ans, Deep

Impact JPN et Baahama (IRE),

8570/1

Al Ghashamiya, f, 3 ans, (AR),

General GB et Nefertarie, 8469

Al Hayyem, m, 4 ans, (AR), Amer

KSA et Noreen, 8481/4

Al Mansor (IRE), m, 3 ans, Dark

Angel IRE et Atullia GER, 8652/5

Al Modajal Exalmur, m, 2 ans,

Dawn Approach IRE et Bush Cat

USA, 8450/3

*Al Murqab IRE, h, 7 ans, Danehill

Dancer IRE et Champaka IRE,

8593

Al Zahr, h, 6 ans, Smadoun et

Queen’s Pier, 8682/7

Alacovia, f, 3 ans, Motivator GB et

Pomonia, 8678/1

Aladdin’s Angel, f, 2 ans,

Kendargent et All Is Vanity, 8495

Alara, h, 7 ans, Kendargent et Bida,

8458/4

*Alaska Run GER, h, 4 ans,

Hurricane Run IRE et Alaska

Spruce GB, 8669

Alberobello, h, 4 ans, Fuisse et

Ashkiyra, 8494/3

*Albert Hall USA, h, 12 ans,

Stravinsky USA et Albertine,

8474, 8613/2

*Alcano SPA, h, 6 ans, Clodovil

(IRE) et Miss A Note USA,

8511/4

*Alcatraz IRE, h, 5 ans, Camacho

GB et Spring Opera IRE, 8573

Alcina, f, 9 ans, Kaldounevees et

Good To Dance (IRE), 8533

Alets, f, 2 ans, Maiguri (IRE) et

Atabaska, 8636/1

Alex Choice (IRE), f, 4 ans, Vale Of

York IRE et Dasha GB, 8665

Alex Des Fosses, f, 4 ans, Alex The

Winner USA et L’Hommee, 8488

Alfieri, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Jolie Et Belle, 8623/4

Alhadab, m, 2 ans, Camelot GB et

Grace Lady, 8450/1

Ali Alexandra, f, 5 ans, Areion GER

et Daidoo IRE, 8552/2, 8695/3

*Ali Spirit IRE, m, 4 ans, Invincible

Spirit IRE et Citron Presse USA,

8465/1

*Aliance GER, f, 3 ans, Lord Of

England GER et Ansariya USA,

8585

Alichan Doree, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Surprise Doree,

8591/5

Alignement (GB), m, 4 ans, Pivotal

GB et Soldata USA, 8464

Alistair, m, 2 ans, Panis USA et

Alliance D’Or (IRE), 8518/5

All By Myself (GB), h, 9 ans,

Galileo IRE et Pride, 8556

All This Time (GER), f, 2 ans,

Dabirsim et Amazing Bounty,

8450/2

Allez Henri (IRE), h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Macotte, 8483

Allez Malherbe, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Fragrant Star GB,

8533

Alliance Secrete, m, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Gentle Tap

GB, 8571/1

Almost Heaven, f, 3 ans,

Campanologist USA et La Pilaya

GER, 8651

Alpostina, f, 3 ans, American Post

GB et Alpina, 8537

Altare Si (IRE), h, 9 ans, Antonius

Pius USA et Alessia Si USA,

8587

Altesse Thais, f, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Allmia, 8459

Alzarodesvillerets, h, 7 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et Qui

L’Eut Cru, 8478/1

*Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 8

ans, Amadeus Wolf GB et Slieve

GB, 8564/2

Amareion, h, 4 ans, Areion GER et

Aamaal GER, 8655/1

Amazonite, f, 4 ans, Denon USA et

Noverings (GB), 8459

Ambre Sauvage (GB), f, 5 ans,

Teofilo IRE et Actrice Francaise

USA, 8596

Americain Woman, f, 3 ans,

Americain USA et Sister Rocks

USA, 8691

American Gentle, f, 5 ans,

American Post GB et Fontdouce,

8673/5

American Song, h, 3 ans, American

Post GB et Lilli Star, 8558/3

Americanism, h, 3 ans, American

Post GB et Let’s Shmooz USA,

8558

Amie Intime, f, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 8586

Amiral Chop, m, 2 ans, Deportivo

GB et Lonsome Drive, 8636

Amisha, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Star Dancing GB, 8670/5

Amour Malpic (IRE), f, 5 ans,

Azamour IRE et Sur Ma Vie USA,

8527/4

Anapeta, f, 4 ans, American Post

GB et Napeta IRE, 8532

Anastase, h, 3 ans, Elusive City

USA et Dalakiya, 8629/1

Anchrobate, h, 12 ans, Take Risks

et Anchors Away, 8507

Ancoa, f, 3 ans, Elusive City USA et

Aquarelle Rare (GB), 8689

*And Baroke IRE, m, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Para Elisa IRE,

8579/5

Ange Ou Demon, h, 3 ans, Dark

Angel IRE et Adamantina, 8617/1

Angel Baby, f, 3 ans, Canford Cliffs

IRE et Shabanou, 8571

Angel Blak, h, 3 ans, Diamond

Green et Silverberry, 8678

Angelo Dream, h, 4 ans, Palace

Episode USA et Angel Mara,

8541/5

Angelologie, f, 5 ans, Kandidate GB

et Anthropologie (IRE), 8520/1

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
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Ankle, m, 4 ans, Shamardal USA et

Polygreen, 8454/1

*Anotherfortheroad GB, m, 2 ans,

Dutch Art GB et Sacred Aspect

IRE, 8547, 8690/5

Anouf, f, 3 ans, (AR), Nizam GB et

Oyat De Brugere, 8469/5

Anoushka Swan, f, 6 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 8635

Anse De Bel’amande, f, 3 ans, No

Risk At All et Tracy Eria, 8531/3

Anse Marcel, f, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Curves In Control USA,

8593/4

Antares Du Faux, h, 4 ans, Tunduru

IRE et La Feredie, 8661/2

*Antoni IRE, h, 3 ans, Arcano IRE

et Art Work GB, 8555/4

Apollinaire (USA), h, 4 ans, Hat

Trick JPN et Angalia (IRE),

8618/1

Apollo Flight, m, 2 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Absolutly Me,

8449

Apolon De Bravone, h, 7 ans, (AA),

Iris De La Brunie et Piroska,

8476/1

Appalachian Spring(IRE), m, 3 ans,

Redoute’s Choice AUS et

Alpensinfonie IRE, 8691

Appiano, h, 6 ans, Orpen USA et

Appearance GER, 8538/5

Apples City, f, 3 ans, Soul City IRE

et Patty Dancer, 8597

April Angel, f, 3 ans, Spirit One et

Lady Verde, 8536/1

April Fire, f, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Princesse Celine, 8537

Apsisgirl, f, 6 ans, Apsis GB et

Prima Girl, 8613

Ar Gwellan, h, 4 ans, Early March

GB et Calldine, 8532/3

*Araaja IRE, f, 3 ans, Iffraaj GB et

Roshanak IRE, 8696/4

Arabica (GB), f, 2 ans, Style

Vendome et Besito IRE, 8515/5

Aratika, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Nostalchia, 8635

Arcadia, f, 5 ans, Lope De Vega IRE

et Ramzia IRE, 8488/2

Arcalod, h, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Kalava, 8616/4

Archangel, f, 2 ans, Shakespearean

IRE et Devilindisguise, 8614/2

Arecibo, m, 2 ans, Invincible Spirit

IRE et Oceanique USA, 8697/4

Arenox, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Arenix, 8452, 8618/5

Ares Le Grand, h, 7 ans, (AQ),

March Groom USA et

Galostiepy, 8478/4

Argentic, h, 3 ans, Kendargent et

Soft Lips (GB), 8471/2

Aria Laforlongeuse, f, 2 ans,

Masterstroke USA et Wonderful

Life GER, 8624

Ariane, f, 3 ans, Pivotal GB et

Saonoise, 8597

Ariane Du Mas, f, 5 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Nijinska

St Eloi, 8468/1

*Arizona GER, f, 5 ans, Areion GER

et Aliette, 8615/4

Arizona Run, m, 9 ans, Hurricane

Run IRE et Arizona Sun (IRE),

8575/4

Arjal, h, 3 ans, Sinndar IRE et

Artanava, 8528

Armenian Girl, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Everblue (IRE),

8447

*Arminio SPA, h, 3 ans, Mr Sidney

USA et Cuittled USA, 8638/4

Armoricaine (GB), f, 2 ans,

Kendargent et Last Born, 8576/2

Arriviste, m, 2 ans, Fuisse et

Irrationnelle (IRE), 8525/5

*Arrogant IRE, h, 2 ans, Haatef

USA et Keep Bacckinhit IRE,

8547/5

*Arthenus GB, h, 5 ans, Dutch Art

GB et Lady Hen GB, 8464/3

Artplace (IRE), h, 7 ans, Teofilo IRE

et Ginostra (GB), 8557/1

As D’Artois, h, 7 ans, Medecis (GB)

et Vallabelle, 8695/2

As De Coeur (IRE), h, 5 ans,

Elusive City USA et Hapsburg,

8587

Asandah, h, 3 ans, Asanga USA et

Dahlia Deux, 8509/1

*Asara GER, f, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Avanti Polonia

GER, 8689

Ascot Day, h, 3 ans, Soave GER et

Allez Hongkong GER, 8551

Asharajs, f, 2 ans, Rajsaman et

Ashaninka USA, 8517

*Ashtaneh USA, f, 3 ans, More

Than Ready USA et Ashiyla,

8568

Ashutor, h, 3 ans, Redoute’s

Choice AUS et Ashalanda,

8567/5

*Aspirer GB, f, 3 ans, Frankel GB et

Nebraska Tornado USA, 8701/2

Assenzio, m, 2 ans, Mr Sidney USA

et Medalha Milagrosa USA,

8515/1

Assiniboia Aa, f, 4 ans, (AA),

Annapolis et Manitoba, 8679

Assonance, f, 2 ans, Saonois et

Agosta, 8584

Asterion, h, 4 ans, Ryono USA et

So Long Girl GB, 8543/3

Astral Merit, f, 7 ans, Apsis GB et

Luminescence, 8483

Astride, f, 3 ans, Sevres Rose (IRE)

et Premiere Chance, 8583/5

Athos D’Azur, m, 3 ans, Mohandas

et Burning Love GER, 8668/5

Atlamour, f, 3 ans, Azamour IRE et

Atlantic Light GB, 8629

*Atlantico GER, m, 2 ans, Dabirsim

et Alte Dame GER, 8518

Atlantide (IRE), h, 4 ans, Halling

USA et Miss Spinamix IRE,

8543/1

Atomique (IRE), f, 3 ans, Galileo

IRE et Impressionnante (GB),

8462

Attawo, h, 7 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Maikawa, 8496/3

*Attentionadventure GB, h, 6 ans,

Poseidon Adventure IRE et

Akilinda GER, 8682/4

Attilas, h, 6 ans, Namid GB et

Allegria, 8623

Aufsteiger, h, 3 ans, Meshaheer

USA et Moon Romance, 8688

Augmentor (IRE), f, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Lessing, 8668

Augustini, h, 3 ans, Slickly et

Augusta Lucilla USA, 8578/5

Autarcie (GB), f, 3 ans,

Henrythenavigator USA et

Alloway (GB), 8611/3

*Autumn Lodge GB, h, 2 ans,

Stimulation IRE et Timeless

Elegance IRE, 8692

*Ave Cesare GB, h, 6 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Nessa

PNA, 8520

Avec Laura (GB), h, 4 ans,

Manduro GER et Sign Of Life

GB, 8466/3

Aviator, h, 8 ans, Motivator GB et

Summer Wave IRE, 8497,

8601/5

*Avilius GB, m, 3 ans, Pivotal GB et

Alessandria GB, 8482/2

Avroti (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE

et Axioniki IRE, 8606/3

Ayguemorte, h, 4 ans, Vertigineux

et Aiguille Du Midi, 8459/2, 8686

Azopardo, h, 4 ans, Pour Moi IRE et

Biased (GB), 8501/5, 8684/4

Azuro, h, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Anthropologie (IRE), 8551/4

Azzaro De L’Abbaye, h, 4 ans,

(AA), Ragtime Pontadour et

Galene De Roches, 8685/3

B

Babel’s Book, h, 4 ans, Iffraaj GB et

Ponentina, 8623/7

Baby Silvy, f, 2 ans, Ramonti PNA

et Lady Silvy IRE, 8602/2

Bacchus Des Aigles, h, 5 ans,

Dream Well et Argomilla, 8452/3

Badia, f, 3 ans, Siyouni et

Baldamelle, 8578/3

Bahaa, f, 7 ans, Kentucky Dynamite

USA et La Bahamienne IRE,

8671/2

Bahar, m, 3 ans, Bated Breath GB

et Bargouzine USA, 8553

Baileys Bijoux, f, 3 ans, Makfi GB

et Shamalana IRE, 8563

Baileys Temptress, f, 3 ans,

Medicean GB et Khelwa, 8578

Baillolet, m, 2 ans, Le Havre (IRE)

et Coutances GB, 8621/1

Baiyouna, f, 3 ans, Sea The Stars

IRE et Balankiya IRE, 8484

*Bajazzo GER, m, 3 ans, Amico

Fritz GER et Brangane IRE, 8612

Ball Lightning, h, 7 ans, Sir Percy

GB et Tunguska GB, 8687/3

Balldy D’Aze, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Lady D’Aze, 8675/6

Bama, f, 10 ans, Country Reel USA

et Take The Light, 8645

Bandit, h, 2 ans, Never On Sunday

et Mrs Nobody, 8518

Bangkok Inn, f, 6 ans, (AQ),

Laverock IRE et Innsbruck, 8478

Banjo Aa, m, 3 ans, (AA), El Triunfo

et Banjer Girl, 8513/4

Bann Heol, h, 3 ans, Magadan IRE

et Liki Doune, 8683/2

Bar Mina (IRE), f, 3 ans, Falco USA

et Maisha GER, 8693

Barag (IRE), m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Aliyeska

IRE, 8592/2

*Barbados Bob USA, h, 7 ans,

Speightstown USA et Lemon

Lady USA, 8695

Bardarbunga, h, 4 ans, Whipper

USA et Funny Line, 8588/1

Barguela, f, 5 ans, Namid GB et

Sandlers IRE, 8508/2

Barkorba, h, 4 ans, Vol De Nuit GB

et Yaven, 8682

Barneteau, h, 6 ans, (AQ),

Charming Groom et Jijie, 8534/1

Baron, m, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Pearl Sky, 8611/2

Baroudar, h, 6 ans, My Risk et

Baroudia, 8623

Basse Foret, f, 5 ans, Deportivo GB

et Ultima Lux, 8520

Basse Reine, f, 4 ans, Touch Down

GER et Bakufu (IRE), 8549/4

Bat Aloufat, f, 4 ans, Way Of Light

USA et Schicky Micky, 8488

*Bateel IRE, f, 5 ans, Dubawi IRE et

Attractive Crown USA, 8484/1

*Bay Of Poets IRE, h, 3 ans, Lope

De Vega IRE et Bristol Bay IRE,

8622/4

Baz, h, 7 ans, Mount Nelson GB et

Zelah IRE, 8454/5

Be My Pleasure, f, 7 ans, Linngari

IRE et Be My Dream GER, 8635
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*Be On The Bell GB, f, 7 ans, Byron

GB et Bella Beguine GB, 8604/4

*Beau Ideal GB, m, 2 ans, Exceed

And Excel AUS et Lay Time GB,

8546/2

Beau Temps, m, 4 ans, Rip Van

Winkle IRE et Blue Ciel (GB),

8670

Beaubahhare, h, 12 ans, Bahhare

USA et Offense Vive USA, 8556

Bebe D’Amour, f, 3 ans,

Montmartre et Prudence Royale,

8689/1

Becquamis, h, 3 ans, Vertigineux et

Becquamour, 8516/4

Becquapearl, f, 2 ans, Diamond

Green et Berangele, 8643/1

*Beijing Eight GER, f, 3 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Barbea

GER, 8629

Belarisso, h, 6 ans, Simplex et Line

Elle, 8541/3

Belgrano, m, 2 ans, Tin Horse (IRE)

et Oakcabin IRE, 8677

Bella Noche, f, 4 ans, Country Reel

USA et Nabella GB, 8572

*Bellcanto GER, h, 5 ans, Areion

GER et Bergwelt GER, 8699/2

Belle Croix (GB), f, 3 ans, Fastnet

Rock AUS et Blagueuse (IRE),

8491/3

Belle Vendome, f, 2 ans,

Kendargent et Bye Bye Fuji USA,

8614/3

Belleire, f, 3 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Eire GB, 8457/4

Belobog, h, 2 ans, Whipper USA et

Divinatrice, 8634

*Benefaction IRE, f, 3 ans,

Nathaniel IRE et Shamdara IRE,

8680/4

Benjale, f, 7 ans, Astronomer Royal

USA et Nebraska, 8612/5

Berendaria, f, 6 ans, Dalakhani IRE

et Eternal Beauty USA, 8505/2

Berjou, h, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Bernieres IRE,

8594/5

Berlin Calling (IRE), f, 3 ans,

Dandy Man IRE et Dolce Attesa

GB, 8585

Beruska, f, 4 ans, Literato et Al Ribh

USA, 8488/4

Best Filly, f, 4 ans, On Est Bien

(IRE) et Russian Vodka (IRE),

8543

Betty De Juilley, f, 5 ans,

Kendargent et Belle De Juilley,

8542/2

Beykoz, h, 8 ans, Soviet Star USA et

Zulbis TUR, 8674/4

*Beyond Henry USA, h, 5 ans,

Henrythenavigator USA et

Beyond The Waves USA, 8534/2

Beywin, f, 2 ans, Rip Van Winkle

IRE et Beyond The Dream USA,

8525

Big Mec, h, 6 ans, Champs Elysees

GB et Fonage GB, 8687

Bimini Twist, m, 2 ans, Falco USA

et Serenissime USA, 8609/2

*Bing Bong IRE, m, 3 ans, Big Bad

Bob IRE et Moonline Dancer,

8638

Bingo, m, 2 ans, Evasive GB et

Slipstick (IRE), 8592

Bint Chattleya, f, 2 ans,

Masterstroke USA et Chattleya,

8495/5

Bint Linngari, f, 3 ans, Linngari IRE

et Indochine BRZ, 8568

Bird On The Branch, f, 2 ans,

Rajsaman et Lisselan Firefly IRE,

8637/4

*Birkdale IRE, h, 4 ans, Elnadim

USA et Duquesa IRE, 8618

Birkley (GB), f, 3 ans, Lawman et

Bay Laurel IRE, 8617/3

Black Bird Runs, f, 5 ans, Evasive

GB et Moon Tree, 8587/1

Black Jewel, h, 8 ans, Layman USA

et Belle Alicia, 8473

Black Princess, f, 5 ans, Country

Reel USA et Prima Ballerina,

8605/2

Black Saphir (IRE), m, 2 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Lamarsa,

8609/4

Bleu Blossom, h, 5 ans, Bleu

D’Altair et Jaina Blossom, 8502/4

Bliss In The City, h, 5 ans, Elusive

City USA et Marital Bliss, 8492/5

*Blond Me IRE, f, 5 ans, Tamayuz

GB et Holda IRE, 8484

Blow My Mind (GB), f, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Be My

Lady GER, 8516/1

Blue Dafne, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Blue Blade ITY,

8618/2

*Blue Fleur IRE, f, 3 ans,

Shamardal USA et M’Oubliez

Pas USA, 8551

Blue Jasmine, f, 3 ans, Rajsaman

et Sanja, 8631

Blue Master, h, 9 ans, Anabaa Blue

(GB) et Risque De Verglas,

8635/2

*Blue Moon Rising IRE, f, 4 ans,

Dream Ahead USA et Wedding

Gown GB, 8681/1

Blue Paint, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Breva ITY, 8582/2

Blue Quartz, f, 5 ans, Cut Quartz et

Topsy Blue, 8496

*Blue Tango GER, m, 2 ans,

Zebedee GB et Beatify IRE, 8546

Bluegrass, h, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et Little Jaw

(GB), 8589/2

Bo Papa, h, 3 ans, Clodovil (IRE) et

Conceive IRE, 8447

Bodygard De Vaige, f, 5 ans, Apsis

GB et Only Kiss, 8613

Bofalco (IRE), h, 6 ans, Falco USA

et Lonesome Me, 8646/3

Boheme D’Herodiere, f, 6 ans,

(AQ), Kandidate GB et Myrtille

D’Herodie, 8478/5

Bois Nisto, h, 9 ans, Mister Sacha

et Bois Tendre, 8533/3

Bokra Fil Mishmish, f, 3 ans,

Manduro GER et Street

Lightning, 8631/4

Bolbec, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Hello Fuji GB, 8639/4

Boldiko, h, 6 ans, (OC), Gold Away

(IRE) et Nakamti, 8601/3

Bon Dimanche, h, 3 ans, Heliostatic

IRE et Vivement Dimanche GB,

8472

Bonfire Heart, h, 5 ans, Falco USA

et Arlecchina GER, 8559/1

Bonifacio, m, 2 ans, Pedro The

Great USA et Alla Lira IRE,

8692/3

Bonita Chica, f, 5 ans, Paco Boy

IRE et Forewarned IRE, 8561

Bonnie And Clyde (IRE), h, 4 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et Lady

Bering GB, 8589

Book Of Days, f, 6 ans, Definite

Article GB et Jetarsu IRE, 8687/5

Boot Camp, m, 3 ans, American

Post GB et Proud Elegance GER,

8639/3

Border City, h, 3 ans, Elusive City

USA et Pomposa IRE, 8639/5

Born Chief, h, 6 ans, Ski Chief USA

et Angel Victory IRE, 8665

Bosnormand, h, 3 ans, Rajsaman et

Sardinelle, 8652/3

*Bounderby GB, h, 3 ans, Manduro

GER et Most Charming PNA,

8567/4

Boustie, f, 2 ans, Amadeus Wolf GB

et Alta Luna, 8602

Bowl, h, 5 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Baldamelle, 8575/2

Bowling Green, h, 6 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Goldfonic, 8452/2

Boyissime, h, 4 ans, Exceed And

Excel AUS et Caprarola USA,

8519

Boyway Cerisy, m, 6 ans, Way Of

Light USA et Highwood, 8604

*Brandy Eyes GB, f, 3 ans, Cacique

IRE et Snow Blossom GB,

8447/3

Brave Impact (GB), h, 6 ans,

Montjeu (IRE) et Bellona IRE,

8675

Breakular, m, 6 ans, Sunday Break

JPN et Nebular, 8644

Bresilia Sacha, f, 3 ans, Blue Bresil

et Carla Sacha, 8653/3

Briateke, f, 2 ans, Dabirsim et

Queen Of Poland GB, 8548/4

*Bromley Cross IRE, h, 4 ans,

Dandy Man IRE et Marianne’s

Dancer IRE, 8698

*Bubble Bath GB, f, 3 ans, Big Bad

Bob IRE et Plume GB, 8585/5

Bubble Rani, f, 3 ans, Dalakhani

IRE et Bubble Back, 8456/1

*Bufera ITY, f, 4 ans, Pounced USA

et Barbarika GB, 8598/3

Buster, m, 2 ans, Invincible Spirit

IRE et Comique USA, 8493/2

C

Cab Calloway, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Russie Imperiale,

8607/2

Cabotin, m, 2 ans, Kendargent et

Zoubrovka USA, 8547/2

Cabriel D’Ayza, h, 5 ans, (AA), Le

Triton (USA) et Oxifleur De

L’Ayza, 8649

Cadeau D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Nickname et Nouvelle D’Estruva,

8529/1

Cadounka, f, 5 ans, (AQ), Balko et

Quimea, 8500, 8656/5

Cajarian, m, 4 ans, Manduro GER

et Carisamba, 8588

Cajula (IRE), f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Coco Demure

IRE, 8465

Calaf, h, 5 ans, Elusive City USA et

Tianshan, 8561

Calajani, h, 4 ans, Azamour IRE et

Clarinda, 8572/2

Calcite, f, 6 ans, Sulamani (IRE) et

Jaillissante, 8499/2

*California Tee GB, f, 3 ans,

Kheleyf USA et Quintrell GB,

8480

Caline Star, f, 5 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Grive Star, 8500

Calmos Jo, h, 3 ans, Spirit One et

Elhofa, 8563/5

Calon Segur, h, 9 ans, Indian

Rocket GB et Matakana, 8605

Calva D’Auge, m, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Hill Ou Elle,

8460/4

*Camilla My Love IRE, f, 4 ans,

Nayef USA et Desert Version GB,

8587/4

Campanilla, f, 3 ans, Diogenes IRE

et Manivela SPA, 8472

Candivol, h, 5 ans, (AQ), Kandidate

GB et Kivole, 8529/4

Candyco (GB), f, 3 ans, Equiano et

Candycakes IRE, 8536

Cannyon, h, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Nonita De Clerval, 8560/5

Canouville, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Our Dream

Queen GB, 8690/3
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Caol, f, 2 ans, Penny’s Picnic (IRE)

et Forago USA, 8636

*Cap Verite IRE, f, 3 ans, Cape

Cross IRE et Ghar Shoop IRE,

8463/1

Capitaine Deux, h, 3 ans, Sidpour

(IRE) et Maxi Maxa, 8509/4

*Captain Aragorn IRE, m, 5 ans,

Captain Rio GB et Mackem Beat

GB, 8586

Cara D’Angly, f, 5 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Petite Angly,

8529/5

*Carbutt’s Ridge IRE, h, 4 ans,

Alfred Nobel IRE et Tallassee

GB, 8459

*Cardolan IRE, h, 8 ans, Azamour

IRE et Plutonia (GB), 8605

*Caritas GER, f, 5 ans, Shirocco

GER et Codera GER, 8492

Carla Des Loges, f, 5 ans, (AQ),

Balko et Oufe Des Loges, 8500

Caroline Piano, f, 3 ans,

Campanologist USA et Mei,

8626/2

*Carpe Victoria IRE, f, 2 ans,

Bernardini USA et Sugar House

USA, 8624

Carrieriste, f, 5 ans, (AQ), Laveron

GB et Querenice, 8666/3

Carrot Cupcake, f, 3 ans, Winker

Watson GB et Capannacce IRE,

8638

Carry Out, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Respite GB,

8527/5

Carte A Pus, f, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Pic Pus, 8560

Carte Sur Table, f, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Rien De Plus,

8550/3

Casamance, f, 2 ans, Casamento

IRE et Totem USA, 8584/3

Cashbag, m, 3 ans, Iron Mask USA

et Joha Fong, 8594/4

Cashel Pontadour, f, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Crickette De

Roche, 8649/3

*Casterton IRE, m, 3 ans, Fastnet

Rock AUS et Chenchikova IRE,

8461/3

Castle Dream, h, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Haut La Main

(IRE), 8555/3

Castle Of Cards, h, 2 ans, Martillo

GER et Hillquest (GB), 8614

Cat Ge, h, 4 ans, Hurricane Cat USA

et Untilside, 8618/3

Catch All, h, 2 ans, Zanzibari USA et

Nan’s Catch, 8657/3

Catch Dream, h, 5 ans, Alex The

Winner USA et Super Nana, 8596

Catch Grace, f, 3 ans, Manduro

GER et Calling Grace, 8597/3

Catushaba (IRE), f, 7 ans, Aussie

Rules USA et Allegro Vivace,

8488

*Caufield GER, m, 7 ans, Indian

Haven GB et Crimson Glory GB,

8670/3

Cavan Joa, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Canalside GB,

8551

Cavaprun, h, 3 ans, Siyouni et

Atabaska, 8553

Cayo Coco, f, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Risque De Verglas,

8692/2

Cazalys, f, 3 ans, Deportivo GB et

Thandiswa, 8553/2

Ceimeirita, f, 5 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption,

8649/5

Celestial House (GB), h, 5 ans,

Acclamation GB et Mystic Spirit

(IRE), 8635/5

Cellalando, h, 7 ans, Lando GER et

Cellamare, 8616/2

Celle D’Ange, f, 5 ans, (AQ),

Turgeon USA et Reine D’Ange,

8656/4

Cello Solo, m, 2 ans, Meshaheer

USA et Goodbye Marylou USA,

8592

*Cercle De La Vie IRE, f, 3 ans,

Galileo IRE et Hveger AUS, 8631

Cesaro, h, 7 ans, Orpen USA et

Gioiosa Marea IRE, 8595/4

Chababa Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Zambaba, 8617

Chambois, h, 5 ans, Whipper USA

et Carmel, 8673/3

Chancellor, f, 3 ans, Stormy River

et Exgray IRE, 8551

*Chanche The Life IRE, f, 4 ans,

Frozen Power IRE et Pivot

D’Amour GB, 8557

Change Of Gold, h, 5 ans,

Mawatheeq USA et Bahia Gold

USA, 8534/4

Changrila’s, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Changrila, 8666/4

Chante Blu, m, 2 ans, Elusive City

USA et Chanson Celeste GB,

8634

Chaolini, h, 8 ans, Paolini GER et

Excellent Sun GER, 8533/4

Charladora, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et

Doubrovska, 8638

*Charles Darwin GER, h, 8 ans,

Tannenkonig IRE et Conga GB,

8670

Charlie Rose (IRE), f, 4 ans, Makfi

GB et Careless Charlie USA,

8519

Charlie Star (GB), f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Parcimonie

(GB), 8617/2

Charlinella, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Pimpinella, 8542

Charlot The Kid, m, 3 ans, Evasive

GB et Hickory Spinny USA,

8471/5

Charlotte’s Web, f, 3 ans, Spider

Flight et Sweet Promises, 8651

Charly (IRE), h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Giraldina,

8691

Charly Malpic, h, 5 ans, (AC), Full

Of Gold et Ashtar, 8679

Chatoyer, m, 3 ans, Siyouni et

Polyegos (IRE), 8700

Chaweng Emery, f, 3 ans, Spanish

Moon USA et Timidity, 8651

Che Esa, h, 4 ans, King’s Best USA

et Passing Cloud, 8538

*Checkpoint Charlie IRE, m, 2 ans,

Foxwedge AUS et Guiletta IRE,

8621/3

Cheeky Lady, f, 5 ans, Siyouni et La

Fresca (GB), 8496/2

Chef De Troupe, m, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Tazminya GB,

8675/4

Chef Des Brieres, h, 5 ans, Ski

Chief USA et Honor The Coffee,

8511

Chef Oui Chef, h, 7 ans, Medecis

(GB) et Romantic Pearl, 8698/5

Cheriecherie, f, 5 ans, Green Bell et

Sainte Eugenie, 8534

*Cherry Lips ITY, f, 2 ans, Blu Air

Force IRE et Cryadora IRE,

8535/5

Cheshmeh, f, 2 ans, Kendargent et

Cherriya, 8667

*Chiarush IRE, f, 3 ans, Dark Angel

IRE et Laetoli ITY, 8553

*Chiavari IRE, f, 3 ans, Born To

Sea IRE et Chiarezza AUS,

8680/2

Chichi Baby, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Baby Sitter, 8501/4

Chichi Star, f, 5 ans, (AQ),

Rashbag GB et Quati Star,

8500/3

Chicissime, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Belle Dame GER, 8583/2

*Chief Hawkeye IRE, h, 8 ans,

Hawk Wing USA et Pacy’s Ridge

(IRE), 8564/4

Chika Dream, h, 7 ans, Danehill

Dancer IRE et Smala Tica,

8454/2

Chill Wind, h, 6 ans, Halling USA et

Lakuta IRE, 8573

*Chilperic GB, m, 3 ans, Medicean

GB et Mrs Mogg GB, 8691

China Pearl, f, 2 ans, Spirit One et

Perla Ciara, 8591

Chinicras, h, 5 ans, Kapgarde et

Quetta De La Roque, 8661

Chiquit Indian, f, 3 ans, Indian

Danehill IRE et Chiquitita IRE,

8583/4

Chocady, h, 5 ans, (AQ),

Bernebeau et Omady, 8500/2,

8659/2

Chocolat Day, m, 2 ans, Rajsaman

et Sinsinella, 8518/3

Chonka Lone, f, 5 ans, (AQ), East

Of Heaven IRE et Ponka Lone,

8529

Chrismady Monterg, h, 5 ans,

(AQ), Smadoun et Melody

D’Herodiere, 8659

Chtitayag, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Doupayag, 8662

Chuck Sport, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Perspective Nevski

(GB), 8458

Ciaratza, h, 5 ans, Confuchias IRE

et Premiraza, 8534/3

Cicada, f, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Celestina

Agostino USA, 8603/3

Cidjie Dangles, f, 2 ans, Meshaheer

USA et Augira, 8535/4

Cielo Raso (IRE), f, 6 ans, Aussie

Rules USA et Ganar El Cielo

(GB), 8477/5

Cima Da Conegliano, m, 3 ans,

Cima De Triomphe IRE et Fiona

Rae IRE, 8448

Cima Jelois, f, 3 ans, Cima De

Triomphe IRE et Jenne Jelois,

8638

Cinto De Coeur, h, 5 ans, (AQ),

Roman Saddle (IRE) et Polka De

Coeur, 8659/4

Cisland, h, 5 ans, (AQ), Nickname

et Island Du Frene, 8529/2,

8656/2

City Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN

et Miss Fine, 8527

Claudia Glitters, f, 3 ans,

Creachadoir IRE et Loupy

Glitters, 8537

Cleona De Flosjak, f, 5 ans, Born

King JPN et Clara Du Moulin,

8530/5

Cleverleyca (IRE), f, 3 ans,

Kendargent et Casamassima

USA, 8528/5

Clishet, h, 5 ans, Sinndar IRE et

Sachet USA, 8613

Clos Des Fees, f, 4 ans, Diamond

Green et La Fleur D’Arthus,

8506/3

Close To My Heart, f, 2 ans,

Sordino GER et Campala GER,

8624/3

Closer To Home (IRE), h, 5 ans,

Soldier Of Fortune IRE et Maid

For Music IRE, 8510/3

*Cloth Of Stars IRE, m, 4 ans, Sea

The Stars IRE et Strawberry

Fledge USA, 8486/2
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Clown Yoyo, h, 3 ans, Della

Francesca USA et La Petroleuse,

8531

Cocooner, h, 3 ans, Alexandros GB

et Diagora, 8691/4

Coeur De Beaute, f, 2 ans,

Dabirsim et Twilight Tear GB,

8697/2

Coffeetime Pontado, m, 5 ans,

(AA), Ragtime Pontadour et

Perlande Pontadour, 8679

Colchique D’Aca, f, 5 ans, (AQ),

Matrix GER et Petite Fleur D’Ace,

8666

Cold Fact, h, 4 ans, Panis USA et

Codicille, 8533

Colleville, f, 2 ans, Literato et

Isalou, 8584/4

Colombe Du Moulin, f, 3 ans, Arc

Royal GER et Colombe Dor,

8629

Color Code, h, 6 ans, Desert Prince

IRE et Chatcat SWI, 8552, 8612,

8695

*Colwood GB, m, 3 ans, Champs

Elysees GB et La Colline GER,

8691/3

Comedia Eria, f, 5 ans, Lope De

Vega IRE et Vola Vola IRE, 8561

Comedie Musicale, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Meme Musique,

8500/5, 8659

*Comedy School USA, f, 3 ans,

Distorted Humor USA et Cheeky

Charm USA, 8554/7

Comme Une Grande, f, 4 ans,

Alexandros GB et Marechale,

8474

*Company GB, f, 3 ans, Pivotal GB

et Invitee GB, 8652

*Compulsory GB, m, 2 ans, Helmet

AUS et Fleet Of Light GB, 8614/4

Conte Fleurette, f, 4 ans, Slickly et

Pretty As Can Be GB, 8572

Converti, h, 10 ans, (AA), Conquis

et Deargirl, 8476/7

*Copacetic IRE, h, 3 ans, Lawman

et Ares Flight (IRE), 8629/4

Coquine Joly, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et T’Es Tres

Jolie, 8560/2

Cora De La Saulaie, f, 5 ans, (AQ),

Balko et Rose De Solzen, 8659/1

Coral Slipper, f, 2 ans, Sea’s

Legacy IRE et Anaboo IRE, 8632

Coraline, f, 5 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Princess Alco, 8560

Corinthe, f, 3 ans, Makfi GB et

Cornucopia, 8662/3

Corroyer (IRE), h, 4 ans, Arcano

IRE et Hambye GB, 8698

Corsairya, h, 5 ans, Crossharbour

GB et Solvarella, 8641/3

Corville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Coutances GB, 8693

*Cosmica Sidera IRE, f, 4 ans,

Galileo IRE et Bywayofthestars

GB, 8463/5

Costal Saga, h, 4 ans, Coastal Path

GB et Saga D’Or, 8561/6

Couleur Baie, f, 5 ans, (AQ), Crillon

et Goode Des Ormeaux, 8649

Couleur Fauve Aa, f, 3 ans, (AA),

Ares De La Brunie et L’Etincelle

D’Or, 8513/1

Country Nevez, h, 8 ans, Country

Reel USA et Trittye, 8511/2

*County Fair GB, m, 3 ans, Nayef

USA et Village Fete GB, 8689/4

Coup Fatale, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Territorial GB,

8549/5

Cox Bazar, h, 3 ans, Nombre

Premier (GB) et Dame De

Montlebeau, 8480

Cracco Boy, h, 5 ans, Creachadoir

IRE et Goldy Honor, 8575

Crack Mambo, h, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Maitresse

Mam’bo, 8598

*Cracksman GB, m, 3 ans, Frankel

GB et Rhadegunda GB, 8482/1

Crazy Moon Dai Dai, f, 5 ans, (AA),

Hasa et Rosisina, 8640

Createur (IRE), h, 6 ans, Muhtathir

GB et Cracovie (GB), 8530/1,

8627/2

Credo Des Obeaux, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Onaka,

8656/3

Creek Of Zambia, f, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Nelson Crack, 8665

Crepusculedesdieux, h, 6 ans,

Honours List IRE et Pousselea

(IRE), 8465

Cristal De Tanues, m, 5 ans, (AA),

Gnome et Amie Blue De Tanue,

8468/4

Croesor, f, 3 ans, Kheleyf USA et

Jemima Nicholas GB, 8638

Cropus, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Sabi Sabi, 8551, 8668

Cross Wits, h, 3 ans, Fuisse et

Bianca Neve, 8583

Croucrou Aa, h, 3 ans, (AA),

Gnome et Suzy De La Brunie,

8600/5

Cry Baby (IRE), f, 3 ans, Power GB

et Monteleone IRE, 8571

Crystal De Liaf, h, 5 ans, (AA),

Pyrus Du Croate et Domania,

8468/5

Crystizain, h, 3 ans, Youmzain IRE

et Crystivoli, 8540

Cutty Pie (IRE), f, 3 ans, Cape

Cross IRE et Whisper To Dream

USA, 8568

Cyclone Valerie, f, 6 ans, Hurricane

Run IRE et Imitation GER, 8542/1

Cyrano De Fretel, h, 5 ans, (AQ),

Balko et Napril’de Mai, 8500

D

*D’Bai IRE, h, 3 ans, Dubawi IRE et

Savannah Belle GB, 8471/3

Da Dou Ron Ron, f, 4 ans, (AQ),

Early March GB et I Am Free,

8659/3

Da Lat, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Miss Nikita, 8457

Da Vinci Del Rais, m, 2 ans,

Domedriver (IRE) et Rolli Touz,

8657

Dady Du Reverdy, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Parcel GB, 8658

Daenerys Targaryen, f, 4 ans, (AQ),

Kap Rock et Perle Du Seuil, 8660

Daffodil Rose, h, 4 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Toprose,

8658/1

Dag Blue, h, 4 ans, (AQ), Kandidate

GB et Reveuse Blue, 8656

Daguet, h, 4 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Quelles Cendres, 8500/1

Dahlia Sang, f, 2 ans, Asanga USA

et Dahlia Deux, 8642/3

*Daimochi IRE, m, 3 ans,

Excelebration IRE et Quiritis GB,

8457

*Dainy SPA, f, 4 ans, Caradak IRE

et Prickly Pearl IRE, 8686

Daisy De Sarti, f, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Tina De

Sarti, 8660/3

Dakaldor, h, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Galante D’Or, 8660

Dalasiris, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Ilote, 8500

Dalberta, f, 4 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Patagonie,

8666

Dalica Dubreau, f, 4 ans, (AQ),

Legolas JPN et Palica D’Airy,

8666/2

Daligala, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Lilli Star, 8488/1

*Dallas Affair GB, f, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Daytona GER,

8696

Damdam Hey Ho, h, 4 ans, (AQ),

Noroit GER et Neptune Du

Moulin, 8666

Dame De L’Atlas, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Perle De L’Ecu,

8660/4

Dame De Maulne, f, 4 ans, (AQ),

Royal Dragon USA et

Osmadouna, 8660/5

Dame De Trefle, f, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Joiska, 8659/5

Dame Du Soir, f, 4 ans, (AQ),

Axxos GER et Kassing, 8660/2

Damzelle Gigi, f, 4 ans, (AQ), Blue

Bresil et Unite Speciale, 8550

Dance With Stars, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Kaldance, 8453/1

Dancer Magic Jeyl, h, 4 ans,

Dragon Dancer GB et Torn

Magic, 8658/3

Dandy River, h, 4 ans, Stormy

River et Sangha River, 8593/2

Dangereuse Lauteix, f, 4 ans, (AA),

Soave GER et Hazanea, 8640

Dani Blue, f, 4 ans, Slickly et

Angelic Girl USA, 8682/6

Dani Wallon, h, 6 ans, Martaline GB

et Camille’s Secret, 8599/2

Dankara, f, 3 ans, Medecis (GB) et

Lasdramad, 8653

Dann, m, 2 ans, Muhaymin USA et

Dykam, 8576/4

Danse A Rio, h, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Dance Idol GB,

8582/4

Danse Avec La Lune, f, 4 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et Jeu

De Lune, 8500/4

Danse Surprise, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Qui Danse,

8661

Danstelle, f, 4 ans, (AQ), Indian

Danehill IRE et Prestelle, 8560/4

Darbuzan, m, 3 ans, Zamindar USA

et Darbaza, 8461/1

*Daring Storm GER, h, 7 ans, Big

Shuffle USA et Daring Action

GB, 8695

Dark Desire (GER), h, 5 ans, Lope

De Vega IRE et Denial GB,

8682/2

Dark Dream, h, 6 ans, Maille Pistol

et Anse Crawen, 8483

Dark Horse, m, 2 ans, Tin Horse

(IRE) et Dark Beauty GB, 8592

Dark Orbit (IRE), h, 5 ans, Dark

Angel IRE et Moore’s Melody

IRE, 8561/2

Dark Wood, h, 4 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Sherywood, 8666

Darling De Loire, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Jolie Grande,

8452/5, 8593/3

Darling Du Pretot, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Nesaboudka,

8659

Darling Point (IRE), f, 3 ans, Dark

Angel IRE et Great Artist, 8537/4

*Dashing Line GER, h, 9 ans,

Dashing Blade GB et Dateline

GER, 8627/4

Dastary D’Airy, h, 4 ans, (AQ),

Astarabad USA et Panzara

D’Airy, 8550

Datia (IRE), f, 3 ans, Acclamation

GB et Dardania (GB), 8651

*Dawn Of Hope IRE, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Sweet

Firebird IRE, 8696/5

Dawn Promise, m, 3 ans, Elusive

City USA et Nice Matin USA,

8462
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Day Of Rest, h, 2 ans, Sunday

Break JPN et Nakiya, 8621/5

Dayana Sourniac Aa, f, 4 ans, (AC),

Network GER et Queen De

Sourniac, 8679

Daynawar, h, 3 ans, Zamindar USA

et Dayita, 8551/1

Daytona Beach Aa, f, 4 ans, (AC),

Fandsy et Clairevoie, 8640

Deal Des Mottes, h, 4 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Lasix Des

Mottes, 8512

Dear Django, h, 3 ans, Rajsaman et

Dear Maria, 8626

Dear Miss, f, 4 ans, (AQ),

Astarabad USA et Miss

Academy, 8550

Death Valley, f, 2 ans, I Was

Framed USA et Holiday Snap

GB, 8495

Debt Of Honour, h, 4 ans, Makfi GB

et Ammo IRE, 8572/4, 8671

Decidement, f, 3 ans, Montmartre

et Arisk, 8678

Deep Dark, h, 3 ans, Kendargent et

Moranda, 8489/3

Deer Bere, h, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Help From Heaven IRE, 8466

Deesse Baie, f, 4 ans, (AQ), Corri

Piano et Gymnastique II, 8658

Deesse Du Menez, f, 8 ans, Until

Sundown USA et Best Actress

IRE, 8534

Defi D’Allier, h, 4 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Petite Marine,

8529/3

Defi D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 8560/1

Defi Majeur, f, 4 ans, (AQ), Clety et

Necossaise, 8512/5

Defience, f, 2 ans, Dabirsim et

Pepperrose GER, 8591/1

Deker Star, h, 4 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Iga Star, 8512/2

Del Mar River, h, 6 ans, Stormy

River et Chaussette, 8533

Delaveine, m, 3 ans, Hannouma

(IRE) et Yaven, 8551/7

Delegation, f, 7 ans, Mount Nelson

GB et Delta Diva USA, 8593

Delia Dici, f, 4 ans, Assessor IRE et

Anabaa Rose, 8569/5

Delicious Dream, h, 4 ans, (AQ),

Diamond Boy et Karouba, 8512/1

Della Mood, m, 7 ans, Della

Francesca USA et Melody Mood,

8527

Della Star, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Ma Bonne

Etoile, 8523/2

Dellysson, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Mellyssa, 8550/2

Delonix De Berce, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Maracay, 8658

Demey, f, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Quandaly, 8550/5

Deneliezh Pembo, f, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Remungol De

Pembo, 8658

Deniaville, f, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Rosaville, 8666/1

Denzio, h, 7 ans, Librettist USA et

Dansia GER, 8519/3

Derby De Tendron, h, 4 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Natika De

Tendron, 8666

Des Annees Folles, f, 4 ans,

Bernebeau et Celere, 8699/1

Desert Warrior (IRE), h, 4 ans,

Peintre Celebre USA et Danse

Grecque USA, 8544/1

Destin De L’Oasis, h, 4 ans, (AQ),

Elasos et Japonaise III, 8658

Deux Amis, h, 3 ans, Lord Du Sud

et Paraluna, 8528

Devamani, m, 3 ans, Dubawi IRE et

Daryakana, 8622

Devil’s Eye (IRE), h, 5 ans, Danehill

Dancer IRE et Danse Grecque

USA, 8453/3

Dhangadhi, f, 5 ans, American Post

GB et Darmagi IRE, 8510/1

Dhevanafushi (GB), m, 4 ans,

Kendargent et Tejaara USA,

8676/4

Dhow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Burghelarab IRE, 8530/3

Diablesse Royale, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Okawanga

Royale, 8649/4

Diablo Aa, h, 4 ans, (AC), Ragtime

Pontadour et La Sagra, 8685/4

Diamant De Vati, h, 6 ans,

Kingsalsa USA et Reine De Vati,

8561

Diamantstrom, h, 3 ans, Linngari

IRE et Diamantwelle IRE, 8668/3

Diamond Charm, h, 8 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 8654

Diamond City, f, 2 ans, Cityscape

GB et Diamond Surprise GB,

8517/4

Diamond Fragance, f, 4 ans,

Diamond Green et Fleur Du

Bonheur, 8524/1

Diamond Red, h, 5 ans, Diamond

Green et Massatixa, 8530/4

Diana D’Aumont, f, 6 ans, Linngari

IRE et Moscowa, 8633/2

Diane Colombe, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Ruse De Guerre, 8661

Diane Du Chenet, f, 4 ans, Irish

Wells et Mine Lointaine, 8501

Diarissa, f, 3 ans, Diamond Green

et Tirissa, 8583

Diaspora, f, 4 ans, American Post

GB et Douceur Nocturne, 8595/1

Dibazari, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Diba GER, 8585

Dica De Thaix, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Rebecca De Thaix,

8550/1

*Different Views USA, h, 3 ans,

Proud Citizen USA et Elite GB,

8462/1

Digicode, m, 2 ans, Soul City IRE et

Solitudine (GB), 8657

Dimaie, f, 2 ans, My Risk et De

Broceliande, 8692

Dipsy, f, 4 ans, Country Reel USA et

Souraya, 8613

Disco Flash, h, 3 ans, Martillo GER

et Flash Mcqueen SPA, 8628/4

Discreet Moon (GB), f, 3 ans,

Malibu Moon USA et Discreetly

Awesome USA, 8693/6

Disko Wells, h, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Pleace, 8649/2

Dismoitout D’Oc Aa, h, 4 ans, (AC),

Full Of Gold et Samarra D’Oc,

8640/1

Diva De Cerise, f, 4 ans, Corri

Piano et Heure Bleue, 8661

Divin Bachir, m, 6 ans, Bachir IRE

et Divine Attraction, 8507/4

Divine Astrale, f, 4 ans, Protektor

GER et Parade Astrale, 8569

Divine Baie, f, 4 ans, Crillon et Ars

Armandi GER, 8532

Divine Carla, f, 4 ans, Evasive GB

et Miss Nevees, 8521

Divine D’Alene, f, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Passion D’Alene,

8550/4

Divine Leone, f, 3 ans, Spirit One et

Nera Zilzal IRE, 8491/2

Divona, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Nostalchia, 8698

Diway, h, 5 ans, Gold Away (IRE) et

Diba GER, 8673/1

Dixie D’Emra, f, 4 ans, Kandidate

GB et Belua GER, 8675

Djahab, f, 3 ans, (AR), Mahabb

UAE et Djesireh, 8469/1

Djakao Wind, h, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ola Wind,

8512/4

Django James (IRE), h, 6 ans,

Stormy River et Abime USA,

8494

Django Star Aa, h, 4 ans, (AA),

Annapolis et Rosaline D’Ayza,

8685/5

Djelamer, m, 5 ans, (AR), Amer

KSA et Djelana, 8481/5

Djoko, h, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Regal Step GB, 8473

*Djumay GER, f, 3 ans, Shamardal

USA et Djumama IRE, 8696

Dobby First, m, 4 ans, Dobby Road

et My First Love, 8698

Doctor Fontenaille, h, 4 ans,

Doctor Dino et Stella Fontenaille,

8494/2, 8598/5

Doker Mome, h, 4 ans, (AQ),

Tonitruant USA et Lamome,

8656

Dolianova, f, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Daltama IRE,

8626/3

Dolly Chaba, f, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Kalypsonn,

8560/3

*Dolokhov GB, h, 3 ans, Harbour

Watch IRE et Forest Prize GB,

8612/1, 8700

Dom Tommy, h, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Southwold, 8496

*Don Carlos SWI, h, 8 ans, Blue

Canari et Chapadinha SWI, 8588

Don Hugues Pipard, h, 6 ans,

Desert Style IRE et Nouvelle

Reine GER, 8589

Don Liz Bareliere, m, 3 ans, Lizio

(GB) et Mrs Siddons IRE, 8472

*Don Mimi ITY, m, 5 ans, Pounced

USA et Petite Sophie, 8465/4

Don Quichott, h, 4 ans, Kap Rock et

Fairyleap, 8658

Dona Fast Aa, f, 3 ans, (AC),

L’Escarfast et Dona Crickette,

8514/2

Dona Maribel Aa, f, 3 ans, (AA),

Annapolis et Dona Amanda,

8580

*Donavita USA, f, 3 ans,

Kendargent et Dubai IRE, 8528

Donnant Donnant, f, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Serie Limitee,

8666/5

Donuts Reyor, h, 4 ans, Cat Junior

USA et Elegante Lady, 8483/4

Dori Love, f, 2 ans, Tandori et Love

Marchande, 8642/1

Dorogynka, f, 4 ans, (AQ), Le

Balafre et Karvina, 8512/3

Dorset Dream, f, 4 ans, Canford

Cliffs IRE et Fontcia, 8675/3

Dos Gardenias, h, 4 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Lola Lolita,

8660/1

*Dothraki GER, h, 4 ans, Areion

GER et Dynamica GER, 8686

Double Power, h, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Double Dollar (GB),

8577

Douceka, f, 8 ans, Assessor IRE et

Ceska, 8523

Douceur D’Antan, f, 3 ans, Never

On Sunday et Inassouvie,

8462/3, 8693

Douceur Perdue, f, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Osa

Broadway, 8669/2

Doudou De Rubline, f, 4 ans,

Magadan IRE et Maggy May,

8661/1

Dounrien, h, 11 ans, Kalmoss et

Philarmonie, 8684
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Douville, f, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Dasani, 8691

Downeva, m, 4 ans, Evasive GB et

Exit Down (IRE), 8596

Downhill Only (GB), h, 6 ans,

Montjeu (IRE) et Miss Emma

May IRE, 8533/2

Downton D’Ayza Aa, h, 4 ans, (AA),

Forestier et Oxifleur De L’Ayza,

8685/2

*Draconis GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Daphne GER, 8534

*Dragon’s Teeth IRE, h, 2 ans,

Dragon Pulse IRE et Lamassu

IRE, 8634/1

Dream De Manon Aa, h, 4 ans,

(AC), Minley GER et Revanche

De Prairi, 8685

Dream Pontadour Aa, f, 4 ans,

(AA), Ragtime Pontadour et

Islande Pontadour, 8640

Droit Au Reve, h, 8 ans, Della

Francesca USA et Zelenski USA,

8533/5

Drole De Nuit, f, 4 ans, Iron Mask

USA et Pacific Sunrise GER,

8542

Drosera Belle, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Aurabelle, 8459

Drupe, h, 4 ans, Evasive GB et

Sampaguita, 8532/1

Dryyden, f, 3 ans, Bertolini USA et

La Suvera IRE, 8507/1

*Dschingis Secret GER, m, 4 ans,

Soldier Hollow GB et Divya GER,

8486/1

Du Ottamba, f, 4 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Kalka De Thaix,

8656

Du Pyla, m, 4 ans, Vertigineux et Do

I Worry, 8699

Dub Steps, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Safe Steps,

8462, 8612

*Dubai Knights IRE, h, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Dubai Princess

IRE, 8555

Duk De La Brunie A, h, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Ceres

De La Brunie, 8468

Dulciadargent, f, 5 ans, Kendargent

et Dulce De Leche, 8633

Dune De Coeur, f, 4 ans, (AQ),

Epalo GER et Pole Position Borg,

8656/1

Dungannon, m, 3 ans, Manduro

GER et Lady Elgar IRE, 8551

*Dylanelle IRE, f, 7 ans, Dylan

Thomas IRE et And Again USA,

8496

Dyram, h, 6 ans, Subsidy (GB) et

Balarama, 8497/1

Dyremis (IRE), f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Coremis, 8466

E

Earletta, f, 8 ans, Early March GB et

Maladetta, 8458

Early Enough, h, 4 ans, Gold Away

(IRE) et Sayoko IRE, 8466/2

*East India GB, h, 5 ans, Galileo

IRE et Field Of Hope IRE, 8454/3

Easter De Faust, f, 3 ans, (AR),

Mahabb UAE et Ayisha De

Faust, 8469/2

Easterburg, h, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Crazy Mask IRE, 8465

Easy De La See, f, 3 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Queen De La

See, 8566

Easylande Aa, f, 3 ans, (AA),

Annapolis et Keenlande, 8580/5

Easyrider, m, 2 ans, Dream Ahead

USA et Hashbrown GER, 8547

Eau Du Large, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Goldinote, 8551/3

Ebamour (IRE), h, 3 ans, Azamour

IRE et Ebareva IRE, 8545

Ebonita, f, 3 ans, (AQ), Secret

Singer et Magic Breeze, 8566

Ebrasca De Thaix, f, 3 ans, (AQ),

Racinger et Nosca De Thaix,

8539/2

*Ebraz GB, m, 4 ans, (AR), Amer

KSA et Massamarie, 8481/1

Echo Sacre, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Legende

Sacree, 8455/1

Eclair Bere, h, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Arrondie, 8456, 8651/3

Eclair De Guye, h, 3 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Jouvence De

Guye, 8664/4

Eclair De L’Est, h, 3 ans, (AQ),

Centennial IRE et Thalie Du

Maquis, 8539

Eclair Du Gange, f, 5 ans, Oa Le

Bel et Yucparadise, 8645/5

Eclair Du Paradis, m, 2 ans, Eclair

Du Fada et Happy De Paradis,

8504/4

Ecyra Pontadour Aa, f, 3 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Nora

Vergoignan, 8580/2

Eden De Fangey, f, 3 ans, Lord Du

Sud et Madame Des Vents, 8617

Eden De Mai, f, 3 ans, (AQ), Axxos

GER et Meylba, 8664

Edjofull, f, 3 ans, (AQ), Full Of Gold

et Johpur, 8664

Edylan, m, 3 ans, Slickly et Emelda

GER, 8691

Effywind, f, 4 ans, Diamond Green

et Halix, 8607/5

Efichope, f, 3 ans, Deportivo GB et

Acroleine, 8678/4

Efily, f, 4 ans, Slickly et Efisia, 8699

Egesta, f, 3 ans, Motivator GB et

Katika, 8447/5

Eh Georges, h, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Lady De

Vesvre, 8490/5

*Eighteen Poems IRE, h, 5 ans,

Dylan Thomas IRE et Summer

Dance GB, 8520/4

Eiman Du Loup, f, 3 ans, (AR),

Kerbella et Ina Scot De Colmar,

8469

Ekatea, f, 3 ans, Power GB et

Galaktea (IRE), 8448

El Allume, h, 8 ans, Sulamani (IRE)

et Claretelle IRE, 8655

El Mansour, m, 4 ans, Lawman et

Equity, 8652/4

El Palombar, m, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Zomorroda IRE,

8518

Elafonissi, f, 3 ans, Apsis GB et

Steadfast, 8563

Elba Du Sud, f, 3 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Rosalba, 8539

Eldena, f, 2 ans, Elusive City USA et

Elva IRE, 8581/1

Electrik D’Escar A, f, 3 ans, (AA),

Ares De La Brunie et Salsa

D’Escar, 8600

*Elektra Street GB, f, 4 ans,

Exceed And Excel AUS et Snow

Crystal IRE, 8488

Elektron Libre, h, 3 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Nuance De Cotte,

8455/3

Eleven Des Chastys, h, 3 ans,

(AQ), Network GER et Jack Line,

8490

*Elfend GB, f, 2 ans, Invincible

Spirit IRE et Alsindi IRE, 8624/5

Eli Blues Dalex, h, 3 ans, Blue

Bresil et Gamine D’Auteuil, 8540

Elihai, m, 3 ans, Hannouma (IRE) et

Neige Du Ninian, 8663/4

Eliminator, m, 5 ans, Desert Style

IRE et Gallopade, 8519/4

Elina Bere, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Mysteryonthebounty

USA, 8583/1

Elisa Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ),

Magadan IRE et Shifra, 8566/3

Elka Star, f, 3 ans, (AQ), Apsis GB

et Spidelle Star, 8566

Ellacoat, f, 3 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Pepita D’Armor,

8566/4

Elle, f, 3 ans, (AQ), Al Namix et

Huranie D’Avril, 8539

Ellerman (IRE), m, 4 ans, Zoffany

IRE et Misscomplacent GB,

8596/5

Ellipse De Sivola, f, 3 ans, Noroit

GER et Barcarola IRE, 8597

Ellomady, f, 3 ans, (AQ), Clety et

Omady, 8566

Elmano, f, 3 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Manonito, 8664/2

Elo Poly, f, 9 ans, Poliglote (GB) et

Elo Yole, 8538, 8654/5

Elton Du Croate, h, 3 ans,

Montmartre et Reine Crickett,

8683

Elusiva, f, 3 ans, Elusive City USA

et Ypomoni (GB), 8555

*Elusive Pernilla GB, f, 3 ans,

Mayson GB et Quite Elusive

USA, 8585/2

Elviano Dici, h, 3 ans, Spirit One et

Draaa, 8583

Elvis, m, 3 ans, Della Francesca

USA et Fitness Queen USA, 8688

Elvis D’Ygrande, m, 3 ans, Lizio

(GB) et Fleur D’Akarad, 8558

Elwood, h, 3 ans, (AQ), Martaline

GB et Robbe, 8490

Elya Des Maj Aa, f, 3 ans, (AC),

Muhaymin USA et Aligianinca,

8514/4

Elyt Of Gold, h, 3 ans, Full Of Gold

et Reine Tresor, 8562/5

Elzarte Aa, f, 3 ans, (AA), Olzarte

De Collong et Ecybelle, 8513/5,

8600

Elzillera, f, 3 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Promo D’Alienor,

8649/1

Embrun D’Oudairies, h, 3 ans,

(AQ), Kapgarde et Quecy De

Chadzeau, 8490/1

Emedji Pontadour A, m, 3 ans,

(AC), Benevolo De Paban et

Tadjine, 8514

Emin (IRE), m, 2 ans, Camelot GB

et Chocolat Chaud IRE, 8592/5

Emirgan, f, 3 ans, Execute et Simay

TUR, 8606

Emouna Princess, f, 3 ans,

Naaqoos (GB) et Emouna Queen

(IRE), 8491

Empathie, f, 3 ans, (AQ),

Bernebeau et Ofurie, 8566

Empire De Maulde, h, 3 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ondine

De Brejoux, 8475/1

Empty Pages (IRE), f, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Just

Little, 8526

En Avant De Sivola, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Lettre

D’Estruval, 8490

En Souplesse, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Saroushka, 8675

Enaurisk, f, 3 ans, No Risk At All et

Aliara GER, 8531, 8662/2

Encharmes Aa, h, 3 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Une Des

Iles, 8600/3

Endeavor, f, 4 ans, Cape Cross IRE

et Western Mystic GER, 8681/4

Endio, f, 7 ans, Enrique (GB) et

Dionissima, 8595/5
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*Endless Time IRE, f, 5 ans, Sea

The Stars IRE et Mamonta GB,

8484

Enee, h, 3 ans, (AQ), No Risk At All

et Kario De Sormain, 8539/1

Energy D’Olivate, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Solivate, 8626

Enfin Seuls, f, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Sister Trouble, 8556/2

Enivrante Passion, f, 3 ans, (AQ),

Sageburg (IRE) et Infancy,

8566/2

Enjoy The Silence, m, 4 ans,

Elusive City USA et Cerita IRE,

8586

Enki Girl, f, 4 ans, Youmzain IRE et

Holly Girl (IRE), 8459

Entoinette D’Ayza, f, 3 ans, (AA),

Benevolo De Paban et Oxifleur

De L’Ayza, 8600/2

Envie De Liberte, f, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Ma Liberte

Cherie, 8566

Envolee Du Castel, f, 3 ans, (AC),

Martillo GER et La Miss

Eglantine, 8580

Eoline, f, 3 ans, (AQ), Vision D’Etat

et Qlementine, 8490/4

Epatante, f, 3 ans, (AQ), No Risk At

All et Kadjara, 8566/1

Epileptic, f, 3 ans, Soldier Hollow

GB et Eva GER, 8491/1

Equateur, m, 3 ans, (AQ), Network

GER et Abacab, 8664

Equilady, f, 4 ans, Palace Episode

USA et L’Ecuyere GER, 8586/1

Equipe De Choc, h, 3 ans, (AQ),

Secret Singer et Quobalt, 8539

Erica Brune, f, 5 ans, Diamond

Green et Eperviere (GB), 8497

Ermontois, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Merka, 8651/4

Ernestine, f, 4 ans, Jeremy USA et

Graten IRE, 8572

Ernie, h, 4 ans, High Chaparral IRE

et The Living Room, 8572/3

Eros Des Lys, h, 3 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Royale

Place, 8455/3

Esla, f, 5 ans, Intense Focus USA et

Star Of Akkar GB, 8613

Eslambrec, h, 5 ans, (AC), Le

Triton (USA) et Djamella, 8679/2

Esles, h, 9 ans, Motivator GB et

Resquilleuse USA, 8477

Esmeralda Fyx, f, 3 ans, (AQ), Full

Of Gold et Mee Doune, 8664/1

Esperitum, h, 3 ans, Siyouni et

Nona Allegrina, 8462

Espoir Bere, h, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Triple Witching USA,

8462/2

Espoir Du Gite, h, 3 ans, (AQ), Blue

Bresil et Nuri De St Sulpice, 8455

Esprit De Baileys, h, 5 ans, Le

Havre (IRE) et Lit (IRE), 8575

Esprit Fixe, h, 3 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Rold Fixe, 8490/3

Essai Concluant, h, 3 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Queenjo, 8539/5

Esthetique, f, 3 ans, Motivator GB

et Russian Love IRE, 8691

Estoril D’Or, h, 3 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Rime Rose, 8455/2

Etalondes, h, 7 ans, Royal

Applause GB et Fancy Dance

GB, 8492

Etendard D’Or, h, 9 ans, Archange

D’Or (IRE) et Rotina, 8523/4

Eterna Des Mottes, f, 3 ans, (AQ),

Smadoun et Tataouin, 8566/5

Eternal Gift, h, 8 ans, Layman USA

et Get The Ring, 8698

Etienne Du Clos Aa, h, 3 ans, (AC),

Axxos GER et Noemie Du Clos,

8664/5

Etoile Bere, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et L’Ete CHI, 8606/1

Etoile De Bellouet, f, 3 ans, Full Of

Gold et Sainte De Bellouet, 8456

Etoile De Cheneau, f, 3 ans, (AQ),

Apsis GB et Mimiska, 8539/4

Etoile De Ciergues, f, 3 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Miss De

Ciergues, 8539

Etoile De Grez, f, 3 ans, (AQ),

Califet et Kim Du Mathan, 8664/3

Etoile Du Ficheaux, f, 2 ans,

Cokoriko et Next Best, 8495

*Etoile Esina IRE, f, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Entreves GB, 8681

Etole D’Anjou, f, 5 ans, Youmzain

IRE et Bahamienne, 8541/1

Etonnante, f, 3 ans, Dream Well et

Belle Attente, 8540/4

Etta, f, 3 ans, Hurricane Cat USA et

Centralienne USA, 8563

Etudiante, f, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Parallele, 8490/2

Euryale (IRE), h, 3 ans, Kendargent

et Russian Hill (GB), 8554/4

Eva Glitters, f, 2 ans, Evasive GB et

Loupy Glitters, 8624

Eva Luna, f, 7 ans, Peintre Celebre

USA et Honorable Love (GB),

8579, 8684/2

Evalya Senora, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Nina Senora, 8628

Evanescence, f, 3 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Think About,

8566

Ever Lady Aa, f, 3 ans, (AA),

Benevolo De Paban et Djamona,

8580

*Everest Hill GB, h, 7 ans, Tiger Hill

IRE et Annapurna IRE, 8604/1

*Evil Spell GB, f, 5 ans, Dutch Art

GB et Yajala GB, 8480

Evrest Bere, m, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Niska USA, 8603

Ex S’Elance, h, 3 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Pampa Brune, 8539/3

Excellor, h, 4 ans, Excellent Art GB

et Exgray IRE, 8543, 8604

Exetera, f, 3 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Ismenie, 8664

Extra Mome, h, 3 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Reve

Mome, 8455/5

Ezia De La Rue, f, 3 ans, (AQ),

Archange D’Or (IRE) et Quelva

De La Rue, 8664

Ezpeletako, h, 7 ans, King’s Best

USA et Chrisiida GER, 8465

F

*Facilitate GB, f, 3 ans, Bated

Breath GB et Emergency GB,

8480

Fadarnoult, m, 2 ans, Cockney

Rebel IRE et Bella Ciao, 8449

Fair La Joie, f, 2 ans, Mujahid USA

et Medullia IRE, 8591

Fair Moon, f, 7 ans, Gold Away

(IRE) et La Fee De Breizh, 8522/2

*Fair Trade GER, m, 6 ans,

Tertullian USA et Foreign Music

PNA, 8573/2

Fairy Tail, h, 10 ans, (AA), Funny

Baby et Golden Fairy, 8479/3

Faisal Seddiq, m, 4 ans,

Footstepsinthesand GB et Fancy

Diamond GER, 8474

Falco Delavilliere, m, 2 ans, Air

Chief Marshal IRE et Betty Bowl,

8576/3

Fama Volat (IRE), f, 3 ans, Dream

Ahead USA et Galaxie (GB),

8491/4

Famous Chop, h, 3 ans, Deportivo

GB et My Virginia, 8447

Fancy Gem, f, 4 ans, American

Post GB et Figurelibre (IRE),

8459/3

*Fankairos Ranger USA, h, 3 ans,

Us Ranger USA et Dancin Up A

Storm USA, 8448/4

*Far Afield GB, h, 7 ans, Rail Link

GB et Posteritas USA, 8511/5,

8648/5

Farfadet Du Pecos, m, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Falladore,

8640/3

Faris Al Arab, m, 3 ans, (AR), Majd

Al Arab GB et Vodka’l Fauquey,

8467/5

Farouk, m, 8 ans, Slickly et Diatara,

8615/5

*Fashion Queen GB, f, 3 ans,

Aqlaam GB et Pizzarra GB,

8480/3

*Fashion Theory GB, f, 3 ans,

Dubawi IRE et Lady’s Purse GB,

8528/1, 8653/1

Fast Buck, h, 3 ans, Kendargent et

Juvenil Delinquent USA, 8578/2

Fastidious, m, 2 ans, Zanzibari USA

et Rapid Transaction USA,

8546/3

*Fastnet Squall IRE, h, 4 ans,

Fastnet Rock AUS et Flamingo

Sea USA, 8687/1

Favros, h, 5 ans, Honolulu IRE et

Country Davis USA, 8616/5

Fayence Du Pecos A, f, 4 ans,

(AA), Vertigineux et Fille Du

Pecos, 8679/5

Fazendera (IRE), f, 3 ans, Elusive

City USA et Apulia USA, 8470/5

Feeling Du Pecos A, m, 4 ans,

(AA), Carghese Des Lande et

Flarose Du Pecos, 8468/3

Feeling Free, f, 6 ans, Gentlewave

(IRE) et Falling Star GER, 8671/3

Femme De Venise, f, 2 ans,

Siyouni et Femme Fatale SWI,

8610

Feralia, f, 2 ans, Pedro The Great

USA et Centralienne USA, 8460/2

Feria Noire, f, 6 ans, Enrique (GB)

et Baileys Applause GB, 8647

Ferrio De Beaumont, h, 7 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 8499

Festive, f, 3 ans, Literato et Path Of

Life USA, 8688

Fidji D’Arcis, f, 5 ans, Youmzain

IRE et Faloise GER, 8682

Figue Du Pecos Aa, f, 3 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Falanour

Du Pecos, 8580/3

Fillao, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et

Zigwana, 8508/3

Fille D’Avril, f, 9 ans, Zero

Problemo IRE et Taraison,

8686/3

Fille Dargent, f, 2 ans, Kendargent

et Zaafran, 8650/4

*Finche GB, m, 3 ans, Frankel GB

et Binche USA, 8482/3

Fine Intention, f, 4 ans, Soldier

Hollow GB et Fine Emotion GER,

8527/1

First America, h, 3 ans, American

Post GB et First Sandia, 8456

First And Last, m, 2 ans, Motivator

GB et Sophonibe USA, 8592

First Cornilliere, h, 3 ans,

Rajsaman et Dont Teutch, 8563

First Frost, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Polyfirst, 8616/1

First Pond, f, 2 ans, Sageburg (IRE)

et Flower War USA, 8692/5

*Flag Fen GB, h, 4 ans, Oasis

Dream GB et Kid Gloves GB,

8483
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Flame Of Fame, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Fantasia

GER, 8688

Flanelle Du Pecos, f, 3 ans, (AA),

Ares De La Brunie et Flarose Du

Pecos, 8513/2

Flash Des Aigles, h, 6 ans, Sinndar

IRE et Taille De Guepe, 8613/1

Flash Victory, f, 2 ans, Eclair Du

Fada et Queen Victory, 8504/1

Flashing Hoofs, m, 4 ans, Literato

et De Haute Lutte (USA), 8532

Flechette, f, 2 ans, Vatori et Family

Story, 8650/2

*Fleeting Mind GB, m, 3 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Magdalene

GB, 8528, 8663/2

Fleur D’Ipanema, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Anthropologie (IRE),

8498/2

Fleurdegris, h, 6 ans, Slickly et

Flower Of Freedom, 8520

Fleurdelune, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Flower Of Freedom,

8516/2

Fly De Cerisy, m, 2 ans, Fuisse et

Polyquest IRE, 8592

Fly Du Lemo, f, 3 ans, Soul City IRE

et Voltige Du Lemo, 8528

*Fly Grazer IRE, f, 5 ans, Moss

Vale IRE et Graze On Too IRE,

8633

Flying Rose, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Eclat De Rose, 8501/1

Flying Scotsman, m, 9 ans,

Kyllachy GB et Icechigasus USA,

8605

*Flymetothestars GB, h, 4 ans, Sea

The Stars IRE et Precious Gem

IRE, 8487/4

Folie De Louise, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Folie Folie GER, 8688/1

Folk Du Pecos Aa, m, 3 ans, (AA),

Benevolo De Paban et Frivole Du

Pecos, 8580/4

Folle Passion, m, 2 ans, Motivator

GB et Peaceful Love GER, 8493

Followmeifucan (IRE), f, 3 ans,

Elusive City USA et Russiana

(IRE), 8553

Fontvieille, f, 7 ans, Lando GER et

Fonseca, 8588

For Ever, m, 6 ans, Literato et Ever

In Love, 8623/3

For Your Love, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Lamboghina GER,

8607/3

*Forecaster GB, f, 4 ans, Fastnet

Rock AUS et Aurore (IRE),

8598/4

Fortune De Flandre, f, 5 ans,

Dunkerque et Golden Fortuna

GB, 8619/2

*Fou Rire IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et

Dolled Up IRE, 8548/1

Foxxy Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AA),

Gnome et Falanour Du Pecos,

8679/3

Framboise Du Pecos, f, 5 ans,

(AA), Zamouncho et Falanour Du

Pecos, 8679

*Franamanagh IRE, f, 7 ans,

Footstepsinthesand GB et

Prevarication IRE, 8627

Francky Minuty, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Mark Of Brazil, 8520

Franko Folie, f, 4 ans, Kendargent

et Atlantic Festival USA, 8572/5

Fraudeur, m, 3 ans, Spirit One et

Shippawa (GB), 8531

Freedom Post, f, 4 ans, American

Post GB et Fridas World GB,

8520

Freestyler, h, 7 ans, Meshaheer

USA et Metaline, 8589

Freeze Law, f, 4 ans, Lawman et

Freezing USA, 8574/5

French Bere, h, 2 ans, Peer Gynt

JPN et Madame Beatrice, 8547

French Dream, f, 2 ans, French

Fifteen et Shinydream, 8650/1

French Pegasus, m, 2 ans, French

Fifteen et Etrangere USA, 8697/3

French Plaisir, h, 5 ans, Linngari

IRE et Rose Bewitched, 8474/2

French Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa

USA et French Limousine USA,

8590/5

Frenchiscat, f, 5 ans, Hurricane Cat

USA et French Com, 8658

Frere De La Cote, h, 4 ans, Early

March GB et Polymona, 8532/2

Frilance Aa, m, 3 ans, (AA), Gnome

et Free Teuz, 8513/3

Fripone, f, 4 ans, Panis USA et

Fligane, 8613

Frizzanto, m, 2 ans, Dabirsim et

Fiere, 8450/7

From Bere, m, 2 ans, Pedro The

Great USA et Help From Heaven

IRE, 8592/4

Frozen Day, h, 3 ans, Sunday Break

JPN et Frozen Ardour IRE, 8526

Fuchias De Cerisy, h, 4 ans,

Confuchias IRE et Nagha, 8552

Fuego Del Amor, m, 3 ans, Dream

Ahead USA et Femme Fatale

SWI, 8554/2

Fuenteesteis, f, 3 ans, Falco USA et

Fantasy Lady USA, 8639/1

Full Capacity (GB), h, 3 ans, Power

GB et Touch Of Silk IRE, 8653

Full Dance, h, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Dance Toupie, 8551/5

Fun To Mas, m, 2 ans, Intense

Focus USA et Croisiere USA,

8677

*Furia Cruzada CHI, f, 6 ans,

Newfoundland USA et Nuestra

Machi CHI, 8625/4

Furous, h, 3 ans, Oasis Dream GB

et February Sun GB, 8603/4

G

Gaea, f, 4 ans, Prince Arch USA et

Pale Captive IRE, 8572

Gaetano Donizetti (IRE), m, 4 ans,

Makfi GB et Galipette GB, 8561/1

Gaia De Cerisy, f, 2 ans, Sinndar

IRE et Nagha, 8591

Gaita (IRE), f, 4 ans, Teofilo IRE et

Guerande (IRE), 8556

Galaxie D’Anjou, f, 3 ans, Full Of

Gold et Sweet Girl De Gal, 8540

Galdan (GB), h, 3 ans, Dansili GB et

Gradara (GB), 8626/4

Galhan, m, 5 ans, Hannouma (IRE)

et Galaxie Sablee, 8497

Galikeo (GB), m, 3 ans, Dansili GB

et Galikova, 8570

Galipad (GB), m, 3 ans, Galileo IRE

et Never Green (IRE), 8461/4

Gallarate, h, 4 ans, Whipper USA et

Grise Bomb USA, 8466

Game Theory (IRE), f, 5 ans,

Aussie Rules USA et Atullia

GER, 8696

*Gamgoom GB, h, 6 ans, Exceed

And Excel AUS et Danidh Dubai

IRE, 8549/3

Garaiyba, f, 3 ans, Dalakhani IRE et

Grand Vadla, 8639/2

Garance, f, 3 ans, Teofilo IRE et

Germance USA, 8470/4

Garinsha, f, 10 ans, Diktat GB et

L’Impalpable IRE, 8492/4

Garlingari, h, 6 ans, Linngari IRE et

Garlinote, 8625/1

Gay Serenade, f, 5 ans, Palace

Episode USA et Askhada (IRE),

8502, 8684

*Gazwan GB, m, 6 ans, (AR), Amer

KSA et Arc De Ciel (GB), 8481/3

*Gen Chi GER, f, 3 ans, Tai Chi

GER et Galla Placidia GER, 8678

Genawa, f, 4 ans, Gentlewave (IRE)

et Zalga, 8501/3, 8684/5

Genius, h, 3 ans, Power GB et Tree

Tops GB, 8563

Gentiane De L’Aube, f, 3 ans, Spirit

One et Lina Memory, 8540

Gentle Maine (IRE), h, 7 ans,

Muhtathir GB et Maine Rose GB,

8492/1

*Gentle Whisper GB, f, 3 ans,

Lawman et Speak Softly To Me

USA, 8491

Georges Star, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Lonestar

Spirit (IRE), 8584

Gertie Bassett, f, 2 ans, Wootton

Bassett GB et Star Of Pompey

GB, 8667/4

Get Lucky Star, m, 3 ans,

Redoute’s Choice AUS et Marie

Laurencin GB, 8689

Ghor, h, 9 ans, Gold Away (IRE) et

Pragmatica GB, 8552/4

Giant Melody, f, 4 ans, King’s Best

USA et Giant Lady GER, 8459/5

Gianyar, m, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Chandi Dasa IRE, 8464/5

Giovanna, f, 2 ans, Palace Episode

USA et Gymnote, 8692

Gipoia, f, 3 ans, Medicean GB et

Really Lovely IRE, 8463

*Glasclune IRE, h, 10 ans, Slickly

et Guanhumara GB, 8589

*Glorious Journey GB, m, 2 ans,

Dubawi IRE et Fallen For You

GB, 8460/1

Glorious Man, h, 3 ans, Rajsaman

et Eviane, 8693/5

Glos, f, 4 ans, Air Chief Marshal IRE

et Fancy Dance GB, 8586/4

*Gnily IRE, f, 3 ans, Arcano IRE et

Mary Spring Rice IRE, 8583/3

Goalfire, h, 9 ans, Slickly et Grande

Fiore GER, 8648/1

Gocrazyprince, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Queenofnerverland

IRE, 8552

*God Given GB, f, 3 ans, Nathaniel

IRE et Ever Rigg GB, 8484

Goji Berry, h, 3 ans, Dunkerque et

Et Pourtant, 8585

Gokena, f, 3 ans, Kendargent et

Gooseley Chope, 8516/5

Gold Max, h, 3 ans, Scalo GB et

Goldfieber GER, 8457

*Gold Vibe IRE, h, 4 ans, Dream

Ahead USA et Whisper Dance

USA, 8480/2

Golden Buck, h, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Khaylama IRE, 8492/3

Golden Club, h, 8 ans, One Cool

Cat USA et Life On The Road

IRE, 8671

Golden Escape, f, 2 ans, Evasive

GB et La Madonnina, 8517

Golden Etoile, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Golden Firebird IRE, 8652

Golden Law, h, 5 ans, Classic Law

GB et La Grinta, 8615

Golden Legend, f, 3 ans, Doctor

Dino et Gold Harvest, 8696/1

Golden Rain, f, 3 ans, Siyouni et

Pluie D’Or (IRE), 8537/2

Golden Rajsa, f, 3 ans, Rajsaman

et Golden Clou, 8562/4

Golden Sage, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Golden Tale, 8462,

8611/5

Goldforyou De Bojo, f, 5 ans, (AA),

Full Of Gold et Youbamda,

8640/2

Goldimania, f, 2 ans, Broox (IRE) et

Etre Une Femme, 8503/4
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Goldy Baby, f, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Nobly Baby, 8510/4

Good Deal, h, 5 ans, Kingsalsa USA

et Good To Win, 8458

Good Smash, h, 5 ans, Orpen USA

et Salon Musique GER, 8473/4

*Good To Talk GB, m, 2 ans,

Camacho GB et Talkative GB,

8690/2

Gorldini, h, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Gorl D’Ouilly, 8536

Gormlaith, f, 3 ans, Whipper USA et

Decency IRE, 8536/2

Gossipe, f, 2 ans, Deportivo GB et

Suricat Girl IRE, 8677

Got Lady, f, 2 ans, Dream Ahead

USA et Bon Escient (GB), 8610/4

Gottingen, h, 7 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ring Ring, 8633

Gourel, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Racemate (GB), 8545/3

Graimbouville, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Centenario Betico IRE,

8448

*Gran Pierino ITY, m, 3 ans,

Montalegre IRE et Universal

Shade ITY, 8563/1

Granada, f, 5 ans, Beat Hollow GB

et All In Order USA, 8522/5

Grand Cafe, f, 4 ans, Youmzain IRE

et Have A Nice Day GER, 8658

Grand Gala, h, 6 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 8593/4

Grande Recre, f, 4 ans, Fuisse et

Grande Epoque, 8532

Grazilla Shaky, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Grazilla,

8568

Great Dream, h, 3 ans, Muhtathir

GB et Parcelle De Sou, 8567/3

Great Gaz, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Gazelle De

Beaufai, 8661

Great Valley (IRE), f, 3 ans,

Acclamation GB et Fleur De Sel

(GB), 8603

Great White Shark, f, 3 ans, Le

Havre (IRE) et Trip To Fame,

8463

Green Bay, m, 3 ans, American

Post GB et High Ville, 8693/1

Green Curry (IRE), h, 3 ans, Elusive

City USA et Faustina, 8693

Green Saga, h, 9 ans, Sagacity et

Green Maid USA, 8556

Green Zone, f, 3 ans, Dream Ahead

USA et Green Ridge, 8491

Grey Magic, h, 3 ans, Kendargent

et Magical Flower GB, 8553

Greymlins, h, 9 ans, Ballingarry IRE

et Varoom, 8589

Grigri De Java, m, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Reine De Java,

8466, 8669/4

Gritty One, f, 6 ans, Spirit One et

Kitty D’Argos, 8674/1

Groovy Filly, f, 3 ans, Motivator GB

et Grigiamine (IRE), 8568/4

Grownstark, m, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et Viking’s Mary

IRE, 8494

Guanacaste (IRE), h, 3 ans,

Whipper USA et Divine

Promesse, 8688/7

Guerriere (IRE), f, 3 ans, Invincible

Spirit IRE et Mathematicienne

(IRE), 8701/4

Guyenne, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Frissonante (GB), 8578

Gyntka, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et

Kalma, 8613/5

H

*Haddeya GB, f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Sakhya IRE, 8638/2

*Haggle GB, f, 4 ans, Pivotal GB et

Barter GB, 8625/3

*Hajres TUN, m, 3 ans, (AR),

Nizam GB et Tohfet Ennadhirine

TUN, 8467/4

Halabad Aa, m, 3 ans, (AA),

Muhaymin USA et Hale Bopp,

8475/4

Hallsome, h, 7 ans, Halling USA et

Lonesome Me, 8474/3

*Happy Cause USA, h, 4 ans,

Giant’s Causeway USA et Happy

Week USA, 8483

*Happy Dream ITY, m, 3 ans, Blu

Air Force IRE et Happy Sue IRE,

8700/3

Happy Miate, f, 5 ans, Samson

Happy JPN et Laissez Moi

Danser, 8494

*Hard Drink USA, m, 3 ans, Lemon

Drop Kid USA et Toppisme USA,

8448

Hatari, h, 6 ans, My Risk et

Mehany, 8549

Hautot, m, 2 ans, Zoffany IRE et

Super Hantem IRE, 8515/4

*Heads Together GB, f, 2 ans,

Kodiac GB et Sand Grouse GB,

8548

Heart Angel, h, 4 ans, Whipper USA

et Berceuse GB, 8543/4

Heart Of Soul (IRE), m, 2 ans,

Makfi GB et Hadrian’s Waltz IRE,

8609

*Hearts And Minds IRE, h, 8 ans,

Clodovil (IRE) et Heart’s Desire

IRE, 8564/1

Heaven’s Door, h, 3 ans, Elusive

City USA et European Style,

8626/5

Hegemony, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Hermance (GB), 8631/2

Heliomarine, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Castagne, 8658/4

Heliophile, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Lady’s Secret IRE, 8651/1

Hello My Love, h, 6 ans, Literato et

Ciao My Love, 8483

Hello Princess, f, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Victoria Princess, 8694/4

Helvete, f, 2 ans, Elusive City USA

et Hasene, 8584/4

Henry Brulard, m, 2 ans, Planteur

(IRE) et Agent Mimi, 8535/2,

8634/3

Herishef, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Tallence USA, 8569/3

Herleva, f, 6 ans, Oratorio IRE et

Jane Eria (IRE), 8613

Hermangarde, f, 3 ans, Rajsaman

et Hermanville IRE, 8448/2

Heuristique (IRE), f, 3 ans,

Shamardal USA et T’As D’Beaux

Yeux GB, 8696/3

Hidden Value, h, 5 ans, King’s Best

USA et Hermance (GB), 8541

High Dream, m, 3 ans, Zanzibari

USA et High Surf USA, 8526/3

High Live, f, 3 ans, Dunkerque et

Highborne, 8629

*High Street SWI, h, 5 ans, Blue

Canari et High Mare, 8589

High Tower, f, 4 ans, Dark Angel

IRE et Heavenly Music IRE, 8652

Highest Rockeur (GB), m, 3 ans,

Lawman et Rajastani (IRE),

8553/5

Hindalizi Aa, f, 3 ans, (AA), Ares De

La Brunie et Hindzi, 8475/5

Hindyli, f, 5 ans, (AA), Zamouncho

et Hindi, 8679

Hipodamo De Mileto, m, 3 ans,

Falco USA et La Atalaya GB,

8562/7

Holdthasigreen, h, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Greentathir, 8487/2

*Holy Cesar GB, m, 7 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Janet

GB, 8520

*Holy Makfi GB, f, 3 ans, Makfi GB

et Holy Moly USA, 8594

Holy Romane, f, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Careless

Charlie USA, 8585/1

Honorina, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Histoire Sainte, 8556/5

Honorius Quercus, h, 4 ans,

Whipper USA et Eria Diese,

8687/2

Hoquilebo, m, 2 ans, Falco USA et

Honey Gem, 8677

Hors Forfait, f, 5 ans, Naaqoos

(GB) et Tuiga, 8633/3

Horus De Pompadour, h, 4 ans,

(AC), Le Balafre et Hestampe

Japonaise, 8660

Hout Bay, h, 4 ans, Whipper USA et

Iocaste GER, 8465

How Insensitive, f, 2 ans, Evasive

GB et Hickory Spinny USA,

8517/2

Huang Ho, h, 7 ans, Kentucky

Dynamite USA et Cable Beach

USA, 8556

Huascar, h, 3 ans, Rajsaman et

Operam (GB), 8663/5

Hubris, h, 7 ans, Desert Style IRE et

Codicille, 8474/4

Hundred Acre (GB), h, 4 ans,

Poet’s Voice GB et Euroceleb

IRE, 8588

Hurricane Jones, h, 2 ans, Asanga

USA et After Jones, 8503/2

Hurricane Light, h, 2 ans, Orpen

USA et City Of Light GB, 8614/1

*Hurricane Vicky IRE, f, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Hajmah IRE,

8638

Hygrove Seren, f, 2 ans, Style

Vendome et Miss Hygrove IRE,

8650

I

I Am Charlie, f, 4 ans, Great

Journey JPN et Freedom Sweet,

8483

I Love Chaton (IRE), m, 2 ans,

Casamento IRE et Coimbra USA,

8449/3

I Love George, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Lovelot, 8517

I Love Loup, h, 13 ans, Loup

Solitaire USA et Kaldona, 8497

I’M A Rockstar, f, 3 ans, Timos

GER et Rose D’Astair, 8662/5

*Ice Breeze GB, m, 3 ans, Nayef

USA et Winter Silence GB,

8482/4

Ice Cool, h, 8 ans, Lateral GB et

Indianapolis GER, 8587/3

*Ice Man Star GER, m, 5 ans,

Tertullian USA et Ibiza Dream

GB, 8452

Iconic, h, 9 ans, Gold Away (IRE) et

Ring Beaune USA, 8496/1

*If I Say So GB, h, 3 ans, Sayif IRE

et Glen Molly IRE, 8553, 8700

Ifiandra (GB), f, 3 ans, Falco USA

et Skia, 8545

Iggy Chop, h, 3 ans, Captain Chop

et Via Appia, 8626

Ilba De Chignac Aa, f, 4 ans, (AA),

Ilbarritz et Syr Daria, 8685/1

Ilham, f, 5 ans, Muhaymin USA et

Parched IRE, 8588

Ilovetoboogie, f, 3 ans, Kendargent

et Mark Of Brazil, 8537

*Iluminati GER, h, 7 ans, Paolini

GER et Incenza GER, 8587/5

Image Seconde, f, 5 ans, Literato et

Red Cattiva (GB), 8527/3
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*Immediate GB, f, 5 ans, Oasis

Dream GB et Emergency GB,

8549/1

Impatiente, f, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Good To Dance (IRE),

8682

In The Lope (IRE), h, 3 ans, Lope

De Vega IRE et Biswa USA,

8688/5

Inaccessible, f, 9 ans, Kingsalsa

USA et Queen Of Colours (GB),

8502/5, 8684

Inca D’Or, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Braya, 8502, 8654/3

Indenia, f, 3 ans, Bertolini USA et

Echappee Belle (GB), 8644/2

*Indian Skies GB, f, 3 ans, Dubawi

IRE et Lady Of Everest IRE, 8545

*Inevitable Hermann GB, h, 5 ans,

Kheleyf USA et Real Emotion

USA, 8577/4

Infernal Majesty, m, 2 ans, Siyouni

et Healing Dream, 8621/2

Infinite Cheers, f, 2 ans,

Acclamation GB et Wadjet (IRE),

8515/2

Infinite Light, f, 4 ans, Dalghar et

Kshanti USA, 8506/2

Inina, h, 7 ans, Spirit One et

Castada, 8684

*Inns Of Court IRE, m, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et Learned

Friend (GER), 8485/5

Insider, h, 5 ans, Saddex (GB) et

Integration GER, 8675

Instant De Reve, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Argomilla, 8676/1

*Instigator GER, m, 3 ans, Nayef

USA et Imagery GER, 8570/2

*Inverloch IRE, m, 3 ans, Fastnet

Rock AUS et Ideal GB, 8570/4

*Invincible Viking IRE, h, 9 ans,

Invincible Spirit IRE et Lille

Hammer GB, 8527

Irish Ability, f, 8 ans, Irish Wells et

Absente, 8647

Irish Kaldoun, h, 8 ans, Irish Wells

et Magic Kaldoun, 8458/1

Irish Tour, f, 5 ans, Irish Wells et

Aubisquinette, 8665

Iron Spirit, h, 7 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Irish Vintage, 8623

Irone Blue, f, 5 ans, Iron Mask USA

et Villarbleue, 8655

Isacc, m, 4 ans, Samum GER et

Indyca GER, 8483

Issauroma, f, 4 ans, Iron Mask USA

et Joha Fong, 8673/2

*Issue GB, f, 4 ans, Nayef USA et

Isis USA, 8655/2

Istibdad, m, 2 ans, Excelebration

IRE et Paper Profits (GB), 8614

*It’s Not It IRE, h, 6 ans, Tamayuz

GB et Its On The Air IRE, 8575/5

Its All Class, h, 7 ans, Hurricane

Cat USA et She’s All Class USA,

8605/3

Ivan Quercus (IRE), h, 3 ans, Rip

Van Winkle IRE et Politkovskaya

GB, 8537

Izaltar (IRE), m, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Izalia, 8606/5

Izeba, f, 4 ans, Diamond Green et

Batuxa SPA, 8520/3

Izodar, m, 8 ans, Zamindar USA et

Ice Dream GER, 8671

J

J’Adore, f, 2 ans, Zanzibari USA et

Stadore, 8525

Jaboticaba, h, 3 ans, Muhtathir GB

et Janiceinwonderland, 8611

*Jack Muscolo USA, h, 7 ans,

Pomeroy USA et Promenade

Road CAN, 8549/5

*Jack Sparrow GER, h, 8 ans,

Noroit GER et Jeanine GER,

8596/4

Jackson En Bois, h, 3 ans,

Lilbourne Lad IRE et Belova IRE,

8448

Jacksun, h, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Jackanory, 8447/1

Jadawagan, h, 3 ans, Fine Grain

JPN et Quicaneroene, 8651

Janaya, f, 6 ans, Deportivo GB et

Relire, 8564/6

Jarnisy, m, 2 ans, Croco Rouge IRE

et Belle Neyev, 8667

Jasmine A La Plage, f, 2 ans,

Palace Episode USA et Diner En

Ville, 8495

Jay Kulina, m, 3 ans, On Est Bien

(IRE) et Mission Sauvage, 8551,

8691/2

Jazz Melodie, f, 3 ans, Soul City

IRE et Quatz Melody, 8701/1

Je Parts Seul, h, 8 ans, Keltos et

Kal Secret, 8492

*Jedi Princess IRE, f, 3 ans, Sea

The Stars IRE et Titian Time

USA, 8470

Jeep Chope, f, 8 ans, Majorien (GB)

et Love And Cry, 8579/3

Jenilat Pearl, f, 2 ans, Tin Horse

(IRE) et Perchance GB, 8548

Jeu Celebre (IRE), m, 3 ans,

Excelebration IRE et Jeu De

Vivre IRE, 8558/2

Jevousvoisencore (IRE), h, 3 ans,

American Post GB et Jummana,

8680/3

Jeyoosh, f, 5 ans, (AR), Amer KSA

et Digama, 8481

Joan Jet, f, 2 ans, Equiano et

Amarinda GER, 8677

Joffretou, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 8556

*Jollify IRE, f, 4 ans, Manduro GER

et Jomana IRE, 8463

Jonh Jonh, h, 6 ans, Chineur et

Flower GB, 8519/5

*Journey GB, f, 5 ans, Dubawi IRE

et Montare (IRE), 8484/2

Journeyrose, f, 5 ans, Great

Journey JPN et Rose Beryl, 8654

Juan Palomo, m, 2 ans, Cat Junior

USA et Bavaria Queen, 8637

Jugeotte, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Margot Mine

IRE, 8677

Jukebox Star, f, 2 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Etoile Du Sud,

8548/3

Julia Eglesia, f, 3 ans, Rajsaman et

Eglesia GER, 8683

Julietta Star, f, 5 ans, Nickname et

Athena Du Manoir, 8556/3

Just For Love, h, 4 ans, Literato et

Yes My Love, 8618/4

Just Move On, f, 3 ans, No Risk At

All et Jacira, 8457/5

Just You And Me, h, 4 ans, Mr

Sidney USA et Mermaids Quay

IRE, 8669/5

K

Kabaya, f, 3 ans, Stormy River et

Kayaba (GB), 8672

Kadnikov, m, 3 ans,

Henrythenavigator USA et

Varsity GB, 8626/1

Kadori, h, 3 ans, Tandori et

Danakarona, 8509/5

Kaio Chop, h, 6 ans, Deportivo GB

et Very Sol, 8599/1

Kali Marshal, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Kali Perfect, 8606

Kalibur (GER), h, 5 ans,

Astronomer Royal USA et

Kigoma IRE, 8671/1

Kandorelia, f, 4 ans, Kandidate GB

et Orelia Chichi, 8542/3

Kano Kefi, h, 3 ans, Elusive City

USA et Kypriano’s Angel PNA,

8537

Karbayane, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Karbayouna,

8599/3

Karivre, m, 6 ans, Le Havre (IRE) et

Karivera, 8588

Karyfanny, f, 3 ans, Milanais et

Freedom Sweet, 8555

Kasangana, f, 2 ans, Asanga USA

et Karenina, 8504/2

Katana One, h, 2 ans, Sunday

Break JPN et Northern Ocean,

8535/1

Katioushka, f, 6 ans,

Mastercraftsman IRE et Minor

Point GB, 8494

Katja, f, 2 ans, Rajsaman et

Quellaffaire, 8517/5

Kay Kay Boy (IRE), m, 4 ans,

Kodiac GB et Namibia GER,

8676/2

Kazak D’Aumone, h, 3 ans,

Whipper USA et Salut Simone,

8628/5

Kazie, f, 4 ans, Zamindar USA et

Kataragama GB, 8496

Kementari D’Alalia, f, 6 ans, (AA),

Ragmar et Misfits, 8476/4

Kenacross, m, 3 ans, Kendargent et

Across ARG, 8457

Kenartic, h, 3 ans, Slickly et

Vivartic, 8585/4

Kendarguy, h, 4 ans, Kendargent et

Amazing Story, 8532/5

Kenmaria, f, 3 ans, Kendargent et

Reemas, 8678

Kenza Des Aigles, f, 6 ans,

Kendargent et Reza Des Aigles,

8542

Kenzahope, f, 3 ans, Kendargent et

Bedford Hope GER, 8526/4

Keravnos, h, 7 ans, Elusive City

USA et Kypriano’s Angel PNA,

8623

Kersea, f, 5 ans, Dunkerque et Sea

Life, 8564

Khaleesi Mix, f, 3 ans, Slickly et

Shocking Pink, 8683

Kharkov, h, 4 ans, Sea The Stars

IRE et Stunning USA, 8670

Khentykhety, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Delta Du Nil, 8556

Khenza, f, 6 ans, (AA), Carghese

Des Lande et Sandra Jolie,

8476/3

*Khor Al Adaid QA, m, 5 ans, (AR),

Amer KSA et Si Vous Plait QA,

8481

Kieffer Des Aigles, h, 5 ans,

Carlotamix et Abeyance, 8564/3

Kilimaho, h, 2 ans, Maciste et

Kilibibi, 8503/1

Killing Joke, m, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Zanyeva IRE, 8555

Kilo Wren, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Serpina IRE, 8683/3

Kimba Le Lion Aa, m, 3 ans, (AA),

L’Escarfast et Dearlionne, 8513,

8600/4

Kimbe (GER), f, 4 ans, Toylsome

GB et Kigoma IRE, 8499/5

Kinan Junior, m, 2 ans, Cat Junior

USA et Febrero IRE, 8504,

8643/2

King David, h, 9 ans, Iffraaj GB et

Azucar IRE, 8549

King Driver, h, 8 ans, Domedriver

(IRE) et Queenemara IRE, 8682

King Lollipop, h, 7 ans, King’s Best

USA et Rowat Arazi GB, 8505/5

King Malpic, h, 4 ans, King’s Best

USA et Sablonniere, 8676/3
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*King Nelson GB, m, 7 ans, Mount

Nelson GB et Regina Saura GB,

8613/4

King Nonantais, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Castries (IRE),

8588/3

King Of Camelot, m, 2 ans,

Camelot GB et Miss Emma May

IRE, 8449/1

King Of Spades, m, 3 ans,

Foxwedge AUS et And I GB,

8700/4

King Platin, m, 5 ans, Konig Shuffle

GER et Couture Platine, 8574

*King Wood TUR, h, 7 ans, Dilum

USA et Dancingintheclouds IRE,

8674/5

Kingnamix, h, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Podiatriste, 8537/5

Kings Lyn, h, 5 ans, King’s Best

USA et Monava, 8559/5

*Kipferl USA, m, 4 ans, Giant’s

Causeway USA et Satilmis TUR,

8544/4

*Kiri Sunrise IRE, f, 4 ans, Iffraaj

GB et Lucky Flirt USA, 8699

Kisas, f, 2 ans, Manduro GER et Sol

Schwarz (GB), 8584

Kiunguja, f, 2 ans, Linda’s Lad (GB)

et Nera Divine, 8632

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 4 ans, T

H Approval USA et Hypnose

BRZ, 8574

Kizomba, f, 4 ans, Youmzain IRE et

Crusch Alva, 8613

Klassical Dream, h, 3 ans, Dream

Well et Klassical Way, 8540/1

Klondiker (IRE), h, 4 ans, Invincible

Spirit IRE et Kandalek GB, 8698/2

Konig Chouchen, h, 5 ans, Konig

Shuffle GER et Tuseurat, 8496

Konigblue Tavel, f, 4 ans, Konig

Turf GER et Blue Road, 8658

*Kools Brother GER, h, 3 ans,

Soldier Hollow GB et

Knightsbridge BRZ, 8590/3

Korevsky (IRE), m, 2 ans, Intello

(GER) et Voie De Printemps,

8592/1

Koskoroba, h, 4 ans, Kingsalsa USA

et Sikkim, 8595/3

Kospelle, f, 4 ans, Pour Moi IRE et

Pom Pom Pom GB, 8499

Kosty River, m, 2 ans, Stormy River

et Koquette, 8449

Kourdo, h, 9 ans, Double Heart et

Sea Launch, 8669

Kourkan, h, 4 ans, American Post

GB et Kourka, 8464/2

Kresus, m, 2 ans, Falco USA et

Kataragama GB, 8493

*Kyllang Rock IRE, m, 3 ans,

Kyllachy GB et Megec Blis IRE,

8480/4

Kytalpha’s Sun, h, 4 ans, Kitalpha

USA et Quail Landing GB, 8572

L

L’Amour Du Risk, h, 3 ans, No Risk

At All et Lamaya, 8652

L’Arizona, h, 5 ans, (AA), Iris De La

Brunie et La Louisiane, 8640/5

L’As De Gree, h, 4 ans, Intrepid

Jack GB et Polka De La Tour,

8654

L’Astrolabe, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Lavetoria, 8448

L’Optimiste, h, 4 ans, Makfi GB et

Shapoura, 8451

La Bachir, f, 4 ans, Bachir IRE et La

Richelandiere, 8489/5

La Belheme, f, 5 ans, Swedish

Shave et Kirta, 8497/4

La Belle Etoile, f, 4 ans, Whipper

USA et Bouffeylight, 8522/4

La Cagna, f, 2 ans, Saonois et La

Barinia, 8591/2

La Cataleya, f, 2 ans, Alianthus

GER et Zurserl GER, 8495

La Giulietta, f, 6 ans, Linda’s Lad

(GB) et Gaelic Music, 8601

La Glorieuse, f, 2 ans, Rajsaman et

Cat Princess (IRE), 8632

La Houblonniere, f, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Mixed Intention IRE,

8591/3

La Mandragola, f, 2 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB, 8692

La Monna Lisa, f, 4 ans, Falco USA

et Sagar Pride IRE, 8527

La Palombaggia Aa, f, 3 ans, (AC),

Major Grace et L’Occitanie,

8475/3

La Presabia, f, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Rocky City IRE, 8578

La Rossa, f, 3 ans, Noroit GER et

Samba D’Allier, 8628

La Surfeuse, f, 3 ans, Bertolini USA

et Kialoskar IRE, 8644/4

La Tania, f, 2 ans, Siyouni et

Courchevel IRE, 8632

La Testerine, f, 3 ans, Deportivo GB

et Mishkina, 8472

La Undecima, f, 3 ans, Acclamation

GB et Nessa PNA, 8555/2

La Valentine, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Miss

Lordy, 8597

Lady Chaparral, f, 3 ans, Bertolini

USA et By Chaparral, 8617/5

*Lady Frankel GB, f, 3 ans, Frankel

GB et Lady Vettori (GB), 8485

Lady Horse, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Lady Cassandre, 8540

*Lady Lane IRE, f, 2 ans, Dylan

Thomas IRE et La Bay, 8591

*Lady Macapa GB, f, 4 ans,

Equiano et Brazilian Style GB,

8480/1

Lady Of Light, f, 7 ans, Apsis GB et

Lady Marlene, 8523

Lady Pretoria, f, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Lady Winter, 8453/4,

8627/5

Lady Sidney, f, 3 ans, Mr Sidney

USA et Marechale, 8688/3

Lady Surprise, f, 6 ans, Spirit One

et Lady Calas, 8646/1

Lady Violet, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Golden Gleam

IRE, 8521/5

Lagora, f, 2 ans, Style Vendome et

Rue La Fayette SWE, 8602/1

Lake’s Maker, h, 3 ans, Saddler

Maker (IRE) et Pharita’s Lake,

8447

Lance D’Estuaire, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sa Raison D’Etre,

8662

Landa Heigt, f, 8 ans, Lando GER

et Highest Height, 8595

*Landjunge GER, m, 4 ans, Wiener

Walzer GER et La Sterna GER,

8675

Lanvoler, m, 3 ans, Vertigineux et

Land Of Life (IRE), 8578

Largent Du Bonheur, h, 4 ans,

Kendargent et La Joie, 8480/5

Larno, h, 3 ans, Milanais et

Honorable Sister, 8571/3

Las Vegas Diva, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Risky Nizzy GB,

8672/4

Last Episode, f, 2 ans, Palace

Episode USA et Lasdramad,

8650/5

Lastyouni, f, 2 ans, Siyouni et Last

Storm (GB), 8632

Laughing Out Loud, f, 5 ans,

Muhaymin USA et Queensburg

IRE, 8507/2

Launched (IRE), m, 5 ans, Galileo

IRE et Apsara, 8601/2

Laureva Chope, f, 2 ans, Panis USA

et Gooseley Lane GB, 8637/3

Lava, h, 7 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Forewarned IRE, 8577/3

Le Bandit, h, 6 ans, Archange D’Or

(IRE) et Galop Du Bouffey,

8596/2

Le Depute, h, 5 ans, Literato et

Hamida USA, 8564/5

Le King, m, 2 ans, Alexandros GB

et Mermaids Quay IRE, 8690

Le Korngold, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Rock Art IRE, 8541

Le Laimere (IRE), f, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Anahit GB, 8655

Le Mechouar, h, 7 ans, Layman

USA et Sizal, 8451/3

Le Ptitrobert, h, 6 ans, Crillon et

Diane De St O, 8661

Le Rebel, m, 5 ans, Linngari IRE et

Slitana, 8557

Le Ring, m, 7 ans, Slickly et Joha,

8605

Le Rock (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Reine Violette,

8593

Le Sannoisien, h, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Paniquarette, 8651/2

Lead Biscuit, h, 5 ans, Vertigineux

et Land Of Life (IRE), 8477

Lead My Way, h, 6 ans, Al Namix et

Marie Du Lys, 8458/3

*Leaping GB, f, 4 ans, Oasis Dream

GB et Avoidance USA, 8595

Left Hand (GB), f, 4 ans, Dubawi

IRE et Balladeuse, 8484/3

Lehaim, m, 5 ans, Siyouni et El

Cuerpo E L’Alma USA, 8549

Lenvie De Vivre, h, 3 ans, Soul City

IRE et Live The Moment GB,

8531/5

*Leoderprofi GER, h, 10 ans,

Tertullian USA et Lonicera GER,

8670

Let It Be In Paris, h, 4 ans, Dark

Angel IRE et Guiana GER, 8653

Lettre De Chateau, f, 2 ans,

Literato et Gaily Zest USA,

8517/1

Lettyt Storm, m, 3 ans, Category

Five IRE et Letty GB, 8663/1

Levelyne, f, 5 ans, Hannouma (IRE)

et Marlene Abla, 8655/4

Libello (IRE), m, 4 ans, Archipenko

USA et Scarlett’s Pride, 8682/1

Lichtlein, f, 10 ans, Mull Of Kintyre

USA et Airlight (IRE), 8648/4

*Licinius GER, m, 4 ans, Halling

USA et La Vinchina GER, 8574/1

Lie High, m, 3 ans, Rip Van Winkle

IRE et Sandy Light (IRE), 8693

Light Girl, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et La Ville Lumiere USA,

8536/4

*Light Pillar IRE, m, 3 ans, Galileo

IRE et Burning Sunset (GB),

8461/5

*Light Spirit GB, f, 3 ans, New

Approach IRE et Lyric Of Light

GB, 8551

*Lightning Spear GB, m, 6 ans,

Pivotal GB et Atlantic Destiny

IRE, 8485

*Lightoller IRE, h, 3 ans, Harbour

Watch IRE et April IRE, 8700/2

Lilac Fairy, f, 2 ans, Redoute’s

Choice AUS et Border Bloom

GB, 8610/2

Lilly Du Havre, f, 5 ans, Le Havre

(IRE) et Lilly Lando, 8686/5

Lilly Wood, f, 2 ans, Redback GB et

Ziriane, 8504/3

Lily Salsa, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Lily Bolero (GB),

8584

*Linardo GB, h, 4 ans, High

Chaparral IRE et Lady Linda

USA, 8682/3
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Line Drummer, h, 7 ans, Galileo

IRE et Miss Bio, 8608/3

Linngaria, f, 2 ans, Linngari IRE et

Syllable GB, 8667/3

*Lips Dancer IRE, h, 8 ans, Big

Shuffle USA et Lips Plane IRE,

8615

Lisnavagh, f, 5 ans, Doctor Dino et

Sweet Lady Jane, 8561

Litto, h, 6 ans, Honours List IRE et

Tombouctou, 8587

Livoye, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Lady Calido USA, 8682

Livrable (GB), h, 3 ans, Exchange

Rate USA et Medolina USA, 8471

Liwanu, m, 3 ans, Excelebration IRE

et Lausanne (IRE), 8630/1

Liyana, f, 2 ans, George Vancouver

USA et Diyana, 8610

Lloydminster, h, 7 ans, Elusive

Quality USA et Lady Aquitaine

USA, 8561/4

Lodi, m, 3 ans, Whipper USA et

Grise Bomb USA, 8567

London Look (IRE), m, 2 ans,

Dabirsim et Make Up GB, 8565/4

*Londres USA, m, 3 ans, Sea The

Stars IRE et Shawara IRE, 8570/3

Longroy (IRE), h, 3 ans, Oasis

Dream GB et Leaupartie (IRE),

8628

Lorietta, f, 4 ans, Literato et

Helsinka, 8569/2

Lotrextremdumilieu, f, 4 ans,

Sandwaki USA et

Unepetitehistoire, 8538/4

Lotus, h, 5 ans, Elusive City USA et

Basse Besogne (IRE), 8633

Lotus Garden, h, 6 ans, Dark Angel

IRE et Lili St Cyr IRE, 8561/3

Loup Des Steppes, m, 2 ans,

Sunday Break JPN et Aster Nox

USA, 8518

Louvain, h, 8 ans, Vatori et Loupy

Glitters, 8465/2

Louve Sage, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Louve Rouge, 8545

Love In The Mist, f, 8 ans, Limnos

JPN et Folly Lady, 8524, 8598

Love Money, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Sapfo, 8545

Lovely Dancer, m, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Miss Boreal GER,

8493

Lucibell, f, 2 ans, Air Chief Marshal

IRE et Rymi (IRE), 8602

Lucky Harry, h, 10 ans, Equerry

USA et Adulaire, 8505

Lucky Valentine, f, 7 ans, Verglas

IRE et Lexa, 8671

Lulu A Lome, f, 4 ans, Smadoun et

Lumina, 8569

Lustre, m, 9 ans, American Post GB

et Lunaska, 8681

Luxe Vendome, h, 5 ans,

Kendargent et Place Vendome,

8564

Luz Ardiden, h, 3 ans, Kendargent

et Anna Danse, 8683/1

M

Ma Cherie (GB), f, 3 ans, Galileo

IRE et Zaneton, 8568/1

Ma Noemie, f, 5 ans, (AA), Olzarte

De Collong et Maritorne, 8685

Madame Bovary, f, 3 ans,

Hannouma (IRE) et Fauvelinx,

8491, 8662

*Made Of Grey GB, f, 3 ans, Oasis

Dream GB et Representera (GB),

8628

Madencia, f, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Manadouna, 8459/4

Madiva, f, 5 ans, Aussie Rules USA

et Mahradeva GER, 8483/7

Madoune, f, 2 ans, Maciste et

Madicova, 8642/2

Maeghan, f, 2 ans, Panis USA et

Mephala, 8667/2

Maelana Aa, f, 4 ans, (AC),

Annapolis et Maela, 8679/4

*Maelia USA, f, 3 ans, Redoute’s

Choice AUS et Mantilla USA,

8590/2

Maeline, f, 3 ans, Spirit One et

Terre De Haut, 8462/4, 8672

Magesq Dralliv, f, 3 ans, Cat Junior

USA et Mageska, 8597/2

*Magic Mac GB, f, 5 ans,

Stimulation IRE et Supatov USA,

8695/4

Magic Valmer, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Magic Roundabout,

8489/1

*Magical Forest IRE, f, 3 ans,

Casamento IRE et Hurry Home

Hydee USA, 8678

Magicienmake Myday (GB), m, 6

ans, Whipper USA et Whisper To

Dream USA, 8586

Maharad, h, 7 ans, Meshaheer USA

et Danse Mecene, 8699/3

Mahati, f, 4 ans, Montjeu (IRE) et

Minaccia GER, 8463/4

Mai Jeanne, f, 3 ans, Vatori et A La

Belle Etoile, 8540

Maiden Voyage, f, 2 ans, Motivator

GB et Atlantic Light GB, 8495/2

Maidstone Majesty, h, 3 ans,

Soldier Of Fortune IRE et Maid

For Music IRE, 8551

Maigvil, h, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Sonneville, 8606/4

Maireef, m, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Key Reef IRE, 8594

Maize And Blue (IRE), m, 4 ans,

Danehill Dancer IRE et Grande

Melody IRE, 8473

Major Blue, m, 2 ans, Palace

Episode USA et Thamara USA,

8609

*Major Westminster GER, h, 3 ans,

Le Havre (IRE) et Manita IRE,

8567

Majura, f, 4 ans, Vatori et Xiberua,

8488/3

Makata Blue, f, 3 ans, Creachadoir

IRE et Danse Quatz, 8531/1

Maktava, m, 2 ans, Makfi GB et

Poltava, 8547

Malik, m, 4 ans, Equiano et Queenly

Bearing (GB), 8549

Malvasia, f, 5 ans, Hannouma (IRE)

et Charmer Sweet USA, 8474

Mamynea, f, 5 ans, Litaneo (IRE) et

Mamy Henriette, 8645

Man Fieber, h, 8 ans, Layman USA

et Goldfieber GER, 8477/3

Man Of Letters, m, 3 ans, Literato

et Snake River IRE, 8447

Man To Man, m, 2 ans, Manduro

GER et Prewar GB, 8609

Manahir, m, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Lerina, 8471/4

Mandolin Wind, f, 3 ans, Equiano et

Dhurwah IRE, 8553

Mangaia, f, 3 ans, Orpen USA et

Mapiya (GB), 8603/1

Mangusto, m, 4 ans, Roderic

O’Connor IRE et Mantadive,

8623/6

Maningoza, h, 3 ans, Vision D’Etat

et Gare Du Nord (IRE), 8456

Manneken Pis, m, 3 ans, Soave

GER et Bawinanga USA, 8620/5

Manuheer, h, 7 ans, Meshaheer

USA et Sweet Manu ITY, 8615

Maola, f, 3 ans, Cockney Rebel IRE

et Morning Glory GER, 8545

Mapaoni, h, 5 ans, Royal Assault

USA et My Pearly, 8497/5

Maply, h, 5 ans, Slickly et Mapow,

8615/3

Marathon Man (GB), m, 3 ans, So

You Think NZ et Marie Des

Fleurs, 8545/5

Marcolob, h, 5 ans, Royal Assault

USA et Maid Marion UAE, 8641/4

Marina Marine, f, 5 ans, Midships

USA et Sky The News, 8492/2

Marina Marshall, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Dubai Marina GB,

8662/4

Marmaduke, h, 4 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Terramix

(IRE), 8502/2

Marquisienes, f, 5 ans, Literato et

Melodya, 8613

Marsh Harbour, m, 2 ans, Zafeen

PNA et Moon Romance, 8547

*Martini Gin IRE, f, 3 ans, Dragon

Pulse IRE et Lady Gin USA, 8448

*Massaat IRE, m, 4 ans, Teofilo

IRE et Madany IRE, 8485/3

Massina, f, 2 ans, Style Vendome

et Mapiya (GB), 8624/1

*Master Dan GB, h, 6 ans,

Mastercraftsman IRE et Danella

IRE, 8451, 8573/1

Master Plan, h, 4 ans, Strategic

Prince GB et Thiva USA, 8451

Mathonville, f, 3 ans, Rajsaman et

Tunis, 8631/3

Matken, h, 5 ans, Kendargent et

Matwan, 8561/5

Mauve (GB), h, 4 ans, Slickly et

Penne, 8676/5

Max La Fripouille, h, 5 ans, Panis

USA et Codicille, 8675

Maxireporter, h, 6 ans, Nombre

Premier (GB) et Freeze Frame,

8644/3

Mayyas, h, 4 ans, Sea The Stars

IRE et Don’t Hurry Me (IRE),

8521/1

Mcklaya, f, 2 ans, Big Bad Bob IRE

et Wimple’s Girl IRE, 8690

Measure Of A Day, m, 2 ans, Rio

De La Plata USA et Gereon,

8493/4, 8692/4

Medha, f, 4 ans, Vatori et Mehany,

8695

Meisho Kongoh (IRE), m, 3 ans,

Makfi GB et Instant USA, 8668

Mekong Delta (IRE), f, 5 ans,

Azamour IRE et Halong Bay,

8506/4

Melchief, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Melanzane (GB),

8665/2

*Melissa Jane GB, f, 3 ans,

Foxwedge AUS et Queensgate

GB, 8571/2

Melodie Celeste Aa, f, 3 ans, (AA),

Caradak IRE et Harmonie

Celeste, 8580/1

Melodynelson Aa, f, 3 ans, (AA),

Benevolo De Paban et

Mossanne, 8514

Menardais, h, 8 ans, Canyon Creek

IRE et Madeleine’s Blush USA,

8494/5

Mensch, m, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Shawn, 8657/4

Mer Et Jardin (GB), f, 5 ans, Lord

Shanakill USA et Mirandola’s

Dream, 8681/5

Meralino, h, 7 ans, Le Triton (USA)

et Valie Du Pecos, 8589/4

Merapi, m, 6 ans, Chineur et

Soliciflore, 8615

Mercator, h, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Materialiste (IRE), 8520

Merikha (GB), m, 3 ans, Shamardal

USA et Only Green (IRE), 8630/2

Mesha One, h, 4 ans, Meshaheer

USA et Love D’Or, 8686/4
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Mesonera, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Niska USA, 8670/2

Metal Precious, f, 2 ans,

Kendargent et Damdam Freeze,

8636

Meteorite, f, 3 ans, Medecis (GB) et

Amber Two GB, 8555/5

Metramo, h, 5 ans, Kouroun et

Queen Shara, 8453/2

Mick Santo, h, 9 ans, Policy Maker

(IRE) et Vale Of Truth USA,

8684/3

Mid River, f, 3 ans, Stormy River et

Midleft, 8594

Midnight Express, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et High Will,

8583

*Mightily GB, m, 3 ans, Dubawi IRE

et Mandellicht IRE, 8629/3

*Mignolino IRE, h, 5 ans, Kodiac

GB et Caterina Di Cesi GB, 8552

Mihanie, f, 6 ans, Slickly et

Becquamour, 8684/1

Mika De Cambeilh, h, 5 ans,

Maciste et Shining Rose, 8645/3

Milady De L’Astree, f, 6 ans, (AA),

Regality et Jolifleur De Tanus,

8479/2

Millfield, m, 4 ans, Whipper USA et

Victoria College, 8623/1

Milyas, h, 8 ans, Muhtathir GB et

Miss Clem’s, 8502

Ming Dynasty, h, 5 ans, King’s Best

USA et Memoire, 8487/5

Minimiss, f, 3 ans, Spirit One et

Mamamia, 8531

Ministre D’Etat (IRE), h, 10 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et

Millionaia (IRE), 8549

Mint Julep, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Minted

USA, 8498/1

Miracle Des Aigles, h, 4 ans,

Siyouni et Folie Des Aigles, 8483

Mirasol, f, 4 ans, Makfi GB et

Singing Machine USA, 8604/2

Miss Alpha, f, 2 ans, Cape Cross

IRE et Motivation, 8548

Miss As, f, 7 ans, Davidoff GER et

Nikibanna, 8641/2

Miss Bowl, f, 7 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Missymaria, 8607

Miss Charlotte (IRE), f, 3 ans,

Kheleyf USA et Miss Penelope,

8462

Miss D’Argent Aa, f, 3 ans, (AA),

Vertigineux et Falbala Du Pecos,

8580

Miss Julia Star, f, 3 ans, Never On

Sunday et My Juju, 8471/1

Miss Melbourne, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Miss Alabama,

8470/1

Miss Post Office, f, 8 ans,

American Post GB et Miss Prism

USA, 8556

Miss Rafael, f, 6 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Miss Salvador,

8671/4

Miss Sienna (GB), f, 2 ans, Equiano

et Candycakes IRE, 8584/1

Miss Tresor Aa, f, 3 ans, (AC),

Fandsy et Molene Tresor, 8580

Mississippi Dream, h, 4 ans, (AA),

Gnome et La Louisiane, 8479/4

Mist Eclair, f, 5 ans, Eclair Du Fada

et Mist Here, 8508/4

*Mister Art IRE, m, 3 ans, Art

Connoisseur IRE et Miss

Chaumiere GB, 8700

Mister Smart, h, 7 ans, Smadoun

et Miss Canon, 8573

Mitezza, f, 3 ans, Nayef USA et

Satwa Blue (IRE), 8683/5

Mix Reality (IRE), m, 3 ans,

Lawman et Reality, 8583

Mo Name, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Style For Life IRE,

8654/4

Mocklershill, h, 5 ans, Siyouni et

Irish Vintage, 8633

Mog Edwards, m, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Fedora IRE, 8585

*Moisson Precoce GB, f, 2 ans,

Lawman et Arch Of Colours GB,

8581/2

Mokka, f, 6 ans, Astronomer Royal

USA et Fulcrum GB, 8596

Molesne Chop, h, 6 ans, Deportivo

GB et Amour Parfait (IRE), 8587

*Moll Cutpurse GB, f, 4 ans, Dick

Turpin IRE et Jemima Nicholas

GB, 8501/2

*Molly King GER, h, 4 ans, Lando

GER et Molly Maxima GER, 8641

Mon Amie Chop, f, 2 ans, Captain

Chop et Bouboulina GB, 8690/4

Mon Cheri, m, 2 ans, Makfi GB et

Skysweeper, 8694

Mon Etoile, f, 2 ans, Thewayyouare

USA et Uruguay (IRE), 8637/1

Mona Chope, f, 4 ans, Deportivo GB

et Moon Serenade GB, 8466/4

Mona Louisa, h, 4 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 8521

Monargent, h, 2 ans, Kendargent et

Monava, 8677

Moncofar (IRE), m, 9 ans, Refuse

To Bend IRE et Moonbaby,

8477/2

Monfrere, h, 4 ans, Honolulu IRE et

Joly Violette, 8451

Monkey Fire (GB), m, 3 ans,

Evasive GB et Lady Angele,

8447, 8626

*Monreal IRE, m, 3 ans, Peintre

Celebre USA et Montezuma

GER, 8461/2

Monsieur Bandido, m, 3 ans,

Creachadoir IRE et Miss Eva

(GB), 8626

Monsieur Cannibale, h, 4 ans, Way

Of Light USA et Moon Romance,

8451/5

Monsieur De Pail, h, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Dame De Pail,

8567

Monsieur Enzo, h, 3 ans, Mr Sidney

USA et Manadouna, 8567

Monsterchop, h, 3 ans, Captain

Chop et My Princess, 8647/2

Montaigne, h, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Materialiste (IRE),

8569

Montalban, h, 10 ans, Elusive City

USA et Realy Queen USA, 8698

Montego, m, 4 ans, Excellent Art

GB et Massaye (IRE), 8577

Montellano, h, 3 ans, Montmartre et

Churriana (IRE), 8558/4

Montesquieu, h, 7 ans, Silvano

GER et Beiramar IRE, 8573/5

Moon Eclipse, f, 3 ans, Paco Boy

IRE et Cinta GB, 8611

Moonracer, m, 2 ans, Linngari IRE

et Auto Rouge (IRE), 8667/1

Moonwalk Step, m, 4 ans, Whipper

USA et Egypt Moon (GB), 8586/5

More Than This, h, 4 ans,

Authorized IRE et Magic Date,

8675/2

Mortierdor, h, 5 ans, Key Royal

GER et Bela Maria Has, 8658/2

Mortree, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sallen IRE, 8675/7

*Moscow Eight IRE, h, 11 ans,

Elusive City USA et Hurricane

Lily IRE, 8699

*Motabaary IRE, h, 7 ans,

Tamayuz GB et Truly Yours IRE,

8675

Motorsport, m, 2 ans, Motivator GB

et Monarquia (IRE), 8614

Mounirchop, h, 3 ans, Soave GER

et Moon Serenade GB, 8555

Mr Splendid, h, 8 ans, Zieten USA

et Salina Sea, 8623

Mr Young, h, 3 ans, Mr Sidney USA

et Young Majesty USA, 8693/4

*Mubaalegh GB, m, 3 ans, Dark

Angel IRE et Poppet’s Passion

GB, 8480

Muhlya, f, 5 ans, Muhaymin USA et

Skalya, 8646

Muhta West (IRE), h, 6 ans,

Muhtathir GB et Pharma West

USA, 8524/5

*Multideal GB, h, 4 ans, Multiplex

GB et Elusive Deal USA, 8596

Mumgala, f, 7 ans, Samum GER et

Stamingala IRE, 8573

Munawwar (GB), h, 5 ans,

Showcasing GB et Feld

Marechale, 8474

*Mutamarida IRE, f, 3 ans, Teofilo

IRE et Penny Post IRE, 8689/3

Muthla, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Latinia, 8680/1

Muttrah Fort, m, 3 ans, Dubawi IRE

et Sabratah GB, 8553

My Arman, m, 3 ans, Sunday Break

JPN et Little Farm, 8678

My Girl Ele, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Testama, 8597

My Lady Lights, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Ladysham

Ofsaint’s, 8564

My Love Dream, m, 2 ans, Moss

Vale IRE et Shayalina, 8518/4

My Swashbuckler (IRE), m, 2 ans,

Pour Moi IRE et Avventura USA,

8657/1

Myasun, h, 10 ans, Panis USA et

Spain, 8599/5

Myfriendrich (GB), h, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et

Abandagold IRE, 8688

Mysterieux, h, 7 ans, Tamayuz GB

et Sister Trouble, 8451/1

N

Naab, m, 3 ans, Siyouni et

Magdala, 8555/1

Nabunga, h, 5 ans, Aussie Rules

USA et Grantsville GER, 8675/1

Nahia Becassiere, f, 3 ans, Loup

Breton (IRE) et Mille Etoiles

USA, 8578

Najah, f, 3 ans, (AR), Munjiz et

Dahwa, 8469/3

*Namar IRE, f, 2 ans, Intello (GER)

et Ballybacka Lady IRE, 8548/5

Namasjar, f, 3 ans, Rajsaman et

Dame Phanie, 8626

Namran, m, 3 ans, Medicean GB et

Naan (IRE), 8620/4

Naousa, f, 4 ans, Loup Breton (IRE)

et Baklava (IRE), 8459

Napoleo Malpic, h, 8 ans, (AA),

Fairly Ransom (USA) et Lionne

Rousse, 8479/1

Nargis Queen, f, 4 ans, Slickly et

Quiet Queen GB, 8572

Naribaa, f, 5 ans, Discours et

Traka, 8645/4

*Narnia Dawn IRE, f, 4 ans,

Roderic O’Connor IRE et

Nordkappe GER, 8623

Natsume, f, 4 ans, Monsun GER et

Primo Ordine JPN, 8569

Naziq, f, 5 ans, (AR), Mahabb UAE

et Aleefa, 8481

Ndesha, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Barsha USA, 8628

*Nearly Caught IRE, h, 7 ans, New

Approach IRE et Katch Me Katie

GB, 8487

Neg Djok Risk, h, 3 ans, Banyan

Tree et Questney Girl, 8509/2

Neige Eternelle, f, 2 ans, Makfi GB

et Still I’M A Star IRE, 8610/3
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Neostar, h, 7 ans, Litaneo (IRE) et

Yucstaky, 8647/5

Never Compromise, h, 4 ans,

Astronomer Royal USA et Noor

Forever, 8670

Never Say Never, f, 4 ans, Never

On Sunday et Teatime, 8682

New Bella, f, 3 ans, Kendargent et

Nouvelle Chance GER, 8568/5

New Hero, m, 3 ans, Tamayuz GB

et Galaxidi (GB), 8567

New Way, h, 5 ans, Siyouni et

Saishu IRE, 8681/3

*Newcomer GB, f, 3 ans, New

Approach IRE et Khor Sheed GB,

8528/3

Next Temptation, h, 6 ans, Teofilo

IRE et Xaara SWE, 8596/1

Ngendha, f, 3 ans, Evasive GB et

Non Resolu, 8528

Nice To See You, m, 4 ans, Siyouni

et Around Me IRE, 8483/1, 8623

Nicky Green, f, 2 ans, Diamond

Green et Fusee Francaise, 8624/4

Nicolchop, h, 5 ans, Soave GER et

Indiana Chope, 8473, 8598/1

Niedziela (IRE), f, 3 ans,

Henrythenavigator USA et

Kartica GB, 8701/5

Night Of Mystery, f, 3 ans,

Medicean GB et Night Heart IRE,

8631

*Night Sheriff GB, f, 2 ans,

Lawman et Moonlight Rhapsody

IRE, 8525/1

Nile Desire (GB), f, 3 ans, Makfi GB

et Arrow Of Desire (GB), 8551

Nimo, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Nimohe, 8695

Nimocis, m, 2 ans, Medecis (GB) et

Nimohe, 8449

Nine Letters, f, 2 ans, Makfi GB et

Teth GB, 8525

Nisham (IRE), h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Jailamigraine (IRE), 8670

No Faith, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et

Macina IRE, 8581/3

No Surrender, m, 2 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Plantation,

8576/5

Nobildonna, f, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Karina Du Commeaux PNA,

8628

*Noble Agrippina GER, f, 4 ans,

Manduro GER et Nouvelle

Noblesse GER, 8488

*Noble Black GB, f, 3 ans, Bated

Breath GB et Precious Secret

IRE, 8558

*Noble Galileo GER, h, 7 ans,

Galileo IRE et Nordtanzerin GER,

8687

Noble Lyric (IRE), f, 4 ans, Poet’s

Voice GB et Noble Ginger,

8542/5

Noir Intense, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Holiday Maker GB, 8606

Nom De Famille, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et New Saga, 8626

Nonante A Estivaux, f, 3 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Noces D’Or

A Estiv, 8514/3

*Normal Equilibrium GB, h, 7 ans,

Elnadim USA et Acicula IRE,

8699

Norwegian Lord, m, 2 ans,

Kendargent et Norwegian Lady,

8634/4

Nosongsosweet (IRE), f, 3 ans,

Manduro GER et Afaf, 8680

Nostalbowl, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Nostaltir, 8466

Nothing Nothing, m, 4 ans,

Kadence et Rien De Rien, 8532

Notte A Roma (IRE), h, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Japan

GER, 8693

Notte D’Oro (IRE), f, 5 ans, Montjeu

(IRE) et Notting Hill BRZ, 8559/3

Nouange Jelois, f, 4 ans,

Hannouma (IRE) et Star Angels,

8627

Noukia, f, 3 ans, Fine Grain JPN et

Turfani IRE, 8447/2

Nuee Ardente, f, 3 ans, Soave GER

et Country Jane, 8693/3

Nuit De Mai, f, 3 ans, Evasive GB et

Pixy (GB), 8536/5

Nullemont (IRE), f, 3 ans,

Rajsaman et Nonsuch Way

(IRE), 8680

Nusu Nusu, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Infinitely

GB, 8534

O

*O Dee GB, h, 5 ans, Iffraaj GB et

Queen’s Grace GB, 8557/2,

8699/5

Oa Laylix, h, 9 ans, Layman USA et

Oa Flix, 8646/2

*Obsess With Fame IRE, f, 5 ans,

Excellent Art GB et Zaraba IRE,

8635

Occupation, m, 2 ans, Asanga USA

et Nanook, 8503/3

*Ocean Fairy IRE, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Ocean

Talent USA, 8528/4

Octoking, m, 5 ans, Kingsalsa USA

et Marie Octobre, 8464

Oeuvre, f, 5 ans, Vertigineux et

Ovidie, 8473/2

Oh Dream (GB), f, 3 ans, Oasis

Dream GB et Oh Beautiful GB,

8568

Ok Et Apres, f, 5 ans, Panis USA et

Sophie TUR, 8596/3

Old Chap, h, 6 ans, Early March GB

et Chappaquidick, 8665

Old Trafford, h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Darakiyla IRE,

8628/2

Olgivanna, f, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Marisa Merz IRE,

8521

Olirodigan, h, 4 ans, American Post

GB et Alinade, 8466/5

Olivia Pope, f, 4 ans, Magadan IRE

et Mission Sauvage, 8573/4

Omaha Spirit, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Locyborg Royale, 8540

On The Rox, m, 3 ans, Sinndar IRE

et Roxelana, 8567

One Deal, h, 6 ans, Nombre

Premier (GB) et Diluvienne, 8579

One Diamond, h, 5 ans, Spirit One

et Velvet Diamond, 8523/5,

8607/4

One Foot In Heaven(IRE), m, 5

ans, Fastnet Rock AUS et Pride,

8625/2

One Pour Moi, f, 3 ans, American

Post GB et You Or No One (IRE),

8516

*One Youmzain IRE, h, 4 ans,

Youmzain IRE et Ya Hajar GB,

8489/4

Oona, f, 2 ans, Declaration Of War

USA et Salorina USA, 8636/4

Opallia, f, 4 ans, Diamond Green et

Brixa, 8612

Open Boy, h, 5 ans, Maximum

Security (IRE) et Maria Negra,

8661

Opulent D’Oroux, m, 4 ans, Monos

GER et Opportunistic IRE, 8675

Or Et Noire, f, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Parad’or, 8679/1

Orangefield, h, 6 ans, Soave GER

et Moon Serenade GB, 8549/2

Orgarcon, h, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Cat Princess (IRE), 8668/1

Ormixa, f, 2 ans, Orpen USA et

Maximova IRE, 8632/2

Ottavia, f, 3 ans, Silver Frost (IRE)

et Rampoldina GB, 8563

P

P’Tit Garcon, h, 3 ans, Siyouni et

Lily Merrill GB, 8620/3

P’Tite Fugueuse, f, 4 ans,

Domedriver (IRE) et Quelea Du

Vallon, 8661/4

Paban De France Aa, m, 3 ans,

(AA), Benevolo De Paban et

France Du Pecos, 8514/1

Pachadargent, h, 6 ans,

Kendargent et Sabasha, 8675

Pain Perdu, h, 10 ans, Vespone IRE

et Coastline GB, 8655

Paisano, m, 2 ans, Casamento IRE

et Provisional GB, 8614

Palaccitos, h, 2 ans, Pedro The

Great USA et Pop Mess IRE,

8535

Palitina, f, 4 ans, Heliostatic IRE et

Pituss GB, 8534/5, 8655/3

Palpitator, m, 3 ans, Motivator GB

et Feerie Stellaire, 8545/1

Palya, f, 2 ans, Panis USA et

Skalya, 8632/4

Pampa Bright, f, 5 ans, Chichi

Creasy et Bright Ruler, 8458/2

Panameras, f, 3 ans, Medecis (GB)

et So Long Girl GB, 8553/3

Panasun, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Loupana, 8644

Pandora Du Lys, f, 3 ans, Al Namix

et Malika Du Lys, 8563

*Pangania GER, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Paragua GER, 8689

Papa Winner, h, 3 ans, Salut

Thomas et Palea GER, 8628

*Papou GB, f, 4 ans, Medicean GB

et Passata, 8682

Parabak, m, 2 ans, Maxios (GB) et

Parandeh, 8493/1

Parabellum (IRE), m, 3 ans,

Dubawi IRE et Pacifique (IRE),

8570/5

*Parin GB, f, 3 ans, Motivator GB et

La Bikina GB, 8668/2

Parinda, f, 2 ans, Kendargent et

Pioneer Girl (IRE), 8495

Paris Seychelles, h, 3 ans, Soul

City IRE et Lady Stapara (IRE),

8457

Park Square, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 8498/4

Parti Pris (GB), f, 4 ans, American

Post GB et Pirogue Bleue (IRE),

8542/4

Parzival (IRE), h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Slyta, 8681

Passion Nonantaise, f, 3 ans,

Chichi Creasy et Une

Nonantaise, 8545/2

Patascoy, m, 2 ans, Wootton

Bassett GB et Noble World GER,

8576/1

Path, m, 3 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Headdress IRE, 8597

Patsy, f, 2 ans, Redback GB et

Aventure Secrete, 8495

*Paul Soto IRE, h, 3 ans, Roderic

O’Connor IRE et Halicardia GB,

8472/3

Paul’s Saga, f, 3 ans, Martaline GB

et Humoriste, 8582/1

Payne’s Gray, h, 4 ans, Slickly et

Russian Hill (GB), 8524/2

Peace Valley, h, 4 ans, Vatori et

Perdiz GER, 8669

Pearl Cash, f, 3 ans, Cat Junior

USA et My Perle, 8662
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Pearl Dragon, m, 6 ans, Nicobar

GB et La Marlia, 8559/2

Pelias, f, 3 ans, Hannouma (IRE) et

Ethelinda GB, 8526/5, 8638/1

Penjack, h, 4 ans, Orpen USA et A

Ma Yen ITY, 8544/2

*Penny Lane GER, f, 3 ans, Lord Of

England GER et Peace Time

GER, 8470/2

*Per Un Dixir IRE, m, 4 ans, Holy

Roman Emperor IRE et

Cottonmouth IRE, 8464

Perfecto Ragazzo (IRE), m, 3 ans,

Nayef USA et Ibizane USA, 8626

*Performing IRE, h, 3 ans,

Showcasing GB et Mansiya GB,

8668

*Perigean IRE, f, 3 ans, Shamardal

USA et Tidespring IRE, 8457

Perle Angel, f, 3 ans, Vertigineux et

Poca De Gracia (IRE), 8672/1

Perle De Darcan, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Suama,

8597/4

Perle Du Chabois, f, 6 ans, Axxos

GER et Swing Et Smart, 8499/1

Perle Nonantaise, f, 4 ans,

Alexandros GB et Castries (IRE),

8473

Perlissima Du Lac, f, 3 ans, (AA),

Regality et Jolie Music Du Lac,

8600/1

Perrecalla, f, 7 ans, Anabaa Blue

(GB) et Pomposa IRE, 8635/4

Petit Marin, m, 2 ans, Solon GER et

Sandra Lawyer, 8602

Petite Milanaise, f, 3 ans, Milanais

et Petite Sala GB, 8603

Petrasham, f, 3 ans, Whipper USA

et Rubber IRE, 8555

Petrosinella, f, 2 ans, Worthadd IRE

et La Tour Rouge GB, 8495

Philomena, f, 3 ans, Makfi GB et

Mamie Zane, 8447/4

Phoenix Rose, f, 2 ans, Siyouni et

Landing Site, 8694

Piedi Di Oro (IRE), h, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et Steel

Woman (IRE), 8452

Pier Cesar, m, 2 ans, Siyouni et

Crossed Fingers IRE, 8565/1

*Pika’s Traverse GB, h, 3 ans,

Cacique IRE et Montaria GER,

8567/1

Pilgrim Des Haies, f, 6 ans, Panis

USA et Silverqueen, 8665/5

Piman Wouj, h, 2 ans, Rajsaman et

Beauficel, 8643/3

Pink, f, 5 ans, Elusive City USA et

Unbaka (GB), 8488

Pinot Grigio, h, 5 ans, Kendargent

et Jolie Lili, 8633/4

Pippa Power, f, 3 ans, Linngari IRE

et Paradise Rain GB, 8668

*Pistoletto SPA, m, 6 ans, Green

Tune USA et Ishi Adiva GB, 8496

*Pitchman USA, m, 2 ans, Artie

Schiller USA et Rouwaki USA,

8650

*Pixie Hollow IRE, f, 6 ans, Verglas

IRE et High Fun, 8522/3

Pixsou, m, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Spinning Bailiwick GB,

8535

Plavaline, f, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Danoya, 8584/2

Pleasant Flight, h, 6 ans, Redback

GB et Silent Flight, 8533/1

*Pleasant Surprise IRE, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Ibiza

Dream GB, 8463/2

*Please Be True IRE, m, 2 ans,

Camacho GB et Semper Fi GB,

8634/5

Please Love Me, f, 5 ans, Fuisse et

Green Gem BEL, 8644/1

Plumatic (GB), m, 3 ans, Dubawi

IRE et Plumania (GB), 8622/2

Poldina, m, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Rampoldina GB, 8650/3

Pole Celeste, h, 3 ans, Zizany IRE

et Petite Ourse (GB), 8531/2

Polkarena, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Arena, 8483

*Polo GER, h, 7 ans, Sholokhov IRE

et Poule D’Essai GER, 8627/3

Polo The Great, m, 2 ans, Pedro

The Great USA et Sizalia, 8449/5

Polonia Queen, f, 3 ans, Motivator

GB et Glicine GER, 8578/1

Pompogne, f, 2 ans, Evasive GB et

Teoris IRE, 8637/2

Portalay, h, 6 ans, Layman USA et

Portella GER, 8669/1

Porto Pollo, m, 2 ans, Manduro

GER et Silky Steps IRE, 8592

Positive Attitude, f, 2 ans,

Rajsaman et Cup Cake, 8657

Postgirl, f, 3 ans, Motivator GB et

Pray From Heaven IRE, 8668

Potoa, h, 2 ans, Oa Le Bel et Poto

Mitan, 8642/4

Poudreur, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Volga Volga USA,

8672

Poudreuse, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Ellipsis (GB), 8631/5

*Pour La Famille IRE, f, 2 ans,

Pour Moi IRE et Wooded Glade

GB, 8692

Power Blue, m, 2 ans, Toni Blue et

Starlight, 8614

*Power Of The Cross GB, f, 3 ans,

Cape Cross IRE et Portmeirion

GB, 8448

*Powerful GER, f, 2 ans, Liquido

GER et Pierette GER, 8614

Prairie Blossom, f, 3 ans,

Dalakhani IRE et Prairie Runner

IRE, 8456/2

Prairie Enchantee (IRE), f, 3 ans,

Muhtathir GB et Parcelle Perdue,

8652

Prairie Salsa, f, 6 ans, Meshaheer

USA et Prairie Scilla GER, 8615/2

Predetermined (IRE), h, 4 ans,

Lope De Vega IRE et Queen

Bodicea IRE, 8695/5

Premier Consul, m, 2 ans, Rip Van

Winkle IRE et Cucuma, 8535/3

Premier Division, m, 2 ans,

Wootton Bassett GB et Premier

Acclaim IRE, 8634/2

Premier Episode, h, 4 ans,

Diamond Green et Coldgirl,

8521/4, 8698

Presidente Line, f, 3 ans, Martaline

GB et Presidence, 8456/3

Press Officer, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Attachee De Presse IRE,

8543/5

*Pressure GB, h, 5 ans, Equiano et

Classical Dancer GB, 8633/5

Pretty Hole, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Doraq IRE, 8561/7

Pretty Strange (IRE), f, 3 ans,

Siyouni et Shanghai Noon, 8638

Prime Minister, m, 3 ans, Dutch Art

GB et Vigee Le Brun USA, 8672/5

Prime Spot (IRE), h, 5 ans, High

Chaparral IRE et High

Maintenance, 8458

Prime Suspect, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Premiere

Danseuse (GB), 8466/1

Prime Time, m, 3 ans, Pivotal GB et

American Adventure USA, 8688

Prince Admiral, h, 4 ans, Zanzibari

USA et Acatama USA, 8473/3

Prince De Perse, h, 7 ans, Whipper

USA et River Valentine, 8635/1

Prince Dino, h, 6 ans, Doctor Dino

et Arthurs Princess IRE, 8474/5

Princess Of Snow (IRE), f, 3 ans,

Rajsaman et Mahendra GER,

8628

Princesse Zambezi, f, 4 ans,

Zambezi Sun GB et Polga, 8541

Prinz Hlodowig, m, 3 ans,

Rajsaman et Princess Cheri

GER, 8582/3

Propulsion (IRE), h, 8 ans, Pulpit

USA et Brooklyn’s Storm USA,

8497

Prorisks, h, 11 ans, Take Risks et

Prostar, 8538/1, 8633

Proud Conqueror, m, 2 ans, Blu

Constellation ITY et Palma Nova

GER, 8657

Puce Du Rheu, f, 8 ans, Ascetic

Silver et Divine Du Rheu, 8604

Pure Poesie, f, 3 ans, Poet’s Voice

GB et Sherinn GB, 8585

Pyramid First, f, 2 ans, Evasive GB

et Pyramid Painter IRE, 8610

Q

Qatar Bolt (GB), m, 2 ans, French

Fifteen et Yellow And Green GB,

8449/2

Qatar Divine, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Accordia

USA, 8688

Qatar Sunshine (GB), f, 2 ans,

Kendargent et Lykea (IRE),

8565/5

Queen Boreale, f, 6 ans, King’s

Best USA et Dyhim Boreale,

8497

Queen Of Holy (GB), f, 6 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Fleche

Rose USA, 8619/5

Queen’s Of Marshal, f, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Queen’s

Garden USA, 8545/7

Quevillon, m, 3 ans, Siyouni et

Princess Roseburg USA, 8630/3

R

Race For Fame (IRE), h, 6 ans,

Meshaheer USA et Rocky Mixa,

8670/4

*Rahil IRE, h, 3 ans, Dalakhani IRE

et Rose Quartz GB, 8663

Rahzi, h, 5 ans, Naaqoos (GB) et

Remember Mix, 8577/2

*Rainbow Black GB, m, 3 ans,

Kheleyf USA et Highly Spiced

GB, 8638/3

Rainbow Dasch, f, 3 ans,

Confuchias IRE et First Zita GER,

8631

Rainbow Knight (GB), h, 9 ans,

Rainbow Quest USA et Poli

Knight GB, 8608/5

Rajeh, m, 3 ans, (AR), Jaafer Asf

GB et Nelka, 8467/1

Rajeline, f, 3 ans, Rajsaman et

Tengeline, 8462/5

Rajsa Card, h, 3 ans, Rajsaman et

Equity Card PNA, 8628/3

Randulina, f, 4 ans, Early March GB

et Rada Angel IRE, 8608/1

*Range Of Knowledge IRE, h, 4

ans, Bushranger IRE et Pearls Of

Wisdom GB, 8557/4

Rash Away, h, 7 ans, Rashbag GB

et Flamaway, 8522

Ravixen, f, 2 ans, Rajsaman et Red

Vixen IRE, 8517/3

Ray Of Light (IRE), f, 4 ans,

Canford Cliffs IRE et Elusive

Galaxy IRE, 8521/2

Rayanelsol Aa, f, 4 ans, (AC), Loup

Breton (IRE) et Dona Raimunda,

8679
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Rayon Vert, m, 3 ans, Harbour

Watch IRE et Mansoura IRE,

8554/1

Readyback, m, 2 ans, Redback GB

et Divine Poesie, 8493

Real Fiction, m, 3 ans, Siyouni et

Raise In Aspen, 8594/3

Realisator, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Rouge, 8586/3

Rebecca, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Jules J USA, 8571

Rebel D’Ans, m, 2 ans, Legolas

JPN et Hermei, 8667/5

Rebel Dream, f, 2 ans, Rajsaman et

Haut La Main (IRE), 8602

*Rebel Lightning IRE, h, 4 ans,

Zebedee GB et Bellechance GB,

8612/2

Rebellito, h, 3 ans, Montmartre et

Saga D’Or, 8562/1

Recoletos, m, 3 ans, Whipper USA

et Highphar, 8622/1

Red Duma, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Red Shot, 8548/2

*Red Fine IRE, f, 7 ans, Redback

GB et Zafine GB, 8488

Red Onion (GB), m, 3 ans, Fast

Company IRE et Capsicum GB,

8701

Reding, h, 6 ans, Pivotal GB et

Alfaguara USA, 8477/1

Redlake, h, 5 ans, Orpen USA et

Blueprint USA, 8473

Reine De Florence, f, 4 ans,

Enrique (GB) et Tignousa, 8498,

8661/5

Reine Du Lukka, f, 2 ans, Apsis GB

et Star Du Lukka, 8495

Reine Verte, f, 4 ans, Irish Wells et

Bassilea, 8604

Relaxed Boy, m, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Joyce GER, 8586

Relkadam, h, 3 ans, Muhtathir GB

et Gloirez, 8689

Renounce, h, 6 ans, Peer Gynt JPN

et Former Probe USA, 8552/1,

8699/4

Renzo, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Amazon Winner IRE,

8522

Reve (GB), m, 3 ans, Nathaniel IRE

et Rouge, 8689

Reve D’Avant, f, 3 ans, Dream

Ahead USA et Voie De

Printemps, 8590/1

Reve De Soeurs, f, 3 ans, Apsis GB

et Reine De Rome, 8456/5

Reve Toujours, f, 2 ans, Irish Wells

et Irish Beauty IRE, 8591

Rhodalia (GB), f, 3 ans, Galileo IRE

et Royal Highness GER, 8631

*Rhythm Of Life GER, m, 8 ans,

Auenadler GER et Rosomachia

GER, 8552

*Ribchester IRE, m, 4 ans, Iffraaj

GB et Mujarah IRE, 8485/1

Ring My Bell, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Belle Esprit GB, 8556/1

Rio Amare, h, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Rosalita, 8603

Ripazur, h, 3 ans, Rip Van Winkle

IRE et Azores IRE, 8629

Riquet, m, 2 ans, Silver Frost (IRE)

et Mark Of Brazil, 8518/2

Rise Again, h, 7 ans, Tonitruant

USA et Belle Mare, 8506

Rise Hit, m, 3 ans, American Post

GB et Rose The One, 8448/5

Ristretto, h, 8 ans, Satri IRE et

Bodhisattva, 8564

Riva May, f, 2 ans, Mayson GB et

Rivabella, 8632/3

River Cannes, f, 2 ans, Orpen USA

et Cannes To Capri IRE, 8697/5

River Khalk, h, 7 ans, Khalkevi IRE

et Ruyu River, 8654/1

River On The Hills, f, 3 ans,

Sinndar IRE et Ronda GB, 8457/3

River Plate, f, 3 ans, Kamsin GER

et Rue Ravignan IRE, 8447,

8626

Robiano (IRE), m, 4 ans, Dubawi

IRE et Reggane (GB), 8454

Robin Blood, m, 5 ans, Panis USA

et High Blood, 8595

Robin Of Navan, m, 4 ans,

American Post GB et Cloghran,

8485/4

Roc Angel, m, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Forewarned IRE,

8562

Roche Rose (IRE), f, 4 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Roche

Ambeau, 8574/3

Rochenka, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Lunashkaya

(GB), 8458

Rock Of The Moon, f, 4 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Pegase Hurry

USA, 8521/3

Rock Samphire (IRE), f, 3 ans,

Fastnet Rock AUS et Golden

Bottle USA, 8537/1

Rockfuchias, f, 2 ans, Confuchias

IRE et Rock Celi (IRE), 8636

Rocky Victory, f, 2 ans, Elusive City

USA et Rocky Roulette (IRE),

8581/4

Rodeio, f, 5 ans, King’s Best USA et

Arrow Of Desire (GB), 8473/5

Rodess Du Loup, m, 3 ans, (AR),

Dahess GB et Aurore Du Loup,

8467/3

Rodyana, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Romanticism IRE, 8573/3

Roksaneh, f, 2 ans, Kendargent et

Ramora USA, 8677/3

Romance Khaleesi, f, 2 ans, Tin

Horse (IRE) et Romance Bere,

8591

Romantic Pur, h, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Romantic Notion

IRE, 8465/5

Rominou, h, 4 ans, Excellent Art GB

et La Romana GB, 8561

Roncamps (IRE), f, 3 ans, Exceed

And Excel AUS et Banderille

(IRE), 8603/5

Rose Blanche, f, 3 ans, Motivator

GB et Rose Rose USA, 8545

Rose Bresilienne, f, 4 ans,

Gentlewave (IRE) et Fille Du

Bresil, 8653

Rosete Des Brieres, f, 3 ans,

Sandwaki USA et Rosita Des

Brieres, 8631

Rosny, h, 6 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Frissonante (GB), 8593

*Ross Castle IRE, h, 4 ans,

Bushranger IRE et Bulrushes

GB, 8623/5

Rouge Desir, h, 5 ans, Croco

Rouge IRE et Desir Desir, 8669

Rougeoyant, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Red Vixen IRE,

8586

Rousseau, h, 11 ans, Where Or

When IRE et Illumination GB,

8619

Rovigo, m, 2 ans, Deportivo GB et

Lady Millon IRE, 8525/4

Royal Aspen, f, 4 ans, Zafeen PNA

et Raise In Aspen, 8577

*Royal Aspiration IRE, m, 7 ans,

Acclamation GB et Joan Joan

Joan USA, 8695/1

Royal Calas, h, 3 ans, Rajsaman et

Lady Calas, 8606/2

Royal Dolois, m, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Mixture GB, 8625/5

Royal Green, f, 5 ans, Myboycharlie

IRE et October Winds USA,

8698/3

*Royal Prize GB, h, 7 ans, Nayef

USA et Spot Prize USA, 8561

Royal Sun, h, 6 ans, Astronomer

Royal USA et Princess Love,

8670

*Royal USA, f, 2 ans, Speightstown

USA et Quiet Royal USA, 8637/5

Royalclety, h, 3 ans, Clety et Little

Royale, 8540

Ruby Flash, m, 2 ans, Sri Putra GB

et Miryea, 8525/3

Ruby Wedding, f, 7 ans, Panis USA

et Loda, 8552/3, 8695

Rudeban, h, 5 ans, Palace Episode

USA et Chenoa (GB), 8613

Ruling Pole (IRE), h, 8 ans, Aussie

Rules USA et Queen Of Poland,

8541/2

Russian Reel, h, 7 ans, Country

Reel USA et Russian Beauty

USA, 8647/3

Russian Tale, f, 8 ans, Librettist

USA et Russian Beauty USA,

8499

Ryos, m, 3 ans, Alexandros GB et

Rymi (IRE), 8597/5

S

*S’Tikva GER, f, 2 ans, Arakan USA

et Set Dreams, 8614/5

Saaluste, m, 2 ans, No Risk At All

et Saalewuste GER, 8493

Sab Pearean, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Sab

Jones, 8647

Sabawa, f, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Star Of Pompey GB,

8617/4

Sacrifice My Soul (IRE), f, 5 ans,

Nayef USA et Via Saleria (IRE),

8559/4

Sag Warum, h, 6 ans, Early March

GB et Count Me Out, 8458

Sagar (IRE), m, 2 ans,

Excelebration IRE et Sphere Of

Grace, 8449/4

Sage Bird, h, 6 ans, Sageburg (IRE)

et Kangrina GB, 8633

Sage De La Gesse, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Censure, 8575

Sagres (GB), f, 2 ans,

Henrythenavigator USA et Ascot

Family IRE, 8546

Sahelian (IRE), m, 2 ans, Sea The

Stars IRE et Sahel GER, 8609/1

Sailing Lady, f, 3 ans,

Henrythenavigator USA et

Dancing Lady, 8562/6

Saint Rhuys, h, 3 ans, Fuisse et La

Bardane, 8563/3

Saint Sacre, m, 4 ans, Simplex et

Sacira, 8588/4

Saint Style, f, 4 ans, Dalghar et

New Style GER, 8681

Saintavila, f, 3 ans, Never On

Sunday et Larafale, 8683

Sainte Colere (IRE), f, 4 ans,

Elusive City USA et Happy Way,

8473

Sainte Therese, f, 3 ans, Bertolini

USA et Sadaliya, 8647/4

Salace, f, 2 ans, Falco USA et

Santaflore, 8584

Saleema, f, 3 ans, (AR), Munjiz et

Salma Thabeth, 8469

Salt Lake City, m, 2 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Fleur De

Sel (GB), 8546

Salut Fripouille, h, 3 ans, Zizany

IRE et Salut Lisa, 8563

Samana, f, 9 ans, Panis USA et

Spinning Secretary USA, 8646/5

San Petrone Corso, h, 4 ans, (AA),

Olzarte De Collong et Smoke,

8476/2
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*Sanam USA, h, 5 ans, More Than

Ready USA et Saliyna, 8538

Sandoside, m, 6 ans, Palace

Episode USA et Sandside, 8596

Sandy Queen, f, 2 ans, Orpen USA

et Sandy Winner, 8602

Sans Retenue, f, 3 ans, Tamayuz

GB et Wandering Spirit GER,

8536/3

*Santani GER, m, 2 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Sun Society GER,

8609/5

*Sao Paulo GER, h, 7 ans, Paolini

GER et Semonia IRE, 8670/1

Saphir De Cajus, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Manon De Cajus,

8468

Saranne My Love, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Agapimou IRE, 8563/4

Sardegna, f, 6 ans, Tertullian USA

et Journey Time, 8488

Sarendam, m, 3 ans, Excelebration

IRE et Safiyna, 8545/4

Sasha De L’Elfe, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Rue Tournefort,

8540/3

Satin And Diamond, f, 2 ans,

Diamond Green et Spadoush,

8525/2

*Satono Diamond JPN, m, 4 ans,

Deep Impact JPN et Malpensa

ARG, 8486/4

*Satono Noblesse JPN, m, 7 ans,

Deep Impact JPN et Cry With

Joy JPN, 8486

Savana Baie, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et Staniella,

8594

Save The Date, f, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Pink And Red

(USA), 8694/5

Sax, h, 2 ans, Fuisse et Spirale

D’Or, 8592

Scarlet Town, f, 2 ans, Diamond

Green et New Order SPA, 8602/5

Scarlett Chope, f, 2 ans, Panis USA

et Ducie GB, 8632

*Schaffen Schaffen IRE, f, 3 ans,

Cape Cross IRE et Sherifa GER,

8652/2

Scheherazade Al Ma, f, 3 ans,

(AR), Majd Al Arab GB et Si

Cruelle Al Maur, 8469

Scheztann, h, 2 ans, Sidpour (IRE)

et Deepsy Des Neiges, 8504/5

Scottish Sun, f, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Scottish Diva GB, 8497/2,

8671/5

Sea And Stars, f, 4 ans, Siyouni et

Sea Starling, 8466

*Seaella IRE, f, 2 ans, Canford

Cliffs IRE et Gems GB, 8690/1

Season Of Saints, h, 4 ans,

Linngari IRE et Summer Rain

GB, 8564

Seche, m, 7 ans, Speightstown

USA et Soignee GER, 8633/1

*Secly IRE, h, 6 ans, Marju IRE et

Zaya GER, 8552

Secret Lad, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Pivotal Answer (IRE),

8510/5

*Secret Lady GB, f, 3 ans, Arcano

IRE et Lady Mcbeth IRE, 8571

Secretjim, m, 4 ans, Equiano et

Hometown GB, 8557/3, 8699

See You Soon, m, 6 ans, Zafeen

PNA et Summer Dance, 8465/3

*Segra USA, f, 3 ans, Shamardal

USA et Sarah Lynx IRE, 8568/2

Seguito, h, 6 ans, Chineur et Bush

Triumph USA, 8579/1

Seisme (GB), f, 3 ans, Falco USA et

Sismix IRE, 8585/3

Selectif (GB), h, 5 ans, Elusive City

USA et Born Again, 8458

Semblance, f, 3 ans, American

Post GB et Similitudine, 8505/4

Senator Frost, h, 4 ans, Lord Of

England GER et La Biriquina

USA, 8549, 8612/3

Senoville (IRE), m, 2 ans, Dabirsim

et Silver Face, 8518/1

Sermando, h, 3 ans, Fuisse et

Josephjuliusjodie IRE, 8691/1

*Settler’s Son IRE, h, 6 ans,

Whipper USA et Settler (GB),

8559

Seven Treffles, f, 2 ans, Literato et

Don’t Look Back, 8450/5

Severo, m, 3 ans, Sixties Icon GB et

September Morning, 8578/4

Sevres Ship, h, 9 ans, Sevres Rose

(IRE) et Your Ladyship, 8635

Shaded, h, 3 ans, Kheleyf USA et

Forago USA, 8651/5

Shaheena, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Karmina

Burana, 8683/4

Shahjalal, m, 3 ans, Excelebration

IRE et Shanndiyra IRE, 8652/1

Shakila Green, f, 5 ans, Diamond

Green et Shakila (GB), 8595

Shako De La Roche, h, 3 ans,

Shakespearean IRE et Ainhoa

Bacchanale, 8540/2

Shakstormy, f, 4 ans, Stormy River

et Shaking (GB), 8579/2

Shamadiva, f, 3 ans, Rajsaman et

Shaama Rose, 8505/3

*Shamar Love IRE, f, 7 ans,

Shamardal USA et Quality Love

USA, 8488

Shams Brazilero (IRE), m, 3 ans,

Shamardal USA et Lumiere Du

Soir, 8629/5

Shanawest, f, 5 ans, Kingsalsa USA

et Anawest (IRE), 8586

Shannoise, f, 5 ans, Racinger et

Idaho Falls, 8494/4

Shayandi, h, 6 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 8496

Shehab, m, 4 ans, Siyouni et Angel

Rose IRE, 8641

*Sheila’s Lad IRE, h, 3 ans,

Lilbourne Lad IRE et Lady Dottie

IRE, 8571

Shendail, h, 3 ans, Elusive City USA

et Shendama, 8531

Shenoya, f, 2 ans, Zoffany IRE et

Shendama, 8677/5

Shepton Joa, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Sherakat IRE,

8473/1

Sherman Oaks, h, 5 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Brise Oceanne,

8674/3

*Shes Ranger IRE, f, 3 ans,

Bushranger IRE et Baraloti IRE,

8562/2

*Shewglie GB, f, 4 ans, Poet’s

Voice GB et Bendis GER, 8519

*Shimmer Pearl GER, f, 3 ans,

Peintre Celebre USA et Staraya,

8558/5, 8668/4

Shinndler, m, 3 ans, Siyouni et

Sweet Shop GB, 8629

Shinning (IRE), m, 6 ans, Falco

USA et Gold Round (IRE), 8607/1

Shiny Angel, h, 5 ans, Chineur et

Sonycara, 8646

*Ship Rock IRE, m, 7 ans, Whipper

USA et Cashel Queen USA, 8695

Shipmate, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Napata, 8647/1

*Shirley Tango ITY, f, 3 ans, Blu

Air Force IRE et Margo Tango

ITY, 8462

Shiver In The Rive, f, 4 ans, Orpen

USA et Shiver Stream IRE,

8538/3

Shoot, f, 3 ans, Lawman et Seralia

(GB), 8472/4

Shutterbug, m, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Nazlia, 8464/4

Sickyl Papa, h, 4 ans, Slickly Royal

et Dragey Girl, 8658/5

Sidgarry, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et

Alamira, 8644/5

Silence Dore, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Rose Venitien, 8577/1

Silent Romance, f, 4 ans, Dream

Ahead USA et Silent Sunday

(IRE), 8552

Silk Of Rio, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Silk Gallery USA,

8594

Silver Ball, m, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Bell Su River (GB),

8448/3

*Silver Casina IRE, m, 3 ans,

Casamento IRE et Silvertine IRE,

8678

Silver Grise, f, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Silver Diane, 8615

Silver Lily, f, 3 ans, Kendargent et

Vastanya USA, 8693

Silver Ring, m, 3 ans, Motivator GB

et Silver Fame (USA), 8691

Silver Saint, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Sainte Glace, 8653

Silver Silk, f, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Latakia GER, 8667

Silver Storm, f, 3 ans, Kendargent

et Fantastic Filly, 8554/3

*Silver Stripes IRE, f, 2 ans, Red

Jazz USA et Pitullie USA, 8548

Silver Treasure, h, 6 ans, Clodovil

(IRE) et Ardesia Si, 8698

Silverwave, m, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Miss Bio, 8486/5

Sing For Me, f, 2 ans, Siyouni et

Around Me IRE, 8610/5

Singaraja, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Hello Sindarella, 8587

Singarra, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Like Afleet USA, 8520/5

*Sir Gin IRE, h, 6 ans, Moss Vale

IRE et African Moonlight UAE,

8587/2

Sirens Call, h, 3 ans, Execute et

Kirklandi TUR, 8597

*Sirius GER, m, 6 ans, Dashing

Blade GB et Saratina IRE, 8487

Sirma Traou Land, f, 3 ans, Soul

City IRE et Peldrine, 8611

*Sisene IRE, f, 4 ans, Pivotal GB et

Atasari IRE, 8463/3

Sissin, f, 7 ans, Irish Wells et

Sissingaya USA, 8499/4, 8665/4

Sister Vic, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Matsot, 8558, 8668

Sisyphe, m, 8 ans, Slickly et

European Style, 8686/2

Site Seeing, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Landing Site, 8568/3

Sivinsk, m, 3 ans, Siyouni et

Vinskaia USA, 8700/5

Siya, f, 3 ans, (AR), Munjiz et

Josika, 8469/4

Siyouli, h, 5 ans, Siyouni et Pausili,

8542

Siyounor, h, 4 ans, Siyouni et

Oranor, 8494/1

Skalleto, h, 3 ans, Kendargent et

Skallet, 8471

*Skaters Waltz IRE, h, 6 ans,

Verglas IRE et Xarzee IRE,

8483/6

Sky Bolt, m, 4 ans, Denon USA et

Suvretta Queen (IRE), 8458/5

*Sky Ship GB, h, 4 ans, Raven’s

Pass USA et Angara (GB), 8676

*Skyline Runner IRE, m, 4 ans,

Zoffany IRE et Tea Service USA,

8618

Slon He (GB), h, 5 ans, Danehill

Dancer IRE et Key Figure GB,

8648/2
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Smart Move, m, 2 ans, Style

Vendome et Ideechic, 8621/4

Smart Romance, f, 3 ans, Tin

Horse (IRE) et Saayebah USA,

8506/5

*Smidgen IRE, h, 6 ans, Bahamian

Bounty GB et Brazilian Style GB,

8699

Snow Dralliv, m, 2 ans,

Shakespearean IRE et

Civensoise Dralliv, 8592

Snowdrop, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Makisarde, 8567

Snowmaster, h, 4 ans, Linngari IRE

et Indochine BRZ, 8682

So Game, h, 3 ans, Skins Game GB

et Sonight, 8683

*So Hi Society IRE, f, 2 ans,

Society Rock IRE et Lilac Mist

GB, 8546/4

So Pleasing, h, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Midnight Flash (IRE),

8628

Soho Starlight (GB), m, 4 ans,

Pivotal GB et Soho Star GB,

8623/2

Soho Universe, h, 3 ans, Exceed

And Excel AUS et Soho Star GB,

8553

Sole E Monte, h, 8 ans, (AA),

Freeland et Santamariadetallom,

8476/5

Soleil Couchant, m, 2 ans, George

Vancouver USA et Moon Tree,

8609/3

Soleimana, f, 3 ans, Vertigineux et

Sainte Foy IRE, 8653/4

Solemare (IRE), m, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Lamarsa, 8545

Soliera, f, 3 ans, Whipper USA et

Sinopsy, 8631/1

Solmen, h, 9 ans, Solon GER et

Amen GER, 8619/4

Sometaste, h, 3 ans, Elusive City

USA et Sometime, 8567

*Something Else GB, f, 10 ans,

Sulamani (IRE) et Alwal GB,

8575

Somoud, m, 3 ans, (AR), Munjiz et

Wadya, 8467/2

Son Of Starlett, h, 8 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Grey Starlett, 8589

Song Of Life (GB), f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Sign Of Life GB,

8678/2

Sonjeu, f, 2 ans, Intello (GER) et

Wait And See, 8546/1

*Sononce IRE, f, 3 ans, Tertullian

USA et Songerie GER, 8571

Soul Traou Land, f, 2 ans, Milanais

et Risk Of Traou Land, 8636/2

*Sound And Silence GB, m, 2 ans,

Exceed And Excel AUS et Veil Of

Silence IRE, 8697/1

*Sound Of Freedom GER, m, 3

ans, Lord Of England GER et

Super Vanny USA, 8689/2

Soveria, f, 3 ans, Scalo GB et

Shaskalina, 8631

Sowgay, h, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Kitty Yield, 8691

Spaliburg Rosetgri, h, 6 ans,

Sageburg (IRE) et Spalitas, 8533

*Spanish Fly IRE, f, 3 ans, Iffraaj

GB et Hundredsnthousands IRE,

8554/5

Spanish Gift, m, 3 ans, Hannouma

(IRE) et Meneuse, 8630/5

Speciality, f, 3 ans, Lawman et

Pride, 8691

Spectacular City, f, 8 ans, Sagacity

et Spectacular Groove USA,

8451/2

Speed Machine (IRE), h, 5 ans,

Naaqoos (GB) et Copernica IRE,

8605/4

*Speed Of Sound ITY, m, 4 ans,

Until Sundown USA et Strusuna

IRE, 8593/1

Speedy Boarding, h, 6 ans, Enrique

(GB) et Arcane Francaise, 8511/3

Speedy Glaz, h, 6 ans, Literato et

South Island IRE, 8530/2

Spirit De Cerisy, m, 3 ans, Tagula

IRE et Child Bride GB, 8448

Spirit Of Eagle, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Spirit Of The Sea,

8551/6

Spirit Of Nayef, h, 4 ans, Nayef

USA et Spirit Of Pearl IRE, 8596

Spirit Of Teofilo, h, 7 ans, Teofilo

IRE et Spirit Of Pearl IRE, 8605/5

*Spirit Of Victory GER, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et

Singuna GER, 8582

Spirit Tango, m, 2 ans, Captain

Marvelous IRE et Tech Opera,

8677/2

Spirit’s Revench, m, 7 ans, Spirit

One et European Style, 8574/4

Spoils Of War, m, 3 ans, Denon

USA et La Louvine, 8680/5

Spotted Cat (IRE), h, 6 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Peaceful

Paradise GB, 8605

*Spring Mist GB, f, 3 ans, Dansili

GB et Gossamer GB, 8629/2

Spring Steel, h, 9 ans, Carlotamix

et Jade Steel, 8598/2

*Spunky Heart IRE, f, 3 ans, Iffraaj

GB et Own Gift GB, 8563

Sri Prada, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Fenella’s Link

GB, 8688

Star Flyer, f, 3 ans, Saddex (GB) et

Magicmontain, 8540/5

Star Sun (IRE), m, 5 ans, Aussie

Rules USA et Stylish GB, 8483/3

*Star The First IRE, m, 3 ans, Born

To Sea IRE et Adaria GB, 8578

Stardate, f, 4 ans, Kandidate GB et

Supreme Star, 8541

Stella D’Argento, f, 3 ans,

Kendargent et Slipstick (IRE),

8606

*Stella Di Camelot IRE, f, 2 ans,

Camelot GB et Star Force ITY,

8694/2

Stella Pyla, f, 3 ans, Bertolini USA

et Desert City, 8462

*Sterling Lines GB, h, 4 ans,

Equiano et Owdbetts IRE, 8587

Stohaila, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sohaila GER, 8459/1

Stormy Ride (IRE), h, 6 ans,

Verglas IRE et Fontcia, 8615/1

Story Begins, f, 2 ans, Never On

Sunday et Groovin High USA,

8610

Stracciatella (IRE), f, 7 ans,

Stormy River et Zuppa Inglese,

8522/1

Strategic Blue, f, 4 ans, Strategic

Prince GB et Halcyon Lodge

PNA, 8506/1

*Strathspey GB, f, 3 ans, New

Approach IRE et Perfect Note

GB, 8484/5

Street Boy, h, 7 ans, Pyramus USA

et Zammina, 8502

Stromboli, m, 2 ans, Pedro The

Great USA et Sadaliya, 8690

Strudel, h, 3 ans, Motivator GB et

Summer Wave IRE, 8472/5

Stylchop, h, 4 ans, Namid GB et

Selam GER, 8519

Style Icon, f, 3 ans, Doctor Dino et

La Turbale, 8463

Sublissimo, h, 3 ans, Bertolini USA

et Katie Arden IRE, 8558/1

Subway Dancer (IRE), h, 5 ans,

Shamardal USA et Sub Rose

IRE, 8625

*Sugar Bay GB, f, 3 ans, Makfi GB

et Jalousie IRE, 8516/3

Suhali, f, 6 ans, Air Eminem IRE et

Sharsala IRE, 8589

Summer Eve (IRE), f, 5 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Indian

Maiden IRE, 8665/1

Sun Sea Bird, h, 9 ans, Russian

Blue IRE et Kal D’Amethyste,

8552

Sun Stella, f, 5 ans, (AA), Khanjer

De La Brun et Sun Cidia, 8476

Sundaysun, f, 6 ans, Sunday Break

JPN et Island Lady, 8613/3

Sunny Cat, h, 9 ans, Until Sundown

USA et Heat Storm USA, 8579

Sunshada, f, 3 ans, Sunday Break

JPN et Miss Oratorio IRE, 8537/3

Super Magic, f, 4 ans, Alexandros

GB et Deja Super (IRE), 8502

Superhero, h, 3 ans, Soul City IRE

et Miryea, 8457/2

Suprana, f, 7 ans, Spirit One et

Naghaland, 8674/2

*Surewecan GB, h, 5 ans, Royal

Applause GB et Edge Of Light

GB, 8557/5

Sussudio, m, 7 ans, Nayef USA et

Soudaine GER, 8676

Suzannedor, f, 2 ans, Orpen USA et

Suzanne Bouet, 8636/5

Sveltezza, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Suerte Loca IRE,

8644

Swag Mangadour Aa, h, 4 ans,

(AA), Ragtime Pontadour et

Sweetmanga, 8685

*Swanning Around IRE, f, 3 ans,

Dragon Pulse IRE et Swan Sea

USA, 8555

Swansea Beach, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Ma

Legionnaire, 8610/1

Swazie, f, 4 ans, Tomorrows Cat

USA et Saural, 8498

Sweet Bay, f, 3 ans, Falco USA et

Sweetner, 8678

Sweet Mambo, f, 3 ans, Soave GER

et Mambo Mistress USA, 8472/1

Sweet Wine, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Muscadet GER,

8672/2

*Sweeticon GB, f, 3 ans, Sixties

Icon GB et Dolce Nera GB,

8553/4, 8700/1

Swing Glaz, h, 4 ans, Vatori et Blue

Sally, 8569/1

Swinging Song (GB), f, 6 ans, Mr

Sidney USA et Singing Machine

USA, 8541/4

Syclette, f, 3 ans, Slickly et

Poussette, 8603/2

Sylhen’ce, f, 4 ans, Mr Sidney USA

et Moune IRE, 8523/3

Syrita, f, 4 ans, Siyouni et

Garmerita, 8696

Sziget, h, 5 ans, C’Est Un Ange et

Xevilla (IRE), 8496/5

T

*Taareef USA, m, 4 ans, Kitten’s

Joy USA et Sacred Feather USA,

8485/2

Taghir Tash, h, 5 ans, Siyouni et

Queen Dream, 8655/5

Tagounite, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et I Should Care,

8589/3

Tahira, f, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Tazmiyna,

8611/4

Tahiti Way, f, 6 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Happy Way,

8673/4

Take Me Home, m, 3 ans,

Henrythenavigator USA et Trully

Belle IRE, 8693/7
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Talento (IRE), h, 4 ans, Azamour

IRE et Demeanour USA, 8698/1

Talismana (IRE), f, 4 ans, Pour Moi

IRE et Acqua Verde (GB), 8451/4

*Talismanic GB, m, 4 ans,

Medaglia D’Oro USA et Magic

Mission GB, 8486/3

Talkin’blues, h, 5 ans, Rob Roy

USA et Hickory Spinny USA,

8556

Tamina Hanum, f, 6 ans, Virtual GB

et Exhibitor USA, 8616/3

Tangoka, f, 8 ans, Night Tango GER

et Snataka, 8635

Tassili N’Ajjer, h, 3 ans, Desert

Blanc (GB) et Swanson USA,

8638/5

*Tawahid GB, m, 2 ans, Delegator

GB et Show Flower GB, 8449

*Teba Mateba PNA, m, 4 ans,

Wootton Bassett GB et Misty

Heights GB, 8519

Tempete De Plumes, f, 3 ans,

Panis USA et Platense PNA,

8597

Temple Bar, h, 8 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Ozone Bere,

8616

Temple Boy, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Temple Queen GER,

8675/5

Tenorio, m, 4 ans, Dobby Road et

Surtsey, 8552, 8698

Tenue De Soiree, f, 2 ans, Most

Improved (IRE) et Offbeat

Fashion IRE, 8591/4

*Terenure IRE, f, 3 ans, Casamento

IRE et Ten Commandments IRE,

8491/5

Terre, f, 3 ans, Motivator GB et

Trevise, 8470

Tertre, m, 3 ans, Evasive GB et

Armarama GB, 8594

Test The Rainbow (GB), m, 3 ans,

Kendargent et Patanegra (IRE),

8691

Tevennec, h, 4 ans, Panis USA et

River Flyer, 8569

Texas Bright Moon, f, 4 ans,

Mamool IRE et Texas Melody

GER, 8466

*Thailand GER, h, 5 ans, Lord Of

England GER et Tascalina GER,

8586

Thalie Aglae, f, 4 ans, Medecis

(GB) et Gold And Grace, 8587

*Thats Notall Folks IRE, h, 7 ans,

Kheleyf USA et Turkana Girl GB,

8497/3, 8635/3

The Best Bareliere, m, 2 ans,

Motarassed GB et Die Beste

SPA, 8636

The Black Princess, f, 4 ans, Iffraaj

GB et Larceny (IRE), 8484

The Day, f, 4 ans, Marshall et

Xanthe IRE, 8527/2

The Donald, m, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Kenzinga, 8667

The Gates Of Dawn, m, 2 ans,

Iffraaj GB et Cheap Thrills GB,

8621

The Lamplighter, h, 2 ans, Elusive

City USA et Plume Rouge GB,

8547/3

The Ninas, h, 8 ans, Kahyasi IRE et

Iyrbila, 8641/1

*The Pantry IRE, f, 2 ans, Zebedee

GB et Break Bread IRE, 8565/2

Theadora (IRE), f, 3 ans, Teofilo

IRE et Pyman’s Theory IRE,

8526/1

Thiamine Tresor Aa, f, 4 ans, (AC),

Ryokan et Tikita Tresor, 8685

Thindy, h, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Windy, 8465, 8686/1

This Is Us, m, 2 ans, Clodovil (IRE)

et Little Alice GB, 8493/5

*Thorpe Bay GB, h, 8 ans, Piccolo

GB et My Valentina GB, 8695

Thoughtless, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Nothirdchance, 8603

*Thymian GER, h, 4 ans, Toylsome

GB et Tanja Belle GER, 8670

Tiare Du Lac Aa, f, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Dream

Pearl Du Lac, 8468/2

Tiens Bon La Barde, m, 3 ans,

(AA), Carghese Des Lande et

Mestraline, 8514/5

*Time Shanakill IRE, h, 4 ans, Lord

Shanakill USA et Cherry Creek

IRE, 8483/2

*Time’s Arrow IRE, m, 3 ans,

Redoute’s Choice AUS et Gilt

Edge Girl GB, 8471

*Timeless Gift IRE, f, 2 ans,

Camacho GB et Thats Your

Opinion GB, 8632/5

Timizmiz, f, 5 ans, Zebedee GB et

La Ville Lumiere USA, 8505/1

Tina Du Lemo, f, 3 ans, Dragon

Dancer GB et Jade Rheinberg

GER, 8531

Tioman, h, 3 ans, Rajsaman et

Cabulera PER, 8567

Tirage Au Sort, h, 2 ans, Sageburg

(IRE) et Severina (GB), 8657

Titfortat Succes, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Verisca (IRE), 8498/5

Tiv’cat A Cat, h, 4 ans, Peer Gynt

JPN et Kaldeva, 8524

Told You So, m, 3 ans, Creachadoir

IRE et Nun Today USA, 8540

Tolosane, f, 2 ans, Rajsaman et

Trice, 8636/3

Tom Thumb, h, 5 ans, Elusive City

USA et Style For Life IRE, 8645/1

Top By Cocooning, h, 4 ans,

American Post GB et

Cocooning, 8588/2

*Top Chain IRE, f, 3 ans,

Acclamation GB et Evening Frost

IRE, 8620/1

*Top Hat Kitten USA, h, 4 ans,

Kitten’s Joy USA et Hibiscus

Queen IRE, 8543/2

Torelly, m, 2 ans, Siyouni et

Tsarskoya Selae, 8449

Tostaky Blue, h, 8 ans, Anabaa

Blue (GB) et Jane Eria (IRE),

8538/2

Touch Of Real, f, 4 ans, Soldier

Hollow GB et Topkapi Diamond

IRE, 8698/4

Touching Habit (GB), h, 7 ans,

Oratorio IRE et Star Of Akkar GB,

8641/5

*Tour GB, h, 4 ans, Avonbridge GB

et Spennymoor IRE, 8569

*Toutainville GER, f, 3 ans, Lope

De Vega IRE et Tomato Finish

GER, 8620/2

Track Star, m, 5 ans, Monsun GER

et Turfquelle IRE, 8589/1

*Traffic Jam IRE, f, 4 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Place De

L’Etoile IRE, 8484/4

Trawangane, f, 3 ans, Dutch Art GB

et On The Line, 8551/2

Tree Of Abundance, f, 4 ans,

Alexandros GB et Three Times

SWE, 8646/4

Trefle Du Ninian, h, 3 ans, Le

Houssais et Syphaline, 8567

Tremont, m, 2 ans, Most Improved

(IRE) et Sheema GB, 8692/1

Tres Belaffair, h, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Affair PNA, 8545

Tres Rush (IRE), h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Tres Ravi GER,

8689/5

Tresor Du Roume, f, 2 ans,

Medecis (GB) et Conakry, 8657/2

Tresordargent, m, 6 ans,

Kendargent et Restia, 8577

Tresorier (GB), m, 3 ans,

Dunkerque et Treasure, 8701/3

Tricheur, h, 6 ans, Le Triton (USA)

et Beauty Chope, 8474

Tricky Dicky, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Tres Froide, 8691

*Tricky Tiger AUT, h, 10 ans,

Konigstiger GER et Tennessee

Girl GER, 8670

Trigger Flash, f, 6 ans, Librettist

USA et Trigger Shot IRE, 8573

Trille, m, 2 ans, Spirit One et Tricky

Bid USA, 8602/4

Trimeur, h, 6 ans, Le Triton (USA)

et Premiere, 8519/2

Trip To Rhodos, h, 8 ans, Rail Link

GB et Tropical Mark GB, 8487/3

Tritalys, f, 5 ans, Le Triton (USA) et

Mathalys, 8579/4

Troarn, f, 3 ans, Wootton Bassett

GB et Darkova USA, 8470

Trois Roses, f, 3 ans, Vatori et

Spinohn, 8678

*True Reflection IRE, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et

Glittering Prize UAE, 8474

True Romance, m, 2 ans, George

Vancouver USA et Hallen, 8547/1

Trully Me, f, 5 ans, Cima De

Triomphe IRE et Trully Belle IRE,

8681/2

Trust In You, f, 2 ans, Pour Moi IRE

et Too Marvelous, 8495/4

*Tsavo GB, m, 3 ans, Frankel GB et

Hazel Lavery IRE, 8567/2

Tulip Sun, f, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Tulipe De Beaufai, 8532/4

*Turf Laurel IRE, f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et Dame

D’Honneur IRE, 8470

Turtle Beach, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et La Minardiere, 8452/4

Twistina, f, 4 ans, Whipper USA et

Twisting, 8588

*Two Shades Of Grey IRE, h, 6

ans, Oratorio IRE et Elitista,

8599/4

*Twombly SPA, h, 6 ans, Pyrus

USA et Topita IRE, 8534

Tyrannosaurus Rex, h, 3 ans,

Deportivo GB et Winter Wonder,

8462, 8603

Tzynga, f, 3 ans, Eclair Du Fada et

Mazouka, 8509/3

U

Uchronique, f, 2 ans, Palace

Episode USA et Arakawa, 8677/4

*Uele River GB, f, 5 ans, Refuse To

Bend IRE et Baddi Heights,

8464/1

Ukranian Blue, f, 7 ans, Russian

Blue IRE et Satie (IRE), 8520/2

Unanimite, h, 6 ans, Kentucky

Dynamite USA et Dame Blanche

USA, 8654/2

*Uniram ITY, m, 6 ans, Ramonti

PNA et Universal Shade ITY,

8465

United Sport, h, 9 ans, Iron Mask

USA et Linamixa, 8508/1

Upendi, f, 3 ans, Siyouni et

Courchevel IRE, 8555

Urban Poete, f, 2 ans, Poet’s Voice

GB et Turtle Bow, 8495/1

V

Va’zy Bareliere, f, 2 ans,

Motarassed GB et Shiva SPA,

8636

Vadanor, h, 8 ans, Selkirk USA et

Celebre Vadala, 8586

Vadsariya, f, 3 ans, Exceed And

Excel AUS et Valasyra, 8470/3
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Vagabonde (IRE), f, 3 ans,

Acclamation GB et Desertiste

(GB), 8553/1

Valdelino, m, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Vallee Celebre SWI,

8563/2

*Valdizar GB, m, 3 ans, Zamindar

USA et Valentine Girl GB, 8567

Valentin, m, 8 ans, (AR), Amer KSA

et Naira SU, 8481

Valentine Conde, f, 4 ans, King’s

Best USA et Sintra IRE, 8604

Valentino’s Day, m, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Pearl Argyle,

8677/1

Valhala, m, 2 ans, Literato et

Burghelarab IRE, 8677

Valley Memory, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Vallee De Joux, 8564

Valombreuse, f, 2 ans, Lawman et

Rocky Mistress GB, 8450/6

Vanisia, f, 3 ans, Vision D’Etat et

Diversite, 8611

Varan De Komodo, h, 8 ans, (AQ),

Trempolino USA et Haldiana,

8478/2

Varing, h, 7 ans, Vadasin (IRE) et

Noverings (GB), 8588

Vas Y Pump, m, 2 ans, Vatori et

Pump Pump Daisy, 8614

Vasias, h, 9 ans, Motivator GB et

Vivacity GB, 8511/1

Vasy Sakhee, f, 4 ans, Sakhee USA

et Vasy Fleur De Roy, 8682/5

Vatorina, f, 2 ans, Vatori et Summer

Rainbow, 8591

Vazirabad, h, 5 ans, Manduro GER

et Visorama (IRE), 8487/1

Veakalto (IRE), m, 5 ans, Slickly et

Allegrete, 8483/5

Vebron, h, 3 ans, Vertigineux et

Aiguille Du Midi, 8628

Vemix, h, 4 ans, Carlotamix et

Vesilia, 8575/3

Venerable, f, 4 ans, Way Of Light

USA et Verzasca IRE, 8452/1

*Venezia SWI, f, 3 ans, Blue Canari

et Vertana (IRE), 8447

Vent De Force (GB), h, 6 ans,

Hurricane Run IRE et Capriolla

GB, 8487

Ventaron, m, 6 ans, Le Havre (IRE)

et Piemontaise, 8574/2

Vermix, h, 5 ans, Carlotamix et

Vesilia, 8605/1

Verti Chop, h, 4 ans, Namid GB et

Very Astair, 8561

Vertiblue Aa, f, 4 ans, (AA),

Vertigineux et Maliblue Du

Tounut, 8679

Via Appia, f, 2 ans, Amico Fritz GER

et Via Carolina, 8495/3, 8692

Via Cappella, m, 2 ans, Dream

Ahead USA et Chiaravalle IRE,

8592/3

Via Firenze (IRE), f, 4 ans, Dansili

GB et Via Medici IRE, 8696/2

Vicking Bere, h, 8 ans, Hurricane

Cat USA et Leginit USA, 8577/5

Vicopisano, h, 2 ans, Elusive City

USA et Suama, 8493

Vicquemare, h, 6 ans, Le Havre

(IRE) et Saldenarie GER, 8473

Victoire, h, 8 ans, (CS), Nidor et

Toscane De L’Aube, 8478

Victoria’s Angel (IRE), f, 2 ans,

Dark Angel IRE et Miss Spinamix

IRE, 8565/3

Victorianvalentine, f, 6 ans, Dyhim

Diamond IRE et Victorian Dancer

IRE, 8608/4

*Victory De Rebecq USA, h, 7 ans,

Any Given Saturday USA et

Fanny Cerrito USA, 8682

Vicugna (GB), f, 3 ans, Pivotal GB

et Beautifix (GER), 8629

Vida Loca, f, 2 ans, Spirit One et

Vassileva, 8632/1

Viewbank, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Sea Pearl, 8663/3

Viking’s (IRE), m, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Viking’s Cove USA, 8670

Vim, h, 6 ans, Zafeen PNA et

Version Originale, 8595

Vingtcoeurs, h, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Ana Zghorta

(GB), 8609

Viny, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Vingt Six, 8682

Vision D’Anjou, f, 3 ans, Vision

D’Etat et Line Garry, 8456/4

Vision De Roland, h, 4 ans, Vision

D’Etat et True Heroine USA,

8569/4

Vision Des Aigles, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Vie Des Aigles, 8601/1

Visioner, m, 6 ans, Racinger et

Famous Celt USA, 8527

Vitabella, f, 2 ans, Orpen USA et

Anyaar IRE, 8515/3

Vitor, h, 5 ans, Vatori et Red Vixen

IRE, 8519/1

Viva Cuba, m, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Petite Flotilla, 8477

Viva Polonia, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Green Media, 8594/2

Voiscreville (IRE), f, 3 ans, Le

Havre (IRE) et Vidiyna, 8688/5

Voisin, h, 5 ans, Slickly et Karmina

Burana, 8522

*Volcancito SWI, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Vertana

(IRE), 8681

Volfango (IRE), m, 3 ans, Dutch Art

GB et Celebre Vadala, 8622/5

Volo Boy, h, 8 ans, (AQ), Bulington

et Miss Gail, 8478/3

Volstora, f, 3 ans, Yellowstone IRE

et Volsora, 8597/1

Vostok, h, 8 ans, (AQ), Lavirco

GER et Falkland III, 8478

Voyage Enchante, h, 4 ans, Peer

Gynt JPN et Partie Majeure, 8665

Voyager, h, 6 ans, Mr Sidney USA

et Villadolide, 8604/5

Vrotos (IRE), h, 10 ans, Hernando

et Here On Earth USA, 8523/1

Vue Du Ciel, f, 3 ans, Canford Cliffs

IRE et Al Ribh USA, 8590/4

W

Waldenon, h, 4 ans, Denon USA et

Waldouma, 8572/1

*Walenty GER, h, 5 ans, Mamool

IRE et Weissagung PNA, 8669/3

Walina, f, 5 ans, Whipper USA et

Fruhling Feuer, 8496

Walkure (IRE), f, 3 ans, Nathaniel

IRE et Gifted Icon IRE, 8691/5

*Walsingham GER, m, 3 ans,

Campanologist USA et

Winterkonigin GER, 8482/5

Waltz Key, f, 3 ans,

Henrythenavigator USA et Lia

Waltz, 8471

Wangoreve, h, 10 ans, Okawango

USA et Oa Chereve, 8587

Warm Love (GB), f, 3 ans, Dutch

Art GB et Irish Song, 8653/5

*Warm Reception GB, f, 5 ans,

Acclamation GB et Feel GB, 8557

Wave Power, h, 5 ans, Motivator

GB et Wave Goodbye, 8556

*Way To Dream GB, f, 3 ans, Royal

Applause GB et Broadway

Dancer GB, 8620

Weedle, h, 3 ans, Jarn GB et

Goldamon, 8531

Weeken, h, 6 ans, Kendargent et

Miss Breezy, 8623

Weekfair, f, 3 ans, Stormy River et

Lady Time, 8571/4

Welcome Love, h, 2 ans, Reply IRE

et Wicca, 8535

Welcome Sir, h, 7 ans, Zamindar

USA et Chandi Dasa IRE, 8477

Well Born, f, 3 ans, Willywell et

Psireve, 8617

*Well Fleeced GB, h, 5 ans,

Excellent Art GB et Diksie

Dancer GB, 8586/2

Wessex, h, 3 ans, Mount Nelson

GB et Atlanda, 8678

*Whaling Story GER, f, 2 ans, Lord

Of England GER et Wanna Be

GER, 8584

What A Story, h, 5 ans, Gold Away

(IRE) et Jackanory, 8595/2

Whip My Love, f, 3 ans, Whipper

USA et Arabian Beauty, 8448/1

Whisky Galore, h, 6 ans, Gold

Away (IRE) et Mille Couleurs,

8588/5

White Squall, h, 7 ans, Literato et

Fun Four (GB), 8604

Whowasright, h, 6 ans, Pivotal GB

et Polish Romance USA, 8556/4

*Wild Bud USA, f, 3 ans, Dubawi

IRE et Wild Wind (GER), 8554/6

Wild Fly, f, 5 ans, Deportivo GB et

Walk Folie, 8510

Wild Love, f, 2 ans, Planteur (IRE)

et Waajida GB, 8584

Wilderness Now (IRE), h, 2 ans,

Kendargent et Full Snow Moon

USA, 8547/4

Will King, h, 4 ans, Kingsalsa USA

et Clochette De Sou, 8618

Willicat, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et

Ambitious Lady, 8496/4

Wimalya, f, 2 ans, Desert Blanc

(GB) et Witten USA, 8602/3

Win On Sunday, h, 4 ans, Never On

Sunday et Go To Win, 8543

Wind Law, h, 10 ans, Classic Law

GB et Wind Of Grace, 8573

Windsun Laujac, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Wind Merchant,

8668

*Windy King GB, h, 8 ans,

Hurricane Run IRE et Vanishing

Prairie USA, 8616

Wingate (GB), h, 7 ans, Zamindar

USA et Sirene Doloise, 8454/4

Winturo, f, 3 ans, Manduro GER et

Dr Wintringham IRE, 8536

*Wisdom Mind IRE, f, 2 ans, Dark

Angel IRE et Alina IRE, 8624/2

Wishful Thinking, f, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Libera GB, 8628/1

*Wishyouwerehere GER, f, 3 ans,

Adlerflug GER et Wanna Be

GER, 8662/1

Witchcraft, h, 4 ans, Elusive City

USA et Latinia, 8498/3

Wizard Wolf, h, 5 ans, Lord Of

England GER et Wadayama

GER, 8588

*Wolwedans GER, f, 3 ans,

Lawman et Wolkenburg GER,

8630/4

*Woodmax GER, m, 2 ans, Maxios

(GB) et Waldtraut GER, 8694/1

Woodtime Pontadour, m, 4 ans,

(AA), Ragtime Pontadour et

Perliwood Du Lac, 8640/4

Wootalove, f, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Latakia GER,

8693/2

*Wren’s Day USA, m, 3 ans,

Medaglia D’Oro USA et

Season’s Greetings IRE, 8562/3

Wyck Hall, f, 3 ans, Motivator GB et

Someries, 8571/5

X

*Xarco IRE, h, 4 ans, Kheleyf USA

et Xeralda IRE, 8465
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Xenia, f, 7 ans, One Cool Cat USA

et Danehill Gal IRE, 8524/3

Xenophanes (IRE), h, 7 ans,

Shamardal USA et Nipping IRE,

8552, 8695

Xo, m, 3 ans, Holy Roman Emperor

IRE et Xstase SWE, 8545/6

Y

Yale, f, 2 ans, Wootton Bassett GB

et I’M A Heartbreaker, 8690

Yamuna, f, 3 ans, Youmzain IRE et

Anayasa, 8457/1

Yanling, f, 3 ans, Rio De La Plata

USA et Hijaziyah (GB), 8472/2,

8611/1

Yastela, m, 3 ans, Vatori et Garde

De L’Oust, 8457

Yayajonh, m, 2 ans, Muhaymin

USA et Flower GB, 8546/5

Yazeed, m, 4 ans, (AR), Munjiz et

Al Dahma GB, 8481/2

Yichbeke, h, 2 ans, Banyan Tree et

Siguine, 8642/5

*Yori IRE, f, 2 ans, Kodiac GB et

Yashila IRE, 8546

*Yosemite GB, f, 4 ans, Makfi GB

et Dansa Queen GB, 8543

Yosha (IRE), f, 9 ans, Peintre

Celebre USA et Double Platinum

GB, 8497

You Make Me Feel, f, 6 ans, Apsis

GB et Pocawa Du Bois Hue,

8502/3, 8648/3

You Make Me Smile, f, 2 ans,

Soave GER et Nova Spirit IRE,

8632

You My Angel, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Angie Eria, 8631

Youmsovain, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Height Of Vanity IRE,

8653/2

Yume, m, 6 ans, Dr Fong USA et

Lily Bolero (GB), 8561

Z

Zaadig, h, 7 ans, Librettist USA et

Zamilia (IRE), 8524/4

Zadrak, m, 6 ans, Dragon Dancer

GB et Zanatiya, 8559

Zafeeno, m, 2 ans, Zafeen PNA et

Rocky Mixa, 8547

Zahab, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et

Zython, 8604/3

Zahid, m, 3 ans, Cape Cross IRE et

Zaidiyna, 8489/2

Zahiria, f, 3 ans, Bertolini USA et

Remember Mix, 8597

Zaika, f, 2 ans, Mountain Town USA

et Gloriskaya, 8643/4

Zakilia, f, 4 ans, Confuchias IRE et

Zakira, 8532

Zaliapour, h, 11 ans, Daliapour IRE

et Spleen, 8601/4

Zalkaya, f, 5 ans, Chichi Creasy et

Zalka, 8552/5

Zallaja, f, 3 ans, Dalakhani IRE et

Zalaiyka, 8582/5

Zambacha Rosetgri, f, 2 ans,

Recharge IRE et Zambaba,

8657/5

Zambezy Queen, f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et John Quatz, 8502/1

Zamiyr, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et

Zayine IRE, 8474

Zanicia, f, 5 ans, Dylan Thomas IRE

et Centenario Betico IRE, 8474/1

Zanzi Way, h, 4 ans, Zanzibari USA

et Pearl Away, 8477/4

Zarofski (IRE), m, 7 ans, Zamindar

USA et Fruhling Feuer, 8619/3

Zaverna (IRE), f, 3 ans,

Excelebration IRE et Zalonia GB,

8678/5

Zekle Risk, h, 3 ans, Risk Crise et

Madi Kinta, 8507/3

Zemiro, h, 9 ans, Daliapour IRE et

Zython, 8670

Zenzero, m, 2 ans, Pour Moi IRE et

All Show (IRE), 8525

Zephir, h, 5 ans, Lawman et Mensa

Sonne PNA, 8586

Zeyzoun, m, 3 ans, Excelebration

IRE et Zayanida IRE, 8526/2

Zhayrem, f, 6 ans, Montmartre et

Cortiguera GB, 8687/4

Zia Melody, f, 4 ans, Namid GB et

Zia Sofi, 8564/7

Ziggy Stardust, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Bright

Smile, 8692

Zighere, f, 6 ans, Zigwaki USA et

Mist Here, 8507/5

Zillion Dollar Cup, h, 9 ans, Anabaa

Blue (GB) et State Of Mind,

8627/1

Zita Des Echanault, f, 4 ans,

Montmartre et Engagee, 8618

Zmocky Aa, h, 3 ans, (AA),

Zamouncho et Ducky De La

Bourgo, 8475/2

Zoelola, f, 3 ans, Rajsaman et

Zillione Beauty, 8626

Zogh Gravelle, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Nirua De Gravelle,

8665/3

Zohar, h, 3 ans, Naaqoos (GB) et

Zayine IRE, 8531/4

Zoltan (GER), m, 3 ans, Motivator

GB et Zuckerpuppe GER, 8630/7

*Zone Regard IRE, f, 2 ans,

Acclamation GB et Lafleur IRE,

8694

Zor, h, 7 ans, Tot Ou Tard IRE et

Kirklandi TUR, 8587

Zorra Chope, f, 3 ans, Bertolini USA

et Irish Chope, 8491

Zouk, f, 3 ans, Delegator GB et

Singapore Belle, 8630/6

Zvetlana, f, 6 ans, High Rock (IRE)

et Goldana, 8499, 8661/3

Zwel Risk, f, 3 ans, Risk Crise et La

Casilina, 8508/5

Zyguanela, f, 4 ans, Zigwaki USA et

Indianel, 8645/2
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